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APPROBATION

Nous avons lu et examiné Touvrage du R. P. Hip-

polyte Gayraud, des Frères Prêcheurs, intitulé :

Providence et libre arbitre, selon saint Thomas

dWquin.

Nous n'y avons rien trouvé qui s'oppose à sa

publication.

Bordeaux, 10 décembre 1891.

F. R. Garaud, des Frères Prêcheurs, lecteur en théo-

logie.

Fribourg (Suisse), 12 décembre 1891.

F. M.-Th. COCONNIER, des Frères Prêcheurs, lecteur

on théologie, professeur de dogme à PUaiversité

catholique.

Marseille, 15 décembre 1891.

IMPRIMATUR :

F. Etienne GALLAIS, des Frères Prêcheurs,

Lecteur en théologie , Prieur provincial.





INTRODUCTION.

Il est de bon ton aujourd'hui, dans les éco-

les catholiques, de se déclarer disciple de saint

Thomas d'Aquin. L'étude des œuvres de l'An-

gélique Maître est en faveur de plus en plus.

Si quelques esprits, imprégnés de kantisme et

de cartésianisme, et retenus encore dans les

préjugés d'une éducation hostile à la scolas-

tique, se montrent obstinément rebelles à l'in-

tiiiencedu Prince de la philosophie chrétienne,

le plus grand nombre reconnaît son autorité

et s'honore de rendre un hommage public à

son génie. Des maîtres distingués s'efforcent

d'ac(juérir la parfaite intelligence de ses théo-

ries, de les vulgariser, et de montrer leur sur-

prenant accord avec les découvertes de la
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science moderne. Peut-être sortira-t-il de ces

travaux une nouvelle Somme théologique, qui

marquera le triomphe de la Foi sur la science-

impie de ce siècle, et qui sera, dans l'avenir^

le houlevard de l'Église, comme la Somme de

frère Thomas d'Aquin acheva le triomphe de

la Foi sur le faux péripatétisme du moyea

âge, et devint l'arsenal de la raison chré-

tienne contre les entreprises de l'hérésie.

Quoi qu'il en soit de ces espérances, le

retour aux doctrines thomistes est un progrès-

pour la philosophie. Le hon sens et la pro-

fonde métaphysique de l'Ange de l'École

seront une forte barrière aux tendances scep-

tiques et positivistes, qui se manifestent de-

toutes parts, au grand détriment de la Raison

et de la Foi, non moins que de la vraie science

et de l'énergie des âmes.

Parmi les théories de saint Thomas, celle^

de Dieu, Premier Moteur, est l'une des plus^

célèbres. Le fait sensible du mouvement con-

duit l'esprit, qu'éclaire le fameux principe i
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Omne quocl movetiir, ah alio rnovetiir, au fait

supra-sensible de l'existence de Dieu. Le même

principe, appliqué à ce môme fait, amène

encore Tesprit à affirmer que tout mouve-

ment des créatures a Dieu pour cause pre-

mière, et que chacun de nos actes procède de

lui comme du Premier Agent. C'est la théorie

thomiste de la py^émotion ou py^édéterniina-

tion physique.

Elle a été vivement combattue, depuis les

dernières années du seizième siècle, par les

disciples du jésuite espagnol Louis Molina. Ce

fameux théologien remplaçait la prémotion

par un concours simultané. D'après lui, Dieu

n'agissait pas dans la créature, mais avec

elle; il ne mouvait pas à l'acte, il y concou-

rait seulement ; et ce concours, c'est la créa-

ture seule qui en déterminait l'emploi, l'exer-

cice. Dieu n'allait pas devant, comme dit

Bossuet; il semblait suivre Tactivité de sa

créature. Voilà pourquoi Dieu ne pouvait con-

naître nos actes libres que par une supercom-

préhension très mystérieuse de nos volontés

,

dans lesquelles il voyait toutes nos détermina-



10 PROVIDENCE ET LIBRE ARBITRE.

tions futures. A l'aide de cette science moi/enne,

Molina mettait d'accord notre libre arbitre

avec la volonté et la causalité de Dieu, et il

essayait de faire entendre que, supposé le don

de la grâce et l'offre du concours, nos desti-

nées éternelles n'étaient, dans le plan divin,

qu'œuvre de prescience pure.

Pressé sur tous les points par l'autorité de

saint Augustin et de saint Thomas , le Moli-

nisme n'a jamais pu subsister dans son inté-

grité native. La prédestination post prœvisa

mérita fut abandonnée par le Congruisme,

système complexe issu du génie subtil et

fusionneur de Suarez. L'explication de la

science moyenne par la supercompréhension

des causes, reconnue insoutenable, fut rem-

placée par des moyens divers. On avoue

aujourd'hui que, « de toutes les explications

proposées, aucune n'est complètement satisfai-

sante. » Tous les longs efforts de l'école moli-

niste sur ce point ont abouti à ces fières paro-

les du Néomolinisme français : « Affirmer la

science moyenne, c'est affaire de bon sens;

mais l'expliquer, c'est du dilettantisme philo-
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sophique. » Quant au concours simultané

,

beaucoup de théologiens de la suite de Molina

Pont rejeté pour revenir, autant qu'il leur était

possible, à la prémotion enseignée par saint

Thomas.

Jetons un rapide coup d'œil sur les théories

prémotionistes de quelques molinistes contem-

porains.

Le P. Gornoldi, jésuite italien, voit toute la

doctrine de saint Thomas sur la motion divine,

dans la Somme théologicpte ,
1* 2®

, ques-

tion 9, article 6, réponse à la troisième diffi-

culté ^

Voici le texte. — « Prœterea Dous non est

causa nisi bonorum. Si ergo a solo Deo vol un-

tas hominis moveretur, numquàm moveretur

ad inalum. — Ad tertium dicendum quôd Deus

movet voluntatem hominis, sicut universalis

motor, ad universale objectum voluntatis,

1. « Qiiale sccondo saii Tomniaso sia la concordia

délia mozione divina colla libertâ umana. » Roma,
1890.
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quod est bonum; et sine hac universali mo-.

tione homo non potest aliquid velle; secl horao

per rationem déterminât se ad volendum hoc

vel illud, quod est verè bonum vel apparens

bonum. — Sed tamen interdùm specialiter

Deus movet aliquos ad aliquid determinatè

Yolendum, quod est bonum, sicut in his quos

movet per gratiam. »

Le P. Gornoldi applique tout son esprit à la

première partie de la réponse. Dans la seconde,

il s'agit, dit-il, d'actes surnaturels indélibérés,

purem.ent spontanés, point libres. Le R. P.

l'affirme ainsi. On verra plus tard ce que

vaut cette affirmation.

Écoutons le commentaire du P. Gornoldi.

D'après lui, dans l'action d'un moteur agissant

sur un mobile, l'esprit observe quatre choses :

1° le moteur, 2° le mobile, S*^ l'impulsion don-

née au mobile par le moteur, 4° enfin, l'acte

produit par le mobile sous l'impulsion reçue.

Le moteur, c'est Dieu; le mobile, toute créa-

ture; l'impulsion, la motion divine; l'acte,

toute opération des créatures. Il est évident

que l'impulsion a la priorité de cause sur
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Tacte produit, et, par suite, que la motion de

Dieu dans les causes secondes est une vérita-

ble prémotion physique. On voit en quoi le

P. Cornoldi se sépare de Molina.

Voici maintenant où il s'écarte des thomis-

tes. A la vérité, dit-il, on ne peut concevoir

l'action du moteur sans une impulsion donnée

au mobile; mais on la conçoit très bien sans

l'opération ou l'acte du mobile, si la résistance

de ce dernier surpasse la force de l'impulsion

reçue. Tel est précisément le cas de la volonté

libre. Dieu lui donne une impulsion réelle et la

meut au bien général, mais sans la déterminer

à un acte particulier; c'est la volonté seule,

ainsi prémue, qui se détermine ad hoc vel ad

ilhtd. La prémotion physique n'est pas une

prédétermination.

Une comparaison va rendre la chose sensi-

ble. Imaginez un navire poussé par le vent

vers les côtes d'Italie. Tout le mouvement du

navire est l'eifet du vent qui gonfle les voiles

et pousse le vaisseau. C'est l'impulsion vers un

but en général. Mais d'où vient que le navire

se dirige vers ce point déterminé? C'est l'effet
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du pilote seul, qui est comme la raison gou-

vernant le navire, et qui seul en détermine la

direction. Ainsi l'homme se dirige au bien

particulier sous l'impulsion de Dieu moteur

universel.

Cette prémotion indéterminée est-elle vrai-

ment thomiste? Est-ce là cette motion divine,

qui applique à l'acte — < applicat ad agen-

dum, » — par laquelle Dieu fait agir en effet

— « quores naturaliter agat, » — par laquelle

il nous fait vouloir ceci ou cela — « facit nos

velle hoc vel illud, » — avec laquelle la

volonté agit toujours, — « si Deus movet

voluntatem ad aliquid, impossibile est quôd

voluntas ad illud non moveatur, > — si effi-

cace enfin, que par elle Dieu opère nos élec-

tions mêmes — « semper hoc homo eligit quod

Deus operatur in ejus voluntate >, — et qu'il

les connaît dans sa propre causalité — « ut

sic seipsum cognoscendo, hujusmodi cognos-

cere possit?» Il me semble que ces marques

authentiques de la prémotion thomiste ne

paraissent guère dans la prémotion imaginée

par le P. Gornoldi.
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Il ne faut pas trop presser les comparaisons
;

elles pèchent toutes par quelque endroit.

Mais n'y a-t-il pas lieu de craindre que le

P. Gornoldi ne dérobe quelque chose à la cau-

salité de Dieu? Qui ne voit, en effet, que dans

l'exemple cité l'acte du pilote dirigeant le

navire n'est pas produit par le souffle du vent?

Assurément, selon saint Thomas, l'homme,

mû par Dieu à agir, se détermine par le juge-

ment de la raison ad hoc vel ad illud. Mais ce

jugement de la raison ne détermine l'acte libre

que spécifiquement, « ex parte objecti, > en

présentant le bien, vrai ou faux, qui est le

terme du mouvement volontaire. Il reste à

expliquer la production physique du mouve-

ment, l'exercice effectif, le passage réel de la

volonté à son acte. Qui est cause première effi-

ciente de ce phénomène, de cette opération? Il

n'y a pas de doute, c'est Dieu, d'après saint

Thomas; Dieu, qui produit l'acte libre en tant

que cet acte est une inclination au bien
;
qui

meut la volonté, l'applique à agir, et nous fait

vouloir; en même temps que cet acte libre est

déterminé, quant à son espèce morale, par un
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jugement de la raison. 11 paraît donc que la

prémotion thomiste est une prédétermination

physique à l'exercice effectif de notre activité
;

mais la détermination spécifique ou objective

se fait par nos jugements.

J'admettrai bien, si l'on veut, que la fameuse

réponse ad 3"^, sur laquelle est appuyé le sen-

timent du P. Gornoldi, résume la pensée de

saint Thomas; mais à condition de l'entendre

et de l'expliquer suivant la doctrine exposée

dans les articles eœ professa sur l'opération de

Dieu dans les créatures. Est-il d'une critique

sincère et judicieuse de prendre un seul texte,

qui n'est que la solution d'une difficulté parti-

culière, pour en faire le cadre forcé de toute

une vaste théorie? On verra plus loin le sens

thomiste de ce passage. 11 me suffit, pour le

moment, d'avoir éveillé l'attention et la curio-

sité du lecteur.

Le R. P. Théodore de Régnon, jésuite néo-

moliniste, remplace le concours simultané par

une réelle prémotion physique.

« L'opération divine dans l'action d'une
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cause seconde, dit-il, n'est pas un simple con-

cours tomljant exclusivement sur l'effet sans

atteindre la faculté, comme le soutient l'école

de Suarez (et de Molina). C'est une véritable

motion de la cause seconde ; c'est par la cause

seconde que la Cause Première atteint l'eff'et

d'une première manière ; c'est en bandant le

ressort de l'activité créée que Dieu agit et

opère... A mon sens, on doit dire, si l'on veut

suivre la doctrine de saint Thomas, que la

Cause Première oneut réelle7nent la cause se-

conde, et qu'une influence de Dieu, dans toute

action, tomlje sur la cause avant de parvenir à

l'effet... Soit que l'on considère l'action d'une

cause seconde, soit que l'on considère un

effet ({uelconque, l'opération de Dieu est essen-

tielle, logiquement première, métapliysique-

ment principale ; la cause seconde n'est qu'une

coopératrice subordonnée, mise en mouvement,

et son rôle se borne à déterminer et spécifier

l'eflèt dont la substance provient de la Cause

première ^ » Ainsi s'exprime le R. P., et sa

1. Banes et Molina. Paris, H. Oudin, 188;l
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pensée apparaît clairement : pas de concours

simultané, mais la prémotion physique.

Cependant, le R. P. nous avertit qu'il « re-

pousse l'expression de prémotion physique,

parce que ces mots ont acquis dans la langue

thomiste une signification malencontreuse et

fausse. » Pour lui, il ne saurait admettre que

la prémotion enseignée par saint Thomas soit

une prédétermination ; car saint Thomas dit

expressément : « Licet causa prima maxime

influât in efFectum, tamen ejus influentia per

causam proximam déterminât ur et specifi-

catu7\ et ideo ejus similitiidineni iniitatur

effectus^. »

Peut-être y a-t-il ici un petit malentendu.

Les thomistes ne nient point du tout que la

cause seconde ne détermine à telle espèce

d'effet l'influx physique de la Cause Première,

Ils l'affirment au contraire avec saint Tho-

mas. Mais ils disent aussi que Dieu, par la

prémotion, applique la créature à agir effec-

tivement, qu'il la détermine à l'exercice de

1. Q. 1, De potentiâ, art. 4, ad 3.
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son activité. Est-ce la pensée du R. P. de Ré-

gnon i? Il n'apparaît pas clairement; mais on

peut le croire, d'après ce que le R. P. dit

contre le concours simultané, à savoir que

« les tliomistes niaient avec raison que Dieu

dût attendre que Thomme le fît sortir de cette

indifférence, ou qu'une action immédiate de

Dieu (lût recevoir de la cause seconde sa pro-

pre détermination. » A la vérité, le R. P. dit

ailleurs (jue « le Moteur Universel, en tant

qu'il opère dans un agent créé, attend, pour

produire un effet, que son influence soit déter-

minée par la cause seconde. » Mais ces propo-

sitions ne doivent pas, sans doute, être prises

suivant leur contradiction apparente; il faut

entendre, me semble-t-ii, que le R. P. admet

une prémotion qui détermine à Texercice, et

({ui est déterminée elle-même quant à respèce

de r()l)('^ration et de Teffét. Gela est très tho-

miste, et dans ce sens la prémotion physique

est une véritable prédétermination.

En quoi donc les néomolinistes s'écartent-ils

de saint Thomas? Ce^ n'est certes pas dans le

principe. « C'est un axiome de la scholasti([ue.
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on peut même dire un principe de la méta-

physique des créatures, dit le R. P. Baudier,

S. J. : ce qui est en puissance ne peut être

7''éduit en acte que pa?^ ce qui est en acte,

c'est-à-dire Dieu. Il faut son action, son action

physique sur la volonté, pour la faire passer

de la puissance à l'acte. C'est proprement l'ap-

plication de la vertu à son objet, dont parle

saint Thomas... (Car) on ne peut nier que

saint Thomas ne soit tout entier à affirmer

que Dieu meut la créature, qu'il l'applique à

l'acte, qu'il est premier moteur et agent phy-

sique, que rien ne résiste à sa volonté, que la

créature ne fait que ce qu'il veut, qu'elle n'est

qu'un instrument, qu'il opère tout en elle et a

tout déterminé de toute éternité ^ » Un tho-

miste ne dirait pas mieux.

Où donc est le différend entre néomolinistes

et thomistes ? Le voici. Pour les thomistes,

l'acte libre est un mouvement réel du libre

arbitre, un vrai passage de la puissance à

l'acte. « Voluntas, in quantum actu vult finem,

1. Revue des sciences ecclésiastiques, année 1887,

p. 553.
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rediicit se de potentià ad actum respecta eo-

rum quœ sunt ad finem ^ » C'est ce que les

néomolinistes ne veulent point entendre. Ils

blâment éloquemnient les anciens molinistes

do s'être laissés bloquer dans « un formalisme

étroit, qui n'est, après tout, que le cadavre

inerte de Tantique réalisme; » et ils s'échap-

pent en niant que le libre arbitre soit, à pro

prement parler, « une puissance active, une

cause efficiente, » et que l'acte délibéré soit

une réalité distincte de l'acte indélibéré. Ces

actes, disent-ils, « sont identiques l'un à l'au-

tre; il n'y a de changé que l'état, qui d'indé-

libéré, de physique et nécessaire, est devenu

moral et libre. » Il s'ensuit évidemment que

pas n'est besoin de prémotion physique à l'acte

délibéré : Dieu ne meut pas le libre arbitre.

Je montrerai que, selon saint Thomas, Dieu

produit précisément le motus liberi arhitrii.

Ne suffit-il pas ici de demander aux néomoli-

nistes ce que c'est que ce chanr/enient d'état

de Taete indélibéré en quoi consiste formelle-

1. N. th., 1, :2, q. 0, art. 3, ad 1.
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ment l'acte moral et libre? Le R. P. de Ré-

gnon nous apprend que l'acte délibéré c'est

l'acte indélibéré, « mais accepté, mais coti-

sent i ; ». c'est une « prise de possessio7i » de

l'acte indélibéré. Soit; mais ces difîerences

comment les expliquer , les concevoir , sans

une activité quelconque, sans une opération d«

la volonté ? — « Eligere, dit le saint Docteur,

est ailles actus quàm velle — Electio et volun-

tas, id est ipsum velle, sunt diversi actus,

sicut etiam intelligere et ratiocinari ^ » .

N'est-il pas étrange que le Molinisme, qui

passe pour être le tenant des droits de la

liberté, finisse par soutenir la non-activité du

libre arbitre. « La liberté n'est pas une puis-

sance active, une cause efficiente. » Le fata-

lisme luthérien la représentait comme un or-

gane sans vie, « velut inanime quoddam, »

sans activité
,
purement passif, « nihil omninô

agere merèque passive se habere. » Curieux

rapprochement du Néomolinisme et de l'hé-

résie contre laquelle le Molinisme fut inventé !

1. 24, de Veritate, art. 6, ad 2. — S. th., 1 p., q. 83,

art. 4, ad 2.
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Pourquoi toutes ces variations dans l'école

do Molina ? C'est que les molinistes n'ont

jamais voulu comprendre ces deux points entre

lesquels le Thomisme tient tout entier. Pre-

mièrement, que toute l'explication de la pres-

cience de Dieu se trouve dans sa causalité; et

secondement, que l'accord de cette divine cau-

salité avec nQtre libre arbitre est dans l'efficace

universelle et transcendante de cette causalité

môme. Tout, le Thomisme est là ! Et qui-

conque n'admet pas ces deux vérités, et veut,

quand môme, passer pour thomiste, se jette, à

l'aveugle, dans d'inextricables embarras. On

conçoit que les obscurités mystérieuses du

Thomisme arrêtent certains esprits, qui cher-

chent à résoudre, selon leurs lumières, le

grand problème des rapports de la Providence

de Dieu avec notre libre arbitre; mais, pour

moi, j'ai de la peine à comprendre qu'on se

dise thomiste quand on veut accorder la cau-

salité divine avec notre liberté au moyen d'une

prescience inexplicable, et qu'on ne veut pas

mettre dans la divine causalité la raison der-

nière de toute la prescience de Dieu.
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Je crois utile d'avertir ici le lecteur que ce

petit livre n'est qu'une étude de métaphysique

et de théologie rationnelle. Les rapports de

l'homme à Dieu n'y sont pas envisagés au

point de vue pratique, qui est celui de la cons-

cience et de la responsabilité humaine: je me

tiens au seul point de vue spéculatif. C'est de

la science pure, si Ton peut ainsi dire, et non

pas de la science appliquée. On. a coutume de

prétendre que l'on doit être forcément moli-

niste dans la conduite de la vie ou la direction

des âmes. Pelage et ses disciples reprochaient

de même à saint Augustin que sa doctrine

n'était bonne qu'à paralyser les volontés, re-

froidir les cœurs , troubler les consciences, et

engendrer l'inertie et le désespoir. Rien de

plus faux, si l'humilité de l'esprit et la crainte

de Dieu sont les solides fondements et les vrais

principes de la vie chrétienne.

« Ceux que cette doctrine jette dans le relâ-

chement ou dans la révolte, dit Bossuet après

saint Augustin % sont ou des esprits lâches,

1. Défense de la Tradition, liv. XII, chap. xix.
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qui veulent donner ce prétexte à leur noncha-

lance, ou des superbes qui ne savent pas ce

que c'est que Dieu, ni avec quelle dépendance

il faut paraître devant lui. Mais ceux qui le

craignent, et qui savent que riiumilité est le

seul moyen de fléchir une si haute majesté,

travaillent à leur salut avec d'autant plus de

soin et d'application que, par l'humble état où

ils se mettent devant Dieu par la prière, ils

doivent plus espérer d'être secourus. »

Du reste, ces objections, et toutes les diffi-

cultés semblables que l'on oppose aux dogmes

de la prescience divine, de la grâce et de la pré-

destination, naissent d'un défaut de réflexion

sur les données du problème. Tout homme

dirige sa vie d'après la conscience qu'il a de

son activité propre et de sa responsabilité. Or,

les théories sur Dieu Premier Moteur n'aflai-

blissent en rien ce sentiment intime. L'homme

n'en reste pas moins maître de ses acres et

responsable de l'emploi de ses facultés. L'opé-

ration de Dieu ne tombe pas sous la conscience.

Voilà pourquoi le dicton populaire : Aide-foi,

le ciel t'aidera, reste toujours notre règle de
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conduite. De quelque manière que Dieu con-

naisse nos actions
,
qu'il gouverne notre acti-

vité et qu'il règle notre destinée éternelle, il

n'en est pas moins vrai que
,
pour la cons-

cience, toutes les forces actives de la vie morale

sont en nos mains, et qu'il dépend de nous de

choisir entre le bien et le mal, et de diriger nos

pas comme il nous plaît, au vent de nos pas-

sions ou au souffle de Dieu. La théorie cepen-

dant éclaire nos esprits , afin que dans nos

œuvres nous rapportions à Dieu tout le biien,

ne nous réservant en propre que l'imperfection

et le péché. Et « c'est là, dit Bossuet, de toutes

les consolations que les enfants de Dieu peuvent

recevoir, la plus solide et la plus touchante, de

n'avoir à glorifier que Dieu seul dans l'ouvrage

de leur salut. »

Je termine par un conseil au lecteur stu-

dieux. Qu'il lise de Bossuet les livres X , XI

et XII, de la Défense de la tradition^ ainsi que

le petit Traité du libre arbitre. Qu'il analyse

ensuite les opuscules de saint Augustin de

Prœdestinatione sanctorum et de dono Perse-
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vey^antiœ. Je ne doute pas que ces lectures ne

le rendent plus attaché d'esprit et de cœur à la

solide doctrine de saint Thomas et de la vérita-

ble école thomiste.

Toulouse, 8 décembre 1891.

F. HiPPOLYTE GAYRAUD,

des Frères Prêcheurs,

professeur de philosophie à l'Institut

catholique.
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CHAPITRE PREiMIER.

LES DIFFICULTES.

Les grands problèmes de la métaphysique

attireront toujours les regards des philosophes

€t des théologiens.

Malgré tous les efforts du positivisme pour

fermer à l'homme le monde suprasensible de

la cause première et de la finalité; malgré

toutes les séductions de la science expérimen-

tale, qui enserre l'esprit dans le domaine de la

nature et le tient attaché aux objets matériels
;

malgré le scepticisme kantien, qui jette dans

les âmes le doute le plus f'unest(3 sur les solu-

tions des problèmes métaphysiques; malgré

tout, la raison humaine, éprise d'unité et d'in-

fini, s'obstine à chercher sous le phénomène la

substance, derrière le l'ait la cause, après la

loi le principe et la raison de la loi, remontant

ainsi ius([u'à la Cause des causes et à la Su-

prême Raison de l'univers.

Cette tendance de l'esprit vers l'absolu est
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indestructible , et rien n'arrêtera son essor.

L'hypothèse évolutioniste, si caressée aujour-

d'hui par les adversaires de la métaphysique,

en est une preuve manifeste. N'est-ce pas, en

effet, un puissant effort de la raison à la pour-

suite d'une explication de la nature entière?

un élan de l'esprit vers les causes premières et

les principes premiers de tous les êtres et de

tous ]es phénomènes de l'univers?

Il est donc naturel, à ceux qui croient à l'es-

prit et à ses forces, de s'élever jusqu'à Dieu,

principe transcendant du mondé
; j usqu'à l'âme,

principe spirituel et immortel de la vie dans

l'homme, et de chercher à résoudre les ques-

tions que la raison soulève sur ces deux nobles

objets de la connaissance humaine.

Parmi toutes ces questions, il n'en est pas

qui aient plus passionné et divisé les philoso-

phes, que celles des rapports de Dieu et de

l'homme dans l'œuvre de notre destinée.

Dieu connaît à la perfection et gouverne

avec une souveraine puissance l'homme libre :

comment donc la liberté de l'homme s'accorde-

t-elle avec l'éternelle prescience et l'action

toute-puissante de Dieu ?

La volonté divine est la cause première et la

raison dernière de tous les événements du

monde : comment donc notre éternelle destinée

est-elle en notre pouvoir ?
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Gonsidoroiis los données de ces graves pro-

blèmes.

Si l'homme est libre, si le déterminisme,

physiologique et mécanique ou psychologique

et rationnel, n'embrasse pas tous les actes de

sa volonté ; s'il existe un Dieu transcendant et

personnel, créateur et providence du monde,
dont la connaissance soit infinie et infaillible,

et le gouvernement universel et toujours effi-

cace; la raison, qui accepte ces deux vérités,

qui met en présence ces deux êtres, l'homme
et Dieu, avec leurs attributs propres, de liberté

dans l'homme, et d'universelle, souveraine et

infaillible providence en Dieu, la raison, dis-je,

ne peut s'empèclier de saisir Tapparente anti- /

nomie de ces dogmes, et de chercher, dans la

métaphysique de l'être, Téclaircissement de ces

difficultés.

De là ces problèmes tant agités jadis dans

les écoles de théologie :

Gomment Dieu connaît-il nos actes libres

futurs? — (>)mment cette divine prescience ji

s'accorde-t-elle avec notre liberté?

Que Dieu connaisse le présent et le passé;

que même il connaisse les phénomènes à venir

soumis au déterminisme de la nature, c'est-à-

dire dont révénement ne dépend en aucune
manière de la liberté, on peut le concevoir par

l'infinité de sa sagesse, dont la pénétration et

la prévoyance sont d'une perfection absolue.

Tout le passé de Tunivers, jusque dons les plus

3
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petits détails, est présent à la pensée divine, en

même temps que les causes naturelles, prises

dans l'état physique actuel du monde, n'ont

rien de caché à son regard profond, et qu'il

voit avec une clarté incomparable tous les

effets futurs contenus dans leur énergie. Mais

ce qui n'est pas encore, ce dont la production

n'est liée nécessairement à l'activité d'aucune

cause, comment Dieu le connaîtrait-il? Et si

Dieu connaît Tacte libre futur, s'il le connaît

avec une infaillible certitude, il est donc im-

possible que cet acte libre n'arrive pas, que

cette cause libre n'agisse pas. Or une chose

qui ne peut pas ne pas arriver arrive nécessai-

rement et n'est pas contingente; une cause qui

ne peut pas ne pas agir agit nécessairement

et n'est pas libre. Donc, il est contradictoire à

l'idée même de liberté que Dieu connaisse

d'avance et de science infaillible nos actes libres

futurs.

Autre problème. Si le gouvernement de notre

libre arbitre appartient premièrement à Dieu,

comme on ne saurait concevoir que le gouver-

nement divin ne soit pas d'une efficacité toute-

puissante, cette toute-puissance peut-elle se

concilier avec notre liberté? Car enfin, étant

libres , nous nous gouvernons aussi nous-

mêmes, et il faut accorder notre indépendance

avec la dépendance où nous sommes vis-à-vis

de la Providence de Dieu. Si Dieu n'est pas

cause motrice des mouvements de notre libre
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arbitre, il no le dirige pas comme il convient

au Premier Moteur Universel; et, d'autre part,

si Dieu meut toujours le libre arbitre, com-

ment, sous l'infaillible efficace de cette divine

motion, le libre arbitre garde-t-il son indépen-

dance? Motion divine et mouvement libre sem-

blent se contredire ouvertement. 11 est impos-

sible que la cause mue n'agisse pas; elle agit

nécessairement : elle n'est donc pas libre.

Mais le plus obscur problème est celui de

notre destinée, de notre éternel avenir.

Dieu a créé le monde librement, et il en a

disposé le plan jusque dans les moindres détails

avec la môme liberté , car il est le maître

al)Solu de l'espace et du temps, de la matière

et de toutes les forces de l'univers. Le gouver-

nement de Dieu est libre comme son acte créa-

teur. Voilà pourquoi la volonté divine est la

cause première de toutes choses ; le dernier

mot de tout, c'est que Dieu le veut ainsi. « Si

l'on cherche le pourquoi d'un effet naturel

quelconque, dit saint Thomas d'Aquin S nous

pouvons le montrer dans ses causes prochaines

(comme fait la science en fixant les lois et les

antécédents d(\s phénomènes observés ou expé-

rimentés), — pourvu ((ue nous ramenions tous

les eiïèts à la volonté de Dieu comme à leur

cause première. Par exemple, si Ton cherche

pourquoi le bois brûle au contact du feu, on

1. Cont. Genl., III, 97.
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dit : parce qu'il est naturel au feu de brûler; et

la raison de cela, c'est que la chaleur est la

propriété spécifique du feu, propriété qui est

elle-même une conséquence de la nature du
feu ; et ainsi de suite en remontant jusqu'à la

volonté divine, cause du feu et raison dernière

du contact. Si donc à la question : Pourquoi le

feu brûle? on répondait immédiatement : Parce

que Dieu le veut, la réponse serait juste, il est

vrai, si l'on voulait indiquer la cause première

du phénomène; mais elle serait fausse si l'on

prétendait montrer la seule vraie cause, à l'ex-

clusion de toutes les autres. » L'exemple est

facile à saisir, et met bien en lumière l'univer-

selle responsabilité de Dieu dans les événe-

ments du monde.

De cette responsabilité sort le problème de la

destinée des hommes dans la vie future , à

savoir, le problème de la prédestination et de la

réprobation. Pourquoi y a-t-il des prédestinés

et des réprouvés ? Pourquoi Pierre est-il pré-

destiné; Judas, au contraire, réprouvé? Vaine-

ment on tenterait d'éluder le cas difficile de ce

problème, celui de la réprobation. 11 s'impose à

quiconque admet le dogme de la Providence

divine, quelles que soient ses opinions sur la

prescience et la motion de Dieu. En efièt, si

Judas est damné, c'est qu'il est mort impéni-

tent, et s'il est mort ainsi, c'est qu'il l'a voulu.

Mais n'était-il pas possible que Judas se con-

vertît?— Oui, certes, cela était possible. 11 était
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possible à Dieu de toucher efficacement le

cœur de ce misérable, de tourner sa volonté au

repentir, et de le faire rentrer en grâce. Pour-

quoi Dieu ne Ta-t-il pas fait? Pourquoi n'a-t-il

pas voulu, de cette volonté qui s'accomplit tou-

jours, la conversion de Judas? Pourquoi, au

contraire, a-t-il permis son péché et son impé-

nitence? Cette disposition de Dieu ii l'égard de

Judas, et en général de tous les réprouvés,

comment la concilier avec F infinie sagesse et

la perfection de Dieu ?

Science, motion, réprobation, voilà les trois

points obscurs du grand problème de la Provi-

dence de Dieu sur les hommes.

Nous allons interroger sur ces trois points

le maître de la philosophie chrétienne, l'Ange

de rÉcole, saint Thomas d'Aquin. En lui nous

entendrons la sagesse antique et la théologie

révélée. « Au moyen âge, a dit Léon XIII S
les scholastiqucs entreprirent l'œuvre immense
de récolter les riches moissons de doctrine

éparses dans les gros volumes des Pères et de

les ramasser pour ainsi dire en un même lieu

pour l'avantage de la postérité Or, à la tète

des docteurs scholastiqucs, comme leur prince

1. Encyclique .i^terni Patris, de pliilosophià chris-

tiaiiâ ad mentem S. Thomaj Aquinatis instaurandà,

4 augusti 1879.
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et leur maître, brille saint Thomas d'Aqiiin.

Selon la remarque de Gajétan , « sa grande

« vénération pour les saints docteurs Je fit

« héritier de leur génie. » Ayant recueilli

leurs leçons , comme les membres dispersés

d'un même corps, il les a réunies, ordonnées,

merveilleusement accrues ; de telle sorte qu'il

passe à bon droit pour le boulevard de FÉglise

catholique. D'un génie souple et vif, d'une

mémoire facile et tenace, de très sainte vie, la

vérité fut son unique amour. Rayonnant de la

science divine et humaine, il a, comme un
soleil , réchauffé la terre des ardeurs de ses

vertus et l'a remplie de l'éclat de sa doctrine.

Il n'est pas une partie de la philosophie qu'il

n'ait traitée avec autant de solidité que de

profondeur : les lois du raisonnement, Dieu et

les créatures spirituelles, l'homme et le monde
des corps, les actes humains et leurs principes.

Tous ces traités brillent par l'abondance des

questions, l'ordre parfait des parties, l'excel-

lence de la méthode, la certitude des principes,

la vigueur du raisonnement , la clarté et la

propriété du style , la limpidité des explica-

tions : rien n'y manque de ce qui fait les

grands maîtres Par l'essor de son génie,

Thomas d'Aquin a élevé la raison humaine au

faîte de sa puissance. (Pourra-t-elle monter

plus haut?) Et la foi ne recevra peut-être

jamais de la raison plus de secours que Thomas
ne lui en a donné Ceux qui suivent sa doc-
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trine ne dévieront jamais du chemin de la

vérité; mais ceux qui l'attaquent paraîtront

toujours suspects d'hérésie. »

Tel est, au jugement du siège apostolique,

le docteur dont nous voulons exposer les théo-

ries sur les rapports de la divine Providence

et de notre liberté. A la vérité, nous ne trou-

verons pas dans ses ouvrages la pleine et par-

faite solution de ce grand problème. Tout

nuage n'est pas dissipé, toute difficulté éclair-

cie. Le point de rencontre du fini et de l'infini,

soit dans l'ordre d'être, soit dans celui de

l'opération, est un abîme dont nul esprit créé

ne peut sonder les profondeurs. Mais l'Ange

de l'École nous guidera sûrement jusqu'aux

points extrêmes qu'éclairent encore d'un loin-

tain reflet les derniers rayons, les mourantes

lueurs de la raison et de la foi. A la lumière

des premiers principes rationnels et révélés, le

vigoureux génie de Thomas d'Aquin est allé

d'un pas ferme à la limite du champ ouvert

aux investigations de notre esprit. Disciples

fidèles, nous marcherons sur ses traces à la

recherche de la vérité. S'il ne nous est pas

donné de pousser plus avant, du moins nous

parcourrons les mêmes sentiers et nous verrons

de nos yeux la réalité de ses découvertes.

Le vaste génie de saint Thomas a produit un
grand nombre d'ouvrages, d'étendue et d'im-

portance fort inégales : des connnentaires sur
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les œuvres d'Aristote, de Boece, de l'Aréopa-

gite, sur les sentences de Pierre Lombard et

sur les saintes Écritures; des traités particu-

liers, connus sous le nom cVopuscules et de

questions disputées; enfin les deux Sommes,
l'une appelée communément Somme théologi-

que ou simplement la Somme, l'autre intitulée

Somme de la vérité catholique contre les

païens, et désignée d'ordinaire par le titre de

Somîne philosophique ou de Contra Gentiles.

Les deux So^nmes sont les ouvrages princi-

paux, les chefs-d'œuvre du Maître; et c'est là

surtout que l'on doit puiser son enseignement

et sa véritable et dernière pensée. Les Ques-

tions disputées méritent aussi toute l'attention

des disciples du Docteur Angélique. Il y traite

ex professo^ avec une grande abondance de

développements et de preuves, les points en

discussion. C'est donc principalement à la

So'mme, au Contra Gentiles et aux Questions

disputées, que nous demanderons la doctrine

de l'Angélique Maître. A ces livres surtout, le

thomiste doit appliquer le précepte d'Horace ;

Noctumâ versate mcniic, versate cliurnâ.

Les philosophes et les théologiens catlioli-

ques ne contestent guère l'autorité doctrinale

de saint Thomas d'Aquin ; mais ils ne sont pas

toujours unanimes à entendre ou à expliquer

sa pensée. Dans le sujet qui nous occupe il
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s'est produit des interprétations opposées :

l'une dont les tenants sont appelés sinaplement

thomistes; l'autre dite des molinistes, du nom
de Louis Molina, jésuite espagnol, qui le pre-

mier donna de la vogue au système.

Le Molinisme est, avant tout, la négation du

Thomisme, et ses partisans ne s'accordent

guère qu'à rejeter la doctrine thomiste des

décrets prédéterminants et de la prédétermina-

tion physique. Quant à leurs opinions, elles

sont très variées et se combattent les unes les

autres. Un néomoliniste s'exprime ainsi : « Les

molinistes sont unanimes à rejeter les décrets

bannésiens — (c'est ainsi que certains auteurs

récents désignent les thomistes) ;
— mais lors-

qu'il s'agit du moyen par lequel Dieu voit les

futuribles, l'unanimité cesse. Ils veulent, les

uns, comme Molina, que ce soit dans la super-

compréliension de la volonté humaine; les

autres, dans la vérité objective des futuribles;

d'autres, dans leur vérité formelle^ etc...^ »

La môme diversité de sentiments se rencontre

chez les molinistes au sujet de la motion divine.

Les uns admettent un concoures simultané do

Dieu avec la cause seconde; les autres rejet-

tent ce concours comme antithomiste et irra-

tionnel, et le remplacent par une motion ou

impulsion qu'ils expliquent de différentes ma-

1. Revue des sciences ecclésiastiques , ann. 1887,

p. 207, art. du l\. P. Baudier, S. J.
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ilières. « Il est difficile, quoi qu'on fasse, dit le

R. P. de Régnon, S. J.^ néomoliniste, d'expli-

quer par un simple concours tombant sur

l'acte tous les textes où saint Thomas affirme

une motion de la faculté elle-même... Saint

Thomas ne comprenait pas l'opération divine

dans les créatures comme les partisans du
concours simultané... On doit dire, si l'on veut

suivre la doctrine de saint Thomas, que la

Cause Première meut réellement la cause

seconde, et qu'une influence de Dieu dans

toute action tombe sur la causé avant de par-

venir à l'effet ^ »

Les dissentiments des molinistes concernant

le problème de la prédestination sont plus

graves encore. A la suite de Suarez et de Bel-

larmin, un très grand nombre de partisans de

la science moyenne, pressés par un décret du

P. Aqu aviva, général des Jésuites, se déclarè-

rent ouvertement contre la théorie de Molina

et embrassèrent la doctrine de saint Augustin

et de saint Thomas, qui est celle des thomistes.

Ainsi se forma le Congï'iiïsme, « système

complexe, sorte d'intermédiaire entre le Moli-

nisme et le Thomisme, procédé de conciliation

entre deux systèmes inconciliables, sorte de

compromis imposé quelque temps à la Compa-
gnie de Jésus par une prudence administra-

tive, auquel les théologiens de la Compagnie^

1. Bançz et Molina, pp. 171-172, 178-179.
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vrais enfants trobéissancc , so sont soumis

pendant plus de deux cents ans. » Ce sont les

propres paroles du R. P. de Régnon, S. J.,

néonioliniste, qui « défend la conception des

incouiparables théologiens Molina et Les-

sius *. »

On voit les nombreux désaccords des moli-

nistes entre eux, et qu'ils ne peuvent s'entendre

sur un seul point.

J'ai déjà publié une Critique dit Moliniame,

où il est démontré que ce système ne satisfait

point la raison. Très habile à. amasser des

nuages sur les opinions thomistes , il se fait

des adeptes par cette méthode; il prend pied

dans l'obscurité des problèmes et exploite les

ténèbres contre les théories opposées : c'est là

toute sa force. Mais pressé lui-même par une

logique serrée, il se montre sans bases dans la

méta[)hysi(|ue, instable et changeant dans ses

théories, plus effrayé des difficultés (|ue ferme

sur les principes. Ce n'est pas un système où

la raison se puisse fixer 2.

Je remplis dans ce petit volume la promesse

(|ue j'avais faite de donner une couste exposi-

tion du Thomisme.
De nos jours, ce genre d'études n'éveille

1. Banez cl Molina, pp. Ir20, 189, 154, 288.

2. T}io))iisme el Molinismc\ et liépUquc au i\\ P. de
Régnon. Toulouse, Kd. Privât, éditeur.
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Fattention et n'excite l'intérêt ni des philoso-

phes ni des théologiens. Le besoin de fouiller

et d'éclaircir ces grands problèmes de méta-

physique divine se fait à peine sentir à un
petit nombre d'esprits, parmi les maîtres et les

étudiants en théologie. Encore les nécessités

de la défense religieuse et sociale, et le goût

des questions du jour, entraînent-ils ces étu-

diants et ces maîtres vers des sujets tout

différents. Si donc des néomolinistes français

n'avaient pas ravivé ces vieux débats et mis les

thomistes dans la nécessité de défendre leur

système et la véritable pensée de l'Angélique

Docteur, jamais certes la Critique dit Moli-

nisme et VExposition cho Tho9nisme n'eussent

vu le jour. Les gens curieux de connaître ces

fameuses controverses, rari nantes, auront la

facilité d'explorer en peu de temps les posi-

tions, et de juger des moyens d'attaque et de

défense de l'École de saint Thomas.

Le Thomisme comprend trois parties : les

décrets prédéterminants, la prédétermination

physique et la prédestination ante prœvisa

onerita.

La première montre comment là prescience

de Dieu s'accorde avec notre libre arbitre; la

seconde explique l'opération divine dans les

causes créées, particulièrement dans la volonté

libre; la troisième enfin répond à la curiosité
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de Tesprit humain au sujet de Téternelle des-

tinée des hommes.
Ces théories sont vraiment d'origine tho-

miste, et leurs défenseurs portent, à bon droit,

le nom i»iorieux, décerné par l'opinion géné-

rale et employé par les Papes, de Yera schola

thomistica.

Voilà le plan général et le but de cet ou-

vrage.





PREMIÈRE PARTIE

LES DECHETS ntÉDETERMINANTS





CHAPITRE IL

l'antériorité de la prescience.

La première question qui s'offre à nous dans

le problème des rapports de la divine Provi-

dence avec le libre arbitre de l'homme est

celle de la prescience de Dieu. Comment cette

prescience s'accorde-telle avec notre liberté?

Cette question renferme deux difficultés dis-

tinctes et peut être présentée sous deux as-

pects.

De prime abord , la science divine de nos

actes futurs paraît inconciliable avec notre libre

arbitre, précisément parce que Dieu sait que

nous Hi'ùrons avant que nous n'agissions en

effet. C'est Vantériorité apparente ai} la science

de Dieu sur l'exercice du libre arbitre qui obs-

curcit la liberté de l'acte futur et nous le fait

voir, pour ainsi dire, déterminé d'avance et

comme nécessité à se produire à l'heure mar-

quée. Au moment où je lis ce mot. Dieu con-
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naît avec une parfaite certitude tous les actes

que je ferai librement durant tout le cours de

ma vie. Ces actes n'existent pas encore, et Dieu

cependant ne les ignore pas. Telle est la pres-

cience divine. Or, il est impossible, la science

de Dieu étant infaillible, que ce que Dieu sait

devoir arriver n'arrive pas. Peut-on concevoir

rien de plus contraire à la liberté d'un acte que

cette impossibilité métaphysique où il est

d'avance de ne pas être produit ? Donc, le seul

rapport de priorité qui existe entre la science

de Dieu et nos actes futurs ôte évidemment à

ces actes toute contingence et liberté. Cette dif-

ficulté est populaire et frappe tous les esprits.

La seconde est plus subtile, plus profonde, et

suppose, pour être bien saisie, un peu de ré-

flexion métaphysique. Elle sort de ce que la

prescience divine est cause de son objet, et,

partant , de nos actes libres futurs. Je l'expo-

serai plus tard. Essayons maintenant d'éclaircir

la première difficulté.

L'antériorité apparente de la science divine

sur nos actes futurs n'est pas une difficulté

contre la liberté de ces actes, semble dire l'An-

gélique Maître, parce que cette antériorité pré-

tendue n'est qu'une illusion de notre esprit. De

fait, entre nos actes futurs et la science de

Dieu il n'y a aucune priorité de temps ou de

durée, mais simultanéité parfaite. -Par rapport
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à Dieu, Être éternel, dont l'existence ne se

mesure pas par le temps , dont il est faux de

dire qu'il a été ou qu'il sera, mais qui s'affirme

ou se pose dans un immuable présent : Ego
simi qui sum, Il Est

;
par rapport à cette éter-

nité divine, nos actes ne sont ni passés, ni fu-

turs : ils sont dans le présent éternel. S'il est

permis d'employer une formule mathématique,

on peut dire que la science de Dieu n'est pas

à nos actes à venir comme le présent au futur,

mais comme le présent au présent , comme la

vision (|ue j'ai présentement de ce livre est à la

réalité actuelle de ce livre sous mon regard.

Telle est, d'après saint Thomas, la solution de

la difficulté populaire.

Voici l'exposé de sa théorie ^ Il faut d'abord

admettre, dit-il, que Dieu connaît les futurs

contingents, parmi lesquels sont nos actes

libres; sinon, ni la science, ni la providence

de Dieu ne seraient infiniment parfaites. D'au-

tre part, on ne peut nier la contingence de cer-

tains événements futurs, et en particulier la

liberté de nos actes; ce serait soumettre le

monde à la fatalité et bouleverser Tordre so-

cial qui suppose, chez les hommes, la n^spon-

sabilité morale de leurs actions, c'est-à-dire le

libre arbitre. Reste à chercher l'accord entre

la science de Dieu et la continu'ence des futurs.

1. ^'. th., 1 p., ([u. i\, iirL. \'>. — Cont. Ge)it.,L GO. 07.

— Qu 2, de Vo'itate, art. 12.
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Il se trouve dans la présence simultanée des

temps sous le regard éternel de Dieu. La con-

naissance divine n'est pas une prescience, mais

un acte de simple vision.

Suivons l'Angélique Maître.

Il est clair que l'objet contingent, pris comme
futur, c'est-à-dire considéré dans sa causée ne

peut être connu avec certitude. En efifet, le

futur contingent n'existe pas encore actuelle-

ment, puisqu'il n'est que futur; il n'a d'être

que dans sa cause. Mais la cause contingente,

considérée comme telle, est par elle-même

indéterminée entre la production et la non-

production de son effet. Donc, cet effet ne s'y

trouve pas comme futur d'une manière cer-

taine, mais seulement avec quelque probabilité

d'arriver, ou peut-être simplement à l'état de

1. Telle est la notion thomiste du futur; et il im-

porte de le remarquer, contre certains raisonnements

des molinistes. — « Id quod est verum in pressenti

semperfuit verum esse futurum... Ergo aligna veritas

creata est aeterna. —Ad 8™ dicendum quod illud quod
nunc est ex eo futui'um fuit, antequàm esset, quia in

causa sud et'at ut fieret. Undè , sublatâ causa, non
esset futurum illud iieri. Sola autem causa prima est

œterna. Undè ex hoc non sequitur quod eà quae sunt,

semper fuerit verum ea esse futura, nisi quaienùs in

causa sempiternel fuit ut essent futura; quse qui-

dem causa solus Deus est. » — Conclusion : les vé-

rités de futuro dépendent de la causalité, et partant,

de la volonté divine, des décrets divins. (S. th., I, 16,

art. 7, ad 3.)
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pur possible. Il s'ensuit que le contingent,

pris T'omnie futur et regardé dans sa cause, ne

peut être l'objet d'une connaissance infaillible,

telle que la science de Dieu.

Prenons un exemple. Supposez cet acte libre

futur : j'écrirai demain. Si ce futur libre est

considéré précisément comme futur, c'est-à-

dire dans sa cause, qui est mon libre arbitre, il

ne s'y trouve, tout au plus, que d'une manière

probable, puisque ma volonté, étant libre, n'est

par elle-même aucunement déterminée à cet

acte. Par consc'^quent, à regarder ma volonté,

Dieu n'aurait, tout au plus, qu'une probabilité

que j'écrirai demain. Ce qui évidemment n'est

pas assez dire pour la science de Dieu, laquelle

est absolument parfaite.

Mais si les événements, qui sont futurs par

rapport à nous qui vivons dans le temps, étaient

présents par rapport à Dieu, Dieu ne les con-

naîtrait-il pas d'une manière digne de lui ?

Sans nul doute, puisque la vision directe im-

médiate est la plus excellente manière de con-

naître les choses.

Eh bien, il en est ainsi : toute la durée des

temps tombe d'un seul coup sous l'œil de Dieu,

et toute la succession des êtres et des phéno-

mènes du monde se trouve ensemble sous son

regard pénétrant.

En efl'et, la science de Dieu, <jui est réelle-

ment l'être même de Dieu, a la même perfec-

tion et la même mesure que l'Etre Divin. Or,
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de même que la mesure de la perfection de

Dieu c'est d'être parfait sans mesure, c'est-à-

dire infini , ainsi la mesure de la durée de

l'Etre Divin c'est d'être une durée sans mesure,

c'est-à-dire l'éternité; l'éternité n'étant pas au-

tre chose que la totale simultanéité d'une exis-

tence sans commencement ni fin, « tota simul

existons, » l'incommensurable présent d'une

durée sans succession. D'où il apparaît que

l'éternité contient à la fois tout le temps, « am-
bit totum tempus, » et que l'Etre éternel est

toujours actuellement contemporain à la série

des siècles : « omnia qu.se sunt in tempore,

sunt Deo ab aeterno praesentia.» Voilà pour-

quoi, du haut de son éternité, Dieu porte'aisé-

ment son regard sur la présence éternelle des

phénomènes passagers et des êtres d'uh jour

qui forment, à travers les âges, le cours néces-

saire ou contingent des causes et des lois de

l'univers. C'est ainsi que Dieu connaît d'une

science très parfaite nos actes libres futurs, et

que ces actes futurs conservent sous l'œil de

Dieu une liberté très parfaite.

Telle est la doctrine de saint Thomas d'Aquin.

Dieu, à proprement parler, ne connaît pas les

événements futurs avant qu'ils arrivent
;
pour

lui, il n'est pas de futur; mais plutôt. Dieu voit

toutes choses quand elles sont, et telles qu'el-

les sont en acte, au moment où elles arrivent

dans le temps, avec la nécessité ou la contin-
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gence qu'elles tiennent des causes secondes

qui les produisent : la science de Dieu est une

vision du présent.

Si les comparaisons pouvaient rendre une

vérité, si fort au-dessus des sens qu'elle est à

peine accessible à l'esprit, Dieu serait comme
un homme placé au sommet d'une montagne,

dans l'œil duquel se réfléchissent ensemble,

et qui perçoit d'un seul regard, tous les objets

qui existent, tous les plus petits événements

qui se déroulent, dans T immensité des plaines

déployées au pied des monts; ou bien, Dieu

serait comme un point mathématique, pris

hors d'une ligne infinie, auquel on peut relier

actuellement, et en même temps, le nombre
sans fin des points de cette ligne; ou encore.

Dieu serait comme le centre d'une immense
sphère, lequel, s'il était animé et clairvoyant,

verrait toujours et d'un seul coup d'œil l'in-

finité des points de toutes les circonférences

qu'on pourrait à l'infini tracer dans cette

sphère. Mais ces comparaisons, matérielles et

grossières, font-elles bien entendre que Dieu

voit toute la suite des temps par une vision éter-

nellement présente, et que cette vision divine

ne peut nuire d'aucune manière à la contin-

gence des êtres et des phénomènes perçus ?

Quoi qu'il en soit, il me semble que cette

théorie thomiste résout pleinement Tobjection

populaire contre la divine prescience de nos

actes libres futurs. En Dieu, point de connais-
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sance antérieure aux faits à venir, mais simple

vision de ces faits, qui sont toujours actuelle-

ment présents à l'éternité divine.

Les théologiens ont discuté longuement sur

cette présence des futurs dans l'éternité de

Dieu. Ces discussions sont, pour le moins,

hors de propos. Ce qui importe davantage,

c'est de remarquer les distinctions logiques

données par saint Thomas pour résoudre les

arguments proposés contre la divine pres-

cience de nos actes libres futurs. C'est la fa-

meuse distinction du se^is composé et du, sens

divisé^ et celle de la nécessité de conséquence

et de conséquent. Ce petit exercice de dialec-

tique , à la façon de l'Ecole , fera mieux com-

prendre la solution de la difficulté ^

L'argument a pour but de montrer que le

futur connu de Dieu arrive nécessairement.

Par exemple, je vois en ce moment un homme
assis. Si mon œil est bon et ma vision exacte,

il faut que cet homme soit réellement assis en

ce moment, puisque je le vois. D'où l'on pour-

rait raisonner de la sorte :

Quand on voit un homme assis, il est né-

cessaire qu'il soit assis, il n'est pas possible

qu'il ne le soit pas ; donc cet homme n'est pas

libre d'être assis ou non.

1. s. th., l, 14, art. 13, ad. 3. — Cont. Gent., I, 67.

— 24 de Veritate, art. 1, ad. 13.
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De même, ce que Dieu voit doit être néces-

sairement; il est impossible que cela ne soit

pas; car la science de Dieu est infiniment plus

pariai te et plus sûre que la vue des hommes;
donc les événements futurs, connus par Dieu,

ne sont ni contingents, ni libres.

Voici la réponse du saint Docteur. Cette né-

cessité, dit-il, n'est pas absolue, mais condi-

tionnelle ; c'est une nécessité de la conséquence^

et non du conséqicent. Voilà pourquoi l'événe-

ment, en lui-même, reste contingent et libre.

J'explique cette distinction.

Prenons l'exemple de l'homme assis. La né-

cessité pour un homme d'être assis, quand je

le vois assis, est-elle une nécessité de la chose,

de l'acte même que je vois? Cette nécessité

vient-elle d'ailleurs que du rapport actuel de

la vision présente à la chose vue? Evidemment
non; s'il est nécessaire que cet homme soit

assis en ce moment, c'est uniquement parce

qu'en ce moment je le vois assis. Cette néces-

sité où il est d'être assis n'est donc pas abso-

lue, mais conditionnelle à ma vision présente.

Voilà pouniuoi cette nécessité n'affecte pas la

manière dont l'événement arrive, le mode de

sa production par la volonté de l'homme. Sous

mon regard, cet acte reste partaitement libre,

suivant la nature de la cause qui le produit en

réalité. La nécessité conditionnelle ne modifie

donc en rien l'activité de l'agent producteur,

la causalité de la cause efficiente immédiate.
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Par suite, l'opération, malgré cette nécessité

conditionnelle, peut se produire avec une con-

tingence parfaite et une vraie liberté.

D'où l'on voit que dans cet argument : Dieu

connaît cet événement, donc il est nécessaire

que cet événement arrive ; ce n'est pas le con-

séquent , à savoir, l'arrivée de l'événement,

qui est nécessaire, mais la conséquence seule,

c'est-à-dire le passage de l'esprit du fait de la

connaissance divine au fait de l'arrivée de cet

événement. Etant donné que Dieu voit un évé-

ment futur, la raison en tire cette conséquence

nécessaire : que cet événement arrivera au
temps où Dieu le voit. Il est clair que- cette

nécessité de la conséquence, de même que la

nécessité conditionnelle, ne touche pas à la

cause du phénomène et n'influe en rien sur sa

réelle production. L'événement arrive, si tel

est le mode d'agir de la cause prochaine, avec

pleine contingence et liberté.

On pourrait dire encore, et plus simplement,

qu'il est nécessaire que ce que Dieu sait de-

voir arriver arrive en efl'et, mais de la ma-
nière que Dieu sait que cela doit arriver, c'est-

à-dire, ou avec contingence, ou avec nécessité;

car Dieu voit agir les causes secondes, et ne

change rien à leur façon naturelle de produire

leurs effets.

Telle est la distinction de la nécessité de con-

séquence et de conséquent. Venons à celle du

sens co7nposé et divisé.
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Soit la proposition : Il est impossible qu'un

homme que Ton voit marcher ne marche pas

en effet.

Gomment faut-il entendre cette proposition ?

— Si Ton veut dire qu'il est impossible qu'au

même moment l'homme soit vu en marche et

ne soit pas en marche, cela est évident : il y a

simultanéité nécessaire entre la vision et son

objet. La proposition est vraie aïo senn com-

posé.

Mais si l'on veut dire, de plus, que cette im-

possibilité est intrinsèque à l'homme qui mar-

che, et que, sous la vision dont il est l'objet, il

se trouve, en lui-même, nécessité à marcher;

dans ce sens, la proposition est évidemment
fausse car le regard fixé sur un homme en

marche ne lui ôte assurément pas le pouvoir

naturel de ne pas marcher. C'est le sens di-

vise.

Au sens composé, la vision et le mouvement
perçu vont ensemble par une nécessité toute

logique, l'esprit concluant nécessairement de

la vision au mouvem<Mit. Tout au contraire, au
sens divisé; car on regarde alors la puissance

naturelle du sujet, qui reste intacte sous la

vision môme, et de laquelle il ne résulte aucune
imj)ossibilité ni nécessité.

Voilà comment la proposition : ce que Dieu

sait ne peut pas ne pas être, est vraie au sens

composé, — su par Dieu et être allant tou-

jours ensemble, — mais fausse au sens divisé,
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s'il s'agit d'objets contingents, — la vue de

Dieu ne modifiant pas le mode d'agir naturel

des causes secondes.

A la vérité, si la vision ou la connaissance

n'était pas un phénomène purement subjectif

de celui qui voit ou connaît, si c'était une qua-

lité inhérente à l'objet vu ou connu, on pour-

rait craindre que la nécessité, qui découle du

fait delà vision, n'atteignît l'objet en lui-même,

et ne le mît, en soi, dans l'impossibilité abso-

lue d'être autrement. Mais la science est une

forme du sujet et non de l'objet, et les attributs

qui conviennent à l'objet en tant que connu,

l'immatérialité ou l'universalité, par exemple,

ne peuvent évidemment pas lui être appliqués

tel qu'il est, en soi, hors du sujet.

Voilà, en résumé, tout l'enseignement de

l'Angélique Maître sur la divine prescience des

futurs contingents et de nos actes libres ; c'est

ainsi que le saint Docteur explique la parfaite

certitude de cette prescience, .et nous montre

comment elle n'enlève aux causes secondes ni

leur activité, ni la contingence et la liberté de

leurs opérations.



CHAPITRE TROISIEME.

LA CAUSALITE DE LA PRESGIENXE.

1^'antériorité apparente de la prescience de

Dieu sur l'exercice de notre libre arbitre ne

fait point obstacle à la liberté de nos actes

futurs. Mais la causalité de cette prescience et

sa priorité, en tant que cause infailliblement

efficace de toutes nos actions, que fait-elle de

notre libre arbitre? C'est la seconde difficulté

contre la prescience des futurs contingents.

Mettons d'abord cette difficulté dans tout son

jour, (^n montrant la causalité de la science

divine.

Le Docteur Angélique établit entre la science

de Dieu et les créatures le rapport de cause à

(^ftet. Voici les expressions qu'il emploie d'or-

dinaire : « La science de Dieu est aux choses

créées comme la science de l'artiste à l'œuvre
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d'art » — « Sic scientia Dei se habet ad omnes
res creatas, sicut scientia artificis se habet ad

artefacta^ »

En effet, dit-il, dans toute connaissance il y
a assimilation du sujet connaissant à l'objet

connu. La vision, par exemple, se produit au

moyen d'une apparence ou image, qui est

comme une impression de l'objet dans l'organe

de la vue. Un semblable phénomène se passe

dans toute connaissance intellectuelle. Ces

images ou idées, que les scholastiques appel-

lent espèces sensibles ou intelligibles, assimi-

lent, d'une certaine façon, le sujet à l'objet.

C'est par elles que l'âme devient tout, « fit om-
nia, » selon le langage expressif d'Aristote.

Cela supposé, le Maître raisonne ainsi :

« Quand deux ou plusieurs êtres se ressem-

blent, et partant constituent une certaine unité,

ils doivent, sous ce rapport, se ramener à

l'unité d'une seule cause, l'unité de Tefifet exi-

geant Tunité de son principe. » Il s'ensuit que,

dans toute connaissance, il faut, ou que la

science soit cause de l'objet, ou que l'objet soit

cause de la science, ou que la science et l'ob-

jet soient deux effets d'une même cause. Pour

nous, ce sont les objets qui causent la science
;

c'est l'objet coloré qui produit la vision de la

couleur. Mais les objets connus de Dieu ne

peuvent ,pas être causes de la science divine,

1. s. th., Ip., qu. 14, art. 8.
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car ils sont t(3mporels et elle est éternelle, et

ee qui est soumis au temps ne saurait pro-

duire rien d'éternel. 11 est également impos-

sible que la science de Dieu et son objet soient

les effets d'une môme cause, car on ne peut

concevoir en Dieu rien de produit ni de causé.

Par conséquent, c'est la science de Dieu qui

est cause des objets connus. Et voilà pourquoi

l'on ne doit pas dire que Dieu connaît les

choses parce qu'elles sont, mais plutôt qu'elles

sont parce qu'il les connaît. La science de

Dieu a sur son objet la priorité de cause à

cflct, « scientia Dei est prier quàm res^ »

Bossuet démontre la même chose en ces ter-

mes : « Quelque connaissant que soit un être,

un objet même existant n'en est connu que

par l'une de ces manières : ou parce que cet

objet l'ait ([uelque impression sur lui, ou parce

qu'il a fait cet objet, ou parce que celui qui

l'a fait lui en donne la connaissance; car il

faut établir la correspondance entre la chose

connue et la chose connaissante, sans quoi

elles seront à l'égard l'une de l'autre comme
n'étant point du tout. Maintenant, il est cer-

tain que Dieu n'a rien au-dessus de lui qui

puisse lui faire connaître ({uelque chose; il

n'est pas moins assuré que les choses ne peu-

vent faire aucune impression sur lui, ni pro-

duire en lui aucun eflet. Reste donc qu'il les

1. Qii. disp. de Veritale, (ju. 2, iirt. l'j.
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connaisse à cause qu'il en est l'auteur ^ >

De là naît précisément la difficulté. La
science divine est une cause nécessaire, c'est-

à-dire qui produit infailliblement son effet;

donc le futur connu par Dieu et causé par lui

arrive nécessairement.

Pour mieux préciser ce point difficile, exa-

minons davantage la causalité de la divine

prescience. Ce n'est pas, à proprement parler,

en raison de la similitude de l'objet connu
que la science de Dieu est cause de cet objet;

s'il en était ainsi, tout ce que Dieu connaît,

tout ce dont il est le type, la similitude, -l'idée

éternelle, passerait à l'existence ; ce qui est

impossible. Dieu, ni ne crée, ni ne gouverne,

ni ne produit quelque chose hors de lui, par

nécessité de nature, mais avec une pleine indé-

pendance et une souveraine liberté : « Omnia
quaecumque voluit fecit. » C'est pourquoi la

volonté divine est la cause première et la rai-

son dernière de toutes choses 2. La science

divine devient donc cause de l'objet par l'ad-

1. Traité du libre arbitre, ch. 3. — « Cognitio om-
nis fit per assnnilationem cognoscentis et cogniti.,.

Assimilatio in cognitione humanâ fit per actionem

rerum sensibilium in vires cognoscitivas humanas;
in cognitione autem Dei est e contrario per actionem

formœ intelligibilis in res cognitas. {Cont. Gent., lib. 1,

cap. 65.)

2. Cont. Gent., lib. 2, cap. 23.
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jonction do la volonté; de même que l'idéal de

l'artiste reçoit, de la volonté de celui-ci, Teffi-

cacité qui lui manque en tant que pur idéal :

« Scientia Dei est causa rerum voluntate

adjunctà '. »

De là ce rapport entre la science et la vo-

lonté : la science dirige l'exécution de l'ou-

vrag(% car c'est elle qui en conçoit la forme

idéalo; mais la volonté commande, « imperat»,

car c'(\st la volonté qui détermine, « détermi-

nât », la forme intelligible, Tidée, à passer ou

non dans l'eflct^.

C'est donc le décret déterminant, « imperium
determinans », de la volonté qui constitue la

prescience divine, cause de Tohjet. Ainsi se

forment en Dieu, suivant notre petite manière

de concevoir les choses divines, les idées ou

(wemplaires des créatures. Ces idées sont créa-

trices et productrices de leurs objets, ^< crea-

tivap et productive^ rerum »; saint Denys les

appc^lle des prédéfinitions de la volonté divine,

« pnediflinitiones », des volontés prédétermi-

nantes, « voluntates pra^determinativa'^. » La
volonté divine, en efi'et, détermine Teflicacité

de l'idée : « ad ea qua^ sunt, vel erunt, vel fue-

runt. producenda (idea) determinatur ex pro-

l. .V. Ih., 1 j)., q. W, nrt. 8. — nrt. D . a.l 3.

Oiuiist. '2 de YerUalc, art. li.

•?. S. th., 1 p., qu. 19. art. 4, ad 4.

3. Qua>st. 8 de YerUalc. art. 1.
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posito divinse voluntatis ^ » C'est pour cela

que, selon Texpression du saint Docteur, tout

est prédéter^niné par la Providence divine,

« omnia sunt pra^determinata^. »

On voit par là que la science divine est

cause de son objet, précisément en vertu du
décret prédéterminant de la volonté divine.

On appelle ainsi ce décret pour bien marquer
qu'il a sur son objet la priorité de cause effi-

ciente : « causa prior efléctu. » C'est donc la

souveraine efficacité de ce décret prédétermi-

nant qu'il s'agit d'accorder avec la liberté de

nos actes futurs connus par Dieu.

Voilà le point précis de la difficulté.

Yoici l'objection ordinaire. Une cause néces-

saire produit des effets nécessaires. Or, la

science de Dieu est une cause nécessaire,

c'est-à-dire qui ne manque jamais son effet.

Bien plus, elle est cause première de l'effet, et

la cause première agit avec beaucoup plus

d'efficacité, « vebementius influit », que la

cause seconde. Donc, toutes les choses connues

par Dieu, qui sont des effets de sa science,

arrivent nécessairement, et nos actes futurs eii

particulier ne sont pas libres 3.

1. *S:. th., art. 6.

2. QuodUbet. 12, qii. 3, art. 4.

3. S. th., 1 p., qii. 14, art. 13, lo. — Quœst. 2 de
Yeritate, art. 14. 5».
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A cot argumont, saint Thomas a coutume do

répoudro par uno sorto do fin do non-rocevoir.

La scionco do Dieu, dit-il, est cause de son

objet par l'intermédiaire d(^ la volonté divine

et des causes secondes : « média nte voluntate,

mediantibus causis secundis. » Il y a donc,

entre la science de Dieu et l'effet produit, deux

intermédiaires, à savoir, la volonté de Dieu et

pnrlbis k^s causes secondes. D'où il suit évi-

demment que la science divine n'est pas la

seule condition de l'effet, mais que celui-ci

dépend encore des dispositions et de l'effica-

cité de la volonté de Dieu et des agents natu-

rels. On ne peut donc pas conclure que les

effets de la science divine en procèdent néces-

sairement, liien qu(i la cause pn^miére ne soit

jamais en défaut, « deficere non possit », ce-

pendant, si les causes prochaines sont contin-

gentes, l'effet est contingent, malgré la néces-

sité de la cause première, « licet scientia Dei,

quse est causa j^rima, sit necessaria^ »

L'objection est écartée, elle n'est pas réso-

lue.

Comment la nécessité de la cause première

ne détruit-elle pas la contingence et la liberté

des causes secondes? — Et Tefficacité de la

volonté divine, comment s'accorde-t-elle avec

notre libre arbitre?

1. N. ///., 1 p., qu. l'i. art. 13. nd 1. — Cont. GenL,
lib. 1, cap. 07. — Oiuost. 2 de Veri(atc,^\v[. W.
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La difficulté est là.

Dire que Feffet est contingent parce que la

cause prochaine est contingente, c'est vrai;

mais l'explication ne suffît pas, ou plutôt^

rien n'est expliqué. Car, si la cause seconde

rend l'effet de la cause première contingent,

c'est uniquement parce que l'effet de la cause

première est empêché par le manque d'effica-

cité de la cause seconde. Or, nul défaut des

causes secondes ne peut empêcher que la

volonté divine ne produise son effet. L'efficace

souveraine de Dieu ne saurait être entravée;

elle est irrésistible, « inimpedibilis : voluntati

ejus quis résistif? » A^oilà le point obscur ^

L'éclaircissement nous est donné par l'An-

gélique Maître 2. Si la volonté divine, dit-il, ne

produit pas toujours des effets nécessaires, cela

vient, en dernière analyse, de son efficacité

même. Lorsqu'une cause agit efficacement,

l'effet suit la cause, non seulement quant à

l'être, au devenir, mais encore quant au mode
d'être et de devenir. Or la volonté de Dieu est

la plus efficace des causes. Il s'ensuit que tout

ce que Dieu veut arrive, et que tout arrive de

la manière que Dieu veut, tantôt avec néces-

sité, tantôt avec contingence. Voilà comment
l'efficace souveraine de la cause première, loin

1. s. th., l, 19 art. 8.

2. S. th., 1 p., qn. 19, art. 8.
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(le faire obstacle à l'exercice du libre arbitre,

en est, au contraire, la source première et la

dernière raison. Si nous agissons librement,

c'est sans doute parce que notre volonté est

libre, mais c'est, premièrement, parce que

Dieu le veut. Le libre arbitre des créatures n'a

rien à craindre de l'irrésistible efficace de la

volonté de Dieu ; car cette irrrésistible efficace

est précisément la raison fondamentale de la

pleine et parfaite liberté de nos actes ^
« La cause de tout ce qui est, dit Bossuet,

c'est la volonté de Dieu, et nous ne concevons

rien en lui par où il fasse tout ce qui lui plaît,

si ce n'est que sa volonté est d'elle-même très

efficace. Cette efficace est si grande, que non
seulement les choses sont absolument, dès là

que Dieu veut qu'elles soient, mais encore

qu'elles sont telles, dès que Dieu veut qu'elles

soient telles; et qu'elles ont une telle suite et

un tel ordre, dès que Dieu veut qu'elles

rai(int... Comme donc un homme est, dès là

([ue Dieu veut (fu'il soit ; il est libre, dès là que
Dieu veut qu'il soit libre; et il agit librement,

dès là que Dieu veut ({u'il agisse librement; et

il fnit librement telle ou telle chose, dès là que
Dieu le veut ainsi... C'est que la cause pre-

1. s. th., iul •>. — Ibid., 1 1)., ([u. Il, art. 4. — Vo-
lunliis (livina est ugens fortissimurn. Undc oportet

ejus oirectum oi omnibus modis assiinilari, ut non
solùni fiai id quod Deus vult fieri,... sed ut liât eo
modo ([uo Deus vult illud lieri. (23 de Veritate, art. 5.)
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mière et universelle, d'elle-même et par sa

propre efficace, s'accorde avec son effet, parce

qu'elle y met tout ce qui y est, et qu'elle met
par conséquent dans les actions humaines, non
seulement leur être tel qu'elles l'ont , mais
encore leur liberté même ^ »

Telle est la profonde doctrine de saint Tho-

mas sur la causalité de Dieu et la force des

décrets divins.

Il s'ensuit que les arguments dialectiques

que l'on voudrait en tirer contre notre libre

arbitre ne concluent à rien.

Si l'on dit, par exemple : ce que Dieu veut

doit nécessairement arriver; on répond que

cette nécessité est conditionnelle, et de la

conséquence logique seule, mais point du tout

absolue, et du conséquent. Supposé que Dieu

veuille qu'une chose soit, la raison en déduit,

avec une rigoureuse logique, que cette chose

sera : nécessité de la conséquence; mais elle ne

peut en déduire que cette chose arrivera comme
un effet nécessaire en soi, ce qui serait la né-

cessité du conséquent, puisque l'irrésistible

efficace de Dieu ne nuit aucunement à la con-

tingence des causes prochaines et" de leurs

effets. Tout au contraire, de ce que Dieu .veut

qu'une chose soit, la raison doit conclure, avec

la même rigueur logique, et que cette chose

1. Traité du libre arbitre, chap. 8.
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sera en effet, et qu'elle sera contingente, si

Dieu veut qu'elle le soit. La théorie thomiste

mène la raison jusque-là *.

Et si quelqu'un avançait cette proposition :

si Dieu veut qu'un homme agisse, cet homme
ne peut pas ne pas agir; on répondrait, selon

saint Thomas, que la proposition est vraie au

sens composé, et fausse au sens divisé. La
causalité divine est si efficace, que le contraire

de ce que Dieu a décrété n'arrive jamais ; mais

aussi, parce que cette causalité est très efficace,

elle n'ôte pas à la cause seconde contingente

et lihre la puissance du contraire : « ordo ille

non compatitur secum istum eventum, quam-
vis compatiatur secum istam potentiam^. > Si

donc l'homme agit quand Dieu le veut, ce n'est

pas ([u'il n'ait on réalité le pouvoir de ne pas

agir, mais c'est uniquement à cause de l'in-

faillible (^ffîcac(^ de la cause première.

Qu(U(j[u\in dira-t-il que le décret divin a la

priorité de cause sur le libre arbitre, et que,

par suite, l'acte du libre arbitre est déterminé

en Dieu avant que le libre arl)itro n'agisse?

Gela est vrai; mais il faut remarquer aussi

que Dieu ne détermine^ aucun e^bt (|ue mo^^en-

1. .s. (h., 1 p., ([II. Il), art. s, ud L — Cont. Gent.,

lib. 1, cap. ^^).

2. Quaist. (3, de Veritale, art. 3, ad 7 et 8. — C)f.

qu. 23, art. ô, ad 3.
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liant les causes prochaines et selon leur nature.

D'où l'on voit que la prédétermination divine

n'atteint l'effet que par la cause, et que l'effet

n'est pas déterminé en Dieu indépendamment
de celle-ci. C'est mal comprendre la causalité

de Dieu que de s'imaginer que les effets sont

en lui, et qu'il les décrète, pour ainsi dire, sans

regarder aux causes secondes. A parler avec

une précision un peu subtile, mais qui exprime

bien la vérité, Dieu ne décrète pas l'acte ou

l'effet, il veut plutôt que telle cause agisse et

le produise. D'où l'on peut voir qu'il ne faut

pas imaginer en Dieu une détermination de

l'effet avant que la cause seconde ne soit déter-

minée à agir.

Cette remarque faite, écoutons saint Thomas
répondre à l'objection :

Les conséquents, dit-il, ne sont déterminés

dans leurs antécédents que suivant l'efficacité

de ces antécédents. Voilà pourquoi les effets de

la volonté divine n'ont d'autre nécessité que

celle que Dieu veut qu'ils aient, ou la nécessité

absolue, si les causes prochaines agissent par

nécessité de nature, ou la nécessité condition-

nelle et de conséquence seulement, si les cau-

ses secondes sont contingentes ^

La prédétermination du décret divin ne nous

enlève donc pas notre libre arbitre. Au con-

traire, son efficacité en est le premier principe.

1. s. th., 1 p., qu. 19, art. 8, ad 3.
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. On lo voit, la difliculté qui naît dans notre

esprit de la causalité de la divine prescience

par rapport à nos actes libres, trouve sa solu-

tion, d'après la doctrine de saint Thomas, dans

la souveraine efficacité et l'irrésistible toute-

puissance du décret prédéterminant, qui cons-

titue cette causalité.

Cependant il reste encore un nuage dans

l'esprit. D'où vient que l'efficacité divine ne

saurait porter atteinte à la contingence des

causes secondes ni à notre liberté? Quelle est

la raison profonde de ce divin accord? Où est

le dernier pourquoi de cette mystérieuse har-

monie i

Saint Thomas nous le montre dans la trans-

cendance de l'Etre divin *

.

Dieu n'appartient à aucune catégorie de

l'être, il existe en dehors et au-dessus. Infini,

il n'a point de limites, rien ne le circonscrit;

Parfait, tout est en lui, et il n'est rien en par-

ticulier. Notre esprit ne le conçoit, notre lan-

gage ne le désigne (|ue par analogie avec les

efiéts de sa puissance. Nous savons qu'il est et

qu'il agit, mais à sa manière, qui est inetlable;

que tout ce qui participe à l'existence procède

de son être, que toute activité vient de la sienne

comme de la source première; mais que son

i. Com. in periherni., Hl). 1, lect. 14.
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activité comme son être est incommensurable :

aucune catégorie de cause ne peut la contenir

ni Texprimer. Tel qu'une source placée au
sommet d'une haute montagne, et qui déverse

ses eaux vers tous les points de l'horizon, Dieu

rayonne dans toutes les directions de l'exis-

tence et de la causalité, partout présent, par-

tout agissant, mais toujours présent et agis-

sant en Dieu. Il domine la substance et la

cause, et tous les modes de l'une et de l'autre;

toutes les substances et toutes' les causes, et

tous les modes d'être et d'agir, marquent, sans

le délimiter ni le restreindre, le cours indéfi-

niment varié de son infinie perfection. Il 'est,

et dans son immensité d'autres êtres subsistent;

il agit, et dans son universelle activité d'autres

causes opèrent leurs effets. Son être n'est pas-

borné par l'être des créatures, ni son activité

par leur activité : Être premier, il fait exister

tout autre être; cause première, il fait agir

toute autre cause; mais son être et son acti-

vité demeurent toujours au-dessus de tout

autre être et de toute autre activité.

Voilà pourquoi la volonté divine doit être

conçue comme existant en dehors et au-

dessus des catégories de l'être, comme une

cause qui se répand dans tout l'être et qui en

occupe les moindres degrés. Sa causalité est

d'une pénétration universelle et d'une sou-

plesse infinie. Que s'ensuit-il? Le voici. Que
sont le nécessaire et le contingent,* sinon des
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différonces, des degrés divers de l'être et de la

causalité? Dieu donc est au-dessus de l'un et

de l'autre; et de même que son mode d'être

divin, ainsi son mode d'agir est supérieur à la

contingence et à la nécessité. D'où l'on voit que

la volonté divine est la source première du

nécessaire et du contingent, ainsi que de la dis-

tinction de ces deux modes d'être et d'agir,

suivant la nature des causes secondes. Dieu

veut les effets nécessaires, et il prépare des

causes nécessaires ; il veut des effets contin-

gents, et il prépare des causes contingentes.

Les effets sont dits nécessaires ou contingents,

selon la nature de leurs causes prochaines;

mais tous dépendent de la volonté divine,

comme de la cause première transcendante de

la contingence et de la nécessité. La transcen-

dance de l'Etre divin, voilà donc le dernier

pounpioi de l'accord de la causalité très effi-

cace <le Dieu avec notre libre arbitre*.

Une hypothèse vieillie faisait del'éther, subs-

tance impondérable, l'agent universel, le mo-

teur premier de la matière, et comme l'âme du

monde. L'éther occupait tout l'espace et péné-

trait tous les corps; les atomes de la matière

pondérable étaient comme plongés dans son

sein, ils subsistaient en lui, et c'est lui qui

produisait leurs mouvements et tous les chan-

1. Ci; s. th., l, :2-3, art. 4, ad 8. — Qiiodl. XII, art. 3,

ad 1.
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gements des êtres. Cette force merveilleuse,

toujours la même en soi, diversifiait à l'infini

son inépuisable activité. Agent souple et subtil,

il était chaleur, lumière, électricité, affinité,

cohésion; variant son action, selon le milieu

où il exerçait sa puissance, et ses" effets, selon

les corps dans lesquels il agissait.

La science, aujourd'hui, met à l'origine des

choses un seul principe de mouvement, une

seule force primordiale, dont tous les agents de

la nature ne seraient que des modes divers et

des transformations variées. Unique activité

résidant au fond des êtres, il les maintiendrait

tous avec une puissante énergie dans -leurs

formes et leurs espèces, et produirait par leurs

actions mutuelles des effets conformes à la

nature intime et aux dispositions actuelles de

chacun d'eux.

Lointaine et faible analogie avec la Cause

Première, laquelle occupe tout par son immen-
sité, fait subsister tous les êtres, et opère dans

toutes les causes, mais sans changer en rien

leur mode propre et naturel d'agir et de pro-

duire leurs effets !

Cette profonde et sublime théorie de l'Angé-

lique Maître ne fait-elle pas évanouir la diffi-

culté^?

1. « Ens, in quantum ens est, habet causam Ipsum
Deum. Undè, sicut divinœ Providentise subditur

Ipsum ens, ità etiam omnia accidentia entis, in quan-
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La transcendance do l'être et de Ja causalité

divine, au-dessus des modes de nécessité et de

contingence, étonne d'abord l'esprit; mais si

l'on y réfléchit un instant, l'étonnement cesse

et l'harmonie des choses apparaît. A la vérité,

ce n'est pas le plein jour, c'est une lumière

mêlée d'ombres, un pâle crépuscule; mais qui

tùm est ens; inter quae siint necessarium et contin-

gens. Ad divinam igitur Providentiam pertinet, non
solùm qùod faciat hoc ens, sed quod det ei contingen-

tiam vcl nccessitatem. Secundùm enim qùod uniciiique

dare voluit contingéntiani vel necessitateui, praepa-

ravit ei causas médias, ex quibus de necessitate sequa-

tur, vel contiiif(entei'. Invenitur igitur uuiuscujusque

efïectus, secundùm quod est sub ordine (Uvinte Pro-

videntiîi', necessitatem liabere. Ex quo contingit ({ùod

ha»c conditionalis est vera : si aliquid est a l)eo pro-

visuui, lioc ei'it. Secundùm autetn qùod effectus ali-

(juis coiisideralur sub ordine causa) proxima», sic

non oninis elïectus est necessarius, sed quidam neces-

sarius ci ([uidam contingens, secundùm analogiam
sua' causa'.. Sic ergo patetcjuod. cùm de divinà Pro-

videntià loquimur, non est dicendum solum : lioc est

provisum a I)eo ut sit; — sed, lioc est ])rovisum a Deo,

ut contingenter sit, vel ut necessario sit... Quod qui-

dem est singulare in divinà Providentià. Pieliqmv

enim caiis;!' uou constitunnt legem necessilatis vel

contingentia', sed constitutà lege a superiori causa
utuntur. l'ndè causalitati cujuslibet alterius causa'

sul)ditur solùm. quod ejuselTectus sit. Ouod autem sit

necessario vel contingenter, dependet ex causa altiori,

qua' est causa entis, in ({uantùm est ens, a quà ordo
necessitatis et contingentiaMn rébus provenit (lectioo,

in lib. G Metaphys.). »
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donc peut voir Dieu pénétrer les créatures, et

agir en elles, suivant leur naturelle et particu-

lière causalité ? En scrutant ces sortes de pro-

blèmes, notre esprit ne doit pas chercher le

repos dans Tévidence de la vérité qu'il aper-

çoit : la vérité est trop loin de son regard pour

qu'il la voie avec clarté; mais il doit s'arrêter

devant la hauteur inaccessible de la vérité

cachée : elle est là, il le sait, c'est assez pour

sa faiblesse. Si l'aigle, roi des airs, ose contem-

pler l'astre du jour à son midi, l'œil de l'oiseau

de nuit se ferme dès que le soleil brille au-

dessus de riiorizon^

1. Cajétan, in 1 p., qu. 14, art. 13. — qu. 22, art. 4.



CHAPITRE IV.

LE FONDEMENT DE LA PRESCIENCE

Ni l'antériorité apparente de la prescience

divine, ni la souveraine efficace des décrets

prédéterminants qui en constituent la causa-

lité ne l'ait obstacle à notre libre arbitre.

Voyons maintenant le rôle de ces décrets

dans la connaissance des actes libres.

Il est clair ({u ils n'ont aucune place dans la

science que Dieu a de lui-même et des purs

possibles, les(j[uels ne dépendent en rien de la

volonté divine ; mais ne sont-ils pas le « milieu »

•où Dieu voit les choses créées, en particulier

nos actes l'uturs?

D'après les molinistes, c'est dans une cer-

taine prescience de Dieu, nommée science

moyennes <^iue se trouve l'explication dernière

1. Voir, dans la Critique du Moli)iis)iie. (jue la

science moyenne est la négation railicale de la liberté.
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de la souveraine et infaillible efficace de la

divine causalité par rapport à nos actes libres.

Nous venons de montrer que, selon saint Tho-

mas, l'accord de l'efficace de Dieu avec notre

libre arbitre s'expliquepar cette efficace même.
Maintenant on va voir qu'au lieu de donner

la dernière raison de la causalité à la pres-

cience, l'Angélique Docteur trouve le dernier

pourquoi de la prescience dans la causalité.

Expliquons d'abord les termes du problème.

Suivant les scholastiques, on doit distinguer

trois choses dans tout acte de connaissance :

le sujet connaissant, l'objet connu, et le moyen,

« médium », par lequel le sujet connaît l'objet.

Ce moyen est une impression de l'objet sur

le sujet, sorLe d'image ou de ressemblance

de Fobjet, qui par là se trouve présent dans le

sujet, de manière à être saisi, perçu par lui.

Ces images sont les espèces sensibles dans les

perceptions des sens, et les espèces intelligi-

bles dans la connaissance intellectuelle. D'après

cette. théorie, les théologiens se sont demandé
ce qui est en Dieu le moyen, « médium », de la

science, l'espèce intelligible des objets connus.

L'enseignement de saint Thomas est clair et

formel : l'essence divine est le « médium »

universel de la science de Dieu.

Gela est évident pour la connaissance de

l'Être divin par lui-même. Dieu est à la fois le
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sujet coi>naissant, Tobjot connu, et le moyen de

connaître.

Mais pour la science que Dieu possède des

choses autres que lui-même, « a lia a se », quel

est le « médium » divin ?

« Dieu, dit le saint Docteur, se voit lui-même

en lui-même, car il se voit par sa propre es-

sence; quant aux choses autres que lui-même,

il les voit, non en elles-mêmes, mais en lui-

même, « non in ipsis, sed in seipso », en tant

que son essence contient la ressemblance, les

espèces, des choses autres que lui-même ^ »

Ici, sans doute, une objection vient à l'esprit.

En expliquant la divine prescience des futurs,

le Docteur Angélique semble dire que Dieu voit

toutes les choses temporelles en elles-mêmes,

« in seipsis », comme elles arrivent hors de

lui, à rheure marquée dans la suite des siè-

cles. Comment donc dit-il maintenant que Dieu

les voit en lui-même, « non in ipsis, sed in

seipso? »

L'opposition n'esl qu'apparente, et toute

dans les mots. Si vous me demandez où est-ce

que j(^ vois ce livre, moi qui crois à l'objec-

tivité de ma vision, j(^ répondrai que je le

vois en lui-même, « in seipso »; mais si, au

lieu de m'interroger sur l'objet de cette con-

1. s. th., 1, p., qu. l'i, art. 5. — Conl. gcnt., lib. 1.

cap. 40, 54. — Quest. 2 de Veritate, art. 3.

6
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naissance sensible, vous désirez savoir par quel

moyen je vois ce livre, je dirai que c'est par

une sorte d'image ou espèce qui est en moi, et

que je vois le livre en moi-même « in meipso ».

Telle est la raison bien simple des différentes

manières de parler du saint Docteur. Dieu,

dit-il, ne voit rien hors de lui ; non pas certes

que l'objet de sa vision ne soit hors de lui,

mais parce que, ce qui est hors de lui, il le voit

en lui-même, « in seipso ». Voilà pourquoi ces

expressions : Dieu ne connaît rien hors de lui,

sont justes, si l'on veut parler du « médium »

de la connaissance, « id quo cognoscit »; mais
elles seraient très inexactes, si on les entendait

de l'objet connu, « id qiiod cognoscit »'. Car

Dieu connaît et lui-même et les choses dis-

tinctes de lui, « alla a se »; mais l'unique et

très simple «médium» de sa science, c'est

lui-même^

L'essence divine est donc l'espèce intelligi-

ble unique de toute la science de Dieu : « Intel-

lectus divinus nullâ aliâ specie intelligit quam
essentiâ sua 2. »

Dieu ne reçoit pas les impressions et les

espèces des objets qu'il connaît, car sa con-

naissance précède et produit la réalité de ces

1. s. th., 1 p., qu. 14, art. 5, ad 1. — Quest. 2, de

Yeritate, art. 12, ad 11.

2. Cont. gent., lib. 1, cap. 53.



FONDEMENT DE LA PRESCIENCE. 81

objets; « scientia Doi est prier quàrn res natu-

rajes et raensura earum », comme nous l'avons

dit en montrant la causalité de la divine pres-

cience. On ne saurait concevoir en lui une

espèce produite par l'impression d'un objet

quelconque, rien ne pouvant agir sur Dieu

d'aucune manière. L'essence divine est donc

la seule espèce intelligible de toute la connais-

sance de Dieu^
Il s'en suit (jue l'on doit chercher en Dieu

seul la raison pour laquelle l'essence divine

représente l'objectivité des choses connues de

Dieu 2.

Cette conséquence est très importante et doit

être pesée avec soin. Si Dieu puisait sa science

dans les objets, ainsi (jue nous faisons nous-

mêmes, c'est dans ces objets qu'il faudrait

chercher la raison de leurs espèces dans l'in-

tellect divin. Le dernier pourquoi de ma vision.

1. Co7it. Ge7iL, lib. 1, cap. 4(5. — »S. th., 1 p., qu. li,

art. 5, ad 2.

2. Si je ne me trompe, c'est ici le point central des

controverses entre thomistes et molinistes : comment
l'essence divine contient-elle nos actes libres? quelle

est la raison propter qu'ici de rintelligihilité de ces

actes dans l'essence divine? — Les néomolinistes

avouent (jne, pour eux, c'est 1' « inexplicable mystère. »

Les thomistes pensent que \q propter qiiid cherché se

trouve dans la causalité : l'essence divine contient

nos actes libres, parce qu'elle en est la cause première;
le mystère inelfable, c'est la manière dont la cause

première contient et produit ses ell'ets.
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par exemple, c'est l'impression de l'objet coloré

sur l'oeil et le cerveau. Mais Dieu tire sa science

de lui-même, et loin que Tobjet soit en lui la

raison de l'espèce, c'est l'espèce qui est la rai-

son de la réalité de Tobjet. Par conséquent,

c'est dans l'essence divine seule que l'on doit

trouver la raison des espèces qu'elle contient.

Je vois une statue. La cause de ma vision

c'est, en dernière analyse, la statue elle-même,

qui nécessairement préexiste à ma vision. Mais

cette statue, avant d'exister, a eu dans l'esprit

de l'artiste une idée exemplaire, que l'artiste

avait conçue indépendamment de la statue, et

qui même est cause que la statue existe. Où
chercherons-nous la raison, la cause de cette

idée exemplaire? Non pas dans la statue, évi-

demment, mais dans l'esprit, dans le génie de

l'artiste.

Ainsi de la science de Dieu, qui se rapporte

à ses objets comme l'idéal de l'artiste à l'œuvre

d'art. C'est dans l'essence divine seule qu'il

faut en découvrir et en montrer la raison

totale.

Or, s'il est une doctrine clairement ensei-

gnée par saint Thomas, c'est, sans nul doute,

que l'essence divine est esiDèce intelligible, pré-

cisément en tant qu'elle est cause. La causa-

lité de Dieu, telle est la raison propre et for-

melle, la mesure exacte, de sa science des créa-

tures.
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^Bossiiet exprime ainsi cette vérité : « Le

rapport de cause i\ effet étant le fondement

essentiel de toute la communication qu'on peut

concevoir entre Dieu et la créature, tout ce

qu'on supposera que Dieu ne fait pas demeu-
rera éternellement sans aucune correspon-

dance avec lui et n'en sera connu en aucune

sorte ^ »

Mettons en pleine lumière la pensée de saint

Thomas.

En quelque endroit de ses ouvrai^es que

rAngéli({ue Docteur traite de la prescience di-

vine, partout et toujours on trouve le môme
raisonnement. « La parfaite connaissance de

la cause, y est-il dit, ne se conçoit pas sans

la connaissance des effets. Or Dieu, cause

première de toutes choses, a de lui-même une

connaissance très parfaite. Donc il sait tout ce

(jue contient son infinie causalité. » Telle est

la preuve thomiste de la science que Dieu a

des objets autres que lui-même-.

D'où l'on voit que l'essence divine est Ves-

1. Traité du libre arbitre, chap. 3. « Ciim Deus
cognoscit ros })or essentiam suaiii qua^ est causa
reriim, codent inodo roj^noscit ros, ([iio modo esse

rébus tradidit : uudé si alitfuid est iu rébus uon cogni-

tum ab ipso, oportet (juod circà iUud vacet divina

operatio, id est. quod non sit opcralum ab ipso. »

(1 Sent. dist. oO. (ju. 1, art. L)

2. S. th., 1 p., qu. 14, art. 5. — Cont. Gent., Ub. 1,

cap. 'ii>. — Qu. 2 de Verilate, art. 4.
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pèce intelligible de toutes choses, en tant

qu'elle est cause de toutes choses : « essentia

divina est universale médium quasi universalis

causai » La raison formelle de l'intelligibilité

des êtres dans l'essence divine, c'est sa cau-

salité.

Parcourez tous les endroits où le saint Doc-

teur traite de la science de Dieu, dans toutes

les questions vous le verrez faire appel à la

causalité divine. S'il veut montrer que Dieu a

une connaissance distincte et précise de cha-

que chose : il faut supposer, dit-il, que Dieu

est cause de tout être ; « Deum esse causam
omnis entis, supponatur^. » Se propose-t-il de

prouver que Dieu connaît, non seulement les

genres et les espèces, mais encore les indivi-

dus en particulier, et tout le détail des événe-

ments et des phénomènes de la nature? c'est

toujours sur la causalité de Dieu qu'il appuie

ses démonstrations 3. Enfin, selon saint Tho-

mas, la mesure de la science de Dieu c'est sa

causalité même : « Omnia Deus cognoscit,

suam essentiam cognoscendo, ad quse sua cau-

salitas extenditur ^. » Par conséquent, quel que

soit l'être connu de Dieu (l'imperfection et le

1. 2 de Yeritate, art. 4, a cl 7.

2. Cont. Gent.,lïb. 1, cap. 50. — 5. th,,l p., qu. 14,

art. 6.

3. Cont. Gent. ,\ih. 1, cap. 65 et seq.

4. Ihid., hb. 1, cap. Q'S,
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mal ne sont pas des êtres), Ja raison propre de

la connaissance divine de cet être, c'est que

Dieu en est Fauteur.

Il s'ensuit évidemment que Dieu connaît nos

actes libres, précisément parce qu'il les cause.

Ce sont les paroles mêmes de l'Angélique

Maître : « Dieu, dit-il, connaît nos pensées et

nos volontés dans sa causalité, parce qu'il est

l'universel principe de l'être. En efiet, par la

science qu'il a de sa propre essence, il connaît

les autres choses, de même qu'en connaissant

la cause on connaît les efléts. Dieu donc con-

naît, en voyant son essence, tout ce qu'em-

brasse sa causalité. Mais la causalité de Dieu

s'étend aux actes de l'intelligence et de la vo-

lonté... Dieu connaît donc nos pensées et nos

volontés ^ »

Quoi de plus clair que cet enseignement?

Dieu est cause de nos actes libres, et c'est

pourquoi il les connaît.

Mais .une difficulté se présente d'elle-même :

comment la causalité divine se concilie-t-elle

avec l'indépendance de notre volonté?

Saint Thomas a prévu l'objection. Il y répond

en ces termes : La volonté est maîtresse de

ses actes, il est en sa puissance de vouloir et

de ne vouloir pas. Cette indépendance est in-

1. Coyil. dent., lil). 1. cap. 68. — Cf. 5. lit., qu. 57,

arl. 'i. — I(j de Malo, art. 8.
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compatible avec la détermination de la faculté

ad unum^ ou la violence d'un agent extérieur;

mais elle se conçoit fort bien sous l'influence

de la cause première, de qui la volonté reçoit

Têtre et l'opération. C'est pourquoi rien n'em-

pêche de reconnaître que Dieu, Cause Pre-

mière, est vraiment cause de nos volontés, et

par suite les connaît en se connaissant lui-

même ^

Telle est la véritable doctrine thomiste sur le

« médium » de la prescience de Dieu. L'essence

divine est l'espèce intelligible unique de toute

la connaissance que Dieu possède des êtres au-

tres que lui-même ; et sa force représentative

se mesure exactement à sa causalité 2. « In

tantùm se extendit scientia Dei , in quantum
se extendit ejus causalitas^. »• L'étendue de la

science divine est l'étendue même de sa cau-

salité.

Yeut-on pénétrer la raison profonde de cette

doctrine? C'est que toute connaissance exacte

est un rapport, une égalité, entre le sujet con-

naissant et l'objet connu : adœquatio rei et

intellectûs. Eh bien, quelle perfection pouvons-

1. Cont. Gent., lib. 1, cap. 68.

2. « Secundùm hoc autem alicpiid in cognitione

divinâ ponimiis, secundùm quod ipse per essentiam

suam est causa ejus : sic enim in ipso est ut cognosci

potest. » (Qu. 2 de Veritate, art. 4.)

3. *S. th., 1 p., qu. 14, art. 11.
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nous concevoir clans le Premier Être, qui soit

le fondement d'un pareil rapport entre lui et

les objets de sa prescience? Aucune autre,

sinon qu'il est en acte relativement à ces ob-

jets; car être en acte, c'est avoir une chose

avec perfection. La prescience divine est donc

fondée sur ce que Dieu est en acte tout ce qu'il

connaît. Mais être en acte, c'est précisément

être cause : agens agit, in quantitm est actu.

Voilà pourquoi la causalité divine est la rai-

son formelle et la mesure de la prescience de

Dieu.

Que s'ensuit-il, sinon que les décrets prédé-

terminants, qui constituent la causalité effec-

tive de l'essence et des idées divines, forment

aussi le « médium » où Dieu connaît tous les

êtres, où il les voit de ce regard éternel qui

embrasse tous les temps.

Dieu connaît en tant qu'il est cause.

Or, il est cause par ses décrets.

Donc, sa science suppose ses décrets.

La théorie thomiste de la prescience divine

est tout entière dans cet argument.

Essayons de concevoir en Dieu la formation

de la prescience des créatures, et la part de la

volonté dans cette mystérieuse vision.

La perfection de l'Être divin est inépuisable;

aucune réalité ne reproduira jamais cet idéal.
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Avant toute hypothèse, dans le pur absolu de

son essence, Dieu voit clairement l'infini de sa

perfection, et , dans cet océan sans rivages,

l'infinité des êtres et des mondes , chétives

gouttes d'eau, qu'il peut répandre hors de son

sein. Parmi ces mondes possibles se trouve cet

univers. Dieu le contemple jusque dans ses

moindres détails ; il en connaît les soleils et les

brins d'herbe; pas un atome n'échappe à son

regard. L'évolution des cieux, les lentes trans-

formations de la terre et toute l'histoire des

hommes se déroulent devant lui ; le plus petit

phénomène, la moindre de nos actions , appa-

raissent à sa vue. Telle est la science de Dieu,

dès avant l'origine des choses, alors que tout

n'est encore que possible et que la volonté di-

vine n'a pas fait acte de liberté. Soudain Dieu

a fait son choix entre les mondes; il veut, il

commande librement la création de cet univers.

Par cet acte unique, qui atteint tout le plan du

monde, par ce seul décret, qui ordonne tout ^
Dieu devient cause effective d'êtres distincts de

lui, alla a se ; du même coup '2, l'essence divine

1. Le décret par lequel Dieu détermine la création

de l'univers n'est qu'un seul acte en Dieu et sa subs-

tance même. Mais ce décret unique atteint distincte-

ment toutes les créatures, tous leurs accidents et toutes

leurs opérations. C'est pourquoi, i^atione volitorum,

on peut compter autant de décrets divins qu'il y a dans

l'univers de choses que Dieu veut ou permet. {S. th.,

1 p., qu. 19, art. 3, ad 4. — Coni. Gent., II, 76 et 77.)

2. Il est bon de faire ici, avec saint Thomas, cette
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représente ces êtres, non plus seulement comme
possibles, mais comme existants; et Dieu les

voit hors de lui, à la place qu'il leur a fixée

dons la suite des âges.

Ainsi se forme , par un simple décret de la

volonté divine, Téternelle vision do Dieu.

Poussons plus avant cette théorie.

Dieu se connaît lui-môme, et en lui tous les

possibles; et cette connaissance, dont les objets

sont indépendants de la volonté divine, ne pré-

suppose aucun décret. C'est la science néces-

saire, aussi nécessaire que l'Etre divin et ses

perfections.

En outre. Dieu voit tout ce qui est, tout ce

qui a été avant le moment présent, tout ce qui

sera jamais; et cette vision, dont les objets dé-

pendent évidemment de la volonté de Dieu

(juant à leur réalité hors de lui, présuppose,

sans nul doute, un libre et tout-puissant décret,

qui détermine l'essence divine à être cause, et

partant, espèce intelligible, ou idée, de ces ob-

jets. C'est la science libre, la science décrétée,

commandée par la volonté : « Scire imperatum
a voluntate ^ »

rriii;ir(|uo, quo « qnamvis res postoriùs huboat esse

in suà naturà (juàin in Deo , non tamen posteriùs

cognoscitnr a Deo in proprià naturâ quàm in seipso;

quia hoc ipso qnod Deus essentiam siiani cognoscit,

intuetur res et proiit sunt in seipso, et prout snnt in

proprià naturà. » (-2.^ de Yerilale, art. 2, ad 7.)

ft l In 1 Sent, dist., 39, art. 1, ad T).
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« Les idées divines ne représentent pas né-

cessairement tout ce qu'elles représentent, dit

Cajétan. Elles représentent nécessairement les

essences des choses; mais elles ne représen-

tent qu'en vertu d'une supposition libre, « ex

suppositione libéra, » les existences des choses,

et ce qui se joint à l'essence contingemment.

Elles représentent ces essences avant tout acte

de la volonté divine; quant au reste, elles le

représentent, supposé la libre détermination

dp la volonté de Dieu ^ »

Dieu voit donc nos actes libres futurs dans

le décret qui les prédétermine.

Mais il est d'autres objets connus de Dieu,

lesquels ne sont pas de purs possibles, n'ont

jamais été, n'existent pas présentement et ne

seront jamais; je veux dire les futitrs condi-

tionnels on futiiynhles. Par exemple : qu'ar-

riverait-il si telles ou telles conditions étaient

réalisées? Que ferait Pierre, ou Paul, s'il se

trouvait dans telles ou telles circonstances?—
L'événement qui arriverait, l'action qui serait

faite, dans ces hypothèses , voilà des futurs

conditionnels.

Je ne connais pas dans les œuvres du Doc-

teur Angélique un seul passage où il soit ques-

tion de pareils futurs et de la science que Dieu

en a. Une pareille prescience n'a aucune place

dans les théories du saint Docteur 2.

1. In .s. th., 1 p., qu. 14, art. 13.

2. Saint Thomas divise toujours la science de Dieu
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Cependant, il est facile de montrer , suivant

les principes de la doctrine thomiste, que cette

divine prescience est fondée sur le décret de la

volonté. Ces futurs conditionnels sont, en effet,

pour parler comme Cajétan, des raisons d'être

surajoutées à l'essence des choses possibles,

des adjonctions coiUinfjentes. Par conséquent,

l'essence divine ne les représente pas d'elle-

même nécessairement, mais en vertu d'un libre

(h'^cret de la volonté divine. Ce décret la cons-

titue véritablement cause, et partant exem-

plaire, de cette sorte d'objets. D'où Ton voit

que ces futurs conditionnels, de même que

les futurs absolus. Dieu les connaît dans son

essence déterminée par la volonté.

On peut expliquer ainsi cette divine pres-

cience.

Les choses voulues de Dieu et réalisées dans

le temps ne sont pas sans liaison entre elles.

Nous les voyons soumises à des lois qui sont

les règles fixes du gouvernement divin. Ces

lois, (raprès la grande théorie scientifique de

ré(pii valence des forces naturelles et de révo-

lution progressive de l'univers, se réduisent à

un petit nombre de principes généraux, dont

elles semblent découler avec une rigueur ma-

on deux parties seulement : simple intelligence et

vision. 11 no i)arlc jamais d'une science intermédiaire.
{S. th., 1 p., (|u. U, art. 9. — Cont. (jent., L G(j.)
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thématique. Peut-être même est-il vrai que
tous les phénomènes de la nature, les faits du
monde inorganique et les mouvements de la

vie, les révolutions des astres et les change-

ments qui s'accomplissent sur la terre, ne sont

que les effets variés d'une force initiale uni-

que, appliquée dès l'origine à une seule masse
de matière, suivant un mode unique primor-

dial d'action. Quoi qu'il en soit, l'observation

des faits qui se passent sous nos yeux , la

science des lois qui les régissent, donnent au

savant, avec la prévision de l'avenir, la par-

faite connaissance de tous les phénomènes qui

se produiraient dans des cas semblables, en

vertu de ces lois. L'astronome calcule e't pré-

dit longtemps à l'avance les faits du monde
sidéral ; il pourrait répondre avec la même
certitude sur une infinité d'hypothèses et de

problèmes. Le physicien et le chimiste n'igno-

rent pas quels seraient, dans telles circons-

tances, les effets des agents dont ils connais-

sent l'activité. Sans nul doute, l'esprit assez

puissant pour embrasser les premiers prin-

cipes des choses et toutes leurs conséquences

découvrirait dans leurs causes tous les phé-

nomènes réellement futurs, et, du même coup,

tous ceux qui s'accompliraient, par ies mêmes
lois, dans la série sans fin des circonstances

semblables que l'on peut imaginer. La même
science, par les mêmes principes, connaît les

futurs absolus et les futurs conditionnels.
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Ainsi Dieu, par Ln connaissance des lois pro-

videntielles qui régissent l'univers, étend son

regard au nombre infini des futurs condition-

nels qui se rattachent à Tordre des causes na-

turelles et de leurs efiéts. 11 n'ignore rien de

ce qui arrivera certainement, ni de ce qui

arriverait, en vertu des lois établies, dans

toute hypothèse qui se puisse concevoir. La
science de ces futurs hypothétiques, loin d'être

indigne de Dieu, est une suite nécessaire et

toute simple de la claire et parfaite vision des

phénomènes du temps.

On peut concevoir de même, par analogie,

la divine prescience des futurs conditionnels

libres. Dieu ne mène pas au hasard et sans

règle les agents volontaires. 11 y a des lois

providentielles pour le monde moral aussi

bien que pour le monde physique. Ces lois,

dictées par l'Infinie Sagesse à l'Infinie Bonté,

dirigent la Toute-Puissance dans le gouverne-

ment des créatures intelligentes et libres. C'est

sur elles que Dieu règle la distrilmtion de ses

grâces. Il voit, en elles, comment il agirait

dans mille circonstances possibles, (fui ne se-

ront jamais; et, par là, il connaît une infinité

de futuribles. Il voit, par exemple, ({ue les

Tyriens se convertiraient à la vue des miracles

du Christ; parce que la loi générale qu'il a

étal)lie, et d'après laquelle il gouverne les cau-

ses libres dans l'ordn^ surnaturel, aurait ilans

ce cas son application. Ainsi du reste. D'où il
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paraît que la science des futurs conditionnels

libres ne suppose point en Dieu d'autre décret

que celui qui est le fondement de l'éternelle

vision des choses temporelles.

Et qui sait si toutes les lois providentielles

du gouvernement de cet univers ne se ramè-

nent pas à un seul principe, dont tous les évé-

nements de ce monde, dans l'ordre de la nature

et dans celui de la grâce, ne seraient que des

applications variées, et toute la suite des cho-

ses, l'harmonieuse évolution? La multiplicité

des créatures, sortie de l'unité du Premier

Être, retournerait ainsi, par l'unité de la loi

suprême, à l'unité du Souverain Bien. Un seul

décret pourrait expliquer la divine prescience

des futurs et des futuribles.

Plus encore peut-être. C4ette loi générale de

la Providence actuelle ne serait-elle pas un
simple cas particulier d'un principe transcen-

dant, règle unique de gouvernement pour tous

les mondes possibles, centre d'où rayonnerait

l'Infinie Perfection de la Cause des Causes à

travers Pinfinie diversité des créations ? Ce
principe suprême embrassant toutes les réa-

lités et toutes les hypothèses, Dieu verrait en

lui, comme dans leur première loi, toute l'in-

finité des futurs conditionnels possibles. Quoi

de plus admirable et de plus divin qu'une

pareille prescience '
!

1. Cf. Goudin, de Yoluntate Lei , q. 2, art. 1,

concl. 3, in fine.
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Telle est la théorie thomiste des décrets pré-

déterminants. Il est vrai, cette doctrine ne dis-

sipe pas entièrement toutes les obscurités du
problème ; elle ne lève pas toutes les diflicultés.

Mais ne semble-t-il pas qu'elle est une suite

nécessaire, et rigoureusement logique, des

simples vérités de bon sens sur Tuniverselle

primauté de l'Être Parfait?

Dieu est le Premier Être et la Première

Cause : donc toute vérité contingente a pour

raison éternelle sa toute-puissante volonté.

C'est le bon sens, et c'est le Thomisme.



CHAPITRE V.

LA PRESCIENCE DU PECHE.

Une grave objection s'élève contre la théorie

des décrets prédéterminants.

Il est impossible, dit-on, que Dieu connaisse

dans ses décrets tous nos actes libres ; car

Dieu connaît certainement des actions humai-

nes qu'il ne peut vouloir ni prédéterminer : ce

sont les péchés. Où Dieu les connaît-il donc?—
Et s'il les connaît par un autre moyen que ses

décrets, pourquoi ne connaîtrait-il pas de môme
tous nos actes libres ? — A la vérité, tous les

molinistes doivent « renoncer à expliquer le

comment de la science moyenne; » ce comment
est pour eux « l'insondable mystère, » ainsi

que l'affirment les néomolinistes français. Mais

la prescience des péchés ne serait-elle pas aussi

l'insondable mystère et l'inévitable écueil de la

théorie thomiste?

Voilà l'objection.

Pour la dissiper, recourons aux lumières de

l'Angélique Maître. A ses yeux, la question du
péché, qu'il s'agisse de^sa nature, de son ori-
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gine. ou do sa place dans l'ordre providentiel

de l'univers, n'est qu'un cas particulier de la

question générale du mal. Voyons donc com-

ment le mal est connu de Dieu.

Mais d'abord le mal est-il connaissable en

lui-mên2e ? Une chose n'est connaissable qu'au-

tant qu'elle est. Le mal est-il un être? Non, dit

le saint Docteur, le mal n'est pas un être, puis-

que honuni et ens convertuntur . Le mal est

un manf[ue, une privation d'être ^ Par consé-

quent, le mal n'est pas connaissable en lui-

même.
Dieu le connaît cependant, mais, comme il

connaît les privations d'être et les négations, à

savoir, comme le contraire de la perfection

réelle et l'opposé de Taformation. Le néant

est connu par l'être, ce qui n'est pas par ce qui

est, le mal par le bien. Si l'on peut ainsi par-

ler, c'est une sorte de connaissance antithc-

tiqae. Dès- que l'on voit clairement et que l'on

pénètre la nature d'un objet, on sait par le fait

même, et ce qu'il faut affirmer de lui et ce

qu'il en faut nier ; et la perfection qu'il a et

celle qui lui manque; son bien et son mal.

Plus une chose est connue, plus aussi Test son

contraire
;
plus on comprend la perfection d'un

objet
,
plus on en voit les défauts. Telle est la

seule manière de connaître le mal.

1. s. th., 1 p., ([. /j8, art. L — Qiuest. d, I>e malo,
rt. J. — Confr. (icnt., Ub. 8, rap. 7, 8, 9.
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Dieu donc, qui connaît tout l'être de chacun
de ses effets, voit du même coup toutes les

négations qui leur conviennent, tous les man-
ques d'être qui sont en eux, toutes les perfec-

tions dont ils sont privés. C'est ainsi qu'aucun

des maux qui se trouvent dans l'univers n'é-

chappe à sa vue pénétrante. La connaissance

du mai est un corollaire rigoureusement logi-

que de la connaissance du bien K

Il s'ensuit, que Dieu connaît le mal par la

même science et de la même manière qu'il

connaît le bien qui est ]e sujet du mal, c'est-à-

dire qui est privé de quelque perfection. D'où

l'on voit qu'il n'y a point dans l'essence divine

d'idée ou d'espèce intelligible du mal, mais

seulement du bien. C'est par les idées des

divers êtres et des différents biens que Dieu

connaît les négations, les privations et tous les

maux des créatures 2.

Voilà pourquoi la divine prescience du mal

qui est dans le monde suppose en Dieu tout ce

qui est requis pour la prescience des êtres et

des biens, par lesquels le mal est connu, à

savoir , l'essence divine déterminée comme
espèce intelligible par le décret de la volonté.

Telle est la véritable théorie thomiste de la

1. s. th., 1 p., q. 14, art. 10. — Co?it. Gent., lib. 1,

cap. 71. — Qu8est. 2, de Veritate, art. 15.

2. S. th., 1 p., qu. 16, art. 3, ad. 1. — Qusest. 3, de

Yeritate, art. 4. — Quodl. XI, art. 2.
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connaissance du mal. L'essence divine repré-

sente des biens privés de certaines perfections
;

Dieu décrète de produire ces biens incomplets :

ainsi se forme la divine prescience, Téternelle

vision des biens et des maux.

Que reste-t-il maintenant de l'objection des

molinistes?

Oui, Dieu connaît les péchés. Mais les péchés

que sont-ils, sinon des actions réelles, des êtres

physiques, des biens, privés d'une certaine per-

fection morale, à savoir, de l'ordre rationel à la

véritable fin de l'homme? Dieu connaît ces ac-

tions, ces biens physiques dans l'idée qu'il en a,

et cette connaissance est fondée sur la causalité

et le décret divins; il connaît de la môme manière

le jugement de la raison (|ui fait l'espèce mo-
rale de ces actes ; il voit par là qu'ils ne sont

pas ordonnés selon la raison et la loi
;
que cet

ordre, qui serait la perfection, la bonté morale

de ces actes, leur manque; et partant, que ces

actes, véritables êtres et biens physiques, sont,

au point de vue moral, des non-êtres, des péchés.

Voilà comment la prescience du péché sup-

pose le décret divin.

Et cependant Dieu ne veut pas et ne prédé-

termine pas le péché. De même que Tœil ne

perçoit que la couleur, et l'oreille le son; de

même la volonté, ([ue dirige l'infaillible sa-

gesse, ne se porte qu'au bien réel. Dieu donc
ne veut et ne décrète que les biens où le péché
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se trouve et par lesquels il est connu. Quant

au mal lui-même, à la privation, à l'absence

de bien, Dieu le permet seulement, comme
on parle dans l'Ecole; de telle sorte que ce

vaste mélange de biens et de maux qu'on

nomme l'univers est sorti tout entier de la vo-

lonté de Dieu comme de la cause première : les

biens, de la volonté qui ordonne ; les maux, de

la volonté qui permet ^

La mystérieuse prescience des péchés n'est

donc pas l'inévitable écueil où la théorie tho-

miste se heurte et se brise.

Que si l'on demande, en outre, pourquoi Dieu

veut et prédétermine l'acte physique du péché,

pourquoi il permet le mal, je réponds que ces

questions n'appartiennent pas au problème de

la prescience, mais à celui des motifs divins de

la réprobation. Il suffit
,
pour le moment, de

savoir que rien n'est plus éloigné de la théorie

thomiste, théorie de l'efficacité souveraine du
Premier. Etre et de la Cause Première, que de

faire Dieu auteur du mal. L'être et le bien, oui,

viennent premièrement de Dieu; mais le non-

être et le mal ont toute leur origine dans la

créature.

En résumé, Dieu voit éternellement d' un seul

regard toute la série des siècles ; Vanteriorite

1. s. th., 1 p., qu. 14, art. 9, ad 3.
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(le sa prescience n'est qu'une illusion de notre

esprit, et par suite, ne peut être un obstacle

réel à notre libre arbitre.

Mais si la science de Dieu n'a pas, à propre-

ment parler, la priorité de temps sur ses objets,

elle a sans nul doute la priorité de cause; et sa

causalité est constituée formellement par les

décrets prédéterminants delà volonté. L'accord

de cette causalité toute-puissante avec notre li-

bre arbitre se trouve dans l'efficace môme des

décrets et la transcendance de l'Être Divin.

Ainsi disparaissent les deux principales dif-

ficultés de la prescience divine.

Quant au « médium » de cette prescience

,

c'est l'essence divine seule, mais déterminée,

comme espèce intelligible, par un libre décret

de la volonté. Les décrets prédéterminants for-

ment le « médium » de la science de vision

,

même de la vision des actes libres, des futurs

absolus, et des futuribles ou futurs condition-

nels.

Le mal est connu par le décret qui détermine

la réalité du bien où le mal existe, en permet-

tant l'imperfection qui est précisément le mal.

Voilà comment saint Thomas explique la

prescience divine des créatures, et montre rac-

cord de cette prescience avec notre liberté.

Vision éternelle, volonté transcendante : ces

quatre mots renferment et le problème et la

solution.





DEUXIÈME PARTIE

LA PREDEÏERMINATION PHYSIQUE





CHAPITRE YI.

LA l'RKDETERMINATION DES CAUSES NATURELLES,

Dieu connaît tous les êtres et toutes leurs

opérations dans son essence en tant que cause,

et Tessence divine est cause, et partant « es-

pèce ou médium » des opérations et des êtres,

en vertu d'un décret divin.

Comment Dieu cause-t-il effectivement les

opérations des êtres ? Comment exécute-t-il

dans le temps, par les actions des créatures,

ses éternels décrets ^

Nous allons l'apprendre par la théorie du
gouvernement divin.

Ecartons d'al)or(l un préjug'é.

Suivant la théorie thomiste de la transcen-

dance du Premier Etre et de son efficace sou-

veraine, il est clair que la divine prescience

et le décret prédéterminant ne sauraient nuire

à notn^ libre arbitre. On peut voir par là même
([ue le gouvernement de la divine Providence
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ne blesse en rien notre liberté. Dieu agit, en

effet, de la même manière qu'il sait et qu'il

veut, c'est-à-dire avec une efficacité infailli-

ble et qui ne manque pas son but, mais trans-

cendante, et qui, loin d'empêcher les causes

secondes, les fait passer à l'acte selon la na-

ture propre et les dispositions de chacune

d'elles.

Aussi les propositions suivantes : la cause que

Dieu fait agir, agit nécessairement, — la cause

que Dieu fait agir, ne peut pas ne pas agir, —
s'expliquent, à l'aide des distinctions dialecti-

€[ues de nécessité de la conséquence et du con-

séquent, de sens composé et divisé, avec la

même facilité que les propositions : ce que

Dieu sait devoir être sera nécessairement, —
ce que Dieu décrète ne peut. pas ne pas ar-

river.

Il n'y a donc pas à insister maintenant sur

l'accord de l'opération de Dieu dans les causes

secondes avec la causalité propre et la contin-

gence ou liberté de ces causes. Tout l'effort de

notre attention doit se porter à bien entendre

la pensée de saint Thomas sur la manière dont

Dieu, cause première, opère effectivement dans

toutes les actions des créatures. -
^

Il y a deux sortes d'agents dans l'univers.

Les uns sont, par nature, prédéterminés à pro-

duire leurs effets; ils ne peuvent ni suspen-
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dre ni modifier leur activité : ce sont les cau-

ses nécessaires. Les autres agents sont les

volontés libres.

Ecoutons d'abord l'enseignement du Maître

en ce qui regarde les opérations des causes

secondes autres que la volonté. Il est plus aisé

de le bien comprendre que celui qui a pour objet

les actes du libre arbitre. Considérons donc uni-

quement les causes qui agissent par nécessité

de nature, et dont la puissance active est d'elle-

même prédéterminée ad uniwiK
Tous les êtres tiennent de Dieu leur exis-

tence et leurs perfections, non seulement parce

que c'est Dieu qui les a tirés du néant, soit en

eux-mêmes, soit dans leurs principes constitu-

tifs, mais encore parce que c'est Dieu qui, par

une influence continuelle de son activité créa-

trice, leur conserve l'être et tout ce qui en

dépend 2. (.;'est l'effet premier de la Providence

divine gouvernant le monde.
Voici le second. Un principe métaphysique

fondé sur le rapport du non-être à l'être, de la

puissance à Pacte, c'est que le mode d'agir

suit le mode d'être : « operatio sequitur esse. »

Si donc la créature dépend toujours actuelle-

ment de Dieu quant à l'être, il faut qu'elle en

dépende aussi toujours dans son opération.

Par conséquent, de même que Dieu fait être

1. .s. //?.,!, 23, art. 1, ad 1.

2. *S, th., 1 p. qu. lO'i. — Cont. Gent., lib. o, cap. 65.
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OU subsister toute cause seconde; de même il

la fait agir : « operatur in omni opérante. »

Dieu est le principe de toutes les opérations

des causes secondes, premièrement, sous le rap-

port de la finalité ; car tout être, en agissant,

ckerche le bien, et Dieu est le Bien suprême,

dont les raj^ons arrivent faiblement aux créa-

tures à travers la variété infinie des biens par-

ticuliers. Dieu donc est la fin poursuivie, avec

ou sans conscience, par tous les agents créés
;

et comme la fin est le principe de l'action % il

s'ensuit qu'en dernière analyse, Dieu est, en

tant que Bien Suprême, le principe premier de

toute opération.

Mais, outre le point de vue de la finalité, il

y a, pour toute action, celui de l'efficience ou

de la causalité proprement dite. C'est à ce

point de vue qu'il faut nous placer et nous

tenir maintenant. Sous ce rapport, Dieu est

encore principe, et principe immédiat, de toute

opération des créatures.

Voyons comment le Docteur Angélique en-

tend cette influence physique de Dieu dans les

opérations des causes secondes 2.

Selon saint Thomas, le rapport de dépen-

dance qui existe entre la cause première et

1. Cf. Coni. Gent., III, :2 et 8. — .S-, th., 1, 2, qu. 1,

art. 3.

2. S. th., h 105, art. 5. — Co7ît. Gent., III, G7. — 3 de

Potentiâ, art. 7.
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les causes créées dans les opérations de ces

dernières s'exprime clairement par cette for-

mule : Dieu est à la créature comme l'agent

principal est à son instrument; la cause créée

est subordonnée à la cause première comme
l'instrument à l'agent principal : « Deus est

causa omnis actionis, prout quodlibet agens

est instrumentum divinae virtutis operantis. —
Qusecumque rerum aliquid operantur, instru-

mentaliter agunt a Deo mota. »

Il s'ensuit, non pas seulement que Dieu agit

avec la créature, mais encore et surtout que

Dieu fait agir la créature, ou pour employer

l'expression thomiste, qu'il la meut à l'acte,

« movet ad agendum. » — « Agere cujuslibet

agentis creati a Deo causatur, sicut motus mo-
l)ilis a motione moventis^ »

Voici comment le saint Docteur exprime sa

pensée.

Dans le cas de plusieurs agents, dont Tun est

subordonné à l'autre, toujours, dit-il, le se-

cond agit en vertu du premier, car le premier

meut le second à agir. C'est ainsi que toute

cause créée agit en vertu de la Cause Première,

et que Dieu est cause de toutes les opérations

;
des créatures. Par cette motion à Pacte, il faut

\ entendre que Dieu applique la puissance active

I
à opérer, comme l'ouvrier, par exemple, appli-

I xjue la hache à l'action de couper.

1. Compendiuni theol., cup. 180.
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Ainsi parle saint Thomas dans la Somme
théologique. Ces expressions : '}nouvoirk l'acte,

appliquer k Taction, agir en vertu d^Dien, se

retrouvent à profusion sous la plume du JMaî-

tre, ainsi que Texemple, classique dans l'Ecole,,

de l'ouvrier maniant son outil.

Dans la troisième question de potentiâ
,

l'Angélique Docteur rend ainsi sa pensée. Par
la motion à l'acte, il ne faut pas entendre que

Dieu donne ou conserve aux créatures leur

vertu active, mais qu'il applique cette vertu à

l'action; de la façon, par exemple, qu'un

homme est cause de Tincision que fait un cou-

teau, parce qu'il applique le tranchant du cou-

teau à Taction de couper, en lui impriniant un

mouvement.

Telle est la théorie thomiste de la prémotion

physique.

Dieu, agissant comme cause première effi-

ciente, met en mouvement la cause seconde et

la fait agir effectivement. Cet influx divin,

qui complète et met enjeu l'activité physique

des agents créés, et qui, par là, produit une

réelle entité physique, est une véritable mo-
tion physique. Mais l'action du moteur étant

le principe du mouvement du mobile, a sur

lui la priorité de la cause sur l'effet : « Motio

moventis prsecedit motum mobilis ratione et

causa*. » Donc l'influx physique de Dieu se

1. Cont. Gcnt.,\\h. 111, cap. 149.— In quolibet motu,.
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nomme à bon droit une prémotion physique.

Voilà, en termes précis, la pensée de saint

Thomas ^

natiiraliter pri7nii7n est motio ipsius moventis, se-

cunduin autem est motio ipsius mobilis. {S. th., 1, 2,

qu. 113, art. 8.)

1. Exemple de préjugé antithomiste : « Saint Thomas
n'a jamais enseigné la prémotion. Car s'il est essen-

tiel à tout mouvement de précéder son effet, au moins
d'une priorité de nature, à quel titre pourra-t-on jus-

tifier le mot de prémotion, s'il ne signifie rien autre

chose que cette essentielle priorité de nature ? Par là

môme que saint Thomas regarde cette priorité comme
essentielle à tout mouvement, il ne pouvait, ni ne

devait, ici faire usage du mot prémotion. Ou bien, en

effet, la prémotion ne dit rien de plus que l'acte de

mouvoir les créatures à leurs opérations, et alors il

n'y a pas de raison pour employer une dénomination

nouvelle; ou bien elle dit quelque chose de plus, et

alors l'argumentation de Goudin {Philosophia tho-

mistica, métaphysique : de infiuxu Dei in causas

secundas), pour nous montrer que saint Thomas en-

seigne la prémotion, ne prouve rien du tout... Cette

argumentation aboutit, en fin de compte, à cette con-

clusion, qu'on peut trouver en toutes lettres dans
saint Thomas, sans tant de recherches, et que per-

sonne n'a jamais songé a mettre en doute, à savoir :

que Dieu est le moteur universel dans toutes les opé-

rations des créatures, et que, dans tout moteur, il

faut reconnaître au moins une priorité de nature, par

rapport au sujet qui en reçoit le mouvement. » {Lettre

du cardinal Pecci, traduite par M. l'abbé Deshayes.)
— Goudin ne prétend prouver rie7i autre chose que
ce que lui concède ici le cardinal Pecci, et le mot pré-

motion ne signifie rien de plus que l'essentielle prio-

8
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Quelle est la nature et Tefficacité de cette

IDrémotion ?

11 est clair que la motion divine est efficace,

c'est-à-dire qu'elle produit toujours son efîet,

qui est d'appliquer, de faire passer à l'acte, de

mettre en mouvement la cause créée. On ne

saurait concevoir que la cause première, à qui

rien ne peut faire obstacle, « inimpedibilis, »

qui ne manque jamais son but, « quse deficere

non potest; — necessaria, » meuve une créa-

ture, et que celle-ci ne soit pas en mouvement.

L'effet propre de la motion de Dieu est précisé-

ment Vagir même de la cause mue. Saint Tho-

mas le dit en termes exprès, quand il dési-gne la

motion divine par cette périphrase : « Id quod

a Deo fit in re naturali, qito actualiter agat^ >

Si donc Dieu applique une. cause seconde à

l'acte, il s'ensuit nécessairement,— nécessité de

conséquence , — que cette cause seconde agit

effectivement. Voilà pourquoi, selon saint Tho-

rité de nature du moteur, ut sic, sur le mobile, ut sic.

Donc, en réalité, saint Thomas est prémotioniste

comme Goudin. Quant à l'emploi du mot prémotion,

il se justifie, non seulement par les doutes, mais par

les négations, parfois fort vives, des partisans du
concours si^miltané, qui voulaient (le cardinal Pecci

l'ignorait-il ?) que la motion enseignée par saint Tho-

mas fût un simple concours avec la cause, sans au-

cune priorité de nature et de causalité sur l'action de

celle-ci. Les thomistes ont marqué avec précision le

vrai sens de la motion divine.

1. Qu. 3, de Potentiâ, art. 7, ad 7.
*
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mas, la cause première détermine la cause

seconde à l'opération , « déterminât naturam

de necessitate K » Rien de plus facile à enten-

dre pour les agents naturels, dont les facultés

actives sont par nature prédéterminées ad
unum, « prsedeterminatae ad unum^. »

C'est pour exprimer nettement cette efficace

de la motion divine, qui applique la créature à

agir, qui la détermine à exercer son activité,

qui met effectivement en jeu sa vertu active,

(|uo les thomistes ont désigné la prémotion

physique par le mot de prédétermination.

« Ces termes semblent rudes à quelques-uns,

dit Bossuet^; mais, étant entendus, ils ont un
très bon sens. » Un philosophe doit voir, sous

les mots, ce « très bon sens » qu'on y a voulu

mettre, et ne pas se laisser rebuter par leur

énergie.

Cependant la motion divine n'est pas seule

cause de l'opération et de l'effet; la créature

agit aussi réellement. La prédétermination

divine n'ôte pas aux causes secondes leur na-

turelle activité. Voilà ce qu'il faut bien enten-

dre pour avoir une juste idée de l'opération de

Dieu. Dieu est présent au plus intime de toute

créature; sa vertu conservatrice y est toujours

en travail; car c'est lui qui. ayant donné l'être,

1. Ouest. 4, de Potentid, art. 7, ad. 13,

2. S. th., 1 p., qu. '^o, art. 1, ad 1.

3. Traité du libre arbitre, ch. viii.
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le soutient par une influence continue. Lors

donc que Dieu met en mouvement une créa-

ture et la fait agir, la motion divine part du
sein même de la créature et du fond de l'être

créé. D'où l'on peut concevoir que c'est la créa-

ture qui agit, qui opère, qui produit l'effet,

sous l'impulsion de Dieu. Bien plus, — chose

qu'on ne saurait trop remarquer, car elle fait

comprendre le véritable sens et la portée exacte

de la prémotion divine, — c'est la créature qui

détermine l'action de Dieu à produire tel ou

tel effet particulier. Car la cause première, étant

universelle et transcendante, produit dans l'eflet

ce qu'il y a d'universel et de transcendant, à

savoir, l'être. Voilà ce qui correspond propre-

ment à l'activité divine. Mais les détermina-

tions de Têtre, tout ce qui dans une chose fait

qu'elle appartient à tel genre, à telle espèce,

qu'elle est cette chose concrète, individuelle,

distincte, et non pas une autre, toutes ces par-

ticularités correspondent à l'activité des causes

créées.

« L'effet propre du premier agent, dit le saint

Docteur, c'est l'être, et les autres agents ne le

produisent qu'en vertu de la motion de l'agent

premier; mais les agents seconds. particulari-

sent et déterminent l'action de l'agent premier,

et opèrent , comme leurs effets propres , les

déterminations distinctives de l'être ^ »

1. Cont. Gent.y lib. III, cap. lxvi..
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Yoilà pourquoi l'effet produit sous la motion

(le Dieu porte la ressemblance spécifique de la

cause créée. Car, s'il est vrai que la cause

première influe le plus, « maxime, » sur l'ef-

fet , son influence cependant est déterminée

spécifiquement par la cause seconde ^ On le

comprend sans peine, si Ton observe que la

motion divine sort du fond le plus intime de

l'agent créé, et naît, pour ainsi parler, dans

ses entrailles mêmes.
En deux mots , la motion divine détermine

la créature à passer à l'acte , et la créature

détermine la motion divine à l'espèce de l'acte

et de Teffet. Telle est l'efficacité de la prédé-

termination physique 2.

1. Qiiaîst. 1, de Polentici, art. 4, ad 3 ;
— 5, de Veri-

tate, art. 9, ad 10; — 24, de Yeritale^ art. 1, ad 4.

2. C^irca istam propositionem : « Secunda agentia

déterminant actionem primi agentis, » advertendum
est qnod hoc non est sic intoUigendum quasi secun-

daria agentia aliqnid ergà divinani actionem , ut in

se est, operentur, cùm sua Dei actio sit sua substantia;

sed intelligitur secundùm ([uod ipsa, mediantibus

causis secundis . ad elVectum aliqueni terminatur. Sic

enim virtus divina et actio, secundùm quod in secnndà

causa recipil ur , accipit limitationem et determina-

tionem ex conditione causa' secunda^ tanquàrii ex
susceplivL condilio^ie, quia unumquodque recipitur

in alio pei* modum recipientis. (Ferrariensis, Coai. in

Conl, Gent. ,Vih. III, cap. xlvi.) La cause seconde n'agit

pas sur l'action de Dieu pour la limiter et la déter-

miner; mais Faction divine est déterminée d'elle-

même, en tant qu'elle naît et agit dans cette cause.
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Gomment faut-il concevoir cette prédétermi-

nation ?

Si on la considère formellement comme l'acte

de Dieu , il est évident qu'elle n'a pas d'autre

réalité que la substance divine elle-même.

L'action de Dieu, c'est Dieu même.
Mais on peut considérer la motion divine

dans la cause seconde qui la reçoit et qui est

mue. Se confond-elle avec la réalité de l'opéra-

tion de cette cause? N'est-elle pas plutôt une

sorte de mouvement de la cause même? Recher-

che un peu subtile peut-être, et vaine curiosité

d'un esprit qui s'attache à scruter les petits

détails des choses.

Écoutons néanmoins saint Thomas.

Il semble établir une distinction réelle entre

la motion de Dieu et l'acte de la créature.

« Dans l'opération par laquelle Dieu meut la

cause seconde, dit-il, celle-ci n'opère pas;

mais l'opération de la cause seconde est aussi

l'opération de Dieu, de même que Topération

de l'instrument se fait par la vertu de l'agent

principal*. > Il y a donc quelque différence

entre la motion divine et l'action delà créature.

Mais le saint Docteur s'en explique encore

plus clairement 2.

La puissance active des causes secondes,

dit-il , se trouve en elles comme une forme ou

1. Qiiaest. 3, de Potentiel, art. 7. ad 3.

2. Ihid., art. 7. ad 7.
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qualité permanente et iixe. Tout au contraire,

ce que Dieu fait dans la cause seconde qui la

met en acte, « id quod a Deo fit in re naturali,

quo actualiter agat, » — (voilà bien la motion

divine considérée dans le mobile), — n'a qu'une

sorte d'être incomplet et transitoire : c'est un
mouvement : « actio moventis in moto est

motus ^ »

Pouvons-nous imaginer ce mode d'être ? En
voici des exemples curieux.

Un sculpteur travaille un bloc de marbre
;

il emploie le ciseau. Quel chemin suit l'idéal

conçu par l'artiste pour aller se reproduire

dans le marbre, et y prendre une forme dura-

ble et visible à nos yeux? Il passe, en quelque

manière, par la main et le ciseau du sculp-

teur. Ainsi l'idée divine, au moyen de la mo-
tion, passe par la créature pour aller exister

dans son efifet.

L'objet coloré que je vois est venu dans

mon œil par une espèce sensible qui le repré-

sente. Quel mystérieux mouvement a conduit

cet objet à travers le milieu qui \t sépare de

mon œil? Il a passé cependant par ce milieu,

mais d'une manière que l'imagination ne saisit

pas.

C'est dans ces façons d'être et de cheminer,-

pour ainsi dire, entre la cause et rellet, que
saint Thomas prend des comparaisons qui don-

1. *v. ih,^ L II, IIO, art. 2.
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nent une bien vague idée de la motion de Dieu

dans les créatures : « per modum quo colores

sunt in aëre, et virtus artis in instrumento

artificis K »

Quoi qu'il en soit de ces analogies^, il est

certain que Dieu et la créature opèrent immé-
diatement Teffet par une seule et unique opé-

ration, Dieu comme cause première, la créa-

ture comme cause seconde. A parler avec une

extrême précision, il ne faut pas dire que Dieu

produit Pacte de la cause créée, mais qu'il la

fait agir, qu'il lui fait produire l'acte; car

c'est la créature qui agit, qui opère, sous la

motion de Dieu. Il y a deux causes, il est

vrai ; mais la seconde est subordonnée à la pre-

mière, et celle-ci n'agit et n'atteint l'effet que

par celle-là ^. Voilà comment, n'y ayant qu'une

seule action, l'effet produit est tout entier de

l'une et de l'autre cause.

Quelques-uns s'imaginent que « la prémo-

1. Cf. s. th., 3 p., qu. 62, art. 4; — 27 de Veritate,

art. 4, ad 4 et 5.

2. Évidemment, il est tout à fait secondaire et sans

importance, dans la théorie thomiste, d'imaginer la

motion divine comme ceci ou comme cela, de la dis-

tinguer ou de ne pas la distinguer réellement, entita-

tive, de l'agir de la créature. L'essentiel, c'est de re-

connaître qu'elle applique à l'acte
,

qu'elle donne
l'agir ; en un mot qu'elle est efficace ou détermmante
« ad exercitium actûs. »

3. Qu. 3, de Potenliâ, art. 7, ad 4. — Cont. Gent.,

lib. 3, cap. 70.



DES CAUSES NATURELLES. 119

tion a une connexion nécessaire avec un acte

second que nous n'avons point posé. » C'est se

tromper complètement sur la nature de la pré-

motion. La motion divine n'a de connexion

avec l'acte second, ou Vagir^ que moyennant
la cause de l'acte. Il faut entendre que Dieu ne

prédétermine pas l'acte, mais la cause à agir.

Voilà pourquoi la prémotion ne supprime ni la

causalité effective ni le mode de la causalité

de l'agent créé; au contraire, elle l'ait l'un et

l'autre ^
« Dieu, dit Bossuet^, étant, comme premier

Être, cause immédiate de tout être; comme
premier Agissant, doit être cause de toute ac-

tion : tellement qu'il fait l'agir même, comme
il fait le pouvoir agir. Et de même que l'être

créé ne laisse pas d'être, pour être d'un autre,

c'est-à-dire pour être de Dieu ; au contraire, il

est ce qu'il est, à cause qu'il est de Dieu; il

faut entendre de même que l'agir créé ne laisse

pas, si on peut parler de la sorte, d'être un
agir, pour être de Dieu; au contraire, il est

d'autant plus agir que Dieu lui donne de l'être.

Tant s'en faut donc que Dieu, en causant l'ac-

tion de la créature, lui ôte d'être action, qu'au

contraire, il le lui donne; parce qu'il faut qu'il

lui donne tout ce qu'elle a, et tout ce qu'elle

est; et plus l'action de Dieu sera conçue comme

1. Voir plus haut, pp. G9-70.

2. Traité du libre arbitre, ch. viii. •
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immédiate, plus elle sera conçue comme don-

nant immédiatement, et à chaque créature, et

à chaque action de la créature, toutes les pro-

priétés qui leur conviennent... Pour mieux en-

tendre ceci, il faut remarquer que Dieu ne fait

pas notre action comme une chose détachée de

nous; mais que faire notre action, c'est faire

que nous agissions nous-mêmes. »

Telle est la doctrine thomiste de la prédéter-

mination physique.

Dieu, dans toute opération des causes se-

condes, meut celles-ci physiquement, c'est-à-

dire, non seulement comme bien suprême et

comme fin, mais encore, comme cause effi-

ciente; il les applique et les détermine effica-

cement à agir; et cette divine motion a vrai-

ment sur l'acte de la cause seconde la priorité

réelle de cause à eff'et. C'est -ainsi que, selon

saint Thomas, Dieu opère dans les agents natu-

rels.

Cette théorie est fondée sur des principes

simples et très solides.

Le premier est le fameux principe : tout être

en mouvement est mû par un autre être, 07nne

quod movetur, ah alio movettcr. L'Angélique

Maître le démontre ainsi ^

Qu'est-ce qu'un être en mouvement? C'est,

dit l'École après Aristote, un être qui passe de

1. s. th., 1 p. qu. 2, art. 3.
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la puissance à Pacte, c'est-à-dire un être qui

devient quelque chose qu'il n'était pas aupa-

ravant. Exemple : un homme en marche; il

passe d'un lieu à l'autre, il devient présent en

un lieu où il n'était pas : cet homme est en

mouvement. Une plante qui bourgeonne; elle

est en voie de se couvrir de feuilles et de fleurs;

d'abord dépouillée et aride, elle devient ornée

et féconde : cette plante est dans le mouvement
de la vie. On le voit, le mouvement c'est le

« devenir » : « Moveri est fieri. »

L'être en mouvement clevie^it quelque chose,

« fit. » Il n'était donc pas ce qu'il devient;

mais il pouvait le devenir : il était en puis-

sance. « Nihil movetur nisi secundùm quèd

est in potentià ad illud ad quod movetur. »

L'homme qui marche est en puissance par

rapport au lieu où il va; la plante qui bour-

geonne est en puissance par rapport aux
feuilles et aux fleurs. « Moveri est entis in

potontiâ. »

Mais, d'autre part, qu'est-ce que mouvoir?
C'est faire passer de la puissance à l'acte, c'est

mettre en acte. « Movere nihil aliud est quàm
educere aliquid de potentià ad actum. » Exem-
ple : l'homme est mis en marche par la vertu

motrice de son âme : l'âme est le moteur ;
— la

plante bourgeonne sous l'influence des agents

extérieurs : ceux-ci meuvent la plante ;
— un

train s'avance sous l'action de la vapeur : la

vapeur est le moteur du train.
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Remarquez maintenant que pour mouvoir,

pour faire passer de la puissance à l'acte, il

faut d'abord être en acte. « De potentiâ non
potest aliquid reduci in actum nisi per aliquod

ens in actu. » En effet, pour imprimer un

mouvement, il faut être une vertu, une force,

c'est-à-dire qu'il faut avoir en soi, d'une cer-

taine manière, le mouvement produit. L'âme,

les agents physiques, la vapeur, sont des for-

ces. Un être, où le mouvement ne se trouve-

rait pas, qui ne serait pas une vertu motrice,

mais une pure puissance au mouvement, — la

matière inerte, par exemple, — ne pourrait pas

le produire. Il serait néant, pur non-être, par

rapport au mouvement, et rien n'agit qu'au-

tant qu'il est : « Nihil agit nisi secundùm
quod est; — operari sequitur esse. » D'où il

suit que rien ne meut qu'autant qu'il est en

acte : « Aliquid movet secundùm quôd est

actu. — Movere est entis in actu. »

Si donc le moteur doit être en acte, « movere

est entis in actu », tandis que la chose en

mouvement doit être en puissance « moveri

est entis in potentiâ; » comme, de par le prin-

cipe même de contradiction, une chose ne

peut être, en même temps et sous, le même
rapport, en acte et en puissance, — « non est

possibile ut idem sit simul in actu et in po-

tentiâ secundùm idem, » — il faut nécessaire-

ment conclure, qu'une chose ne peut, par

rapport au mêm€ acte, mouvoir et être mue,
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OU se mouvoir elle-même : « Impossibile est

qu6(l, secundùm idem et eodem modo, aliquid

sit movens et motum, vel quôd moveat seip-

sam. »

Par conséquent, tout être en mouvement 'est

mu par un autre. « Omne quod movetur, ab

alio movetur^. »

N'est-ce pas là un principe manifeste, qui

tire immédiatement son évidence du principe

même de contradiction, des notions premières

de puissance et d'acte, du rapport fondamental

de l'être et de l'opération ?

Movere est entis in aciu — moveri est entis

in potentïâ.

Impossibile est autem aliqind esse, simul

et secundùm idem, in actu et in potentiel.

No7i potest igititr aliquid esse, seciindiim

idem et eodem modo, movens et motum, vel

movere seipsiim.

Ergô omne quod movetur, ab alio movetur^,

1. In taiitùm aliquid indioet inoveri ab aliqno, in

quantum est in potcntià ad plura ; oportet enini ut

id ((uod est in potentià reducatur in actum per ali-

quid ([uod est in actu : et hoc est moveri. {S. th., I,

II, 9. art. 1.)

2. « Pour ceux qui l'ont pénétrée et comprise, dit

M. l'abbé Farges dans une de ses savantes Études
'philosopliiqucs, cette proposition — (Omne quod mo-
vetur. al) alio movetur) — n'est ni obscure, ni sul)tile,

ni inutile, mais plutôt lumineuse et invinci])le comme
les plus beaux théorèmes d'Euclide. C'est la réduction

géométrique du principe de causalité ou de raison
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Voilà le principe.

Or, toute créature, quand elle agit, est un
être en mouvement, puisque son opération

n'est pas sa substance même, mais un simple

accident, un mode passager de la substance,

et que la créature n'agit qu'en passant de la

puissance à l'acte.

Donc, dans toute opération des créatures se

fait sentir l'influence d'un moteur qui les appli-

que à agir, d'une cause supérieure qui les met
en activité.

Quelle est cette cause?

Le second principe sur lequel saint Thomas
appuie sa doctrine va nous montrer Dieu.

Nulle cause, dit le saint Docteur, ne donne

l'être qu'autant qu'elle agit par la vertu de

Dieu ; car l'être est dans les choses la perfec-

tion universelle et transcendante, laquelle ne

peut procéder que d'une cause qui soit au-des-

sus de toutes les autres, et qui, pour ainsi

parler, soit par nature l'Être même. Or Dieu

seul est absolument et à la perfection l'Être et

la Cause. C'est donc par la vertu et la motion

de Dieu que toutes les créatures donnent l'être,

en tant qu'elles agissent comme instruments de

l'Être parfait et de la Cause Transcendante.

Voilà pourquoi Dieu, qui est intimement pré-

suffisante au principe premier de contradiction ou

d'identité. {Théorie de l'Acte et de la Puissance, chez

Roger et Ghernoviz, à Paris.)
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sent à toute créature, opère immédiatement en

elles dans chacune de leurs opérations ^ les

meut, les applique à l'acte, en un mot, les pré-

détermine à agir.

Dieu, Premier Etre et Première Cause; la

créature, être d'emprunt et cause mendiante :

ces deux faits, non moins assurés que les prin-

cipes, sont la base de granit qui porte toute la

théorie.

1. Cont. Gent., lib. 3, cap. 6G, 67. — Qu. 3, de Po-
tejitiâ, art. 7, 4» in corpore.



CHAPITRE VIL

LA PREDETERMINATION DE LA VOLONTE.

Si l'on regarde avec attention la théorie de

la prémotion physique, l'évidence des faits sur

lesquels elle s'appuie, la solidité des principes

d'où elle est déduite, il est manifeste qu'elle

s'étend aux agents volontaires tout aussi bien

qu'aux agents naturels.

Elle est, en efifet, contenue tout entière dans

ce texte du Maître : « Tous les mouvements,

tant des corps que des esprits, procèdent du
Premier Moteur, qui est Dieu. Voilà pourquoi,

quelque parfaite que soit une cause, corps ou

esprit, elle ne peut passer à l'acte que par la

motion de Dieu... Il s'ensuit que l'action d'une

créature quelconque dépend de Dieu à deux

titres : 1° en tant que toute créature tient de

lui son énergie et son activité ;
2° en tant qu'il

meut toute créature à agir K »

1. « Omnes motus, tàm corporales quàm spiritua-
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Or la volonté fst uno créature, une cause

qui, dans son opération, passe de la puissance

à Pacte.

Par conséquent, elle est subordonnée, dans

son être et dans son opération, à l'influence du

premier Etre, à l'action de la Cause première,

à la motion du Premier Moteur. Comme toutes

les causes créées, la volonté ne peut agir que

par la vertu de Dieu : elle est mue, appliquée,

déterminée à Tacte. Dieu lui donne une motion

efficace, comme il convient à la Cause Pre-

mière, laquelle ne peut manquer son effet;

mais il ne lui ôte pas la contingence : rien ne

serait plus contraire à la transcendance de

la divine causalité. On doit dire de la volonté

que Dieu lui fait tyx's efficacement produire

un acte pleinement volontaire et parfaitement

libre.

Telle est la conclusion rigoureuse de la

théorie des décrets prédéterminants et de la

prédétermination physique.

Mais est-ce vraiment la doctrine de saint

Thomas?

los, roduciintur in primiini movens simpliciter. quod
est Deiis. Et ideo quantunicuiiKiiic natura ali({ua,

corporalis vel spiritiialis, ponatur pcrfocta, non potest

in suum actuni procedere, nisi nioveatur a Deo... Sic

i^ntnr actio cnjuslibot cntis croati dependet a Deo
(piantùni ad duo : uno modo, in quantum ab ipso

habet perfectionem sive formain per (juam a^it; alio

modo, in quantum ab ipso movotur ad agendum. »

(^\ Ih., 1, 2, qu. 109, art. 1).

9
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Suivant rAngélique Maître, les causes créées

sont dans les mains de Dieu comme l'instru-

ment dans la main de l'ouvrier. Cette formule

de la motion divine, le saint Docteur l'emploie

expressément pour la volonté : « Les esprits et

les volontés, dit-il, sont subordonnés à Dieu,

comme des instruments à l'agent principal^. »

Personne ne peut donc mettre en doute que

le saint Docteur n'ait enseigné la même chose

sur l'opération de Dieu dans les causes natu-

relles et dans la volonté. Les textes sont for-

mels, aux endroits mêmes où la question de

l'influx divin est traitée par le Maître.

Dans la troisième question de potentiâ, arti-

cle 7 : utrûni Deus operetur in operatione

n%tiirœ, les objections 12, 13 et 14, proposées

contre la théorie de la prémotion physique, si

clairement contenue dans cet article, sont

tirées du libre arbitre. L'homme est libre, —
la volonté est maîtresse d'agir, — l'agent libre

agit de lui-même : « donc < Deus non ope-

ratur in voluntate opérante. » Ainsi argumente

saint Thomas contre sa propre doctrine. D'où

l'on voit que sa théorie embrasse la volonté

même. Du reste, l'argument sed contra, qui

est la preuve d'autorité en faveur des conclu-

sions de l'article, ne saurait être plus clair.

1. « Sub Deo, qui est primus intellectus et volens,

ordinantur omnes intellectus et voluntates, sicut ins-

trumenta sub principali agente. » [Cont. Ge7it.,lll, 147.)
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C'est le texte d'Isaïe : « Omnia opéra nostra

operatus es in nobis Domine. » Il s'agit donc

de nos actes libres. Bien plus, l'article môme
débute par ces mots : « Respondeo dicendum
quod simpliciter concedendum est Deum ope-

rari in naturâ et vohtntate operantibus. »

Vers le milieu, après la réfutation de Tocca-

sionalisme, l'exposé de la théorie est annoncé

par ces paroles : « In ipsâ naturâ vel vohtn-

tate opérante Deus operatur : quod qualiter

intelligi possit, ostendendum est. » Suit la

démonstration. Enfin, la conclusion est for-

mulée en ces termes : « Ainsi donc Dieu est

cause de toute action, en tant (pril donne la

vertu active, (lu'il la conserve, qu'il l'applique

à l'acte, et ([u'(41e agit par lui. Joint à cela

(pie l'activité de Dieu c'est Dieu même, et qu'il

osi présent an plus intime de l'être, non comme
])artie essonlicll(\ mais par son influx conser-

vateur, il s'ensuit que lui-même opèn^ immé-
diatement dans cha(|ue agent, sans exclure

l'activité de rai!:ent naturel ou volontaire^ »

1. « Sic ei'go Deus est causa nctionis cujuslibet,

in(iuantum dat virtutem agendi, et in quantum con-

servât eam, et in quantiun applicat actioni, et in

(Iiuintùni ejus virtute onniis alla virtus agit. Et cùni

conjunxerimus liis (|uod Deus sil sua virtus, et quod
sit intrà rem ([uamlihet, non sicut pars essentire, sed

sicut tenens rem in esse, secjuelur quod ipse in quo-
lil)et opérante immédiate operetur, non exclusà opera-

tione volunlnlis et ualura\ »
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Il est donc manifeste que la théorie ensei-

gnée dans cet article s'applique aux opérations

de la volonté.

La chose n'est pas moins claire dans le Co7i-

trà Gentiles. A la fin du chapitre 67 : Qiiocl

Deus est causa operandi omnibus operantibus,

le saint Docteur cite à rajDpui de sa doctrine le

texte précédent d'Isaïe, celui de saint Jean :

« Sine me nihil potestis facere, » et celui de
saint Paul : « Deus est qui operatur in nohis

velle et perficere. » Puis il conclut ainsi : « Et

hac ratione, fréquenter in scripturà, naturae

effectus operationi divina^ attribuuntur
,
quia

Ipse est qui operatur in onvni opérante per

naturam vel per voluntateni. » Donc, lorsque

saint Thomas, au chapitre 70, résume la

théorie du chapitre 67 dans cette formule :

« Superius agens dat virtuteiii ipsam inferiori

agent! per quam agit, vel conservât eam, aut

etiam applicat eam ad agendum, » cela doit

s'entendre de la volonté non moins que des

causes naturelles.

Dans la Somme théologique (1 p., qu. 105,

art. 5 : utrùm Deus operetur in omni opérante),

Targument sed contra est encore le fameux

texte du prophète Isaïe : « Omnia opéra nostra

operatus es in nobis. Domine. » Gela ne suf-

fit-il pas à nous avertir que saint Thomas va

parler de l'opération de Dieu dans toutes les

causes secondes, même dans la volonté? Par

conséquent, c'est aussi de la volonté qu'il faut
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entendre que « Deus in omnibus intime ope-

ratur, » et encore que « Deus non solùm dat

formas re?jus, sed etiam conservât eas in esse,

et applïcat eas ad agendum, et est finis om-
nium actionum. »

Ces textes ne souffrent pas le moindre doute

sur la pensée du Docteur Angélique. Oui,

Dieu appli(]ue la volonté à agir, et cette appli-

cation se fait par une véritable prémotion phy-

sique. Ou saint Thomas n'a jamais enseigné

que Dieu, comme Cause Première et Premier

Moteur, applique efficacement à l'acte, en d'au-

tres termes, détermine à agir les causes se-

condes, — et rien peut-être n'est plus clair dans

l'enseignement du Maître, — ou il l'a enseigné

des agents volontaires tout autant que des agents

naturels.

Mettons cette vérité dans son plein jour;

faisons voir clairement (pie, selon saint Tho-

mas, Dieu meut physiquement la volonté,

même aux actes libres.

Il ne s'agit pas ici de Tinlluence que Dieu

(.'xerce efficacement sur la volonté en s'ofii'rant

à elle comme objet, c'est-à-dire comme Bien

Universel et Fin Suprême. Il est clair que,

sous ce rapport. Dieu seul peut mouvoir la

volonté en renq3lissant son appétit inné du
bien'. Il s'agit de la motion de Dieu agissant

1. N. th., Ip., (lu. 105, iirl. 4.
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comme Cause efficiente, c'est-à-dire physique-

ment, et appliquant la volonté à Pacte de

vouloir.

Rappelons d'abord la raison formelle de la

divine prescience de nos actes libres. C'est que

Dieu les cause, dit toujours saint Thomas. On
a lu plus haut les textes si précis du Gontrà

Gentiles^. Voici un passage de la Somme :

« Dieu seul peut connaître nos pensées et nos

volontés; car la volonté n'est soumise qu'à

Dieu seul , et Dieu seul, qui, à titre de Fin der-

nière, est l'objet principal de la volonté, peut

agir en elle. 11 s'ensuit que les choses qui ne

dépendent que de la volonté, ou qui ne sont

que dans la volonté, sont connues de Dieu

seul2. » Ainsi parle saint Thomas. De même
ailleurs : « Le mouvement de la volonté ne

dépend que de Dieu, qui peut seul donner une

impression à la volonté. Donc, ce mouvement
ne peut être vu que dans l'essence divine^. »

Le saint Docteur dit encore : « La volonté ne

1. Voir pp. 85-86.

2. S. th., 1 p., qu. 57, art. 4.

3. Motus Yoluntatis non habet dependentiam nec

connexionem ad aliquam causam naturalem, sed so-

Kim ad causam divinam, quœ in vokintate sola im-

primere potest. Undè motus voluntatis et cordis cogi-

tatio non potest cognosci in rébus naturalibus, sed

solùm in essentiâ divinà, qua^ in voluntatem impri-

mit. (Qu. 8, de Teritate, art. 13.)
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peut être mue intérieurement par un autre que

par Dieu, à qui la volonté est immédiatement

subordonnée. Voilà pourquoi l'acte volontaire

ne ])eut être connu par aucun autre que par

Dieu, et par l'homme conscient de son acte^ »

On voit par ces textes que Dieu est vraiment

cause des actes de la volonté et cause aussi

efficace que sa prescience est infaillible. C'est

parce (ju'il les produit, qu'il les connaît. Or,

il les connaît avec une certitude parfaite; donc

il les produit certainement. 11 les produit,

comme cause efficiente immédiate, par une

motion physique, qui est une sorte d'impres-

sion divine dans la volonté.

Ouvrons maintenant la Soinme thëologiqite^,

au traité du gouvernement divin, à la question

précise de la motion de Dieu dans les créa-

tures. Avant le fameux article : Utrùm Deus
operetur in omni opérante, se trouve l'arti-

cle : Utrùm Deus possit movere voluntatem

creata/n. La conclusion en est que le propre

de Dieu est de mouvoir la volonté, surtout en

1. Undè cùm voluntas interiùs non possit ab alio

nisi a Deo nioveri, cujns ordini inmiodiatè subest

motus vohmtalis, et per conscquens vohmtariîi^ co^i-

tationis, non potost co^ïnosci niviue a (Uenioniljus, ne-

qut' a ([uocuni([ii(> alio. nisi i\h ipso Deo, et ab honiine

vo1(mUo et cojjiitante. (Ou. 10, de Malo, art. 8.) Gf.

Ouodl. i'i, art. (i.

"2. L, qu. lOÔ, art. 'i.
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rinclinant au bien par une opération inté-

rieure : « maxime interiùs eam inclinando. »

Voici la preuve. Qu'est-ce que vouloir? C'est

une certaine inclination de la volonté vers le

bien universel : « inclinatio quaedam in bonum
universale. » Mais à qui appartient-il de pous-

ser au bien universel? Au Premier Moteur.

« Inclinare autem in bonum universale est

primi moventis. » Donc, c'est Dieu qui meut la

volonté à vouloir. Tel est le sens du texte de

saint Paul, cité en argument sed contra :

Deus est qui operatur in nobis velle^ »

Qu'est-ce que ce velle^ que cette inclination

au bien universel? Est ce la faculté? est-ce

l'acte? et si c'est un acte, est-ce celui dans

lequel la volonté, en se portant au bien en

général, agit comme cause nécessaire? ou bien

est-ce un acte libre ?

Il apparaît d'abord que le vouloir, dont parle

saint Thomas, n'est pas la l'acuité, mais un

acte, un mouvement de la volonté. En effet,

c'est une inclination, « inclinatio quaedam. n

Or, il est dit, dans le traité de Voluntate^^ que

« le mouvement de la volonté est une certaine

inclination de la volonté vers un objet : « ipse

« motus voluntatis est inclinatio qiisedam in

« aliquid. » Donc, par ce velle, qui est une

certaine inclination au bien universel, on doit

1. Cf. s. th., I, lOG, art. 2. — 111, art. 2.

2. S. th., 1 p., qu. 82, art. 1.
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entendre un mouvement, un acte, et non pas la

faculté de vouloir. En outre, le saint Docteur

distingue expressément, dans l'article même,
entre la faculté et l'acte, « virtus volendi, velle. »

Le vouloir, dont il parle, n'est donc pas la

faculté. De plus, toutes les objections visent

l'influx de Dieu sur l'acte, et non pas l'influx

conservateur de la faculté. Les voici : la mo-
tion divine violenterait la volonté; — la motion

divine empêcherait la volonté de se mou-
voir elle-même; — la motion divine ôterait à

l'homme toute responsabilité. Saint Thomas se

proposerait -il ces difficultés s'il n'avait des-

sein de parler de la motion à l'acte ? Enfin,

toute la question 105 roule précisément sur le

second efiêt du gouvernement divin, qui n'est

autre que l'opération de Dieu dans les opéra-

tions des créatures ^ Par conséquent, le vouloir

auquel Dieu incline intérieurement la volonté

par une motion physique est vraiment un acte

de la volonté.

Est-ce un acte libre? 11 parait bien, si Ton

regarde les objections, dont deux, sur trois,

visent expressément la liberté.

La seconde, en eflêt, suppose qu'il est con-

tradictoire de se mouvoir de soi-même et d'être

mu par un autre. D\)ù il suit (pie la volonté,

qui se meut d'elle-même, ne peut être mue par

Dieu. — Saint Thomas répond «pie la l'acuité

1. Cf. .s. th., 1 p., (lu. 10:5, art. 4.
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de se mouvoir de soi-même peut dépendre*

d'une cause extrinsèque, de qui elle tient l'être :

« principium intrinsecum potest esse ab alio

principio extrinseco, » et que dans ce cas il

n'est nullement contradictoire de se mouvoir
de soi-même et d'être mû par un autre ^

Cette réponse rappelle le fondement profond

et inébranlable de la théorie thomiste, qui est

la dépendance de la créature à l'égard de Dieu

Premier Être, et fait songer en même temps

au beau texte déjà cité sur la causalité et la

prescience de Dieu quant à nos actes libres.

« Le plein pouvoir de la volonté sur son acte,

y est-il dit, exclut la violence d'un agent exté-

rieur ainsi que la détermination de la faculté

ad imu7n, mais elle n'exclut pas l'influence de

la cause, de qui la volonté tient- l'être et l'opé-

ration. Ainsi donc. Dieu est la Cause Première

des mouvements de la volonté, et il les connaît

en se connaissant lui-même. » Tout s'enchaine,

tout est lié, tout concorde, dans les théories da
saint Docteur.

La troisième objection est tirée de l'impu-

tabilité de nos actes. La responsabilité incombe-

au moteur et non au mobile, à celui qui lance

la pierre et non pas à la pierre qui donne la

1. « Gùm aliquid iiiovet seipsum, non excluditur

quin ab alio moveatur, a quo hahet hoc ipsum quod
seipsicm movet; et sic non répugnât libertati quod
Deus est causa actûs liberi arbitrii. (Qu, 3, de Malo,.

art. 2, ad. 4.)
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mort. Dieu donc ne peut être le moteur de la

volont(''. — La conséquence serait logique,

répond le saint Docteur, si la volonté ne se

mouvait pas d'elle-même sous la motion de

Dieu. Mais il n'en est pas ainsi, et la motion

divine n'empêche pas que la volonté se meuve
d'elle-même.

N'est-il pas évident que, dans la pensée de

saint Thomas, le velle, dont il parle dans cet

article, est un acte libre de la volonté?

On dira peut-être que saint Thomas le définit

« inclinatio quciedam in bonum universale, »

une inclination au bien universel, et que nos

actes libres ont d'ordinaire pour objets des

biens particuliers.

Cela est vrai. Mais, selon saint Thomas,

l'acte de la volonté, qui a pour objet un bien

particulier, est toujours réellement une incli-

nation au bien universel; et c'est même là ce

qui difiérencie spécifi({uement l'acte volontaire

du mouvement de Tappétit sensitii". Voici le

texte : « Appetitus intellectivus— (la volonté),

—

etsi leratur in res (jua^ sunt extra animam sin-

gulares. iêrtur tamen in eas secimdùm ali-

quam rationeni iiniversalem; sicut cùm appé-

tit aliquid, ([uia est bonum. » C'est un l'ait de

conscience : la recherche de tout objet parti-

culier est motivée par l'attrait général du
bien. Ainsi donc, dans tout mouvement de la

volonté se trouve comprise T inclinât ion au

bien général, à peu près de la même manière
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que le genre et l'espèce sont dans chaque

individu ^

Il s'ensuit que tout acte de la volonté est

vraiment une inclination au bien universel,

même lorsque son objet extérieur et réel est

un bien concret particulier. Le velle^ dont

parle saint Thomas, signifie donc tout acte,

tout mouvement de la volonté.

Admirons ici comme la pensée de TAngé-

lique Maître va au fond des choses et à la

raison dernière de ses théories. Dieu, Cause

Première, doit agir dans la volonté créée au-

tant que dans tout autre créature. La même
dépendance réelle, à la lumière des mômes
principes métaphysiques, amène l'esprit aux

mêmes conclusions. Mais la volonté, qui dé-

pend de Dieu à titre général de créature, doit

encore dépendre de lui dans ce qui fait son

excellence propre et sa principale perfection.

L'influence universelle du Premier Moteur doit

lui être nécessaire dans cela même. Yoilà pour-

quoi le Docteur Angélique, voulant montrer

par une raison spéciale la nécessité de la mo-

tion divine à tous les actes de la volonté, prend

dans cette puissance ce qui caractérise essen-

1. Cf. 5. th., 1, 2, qu. 8; qu. 12, art. 4. L'inclination

au bien en général, comprise dans tout acte volon-

taire, est précisément la raison formelle du domaine

de la volonté sur son acte, et partant, de la liberté de

cet acte. (Voir la note à la fin du volume.)
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tiellornent tous ses actes, à savoir, d'être une

inclination au bien universel, et il en conclut

que Dieu, Premier Moteur, tient en main la

volonté par la perfection même qui élève cette

cause au-dessus de toutes les autres

^

Ce raisonnement du saint Docteur nous ré-

vèle une harmonie profonde entre Teffet propre

de la motion de Dieu dans les causes libres et

son ettet dans les agents naturels. La motion

divine est nécessaire aux causes secondes,

parce que nulle créature ne peut donner l'être

que si elle agit par la vertu de Dieu; car

l'être est l'effet universel qui correspond à l'in-

fluence de la cause universelle. Or, qu'y a-t-il

de commun, d'universel, dans tous les objets

de la volonté, sinon la raison de bien? et dans

tous ses actes, sinon Tinclination au bien ? Voilà

donc ce qui, dans toule appétilion, dans tout

mouvement de la volonté, exige la motion du
Premi(H* Moteur et l'opération de la Cause Pre-

mièr(\ De mênif* que, dans les actions et les

eiïets des créatures, on doit attribuer Têtre à

Dieu, et les déterminations particulières de

Têtre aux causes scconcb^s ; de même, dans

tout acte de la volonté, l'inclination au bien

univcu'sel est de Dieu, et ce (|ui détermine cette

inclination à tel Wwn particulier est de la

volonté, cause seconde. Mais Tinclination à

l. Voir iS'. //<., 1, ^2, (|u. 10;>, art. (>. uno l)elle appli-

cation dv ceUc doctrine.



140 PRÉDÉTERMINATION PHYSIQUE.

ce bien, comme la production d'un effet, n'est

qu'une seule et unique opération procédant tout

entière et de Dieu et de la volonté libre; et si

la volonté détermine l'espèce de l'acte produit,

c'est Dieu, Premier Moteur, qui donne l'impul-

sion dans rintime de la volonté, et détermine

efficacement le passage à l'acte. Qui ne voit la

belle harmonie de la tliéorie thomiste?

Telle est, ce me semble, la juste portée du
raisonnement de saint Thomas. Dien meut
physiquement la volonté dans tgus ses actes en

raison de l'inclination au bien qui y est con-,

tenue.

Que si quelqu'un cependant doutait encore

de la motion de Dieu dans les actes du libre

arbitre, il est aisé de le convaincre par des

textes exprès.

Dans le troisième livre du Contra Gentiles,

chapitre 89, saint Thomas se propose de

démontrer « quùd motus voluntatis causatur a

Deo et non solùm a voluntate. » 11 s'agit des

actes libres, ainsi qu'il résulte évidmiiment

d'une sorte d'introduction où le saint Docteur

explique pourquoi il traite ce sujet à part.

Le chapitre précédent se termine par ces

mots : « Dieu seul donc, comme cause effi-

ciente, « per modum agentis, » peut mouvoir

la volonté sans lui faire violence. De là vient

que l'Écriture dit : « Cor régis in manu Do-

mini; quôcumque voluerit inclinabit illud.
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(Proverbos.) — Deus ost qui oporatui* in iiobis

et vollo ot porficere. (Saint Paul.)» On voit quo

.saint Tlionias parle de la prémotion physique,

(( niovere per niodum agentis. »

Voici maintenant le début du cliapitni 89 :

< Certaines gens, ne comprenant pas comment
Dieu peut causer en nous le mouvement de la

volonté sans nuire au libre arbitre, ont voulu

(exposer ces textes à contre SfMis. Ils disaient

donc que Dieu cause en nous le x')oiUoir et le

faille en nous donnant la faculté de vouloir,

mais non pas d(3 telle manière qu'il nous fasse

vouloir ceci ou c(*la : « non autem sic quôil fa-

ciat nos vc^le hoc vel illud... » Mais TÉcritum

prouve évidemment, ajoute aussitôt saint Tho-

mas, que nous tenons de Dieu et la volonté

et Topération, et la puissance et ract(s « non

solùm virtutem volendi, sed etiam operationem

— non solùm potentiam voluntatis, sed etiam

.actum i psi us. »

On h) voir clair(Mn(Mit. il s'agit de prouver

i{W() Dieu cause nos actes libres a movcMido per

modum agentis » pai* une prémotion physi-

({ue. Sur qu(^ls principes s'appuie b^ saint Doc-

teur^ 11 trait(^ la volonté comme loub'^ autre

cause seconde. (( NuUa res potestproprià virtute

.agere, nisi agat in virtute Dei : ergô Deus est

causa nobis, non solùm voluntatis, sed etiam

volendi. » La volonté est donc, mènK^ dans son

acte libre, l'instrument de la vertu de Dieu; elle

(vst dans sa main comme l'outil dans la main



142 PRÉDÉTERMINATION PHYSIQUE.

de l'ouvrier : <( applicatur ad actum. » Voici un
argument qui résume toutes les preuves : « Os-

tensum est quôd Deus est causa omnis actionis,

et operatur in omni agente. Est igitur causa

niotuum voluntatis. » Quoi de plus formel et

qui dise plus expressément que, pour saint Tho-

mas, la volonté libre est, par rapport à la mo-
tion de Dieu, une cause comme les autres, s'il

est permis d'employer cette expression ^?

11 est donc manifeste que, selon saint Tho-

mas, Dieu meut et applique la volonté, même
à l'acte libre.

J'oserai dire : surtout à l'acte libre; et rien

de plus conforme a la pensée du Maître. Il y a

des philosophes qui veulent soustraire le- libre

arbitre à l'influence du Premier Moteur, à

cause de la perfection excellente du libre arbi-

tre. Telle n'est pas, certes, la. manière de voir

de saint Thomas. « On trouve, dit-il, un ordre

plus parfait parmi les esprits que parmi les

corps. Eh bien, parmi les corps, tout mouve-
vement a pour cause le premier mouvement.

1. Potest Deus vohmtntem immutare ex hoc qiiod

ipse in volimtate operatur sicut in naturâ; undè s icut

oranis actio iiaticralis est a Deo, ità omnis actio

voluntatis, in quantum est actio, non solùm est a

voluntate ut immédiate agente, sed à Deo ut a primo
agente, qui vehementius imprimit; undè, sicut volun-

tas potest immutare actum suum in aliud, ita, et

multo ampliùs, Deus. (22 de Yeritaie , art. 8. Cf.

art. 9.)
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(Allusion à une hypothèse de la vieille physi-

sique et cosmographie des anciens.) Par con-

séquent, parmi les esprits, tout mouvement de

la volonté est causé par la volonté première,

qui est la volonté de Dieu K »

Est-il démontré maintenant que, dans la

théorie de saint Thomas, Dieu meut physique-

ment, (( movet per modum agentis, » la volonté

à son acte libre?

Le saint Docteur en conclut, dans le chapi-

tre suivant (90), que nos « élections » — (ce

terme désigne l'acte propre du libre arbitre) —
sont soumises à la Providence de Dieu, « cùm
Ipse sit causa electionis et voluntatis nostra^^^))

Et il termine ce chapitre par la remarque

suivante : a Le Damascène dit que Dieu pré-

voit (( pramoscit » les choses qui sont en nous,

mais qu'il ne les prédétermine pas, « non prae-

determinat ». 11 faut l'entendre dans ce sens,

que les choses qui sont en nous — (il s'agit

des actes libres) — ne ^ont pas soumises à la

détermination de Dieu « determinationi divi-

nae, » de telle sorte que cette détermination les

nécessite « quasi ab eà necessitatem accipien-

tia. » D'où Ton voit que, selon saint Thomas,

1. Perfectiùs invenitiir ordo in spiritualibiis quàni
in corporaUbiis. \n corporalibus autem omnis motus
caiisatur a primo motu. Oportet igitur quod in spiri-

tualibus omnis n^otus voluntatis a prima volunlate

causetur qua? est voluntas Dei. (Cont. Geni., lll. 80.)

2. Cf. S. th., I, 22, art. 2, ad 4.

10
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on peut employer cette expression : Dieu dé-

termine le libre arbitre à agir, ou même Dieu

le prédétermine, pourvu qu'on ne veuille pas

dire que Dieu le nécessite en lui ôtant la

liberté ^ D'ailleurs, saint Thomas ne dit-il pas

lui-même que « tout est prédéterminé par la

Providence divine^»? Et qu'est-ce que la pré-

motion physique, sinon l'exécution temporelle

de cette éternelle prédétermination?

Faut-il insister encore et .mettre plus en

relief la vraie pensée de saint Thomas?
Sans nul doute, Pacte du péché est un acte

libre. Or, saint Thomas enseigne expressément

que cet acte, considéré comme une réalité de

l'ordre physique, comme un mouvement de la

volonté, est réellement causé .par Dieu. « L'ac-

tion du péché, dit-il, est un certain être; or

tout être vient de Dieu Premier Être : donc,

nécessairement, cette action est laite par

Dieu. » Et le saint Docteur ajoute cette raison

spéciale : « Tous les mouvements des causes

secondes sont causés par le Premier Moteur.

Or, Dieu est Premier Moteur par rapj^ort à

tous les mouvements des esprits et des corps.

Par conséquent, Facte du péché, qui est un
mouvement du libre arbitre, « motus liber

i

1. Cf. s. th., 1, 23, art. 1, ad 1; — 5, de Veritate,

art. 5, nd 1.

2. Quodl. XII, art. 4.



DE LA VOLONTÉ. 145

arbitrii, » est fait par Dieu'. Il ne faut pas

croire cependant que, selon saint Thomas,
Dieu soit cause (lu péché. Nous exposerons plus

tard la théorie du saint Docteur sur ce point,

(le qui apparaît en ce moment, c'est que Dieu

opère, comme Premier Moteur, tous les actes

(lu libre arbitre.

Finissons par un texte de la Soinme théolo-

Le saint Docteur s'objecte ceci : la liberté

consiste à agir de soi-même. Donc, ce qui est

mu par un autre n'est pas libre. Or, Dieu meut
la volonté. Il s'ensuit que l'homme n'a pas de

libre arbitre.

Que répond l'Angélique Maître? Niera-t-il

({ue Dieu meuve la volonté à l'acte libre?

Écoutons-le : « Oui, dit-il, le libre arbitre est

cause de son mouvement, et l'homme par son

libre arbitre se meut lui-m(''me à l'acte. ^Nlnis il

8. Manifestum est quod actio peccati est quoddam
ens : undè necesse est dicero quod sit a Deo Idem
patet ratione speciali. Xecesse est enim oniiies motus
causarum secuudarum causari a primo movente
Dcus autem est prinmm movens respectu omnium
motuum, et spiritualium, et corporalium l'iidè,

cùm Mctus peccati sit quidam moins libcri arJulrii,

necesse est dicere quod actus peccati, in quantum est

actus, sit a Deo. (8 de Mnlo. art. "2 — cL art. -')). —
S. th.,], 2, qu. 79. art. '2.

2. 1 p., qu.tS8, art. 1 : Nfrùni honio sit liberi arbitri.
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n'est pas du tout nécessaire à la liberté que le

libre arbitre soit la cause première de son

acte, (( prima causa suî, » pas plus qu'il n'est

nécessaire qu'une cause soit la cause première

de son effet. CTést pourquoi Dieu est la Cause

Première qui meut, « Prima Causa movens, »

et les agents naturels et les agents volontaires.

Dans les agents naturels, la motion divine

n'empêche pas que les opérations soient natu-

relles; de même, dans les agents volontaires,

elle n'empêche pas que leurs actes soient de la

volonté : tout au contraire , la motion divine

fait plutôt qu'ils le soient « sed potiiis hoc in

« eis FACiT, )) car Dieu opère dans le.s êtres

suivant la nature propre de chacun d'eux ^ »

Qui ne reconnaît dans ce texte, si clair, si

précis, la pensée ferme et le génie profond du

grand Docteur? La Cause Première est trans-

cendante; sa causalité universelle se plie, sans

rien perdre de son efficace, à tous les modes
d'être et d'agir des causes créées. Toujours pre-

mière et toujours souveraine, elle rayonne à

travers la substance et les forces des créatures,

donnant aux êtres toutes leurs qualités et aux

causes toutes leurs perfections. Loin de nuire

aux créatures , elle maintient leur être et

féconde leur activité. Que nulle cause ne

1. Ejus auxilium non excludit a nobis actum volun-

tatis, sed ipsum prœcipué in nobis- fagit. Co7it. Qent.,

III, 148. — Cf. 24, de Veritate, art. 1, ad 3 et 5.)
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redoute son efficace toute-puissance : c'est à

elle que le libre arbitre doit d'agir, et d'agir

avec liberté.



CHAPITRE VIII.

PREMOTION. LIBRE ARBITRE ET PECHE.

La doctrine de saint Thomas sur la motion

divine dans le libre arbitre i)eut se résumer

ainsi :

Dieu, Cause Première, meut réellement la

volonté, cause seconde, à son acte, même à

l'acte libre. Cette motion est physique , car

Dieu agit physiquement, « movet per modum
agentis ; » c'est une préînotion

,
puisqu'elle

est cause du mouvement de la volonté, et que

« motio moventis praecedit motum mobilis ra-

tione et causa; » une prédétermination , car

Dieu applique la volonté à l'acte et la fait vou-

loir « hoc vel illud. »

Cependant, sous la motion divine, la volonté

se meut d'elle-même à son acte, et c'est en

quoi consiste sa liberté ^ Dieu produit l'acte

1. « Per hoc quod Deus est causa operans in cor-

dibus lîominum, non excluditur quin ipsœ humanai
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volontaire eu tant (|u'il est une inclination de

Tappétit spécifié par la raison universelle de

])i<în , el la volonté le produit, sous la motion

divine, en tant qu'il est déterminé à tel ou tel

bien particulier. Mais l'acte est tout entier de

Dieu Premier Moteur, et tout entier de la vo-

lonté, cause seconde.

Voilà toute la théorie thomiste sur ce point.

Deux difficultés se présentent à l'esprit :

Comment saint Thomas entend-il que la volonté

se meuve d'elle-même, alors que Dieu la meut
efficacement? Gomment surtout la volonté,

ainsi nme par Dieu, se détermine-t-elle jamais

à l'acte du péché ?

Examinons d'abord la difficulté du libre

arbitre.

11 est certain que Dieu meut physiquement

la volonté à l'acte libre, et que par cette motion

il uppli([ue réellement la volonté à l'acte, il la

fait vouloir eflectivement, « facit nos velle hoc

vel illud. » Gomment la causalité divine serait-

elle la raison foruK^lle de la prescience de nos

actes libres futurs si Dieu ne déterminait pas

la volonté à l'acte libre ^

nicntos sint c':uis;v siionini iiiotiimn ; iiiuh'' non tol-

litur rnlio hlx'rtalis. — Alupiid potest osse ab alio

motuni , (jnod tamen se ipsuni movet : et ità est de

nicnl»' hiunanà. » {'2ï de Vcritate, art. 1. ad 8 et 5.)
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D'autre part, il n'est pas moins certain que,

sous la motion de Dieu , la volonté se meut
d'elle-même et se détermine à son acte. Outre

les textes déjà cités, en voici de plus formels,

s'il est possible : « Dieu n'a pas laissé l'homme
dans la main de son propre conseil , comme
parle l'Ecriture, dételle sorte que Dieu n'agisse

pas dans la volonté , « quin in voluntate ope-

« retur , » mais de telle sorte que la volonté a

le domaine de son acte et n'est point obligée

à l'un des partis opposés , « non est obligata

« ad alteram partem contradictionis; » au lieu

que la cause naturelle est par sa forme, « per

« suam formam, » déterminée ad unum. —
Le domaine que la volonté a sur son acte n'ex-

clut pas l'influence de la Cause Première; seu-

lement la Cause Première n'agit pas dans la

volonté de façon à la déterminer ad imum par

nécessité, « ut eam de necessitate ad unum
« determinet, » ainsi qu'il détermine la nature;

mais la détermination de l'acte est laissée au

pouvoir de 1 a raison et de la volonté, « deier-

« minatio actûs relinquitur in potestate ratio-

« nis et voluntatis ^ »

1. Qu. 3, de Potentiâ, art. 7, ad 12 et 13. — Voici les

textes complets : Deus non dicitur homineni reliquisse

in manu consilii sui, quin in voluntate operetur; sed

quia voluntati hominis dédit dominium sui actûs, ut

non esset obligata ad alteram partem contradictionis;

quod quidem dominium naturae non dédit, cùm per
suam formam sit determinata ad unum. — Voluntas
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Que résulte-t-il de ces textes ? Que Dieu ne

meut pas la volonté à Tacte libre ? Qu'il ne la

détermine pas à ceci ou à cela ? — Point du

tout, mais uniquement (^u'il ne la meut pas,

qu'il ne la détermine pas de la "inème manière

qu'il meut et détermine les causes qui
,
par

nature, sont prédéterminées ad unum, c'est-

à-dire de telle sorte que la volonté agisse par

nécessité. Saint Thomas compare la volonté

aux causes naturelles; il dit que Dieu, par son

action, n'ôte pas à la volonté le domaine de

son acte; qu'il ne limite pas sa vertu active,

comme est limitée la vertu active des autres

agents; qu'il ne l'ait pas en elle cette nécessité

d'agir, qui est le propre des causes naturelle-

ment déterminées ad unumK II n'y a rien de

dicitiir liabere dominium sui actûs, non per exclusio-

nem causœ primœ, sed quia causa prima non ità agit

in voluntate, ut eam de necessitale ad unum deter-

minet, sicut déterminai naturam ; et ideo deterniinatio

actûs relinquitur in potestate rationis et voluntatis.

(Cf. Cont. Gent., I, (J8, page 85-86.)

1. Voici clairement la pensée de saint Thomas : In

hoc quod dicitur Deum hominem sil)i reliquisse, non
excluditur homo a divinâ Providentiâ; sed ostenditur

quod non pra'figitur ei vlrtus operativa determi-

nata ad unum, sicut rébus naturalibus... Sed quia

ipse actus liberi arbitrii reducitur in Deum sicut

in causam, necesse est ut ea qua3 ex libero arl)itrio

liunt, divins) providentiâ^ subdantur. {S. th., I, 22,

art. 2, ad 4.) — La motion d(^ Dieu 7ie limite pas la

vertu active de la volonté, mais cependant elle Yap-
plique d agir.
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plus dans ces passages; et tout cela est une
conséquence rigoureuse de la transcendance

de l'opération divine et du principe thomiste

que Dieu agit dans les causes secondes sui-

vant la nature propre de chacune d'elles :

« Deus operatur in unoquoque secundùm ejus

proprietatem. »

Un tidèle thomiste doit donc tenir ferme-

ment : 1^ que Dieu meut physiquement et déter-

mine la volonté à l'exercice de son acte libre;

2° que la volonté se meut et se détermine elle-

même à son acte avec pleine liberté. — Le
même acte procède à la fois, et de Dieu, Cause
Première, et de la volonté, cause seconde;

Dieu et la volonté agissant chacun dans son

ordre et selon la perfection de sa propre cau-

salité.

Mais lisons l'article où le saint Docteur dis-

cute la difficulté : « Utrùm voluntas moveatur

a Deo de necessitate ^ ? »

Ne vous attendez pas à ce que saint Thomas
nie simplement que Dieu meuve la volonté et la

détermine à Tacte libre. Ce point est trop clair

et trop solidement établi dans la pensée du saint

Docteur. Voici comme il parle : « La divine

Providence, loin de corrompre la nature des

choses, la conserve. Ainsi donc Dieu meut les

êtres suivant leur condition, « omnia movet se-

« cundùm eorum conditionem : » de telle sorte
?

1. s. th., 1, 2, qu. K), art. 4.
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que les causes nécessaires mues par Dieu pro-

duisent leurs effets par nécessité, et que les

causes contingentes les produisent avec contin-

gence. Gomme donc la volonté est un principe

actif non déterminé ad unmn, mais indifférent

entre plusieurs, il s'ensuit que Dieu la meut
sans la dtHerminer ad urmm par nécessité,

« non ex nccessitate ad unum déterminât, » et

que le mouvement volontaire est contingent et

non pas nécessaire. »

Telle est la théorie du Maître : Dieu meut et.

applique la volonté à l'acte, mais il ne la

nécessite pas. L'acte suit la motion de Dieu

par une nécessité de conséquence, mais le con-

séquent, à savoir que la volonté agisse, n'est

nullement nécessaire en soi.

(Test la distinction môme employée dans cet

article par le saint Docteur. « Si la volonté ne

voulait pas ce à quoi Dieu la meut, se dit-il, il

s'ensuivrait une chose absurde, à savoir (|ue

l'opération de Dieu serait inefficace, « operatio

(( Dei esset in^fficax. )) 11 est donc impossible

que la volonté ne veuille pas ce à quoi Dieu la

meut. Donc la volonté veut cela nécessaire-

m(Mit. »

Kn vérité, si, dans la pensée de saint Thomas, ,

la motion divine n'était pas efficace par elle-

même et ne déterminait pas la volonté à vouloir

effectivement, d'où lui viendraient de pareilles

difficultés? Viennent-elles jamais à l'esprit des

philosophes ou des théologiens qui enseignent.
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le concours indifférent ou une motion générale

et indéterminée? Mais entendons la réponse du
Maître.

« Supposé que Dieu meuve la volonté à une

€hose, dit-il, il est impossible que la volonté ne

soit pas mue à cela , incompossibile est huic

positïonï quod voluntas ad illudnon nioveatiir;

mais cette impossibilité n'est pas absolue,

« non est impossibile simpliciter. » Il ne s'en-

suit donc pas que Dieu meuve la volonté par

nécessitée »

On le voit, saint Thomas ne nie point que

Dieu meuve la volonté, il ne nie point que la

motion de Dieu soit efficace; au contraire, il

affirme et la motion divine et son efficacité. Si

l'on dit que la volonté mue par Dieu ne peut

pas ne pas agir, cette proposition est vraie in

sensu coniposito, — « incompossibile est quôd

voluntas non moveatur; » — mais elle est

fausse in sensu divisa, — « non est impossi-

bile simpliciter. » — La nécessité d'agir est

conditionnelle et non pas absolue; c'est une

nécessité de la conséquence et non du consé-

1. « Semper hoc homo eligit quod Deus opéra tur in

«jus voluntate. » (Cont. Gent., ]II, 92.) — « Deus movet
quidem voluntatem immtitabiliter ]n'opieY eflicaciam

virtutis moventis, quœ deficere non potesl ; sed prop-

ter naturam voluntatis motse
,
quœ indifferenter se

habet ad diversa, non inducitur nécessitas, sed manet
libellas. » (Qu. 6, de Malo, ad 3.) Cf. .S', th., 2, 2,

qu. 24, art. 11.
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quent. Telle est la réponse de saint Thomas K
Cependant ces distinctions , bonnes à dissi-

per de vains sophismes , n'éclaircissent pas la

difficulté et ne projettent aucune lumière sur

le point obscur : Gomment le libre arbitre se

détermine-t-il de lui-môme sous la motion de

Dieu? Gomment la détermination de l'acte est-

elle laissée au pouvoir de la raison et de la

volonté ?

Rien de plus vrai , et tout fidèle thomiste

doit le proclamer hautement : ce point obscur,

c'est le mystère, c'est l'invisible point de con-

tact du fini et de l'Infini. Qui verrait l'être créé

sortir du sein de Dieu, qui suivrait du regard

rinfluence ineffable qui tient les créatures hors

du néant, celui-là saisirait peut-être dans son

fond et à sa racine l'action de Dieu dans les

causes secondes , et comprendrait, de quelque

manière, que son efficace toute-puissance est

la source première et la dernière explication

de toute causalité. Mais nous, à qui toutes ces

choses sont cachées dans les profondeurs de

l'être et l'inaccessible hauteur de Dieu, nous

pouvons entrevoir seuhnnent les deux l)Outs de

la cliaine, comme dit Dossuet, à savoir, l'irré-

sistible efficace de la motion de Dieu et l'indé-

pendance propre de notre libre arbitre. Quant
au chaînon lointain qui relie tous les anneaux
dans une suite liarmonieuse, il se voile à nos

I. Cf. s. th.. 1. •>. qu. 11-2, :irt. ;l
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regards dans la transcendance mystérieuse de

l'Etre Divine

C'est la pensée de l'Angélique Maître. « L'a-

gent irrésistible, s'objecfce-t-il au même endroit,

meut par nécessité. Or la force infinie de Dieu

est irrésistible : « Yoluntati ejus quis resis-

tit ? (Saint Paul.) Donc Dieu meut la volonté

par nécessité. » — Gela ne peut être, répond

saint Thomas , « car la volonté divine s'étend

non seulement à ce que la cause mue agisse,

mais aussi à ce qu'elle agisse comme il con-

vient à sa nature. Voilà pourquoi il est plus

contraire h la divine motion de mouvoir la

volonté par nécessité, ce qui ne convient pas à

la nature de la volonté, que de la mouvoir avec

liberté, comme il convient à sa nature 2. »

1. « Quant à la question générale de la conciliation

de la liberté avec le concours divin, je ne saurais mieux
faire que de vous rappeler la doctrine de saint Tho-
mas. J'y vois, pour ma part, l'unique chance de

sortir d'une pareille difficulté, et elle ne laisse pas

d'être fort évidente, pour peu qu'on la veuille exa-

miner avec attention. L'efficacité de la cause, dit-il,

n'influe pas seulement sur la production, mais encore

sur le « mode d'être » de l'effet. Par conséquent, la

souveraine efficacité de l'action divine doit tout à la

fois atteindre et la substance de l'effet et le mode
d'être spécial qu'elle entend lui donner; c'est-à-dire

que l'effet est libre ou nécessaire, suivant que néces-

saires ou libres sont les causes sur lesquelles elle agit.

liieyi déplus évident. » (Lettre du cardinal Pecci.)

3. Deus in voluntate agit non per modum necessi-

tatis, quia voluntatera non cogit, sed njovet eam non
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N'est-il pas (évident, par co texte, (|ue Taccord

-entre la motion divine et le libre arbitre, de

même que l'accord entre notre liberté et les

-décrets divins ou la prescience divine , se

trouve, selon saint Thomas, non pas dans la

science, mais uniquement dans l'efficace uni-

verselle et transcendante de la causalité de

Dieu ?

Ainsi tout s'accorde et se soutient dans la

théorie de l'Angélique Maître ^

auferendo ei modiim suiim, qui in libertate ad iitrum-

libet consistit. Et ideo, quarnvis divinae voluntafl

nihil résistai, tamen voliintas, et qua)lil)et alia ros

exequitur divinam voliintatoiu seciindùm modiim
suum, quia et ipsuin modinn divina vohintas reljus

<ledit lit sic ejus voluntas iiiipleretur; et ideo qi'ue-

daiii expient divinam voluntatem necessario, qiue-

<lani contingenter, quarnvis ilhid quod Deus vult,

semper fiât. ((> de veritate. art. 3, ad 8). — On le voit,

tout l'accord est là. pour le saint Docteur : Dieu meut
efficacement la volonté., mais il ne la force pas, il ne
la nécessite pas. — Sur le sens du mot cofjere, voir

S. th., I, 105, art. 4, adl ;
— ^ilde Veritate, art. 8 et :

il n'est nullement synonyme iVappliquer à l'acte, de

faire agir, mais de violenter. Dieu fait agir, il ap-

plique à l'acte; mais il ne violente pas, il ne néces-

site pas, il ne force pas.

1. Je ne puis assez m'étonncn* de trouver ces lignes

<laus la Lettre du cardi)ial Pecci : « Ce qui me per-

suade et montre bien que saint Tliomas a rejeté la

prémotion comme ennemie de la liberté humaine,
c'est ce principe parfaitement certain pour le saint

Docteur : Tout ce qui implique une disposition inhé-

d-ente au sujet communicpie par là même à celui-ci un
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Reste maintenant la difficulté du péché. Se

peut-il que notre volonté, mue par Dieu, se

détermine à im acte si opposé à la volonté de

Dieu ?

Ce serait impossible, répond saint Thomas,
si la volonté était mue par Dieu seul ; mais la

volonté se meut aussi d'elle-même, et de là

caractère de nécessité qui lui enlève toute liberté

{S. th., 1 p., qu. 14, art. 13, ad 3 — 6, de Yeritate,

art. 3, ad 8)... Si la prédestination était une qualité,

une forme ou disposition intrinsèque au sujet pré-

destiné, il serait faux, aussi bien ati sens divisé qu'au

sens composé, de dire d'une manière absolue : — un
prédestiné peut se damner, — puisque cette disposi-

tion nécessiterait le sujet en lui-môme et ne lui per-

mettrait pas de conserver potentiam ad oppositum.

Or, la prémotion physique ou prédétermination est

bien quelque chose d'intrinsèque à la volonté. Par
une connexion nécessaire , elle- entraîne l'opéra-

tion, etc.. Il est inutile, après tout ceci, de m'arrêter

à faire remarquer que la prémotion ne peut être une
« qualité, » gomme le veulent bon nombre de Pré-
déterminants, parce que saint Thomas le nie ex-

pressis verbis quand il dit formellement : non est

qualilas, sed motus. {S. th., 1, 3, qu. 110, art. 2;
cf. qu. 23, de veritate, art. 8.) Se peut-il quelque

chose de plus clair ?» — Rien de plus clair, en eft'et,

et voilà pourquoi précisément le saint Docteur, mal-
gré le principe cité plus haut, n'a jamais « rejelé la

prémotion comme ennemie de la liberté ;'» car la pré-

motion n'est pas une qualité, ni une forme, ni une
disposition intrinsèque et inhérente au sujet, mais
un MOTUS : actio onoventis in moto est motus. « Se
peut-il rien de plus clair ? » Je n'ai jamais vu un Pré-
déterminant QUI DIT le contraire.



PRÉMOTION ET PÉCHÉ. 159

vient le péché. A^oici les paroles du saint Doc-

teur : « Dieu, agissant comme Moteur Univer-

sel, meut la volonté de l'homme à l'objet uni-

versel de la volonté, qui est le bien. Sans cette

motion universelle, l'homme ne peut rien vou-

loir. Mais c'est l'homme qui se détermine, au

moyen de la raison, à vouloir ceci ou cela,

c'est-à-dire un bien réel ou un bien apparent. »

Voilà comment la volonté de l'homme peut

pécher malgré la motion de Dieu. Le saint

Docteur ajoute : « Toutefois, Dieu meut spécia-

lement des hommes à vouloir un bien déter-

miné, ceux, par exemple, qu'il meut par sa

grace ^
. »

Cette réponse de l'Angélique Maître a subi

une infinité de couimentaires. Les adversaires

de la prédétermination physique y voient, plus

clair ([ue le jour, la négation expresse de cette

théorie, et ils prétendent expliquer par ce seul

passage toute la doctrine de saint Thomas sur

la motion de Dieu dans la volonté. Une mo-
tion universelle au bien en général, disent-ils,

telle qu'elle est enseignée dans l'article 4 de

cette môme question, voilà toute l'opération du
Premier Moteur .dans le libre arbitre; quant à

l'acte libre qui a pour objet tel bien déterminé,

vrai ou taux, il procède de la volonté seule. La
jKMisée de saint Thomas est claire, et Ton com-

l)rend ainsi sans peine ({ue la volonté puisse

1. Voir le texte dans rintroduction, page 11-12.

il
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pécher sous la motion universelle de Dieu ^
Une pareille interprétation du texte ne peut

évidemment se soutenir. Saint Thomas ensei-

gne ouvertement, de la manière la plus for-

melle, que l'acte du libre arbitre, l'acte même
du péché est produit et par la volonté, cause

seconde, et par Dieu, Cause Première et Pre-

mier Moteur. Si la motion divine est appelée

universelle^ c'est uniquement à cause de son

objet propre, qui est le bien en général; en

fait, elle applique toujours la cause seconde à

l'acte. Il est dit en propres termes : Dieu meut
la volonté de manière à nous faire vouloir

ceci ou cela , « facit nos velle hoc vel illud. »

Toute interprétation contraire à cette doctrine

si expresse est évidemment un contre-sens.

N'est-elle pas, du reste, ouvertement oppo-

sée aux dernières paroles du saint Docteur,

quand il dit que « Dieu, par sa grâce, meut
certains hommes à un bien déterminé? » Il

s'agit évidemment d'une motion ad hoc vel ad
illud, d'une véritable prémotion physique à

l'acte volontaire; car le mot grâce signifie en

cet endroit Tccauxilium Dei moventis » dont il

est parlé sans cesse au traité de gratià^. Par

conséquent l'interprétation proposée est con-

traire à la pensée du Maître.

1. Voir dans l'Introduction, page 12 et suivantes.

2. On doit parcourir ces questions si l'on veut voir

l'importance de la théorie de la prémotion physique
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Gomment donc faut-il entendre ce passage

fameux?

Il y a, me semble-t-il, deux interprétations

possibles : Tune qui ne voit dans la réponse

{[{l'un seul acte procédant à la fois de Dieu et

du libre arbitre. Dieu, comme Premier Moteur,

applique la volonté à cet acte, en tant que cet

acte est une inclination au bien, objet uni-

versel de la volonté. Cette inclination , en

effet, se trouve comprise dans tout mouvement
volontaire; c'est même, nous l'avons vu, la

raison pour laquelle Dieu meut la volonté à

chacun de ses actes. Quant à riiomme, ainsi

mu par Dieu, c'est lui ({ui détermine, par le

jugement de sa raison, Tobjet particulier de

cet acte libre. Cette détermination ad hor vel

illud correspond à la détermination spécifique

attribuée aux causes naturelles par rapport

il la motion de Dieu. Saint Thomas ne parle

dans la doctrine de saint Thomas. On y trouvera :

1) le principe général ; nulla res creata potest in

(juemcumque actiiru prodire, nisi virtute motionis
divinœ (q. 109, art. 1 et 9); — 2) la nature de la mo-
tion : actus 7norenlis in raoto est moins {(\\\. 110,

art. 2); — 8) son efficacité : iKtbet nécessitaient^ 7wn
quidem codctionis , sed infaillibililatis (qu. 112,

art. 8); — 4) enlin sa nécessité pour l'acte libre : ipse

bonus motus liberl arbïtrii, est actus liberi a)-bitrii

moti a Deo (qu. 112, art. 2 — et dans les autres arti-

cles p^/ssim.) — {S. th., 1, 2, qu. 100, etc.) —(Cf. 24,

de yerita te, art. 14.)
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pas d'une succession d'actes dans la volonté,

mais d'un seul mouvement du libre arbitre,

lequel est physiquement de Dieu, en tant qiril

est une tendance au bien général, et de

l'homme, en tant que par sa raison l'homme
détermine l'objet particulier de son vouloir.

Ainsi comprise, cette réponse est très conforme

à la théorie du saint Docteur. On s'explique,

en effet, et que Dieu, par sa motion physique,

« faciat nos velle hoc vel illud, » comme il est

dit dans le Contra Gentiles, et que, dans ce

même acte, l'homme se détermine ad hoc vel

ad illud par le jugement de la raison.

Or, cette interprétation est fondée sur l'arti-

cle même où se trouve la réponse discutée.

Afin de prouver que Dieu seul, comme agent

extérieur, peut mouvoir la volonté, saint Tho-

mas raisonne ainsi : « Voluntas habet ordi-

nem ad universale bonum; undè nihil aliud

potest esse voluntatis causa nisi ipse Deus, qui

est universale bonum. » N'est-ce pas la rai-

son même par laquelle le saint Docteur a

prouvé que Dieu meut la volonté à tous ses

actes? Donc, la motion au bien universel, dont

il est parié dans la réponse, est bien celle qui

applique la volonté, même à son acte libre.

Quant à la détermination de l'acte par le

jugement delà raison, l'Angélique Maître nous

avertit expressément, dans l'article premier de

cette question, qu'il distingue entre Vexei^ciçe

et la détermination de l'acte, et que la déter-
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miiiation se fait par un jai>(.'in<.'iit de l'esprit ^

Par consé([uent, Tinterprétation proposée est

parfaitement thomiste. Saint Thomas répon-

drait ù la difficulté : Le péché est possible,

parce que Dieu n'est pas seul cause de Pacte

du libre arbitre. L'homme, pour sa part,

détermine l'acte à cet objet ou à celui-là. Or le

péch('^ peut se trouver précisément dans cette

détermination spécifique ad hoc vel ad illiid.

La seconde interprétation consiste à voir

dans le texte deux actes successifs : un mouve-

ment de la volonté au bien universel, et Tacte

libre.

On fait remarquer que cette réponse est

tirée <\\\\\ article intitulé : utntm voluntas

I. Dupliciter aliqua vis aninite invenitur esse in

potontia ad diversa : u7io modo, quantum ad agere

vol non agere; alio modo, quantum ad agero hoc vel

illud Indiget igitur movente quantum ad duo, sci-

licct (juuutùm ad exercltiiim vel usum actiis, et

<|uantùui ad deterniina/iofiern actùs ; quorum pri-

muni est ex parte suhjecti, quod ({uaudoque inveuitur

agens, quandocpie non agens ; aUud auteni est ex

parte objecti, secundùm ({uod speci/tcatur actus.

{S. th., 1, 11, 9, art. 1). Or, dans les articles 4 et (\

saint Thomas traite de la motion divine « quantum
ad exercitmm actûs. » D'où l'on voit le véritable

sens du texte de la l'ameuse réponse : a Homo per

rationem déterminât se ad volendum hoc vel illud. »

Il s'agit évidemment de la détermination ohjectwe et

spécifique par le jugement de la raison. — Voir plus

haut pagt^ lô.
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moveatur a solo Beo sïcut ab exferiori prin-

cipio. Cet article est le sixième d'une question

dont l'article 4 a pour titre : utràm t'oluntas

7noveatur ab aliquo eœteriori principio. Evi-

demment, l'article 6 est la suite et le complé-

ment de l'article 4, et la motion attribuée à

Dieu dans le dernier est celle-là môme dont la

nécessité a été démontrée précédemment. Voici

cette démonstration. Le saint Docteur nous

avertit d'abord que le moteur dont il veut

prouver la nécessité n'est pas l'objet, mais

l'agent; puis il raisonne ainsi : « Tout être

qui, en agissant, passe de la puissance à l'acte,

a besoin d'être mu par un moteur. Or, il est

manifeste que la volonté commence à vouloir

des choses qu'elle ne voulait pas auparavant.

Donc, il est nécessaire qu'un moteur la meuve
à vouloir. A la vérité, elle se" meut elle-même,

en tant que, de l'acte de vouloir la fin, elle

passe à vouloir les mo3'ens. Mais cela ne peut

se faire que moyennant un conseil. Par exem-

ple, si quelqu'un veut être guéri, il commence
à penser comment il pourra atteindre ce but:

et il arrive à ceci qu'il pourra être guéri par

un médecin, et il veut cela. Mais comme il n'a

pas toujours voulu actuellement la santé, il

faut qu'il ait commencé à la vouloir par la mo-

tion d'un moteur. Que si la volonté s'était por-

tée d'elle-même à vouloir la santé c'eût été

moyennant un conseil antérieur, en vertu

d'une autre volonté présupposée. Mais il est
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impossible do rciiioiiter (racto en acte à Tiii-

fîni. Par conséquent, il faut admettre que, dans

son premier mouvement, la volonté passe à

l'acte par Tinlluence d'une cause motrice exté-

rieure'. ))

Tel est le raisonnement du saint Docteur. On
voit qu'il s'aij^it du mouvement qui met en

branle le libre arbitre. C'est un point de psy-

chologie assez obscur que ces actions et réac-

tions de la raison et de la volonté, d'où résulte

l'acte libre^. Mais nous n'avons pas à entrer

dans ce dédale. 11 suffit de remarquer que

saint Thomas ne prétend aucunement ici limiter

l'opération divine dans le libre arbitre à cette

motion universelle, qui fait passer la volonté

au premier acte, point de départ de toute la

série qui aboutit à relection. Selon saint Tho-

mas, nous l'avons vu, l'acte même d'élection

est produit directement par la motion de Dieu.

Que veut donc enseigner l'Angélique Maître?

11 indi({ue simplement ce qui est nécessaire

de la part de la volonté pour qu'elle se meuve
d'ell(^-mème, pour (lu'elle soit principe de vie

morahi. Tel est, en effet, le but de cette remar-

quable analyse des actes volontaires par la-

(luelle saint Thomas ouvre la seconde partie

1. (If. Conl. Genl., lil). o, cap. 8U, in iiiie. — Qu. 6,

(h- Mdlo.

:2. Voir la belle dissertation de Cioudin de Volioi-

tiU'io lihcro (Philosophia thomistica, 3e partie).
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de la Somme. Dans le traité du gouvernement

divin, et quand il considère la volonté comme
cause seconde, le saint Docteur enseigne clai-

rement que Dieu meut la volonté à chacun de

ses actes, même à l'acte libre. C'est là le lieu

d'en parler et de le dire. Mais, dans le traité

des actes humains, saint Thomas est placé au

point de vue spécial de la volonté comme prin-

cipe de la moralité de l'homme; il ne revient

pas sur l'enseignement donné, il le complète

en le précisant.

Telle est donc la pensée du Maître, dans la

fameuse réponse sur la possibilité et l'origine

du péché : Dieu, seul moteur extrinsèque de la

volonté, la met en branle en la faisant passer

au premier acte*
;
puis la volonté, moyennant

la délibération de la raison, se porte d'elle-

même à choisir le bien ou le mal ; et c'est par

là que le péché est possible.

1. On pourrait remarquer ici que, selon saint Tho-

mas, le premier acte de la volonté est quelqufois libre

et méritoire. Voir pour le premier acte des anges,

S. th., lie p. qu. 63, art. 5, ad 3 et 4; pour le premier

acte du Christ, *S'. th., 3. p., qu. 34, art. 2 et 3; — pour

le premier acte d'Adam, »S'. th., 1 p., qu. 95, art. 1, ad

5. — Cf. 1, 2, qu. 111, art. 2. — Cet acte est de Dieu :

« est ei ab agente, a quo habet esse. » Ne s'ensuit-il

pas que la motion divine n'ôte pas le libre arbitre?

Qu'une succession d'actes n'est pas nécessaire pour

l'exercice de la liberté? Que la raison formelle objec-

tive de l'acte libre c'est ce qu'on nomme dans l'Ecole

indifferentia judicii ?
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Onclquc interprétation que Ton adopte, il

n'y a, dans la réponse, rien de contraire à la

théorie générale de la prémotion physique. On

y trouve seulement que la possihilité du péché

s'explique par ce fait que, sous la motion de

Dieu, la détermination de l'acte est laissée au

pouvoir de la raison et de la volonté.

La diniculté du péché se ramène donc à celle

-du libre arbitre, et l'obscurité mystérieuse de

€elle-ci s'étend sur celle-là. S'il était clair à

nos yeux comment l'homme se détermine lui-

même sous la motion divine, on verrait avec

évidence qu'il est seul cause de sa détermina-

tion au péché.

Dans ce mystère cependant deux points appa-

raissent avec clarté.

Premièy^e'inent, Dieu ne peut être cause que

la volonté se porte au mal plutôt qu'au bien,

€ar cette préférence est une faiblesse, un dé-

faut du libre arbitre, et Dieu n'est le principe

<|ue de la force et de la perfection. C'est une

conséffuence rigoureuse de la doctrine tho-

miste sur la motion de Dieu.

Secondement, Dieu n'est pas cause de l'iui-

perfection morale (jui constitue formellement

le péché, car cette imperfection n'est pas un
•être, mais un manque, une privation d'être.

« Ce défaut, dit le saint Docteur, est lU' la

créature seule, c'est-à-dire du libre arbitre, en

liHit que celui-ci n'est pas dans Tordre du pre-
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mier agent, « déficit ab ordine primi agentis. »

C'est pourquoi Dieu n'en est pas la cause, mais
le libre arbitre. Gbez un boiteux, la claudication

a pour cause le défaut de l'organe et non la

force motrice de l'âme, laquelle produit cepen-

dant tout le mouvement du boiteux. Ainsi Dieu

est cause de l'acte physique du péché, mais

il n'est pas cause du péché, parce qu'il n'est

pas cause que cet acte ait ce défaut ^ »

Mais d'où vient, dira-t-on, que Dieu meut la

volonté à l'acte physique dii péché ?

Gela vient de la volonté, dit saint Thomas.
« Quand un être est bien disposé à recevoir la

motion du premier moteur, alors l'acte est par-

fait, selon l'intention du premier moteur; mais

si l'être n'est pas disposé et prêt à recevoir la

motion du premier moteur, alors l'acte est

imparfait; et dans ce cas lé premier moteur

est cause de la réalité physique, mais non du

défaut de l'acte, parce que ce défaut provient

de ce que l'agent n'est pas dans l'ordre du
premier moteur, « déficit ab ordine primi mo-
ventis. » Or Dieu, Premier Moteur de tous les

êtres, en meut certains de façon à ce qu'ils

se meuvent eux-mêmes; ce sont les causes

libres. Si ces causes sont dans la disposition et

l'ordre requis pour recevoir la motion divine,

alors leurs actes sont bons, et tout vient de

Dieu ; mais si elles ne sont pas dans l'ordre

1. s. th., i, 2, qu. 79, art. 2.
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voulu. Tacte manquera do cotte perfection de

l'ordre, et ce manque c'est précisément le

péché. Dans ce cas, Dieu est cause de la réa-

lité do l'acte; mais le manque de perfection,

la déibrmité morale no vient que du libre

arbitre '. » C'est donc Tindisposition de la

volonté, et non pas la motion divine, qui est

cause que l'acte physique du péché est produit

par Dieu, agissant comme Moteur Universel

du monde, et donnant à chaque être la mo-

tion (|u'il est prêt à recevoir. Pourquoi ne

redrosse- 1- il pas toujours le libre arbitre et

ne préparo-t-ii pas toujours la volonté- à l'agte

bon ? C/est le secret de sa sagesse et le mystère

de ses impénétrables desseins.

Est-il possible do pousser plus loin les

rocherchos et de voir on quoi consiste cette

indisposition de la volonté, qui la met hors de

Tordre du Premier Moteur?

Ce point est plongé dans les ténèbres du
problème psychologique des actions et réac-

tions de l'intelligence et de la volonté. L'expé-

rience interne ne nous a rien api)ris là-dessus.

Du reste, la question est toute métaphysique,

comme celle de la motion de Dieu, et, à ce

l)oint de vue, il s'en laut qu'elle soit éclaircie.

Cotte indisi)osition, dit saint Thomas, n'est

pas un di'l'aul, naturel do la volonté, sinon In

volonté pocherait dans chacun de ses actes,

1. Ou.-J de Malo, art. 2.
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mais un défaut accidentel et volontaire. On
doit le concevoir dans la volonté avant l'acte

moral, puisqu'il est la racine du i3éché. C'est

comme une attitude désordonnée de la volonté

vis-à-vis de la droite raison et de sa fin pro-

pre'. Voilà ce que dit le saint Docteur. Assu-

rément, le point obscur n'en est pas beaucoup

éclairé ; mais n'est-ce pas tout ce que l'on peut

dire?

En résumé, le mal du péché ne saurait être

attribué à la Cause Première ; et, si la volonté

pèche, c'est que, se déterminant elle-même en

même temps que Dieu la meut, elle dévie,

pour ainsi parler, de la ligne divine. Supposez

l'indépendance du libre arbitre sous l'action de

Dieu visible à notre esprit, la difficulté du
péché est supprimée par le fait même.

Mais s'il est démontré, et que Dieu déter-

mine efficacement le libre arbitre, et que la

volonté, mue par Dieu, se détermine d'elle-

même à l'acte, l'accord de ces deux faits est

caché dans la transcendance de la cause pre-

mière et de rÉtre Divin.

Malgré ces ombres mystérieuses la théorie

1. Co7it. Genf.,lib.3, cap. 10. — C'est parla que le

secours de Dieu pour bien agir devient insuffisant,

et que l'intention divine est frustrée.
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thomiste apparaît tout entière dans sa simple

et sévère beauté :

Dieu, Cause Première, voit tous les êtres

dans son essence comme cause
;

Il est cause, — dans Téternité, par le décret

qui prédétermine l'existence et les opérations

de toutes les causes; — dans le temps, par la

motion très efficace (|ui fait agir physiquement

toutes les créatures.

Mouvant toutes les causes, chacune selon

sa nîiture propre, il fait agir les causes libres

avec une parfaite liberté;

Et de cette liberté de la créature sort parfois

le péché, que Dieu ni ne veut ni ne fait, mais

qu'il permet cependant pour des fins connues

de son infinie sagesse.

Dieu, Principe de tout bien : voilà le Tho-

misme.
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CHAPITRE IX.

LES TROIS QUESTIONS.

Dans le vaste problème des rapports de la

Providence de Dieu avec le libre arbitre de

riionnne, on peut sans doute donner la pre-

mière place aux (jnestions de la prescience, de

la volonté et de Topération de Dieu ; mais la

plus intéressante de toutes, celle qui frappe

le plus Tesprit par les redoutables mystères

qu'elle renferme, et qui met le plus en relief

la toute-puissance souveraine et Tincompré-

liensible sagesse de l'Être Divin, c'est la ques-

tion de notre destinée éternelle et de la respon-

. sabilitéde Dieu dans l'ordonnance de Tunivers.

Il faut en montrer d'abord le sens et l'éten-

due.

^B Le Docteur Ani^vliijue aime à comparer Dieu

H? Touvrier ou à Tartiste, et à faire ressortir

rid('H^ divine^ archétype du inonde, par une

12
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sorte d'analogie avec Tidéal humain d'une

œuvre d'art. Dieu connaît le monde par l'idée

qu'il en a comme l'artiste voit son œuvre dans

l'idéal qu'il a conçu. De même que l'idéal naît

du génie de l'artiste, ainsi ce n'est pas du
monde, mais de lui-même que Dieu tire son

idée. La volonté divine donne à l'Idée la force

de représenter et de produire le monde, comme
la volonté de l'artiste détermine la réalisation

de l'idéal. Et si Thomme avait sur la matière

le même empire que Dieu sur le néant, la

volonté de l'homme lui donnerait de son œu-
vre cette claire vision, que le décret divin

donne à Dieu, en déterminant la vertu créa-

trice de l'Idée Éternelle. Enfin, pour réaliser

l'idéal préconçu, l'artiste emploie des instru-

ments qu'il meut selon son pouvoir et dont il

se sert selon leur nature. Ainsi Dieu, pour

exécuter son Idée éternelle, emploie l'activité

des créatures et donne à chacune d'elles la

motion puissante qui convient à sa causalité.

Mais il ne s'agit plus maintenant de pres-

cience expliquée par l'Idée et le décret, ni de

l'exécution de l'Idée au moyen des créatures

mues par Dieu, il faut considérer l'Idée elle-

même, qui renferme tout le plan de. cet univers,

et découvrir la raison du choix que Dieu en a

fait et de l'ordonnance des choses qu'elle ren-

ferme.

Il va sans dire que nous ne. cherchons pas
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ici la cause de Pacte de Dieu. Rien ne peut

agir physiquement sur Dieu, et le bien qu'il

poursuit n'est autre que Lui-même. Mais les

choses voulues de Dieu dépendent les unes des

autres, non seulement dans Tordre du devenir

ou de la production, qui est celui de la causa-

lité efficiente, mais encore dans l'ordre de la

linalité. Une chose est ordonnée à une autre

comme à sa fin. Sous ce rapport, quoique la

fin ne soit pas cause que Dieu veuille les

moyens, car Dieu veut toutes choses par nn

seul et même acte, et, pour ainsi parler, d'un

seul coup, sans aller de l'une à l'autre; cepen-

dant Dieu veut le moyen pour la fin, c'est-

à-dire que la fin est pour Dieu la raison de

vouloir les moyens : finis est ratio volendi ea

quœ sunt ad fineinK Pourquoi donc Dieu a-t-il

choisi ce monde avec l'ordonnance des êtres

'f et des événements qui le constituent?

Faisons-nous d'abord un(» idée exacte du
libre choix de Dieu.

L'artiste ne conçoit })as toujours son idéal

d'un seul coup; il le forme lentement, il amasse
peu à peu les éléments (|ue fécondera son gé-

nie. D'abord, il entrevoit comme un vague
dessin de l'œuvre; puis les grandes lignes

s'accusent, les formes apparaissent et se pré-

1 Cont. Gcnt., I, S(j, 87 :
.s\ th., 1 p.. qu. 1!», art. 5.
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cisent, les traits se multiplient et s'achè-

vent, enfin, l'œuvre est conçue tout entière,

rien n'y manque : l'idéal brille et rayonne

dans sa perfection. En outre, le génie de l'ar-

tiste est lié par les lois qui régissent les

matériaux réels de son œuvre et les instru-

ments qu'il doit employer. Le beau, idéal su-

prême qu'il poursuit, il ne peut en concevoir

la réalisation que dans les limites étroites des

choses corporelles dont il dépend et qui entra-

vent l'essor de son esprit.

Il n'en est pas ainsi de Dieu. Dans l'intelli-

gence divine, l'infinité des créations possibles

apparaît avec une clarté infinie ; tous les mon-
des réalisables y préexistent ensemble, et leurs

divins exemplaires représentent avec les moin-

dres détails le plan éternel de chacun d'eux.

D'autre part, la puissance divine n'a de bornes

que celles de l'être, et le néant même est do-

cile au commandement divin.

De là cette question :

Pourquoi Dieu, entre tous les mondes, a-t-il

choisi de créer cet univers ?

Il n'y a qu'une réponse à faire : parce qu'il

l'a voulu.

On ne peut admettre, en effet, ni que Dieu

soit nécessité par nature à créer un monde, ni

qu'il soit nécessité, parce qu'il est bon et par-

fait, à créer le meilleur. Il a donc fait choix

de ce monde par un acte très libre de sa toute-

puissante volonté.
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Mais la volonté de Diou, c'est la première

cause eniciente. Elle n'est pas la raison der-

nière des choses, car ce n'est pas l'activité de

l'agent qui contient le dernier pourquoi de

l'opération et de l'effet; c'est dans le bien, qui

(.'St la fin de l'agent, qui meut l'agent à agir,

que se trouve la réponse au dernier de nos

pounjuoi.

Quel est donc le bien qui a, si l'on peut ainsi

dire, provoqué Dieu à choisir ce monde?
Rien ne manque à Dieu, l'Être Partait,

l'Acte pur. Dieu n'a donc pas choisi ce monde
pour avoir un bien dont il serait privé. Par

conséquent, c'est dans le Bien Absolu, (j[ui est

Dieu-mème, (|ue se trouve la raison du choix

de Dieu. Or, le Bien Absolu ne peut que se

répandre et se communiquer. Dieu donc a

voulu créer pour faire part de sa perfection

aux créatures, et il a choisi notre univers

parce qu'il a voulu en faire part dans la me-
sure et (le la manière où la perfection divine

y est réalisée'.

.1. *S'. lli., 1 p., cpi. 4^1, art. 4; Cont. Genl., lib. o,

Cîip. 17-20. « Quod Deus siiam bonitateni amet, hoc

necessariuiii est; sed ex hoc non necessario sequitur

quod per creaturas repra>sentetiir, (juiun sine hoc
divina bonitas sit perfecta. Undè quod creatune in

esso producantur, otsi ex rationo divina' l)onitalis ori-

fj:in(>in hal)eal, taiiien ex siniplici Dei vohinlate de-

pendet. Sui)posito aulem (|uod Deus creaturis suam
bonilateiu coinmunicare, secundùni ({uod est possi-
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La beauté du monde consiste dans cette réa-

lisation de la Bonté de Dieu.

Voilà pourquoi Dieu a choisi de créer cet

univers.

Mais cette question, à laquelle je viens de

répondre pour la création tout entière, elle se

pose de même au sujet de ses diverses par-

ties. Qui n'a désiré savoir la raison divine de

certains événements ou phénomènes naturels ?

Pourquoi telle catastrophe, et pourquoi tel

fléau? Qui n'a cherché le secret providentiel

d'une destinée cruelle? Qui n'a demandé le

pourquoi du sort malheureux d'un être aimé?
Qui n'a interrogé la Providence sur les raisons

de ses impénétrables desseins?

Allons pas à pas dans les ombres de ce pro-

blème .

bile, velit per similitudinis modum, ex hoc rationem

accipit quod sint creatura^ diversse; non autem ex

necessitate seqiiilur quod secundiim hanc vel illam

perfectionis mensuram aut seciindùm hune vel illum

numeram rerum. » [Cont. Gent., lih. 3, cap. 97.) Ce
chapitre contient une sorte d'esquisse du plan divin.

Dieu, Etre Parfait, veut se communiquer au dehors.

Il ne le peut qu'en multipliant et diversifiant les

créatures. De là les différences spécifiques des êtres.

Ces difi'érences engendrent les rapports de causalité,

la diversité des opérations et la variété des effets;

d'où suit l'évolution harmonieuse du monde.
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L'univers vse déroule dans la durée des

temps par une suite ininterrompue de phéno-

mènes, qui forment, avec les multiples chaî-

nes des causes et des effets, la trame de l'his-

toire des mondes. Cette évolution se produit

sous la double influence des causes efficientes

et de la linalité. Si vous prenc'z un lait du

monde matériel, de ce monde qui est soumis

au déterminisme de la nature, la raison de son

existence se trouve, sans nul doute, dans ses

antécédents et les lois qui les régissent. Crest

ainsi que l'état actuel du monde physique s'ex-

pli({ue, dit-on, par l'évolution lente et progres-

sive d'une nébuleuse cosmique soumise aux

lois du mouvement. Les phénomènes actuels

ont toute leur raison d'être dans les phénomè-

nes passés; l'état présent est une suite néces-

saire de l'état antérieur ; et de moment en mo-

ment, anneau par anneau , on remonte la

chaîne des êtres et des temps jusqu'à l'origine

des choses. L'histoire du monde matériel est

comme le développement, dans la durée, de

quelques théorèmes de mécanique. Tout lait

s'expli({ue ainsi par ses causes efficientes.

Quant à sa finalit(\ s'il est difficile de la mar-

quer avec précision dans le monde inorgani-

que, elle frappe tous les regards dans les

grands phénomènes de la vie. Cependant, ni

dans la chaîne des causes, ni dans celle des

fins, la raison ne s'arrête aux créatures; elle

va jus(iu'à Dieu, Cause Première et Fin Der-
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nière des choses, et n'accepte comme expilica-

tion totale d'un fait que celle qui se révèle

dans la volonté et la bonté de Dieu. Car c'est

Dieu qui a librement choisi cette suite de cau-

ses et d'effets; et par conséquent la raison der-

nière de leur existence n'est pas autre que la

raison de ce libre choix divine

Est-ce là qu'aboutissent aussi toutes les ques-

tions sur le sort et la destinée des hommes? La
raison dernière de notre histoire, de notre vi^

sur la terre, et de notre éternité, se trouve-

t-elle aussi dans la volonté de Dieu ?

Les différences qui existent entre les hom-
mes sont innombrables. On ne pourrait en

trouver deux qui se ressemblent exactement.

La santé, le tempérament, la stature, les for-

mes du corps; l'intelligence, le jugement, le

goût, la mémoire, le talent, l'éloquence et les

autres qualités de l'esprit ; la volonté, le cou-

rage, la droiture, la loyauté, Thonneur, la

vertu et tout ce qui constitue le caractère; la

fortune, la naissance, les affaires, le succès, le

hasard des relations sociales : toutes ces dis-

tinctions, aux variétés infinies, ne permettent

pas, dans tout le cours des siècles, d'identifier

deux vies humaines. Où est la raison dernière

de ces différences ? Sans nul doute, - chacune

d'elles pourrait s'expliquer par le concours des

causes naturelles et des causes libres qui ont

1. Cont. Gent., II, cap. 39-40; 5. th., 1 p., qu. 47.
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influé sur l'existence ot la vie d'un homme.
Mais ne faudra-t-il pas remonter, (rintluence

en influence et de cause en cause, jusqu'à Ce-

lui ({ui a librement choisi cet enchaînement

prévu de causes et d'effets, qui. semblables à

des torrents dont les eaux se précipitent de

divers points de l'horizon, ont formé le fleuve

tranquille, aux rivages riants, ou la rivière

impétueuse, aux bords arides et désolés, d'une

existence humaine?
Prenons au hasard la vie d'un homme,

qu'elle soit laite de richesse et de jouissance,

ou de misère et de douleur. Où sont les causes

de cette vie? Trouvons-les en lui et hors de

lui; énumérons-les toutes, comptons et mesu-

.rons les responsabilités. Est-ce tout? et la rai-

son est-elle satisfaite? Non; il faut pousser

jusqu'à Dieu et lui demander pourquoi il a

choisi cet ordre de causes avec leur résultat.

Le libre choix de la Cause Première est la

seule dernière raison de tout.

Mais si le dernier pourquoi de la destinée

terrestre est en Dieu, est-ce en Dieu seul aussi

({ue se trouve le dernier pour({uoi de la des-

tinée éternelle? La foi nous enseiii'ue que
rhomme a été créé dans un état surnaturel

(|iii lui donnait droit à une béatituib* toute

divine. Une ({ualité mystérieuse, que la cons-

cience ne perçoit pas, sorte de communication
de la nature mémo do Dieu, qui ('établit entre

riioinme et DiiHi un rapport incompréhensible
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de fils à père, et qu'on nomme la grâce, cons-

titue ce sublime état. Or, toute l'humanité, par

la faute de son premier ancêtre Adam, est dé-

chue de cette haute condition; et depuis lors,

tous les hommes naissent privés de la grâce,

c'est-à-dire souillés du péché originel. Par
cette privation, le genre humain était exclu de

la béatitude divine, terme de l'état surnaturel.

Cependant, le Fils Éternel de Dieu, dans sa

miséricorde infinie, a voulu relever l'humanité

de sa chute, satisfaire absolument à la justice

du Père, et rouvrir aux hommes les portes du
ciel. C'est le mystère adorable de notre Ré-

demption par la croix, de notre justification

par le sang et les mérites de Jésus-Christ, de

notre salut éternel parles sacrements qui nous

apportent la grâce avec le pardon des péchés.

Telle est la vie mystérieuse -et surnaturelle de

l'humanité, où les hommes marchent à la

lumière de la foi, nourrissant leurs âmes de la

vérité qui est le Christ, fortifiant leurs volon-

tés par la grâce, soutenus par elle dans la lutte

contre les passions du cœur et les entraîne-

ments du mal. Ils avancent ainsi dans la voie

étroite qui mène à la béatitude de Dieu.

L'homme est mis au monde pour vivre cette

vie là, car'^c'est elle seule qui prépare l'éter-

nité. Voilà pourquoi les différences que l'on

voit entre les hommes ne sont rien auprès des

différences cachées qui les distinguent dans la

vie surnaturelle. La grande, l'importante clas-
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sificatioii des hommes, est celle des justes et

des pécheurs §ur la terre, c'est-à-dire de ceux

qui ont la grâce et de ceux qui ne Tout pas,

mais surtout celle des élus et des réprouvés,

des prédesthiés et des damnés, c'est-à-dire de

ceux (|ui jouissent et de ceux (|ui souffrent

dans réternité.

Où est l'origine i)reinière et la raison der-

nière de cette classihcatîon ^ ?

Il faut remarquer que tous les hommes ne

sont pas personnellement responsahles devant

Dieu de leur condition surnaturelle , c'est-à-

dire de leur état de justice ou de péché. Ceux
qui manquent ahsolument tle vie morale, les

petits enfants
,
par exemple , et les pauvres

êtres entièrement privés de raison, ne sont les

auteurs ni do leur sainteté, s'ils ont voeu la

grâce par quelque sacrement, ni de leur péché,

si la souillure originelle n'a pas été etïacée de

leur âme. S'ils meurent dans cet état de péché,

et, par suite, s'ils sont exclus de la héatitude

divine-, faut-il en chercher toujours la raison

i. u Prima causa Imjus diversitatis accipienda est

o\ })ai"lo ipsius Dei, qui diversiiuodè siuiî gi'atia' doua
dispensât, aii hoc (|uod ex divorsis gradibiis piilchri-

ludo et perlectio Kcelesia» consurgat ; siciit etiam di-

verses gradus reriiin instituit, ut esset uiiiversum

perleetiuu. {S. th., 1, 2, qii. 112, art. 4.)

1. Sur l'état des enfants morts avec le seul péché
originel, voir le Supplrnioit de la So))vr/i<\ qu. 71.
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immédiate dans les causes libres, de qui ces

êtres dépendaient, ou se trouvera-t-elle quel-

quefois dans le cours nécessaire des seuls

agents naturels ^ Il importe peu ; car en re-

montant les degrés des unes et des autres, c'est

toujours à la Volonté Divine, comme à la Cause

Première unique, que la raison s'élève, et c'est

devant elle que se pose le dernier pourf[uoi ^

Mais les hommes doués de raison sont tous

personnellement responsables de Tétat de jus-

tice ou de péché dans lequel ils se trouvent au

sortir de cette vie. Quelque difficulté qu'il y ait

à expliquer, dans bien des cas, cette responsa-

bilité personnelle, elle n'en est pas moins hors

de doute comme un fait affirmé par Dieu, qui

seul éclaire et scrute les profondeurs de la

conscience humaine : c'est une vérité de la foi.

Aucun homme adulte ne s'est trouvé, en quit-

tant la terre, dans l'inimitié de Dieu, c'est-à-dire

privé de la justice surnaturelle, que par un

acte de son libre arbitre, par un pèche mortel

de sa propre volonté. D'où il suit que la raison

Ils sont privés de la vision surnaturelle de Dieu, mais
ils jouissent d'un véritable bonheur naturel.

1. « Ce n'est donc point au hasard ni prépisément au
cours des causes secondes qu'il faut attribuer la mort
d'un enfant, ou devant ou après le baptême ; c'est à

un dessein formel de Dieu, qui décide par là de son

sort; et jusqu'à ce qu'on ait remonté à cette source,

on ne voit rien dans les choses humaines, w (Bos-

suet, Défense de la tradition, liv. 9, chap. 22.)
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immédiate de l'état dans lequel meurt un

homme adulte, au point de vue surnaturel, et

partant du sort qui lui est fait dans l'éternité,

c'est son libre arbitre. Dieu qui nous a créés

sans nous ne veut pas nous justifier et nous

sauver sans nous, dit saint Augustin, car sa

i^ràce, tout comme sa motion, nous laisse notre

entière liberté ; et quoiqu'il ait la puissance

d'emi)ècher et d'efFacer tous les péchés, il veut

cependant permettre que les hommes, créatures

déraillantes, n'agissent pas toujours avec per-

fection. Cependant la distribution des grâces,

et partant toute la vie surnaturelle de l'homme,

qu(^l(|ue grande que soit la part du libre arbi-

tre, dépend premièrement de Dieu, (pai a prévu

et choisi le cours des causes surnaturelles avec

non moins de liberté que celui des phénomènes
du monde naturel et des agents physiques.

C'est ainsi (|ue tout l'univers, pour l'ensemble

et pour chaque partie, n'a son explication der-

nière que dans le libre choix de la Volonté

divine et la manifestation de la divine Bonté.

Voici maintenant les questions du problème.

A un architecte (]ui vient de bâtir un superbe
palais, on peut demander deux choses concer-

nant la disposition des matériaux :
1*^ pour-

({uoi toutes les pierres ne sont-elles pas égales

par la forme et la grandeur ? pourquoi sont-

elles diversement placées dans Tédifice ^ —
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2° Pourquoi, entre deux blocs semblables et

parfaitement égaux, avez-vous choisi l'un pour

en tirer un chapiteau, une colonnette, et l'étaler

aux regards de tous, tandis que vous avez jeté

l'autre dans les fondements ou les assises des

murailles ?

Dien est le grand ouvrier de ce monde, l'Ar-

chitecte de l'univers. On peut l'interroger de

la même manière.

i"^ Pourquoi y a-t-il des soleils et des grains

de sable, des cèdres géants et d'imperceptibles

brins d'herbe, des océans sans bornes et d'hum-

bles filets d'eau, des minéraux et des corps

vivants , des plantes et des hommes ? —
2° Pourquoi cet atome, cette molécule d'oxy-

gène, de préférence à toutes les autres, se trouve-

t-elle ici ou là, sur la terre ou dans les cieux,

enseveli dans les gisements terrestres ou em-

ployé dans le cerveau de l'homme au travail de

la pensée ?

1° Pourquoi les inégalités de la vie , des

riches et des pauvres, des hommes robustes et

d'autres maladifs, des gens à qui la vie n'a

que des sourires et d'autres que brise la dou-

leu^r ? — 2° Pourquoi cet homme-ci a-t-il reçu

la richesse, la santé, les plaisirs, et celui-là,

au contraire, est-il en proie à la misère, à la

soufîrance, à tous les maux de cette vie ?

1° Pourquoi des justes --et des pécheurs, des

élus et des réprouvés ? — 2° Pourquoi ceux-ci

prédestinés et ceux-là réprouvés ?
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Voilà le problème redoutable , le terrible

pourquoi que la raison humaine ose poser à

Dieu. Car c'est Dieu qui doit répondre, puis-

qu'il s'agit de la raison de son libre choix.

1° Pourquoi Dieu a-t-il choisi parmi tous les

mondes possibles cet univers où la matière est

ainsi distribuée, où tant d'inégalités existent

entre les hommes, où il y a des pécheurs avec

des justes, de malheureux réprouvés à côté

d'élus bienheureux?
2° Pourquoi Dieu a-t-il choisi cet univers où

Pierre est prédestiné et Judas réprouvé , où

Pierre est riche et Judas pauvre, où cet atome

est dans le soleil et celui-là au fond des mers?

Voilà les questions que la raison se pose au

sujet de la disposition providentielle de l'uni-

vers.

Nous allons nous arrêter de préférence à

celles qui regardent les élus et les réprouvés.

Une autre vient s'y joindre dans l'esprit d'un

philosophe chrétien. La foi nous enseigne que

Dieu veut sincèrement le salut de tous les

hommes. Gomment accorder cette volonté de

Dieu avec le libre choix qn'il a fait d'un

monde où tous les hommes ne sont pas sauvés?

N'est-il pas facile à Dieu , s'il le veut efficace-

ment, de sauver tous les hommes? Qu'est-ce

donc que cette volonté divine qui man(j[ue son

buti' Si Dieu veut les sauver tous, comment
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permet-il le péché et la perte éternelle de plu-

sieurs ?

Le problème se réduit donc à trois questions *
:

1" Pourquoi Dieu a-t-il fait choix d'un monde
où il y a des prédestinés et des réprouvés ?

2° Pourquoi ceux-ci sont-ils élus et non pas-

ceux-là ?

3^ Gomment ce libre choix d'un monde, où

il y a des réprouvés, s'accorde-t-il avec la

Bonté de Dieu et sa Volonté sincère de sauver

tous les hommes ?

A c|,uoi bon, dira quelqu'un, fouiller dans

1. Ces trois questions se posent pour tout théologien

et pour tout philosophe qui croit en Dieu. (Cf. ma Cri-

tique du Molinisme et la llépliqite au R. P. Th. de

Régnon, S. J.) « Avant tout décret, dit ce Révérend
Père , Dieu connaît de toute éternité ce que chaque
homme ferait hbrement dans chacun des ordres pro-

videntiels où il pourrait être placé. Alors, Celui qui est

sage dans toutes ses œuvres, libre dans ses dons,,

impénétrable dans ses desseins, choisit entre tous les

autres un de ces ordres pour le bien qu'il contient, et

ce choix décrète de toute éternité le sort éternel de
rjwrn7ne. » Là se posent naturellement les trois ques-

tions. Il est vrai que le Révérend Père les prévient :

« Ne demandez pas, ajoute-t-il, pourquoi Dieu a

choisi tel ordre plutôt que tel autre, ni pourquoi, par

ce choix, il a prédestiné saint Pierre et réprouvé Judas.

Molina ne répond à cette question indiscrète que par

l'exclamation de l'Apôtre : « O Altitudo ! » Répondre
qu'une question est ijidiscrète et embarrassante, cela

empèche-t-il toujours de la poser?
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ces mystères ? N'est-ce pas pousser au delà des

bornes la curiosité de l'esprit? La raison or-

gueilleuse prétend-elle mesurer la sagesse de

Dieu et juger le plan des mondes?
Non, certes, la raison chrétienne ne connaît

pas cet orgueil ; elle confesse son néant devant

rinfinie Sagesse, elle ne cherche pas a pénétrer

les secrets de Dieu. Mais soumise à la foi et

marchant à sa lumière, elle ose aventurer ses

pas vers les vérités cachées, et recueillir, aux
portes même du mystère, les faibles et vacil-

lantes lueurs, vestiges presque éteints, d'une

vérité qui disparaît dans Tinfini. La philoso-

phie croyante et docile est audacieuse, car elle

sait que la Foi, céleste guide qui la tient par

la main, ne la laissera jamais se perdre dans

les abîmes de l'erreur.

13



CHAPITRE X.

LES TROIS REPONSES.

Un petit article de saint Thomas résume le

chapitre précédent.

11 y a deux choses dans la Providence, dit-il :

le plan du monde et l'exécution de ce plan.

Quant au plan. Dieu en est Fauteur immédiat^

car les plus petits détails des" choses sont pré-

sents à sa pensée , et c'est lui qui donne à

toutes les causes la force de produire les effets

qu'il veut. Mais dans l'exécution du plan

conçu, Dieu emploie l'activité des créatures;

non, certes, qu'il ne puisse agir seul, mais

parce qu'il veut communiquer aux créatures

Téminente perfection de la causalité K

D'où l'on voit avec évidence que si, dans le

cours naturel des choses, l'existence d'un être

ou la production d'un fait s'explique par les

1. s. th., 1 p., qu. 22, art. 3; qu. 103. art. 6; —
Cont. Gent., 111,83, 94, 97.



LES TROIS RÉPONSES. 193

causes créées, cependant la raison dernière en

doit être cherchée en Dieu, seul auteur du plan

et de Tordonnance du monde.

Plaçons-nous donc au point de vue du plan

divin, et cherchons en Dieu la solution du grand

problème.

Dieu voit tout d'un seul regard et ordonne

tout par un seul décret. 11 ne va pas d'une vé-

rité à l'autre ; sa volonté ne passe pas d'un

objet à un autre objet. Cependant il connaît

tous les liens des vérités entre elles, et il veut

tous les rapports qui existent entre les objets

de son uni(jue vouloir. Notre esprit imparfait

et borné ne peut embrasser d'une seule vue la

vérité tout entière. Ce n'est que pas à pas qu'il

arrive à parcourir une petite partie du chami)

morcelé de la science. Voilà pourquoi la raison

humaine établit un certain ordre et des dis-

tinctions logi(|ues dans sa manière de conce-

voir la Cause Première et d'analyser les attri-

buts de Dieu. De même, elle distingue plusieurs

idées dans l'essence divine et diverses parties

dans le plan de l'univers. Rien ne s'oppose à

ces abstractions de Fesprit , car elles portent

sur les objets du savoir ou du vouloir de Dieu,

et non sur l'unité et hi simplicité très parfaites

de l'acte divin lui-même'.

1. u lu voluntato divina nec ordo nec distinctio est

(X parte actils voliinlatis, sed sohimmodo ex parte

volilorum. » ('^3 de VerUn le, art. 2. ad 1.)
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Arrêtons nos regards sur une partie du plan

de Dieu, et, si l'on peut ainsi dire, détachons-en

par la pensée tout ce qui regarde la vie surna-

turelle et la destinée des hommes. Supposons
la faute d'Adam, le genre humain souillé du
péché d'origine, la rédemption par le Christ,

et suivons attentivement toute l'ordonnance de
la restauration de l'humanité.

Pourquoi y a-t-il des prédestinés et des ré-

prouvés? Pourquoi ceux-ci prédestinés et non
pas ceux-là ?

Nous voici au point.

Qu'est-ce que la prédestination ^ ?

La Providence, dit saint Thomas, consiste

dans l'ordonnance et la direction des êtres vers

leur fin. Or, les créatures ont une double fin :

l'une, qui est sans proportion avec leurs for-

ces naturelles qu'elle dépasse infiniment; c'est

la vie éternelle, qui consiste à voir Dieu. L'au-

tre est la fin proportionnée à la nature et à

l'activité de chaque être. Or, quand un être ne

-peut de lui-même atteindre un but, il a besoin

d'y être porté ou lancé par un autre, comme
la flèche par l'archer. Voilà pourquoi la créa-

ture raisonnable est, pour ainsi parler, proje-

tée par Dieu à la vie éternelle. Le plan de cette

projection préexiste en Dieu, dans l'ordon-

1. s. th., 1 p., qu. 23. — 6 de Yerilate.
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nance généralo des choses vers leur fin; il est

dans l'idée divine comme l'œuvre d'art dans

l'esprit de son auteur. Ainsi donc, il y a dans

la pensée de Dieu un plan de projection, une

destination de la créature raisonnable à la

fin surnaturelle : voilà précisément ce qu'on

nomme prédestination.

La prédestination, on le voit, est une partie

de la Providence. Gomme dans la providence,

on peut voir en elle le plan conçu et décrété,

et l'exécution de ce plan. Mais, à proprement

parler, elle ne signifie que l'idée éternelle de

notre destinée, et on doit la définir : le plan

divin de Tordonnance de certaines créatures

au salut éternel, « ratio ordinis ali({uorum in

salutem aoternam in mente divinà existens. »

La prédestination est donc l'éternelle prépa-

ration de la grâce, comme dit saint Augus-
tin ; elle est le décret ({ui nous la confère et

qui par elle nous fait enfants de Dieu. Elle est

aussi l'éternelle préparation de la gloire céleste.

« Pnedestinatioincludit voluntatem conferendi

gratiam et gloriam^ » Et la volonté absolue de

Dieu ne manquant jamais son ettet, il s'ensuit

que la prédestination est toujours infaillible.

1. Ad praHiestinationem duo sequuntur scilicet con-

«ccutio finis, qm est <]jlorififatio, et collatio auxilii

ad conso(iuondiiiii liuem, qiiod est a})[)osilio graliio,

quod ad vocationem pertinet. Uiidè et prœdestinationi

duo otVectus assignantur, scilicet gratia et gloria (6 de
Veritdlc, art. 1).
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Tout prédestiné est nécessairement sauvé —
(nécessité de conséquence), et nul prédestiné

ne peut manquer son salut — (au sens com-

posé) ^

Analj^sons maintenant le décret de prédesti-

nation.

La prédestination, avons-nous dit, est une

partie de la Providence. Or, la Providence

n'est pas une simple idée représentative de

Tordre des êtres; c'est une idée impérative, un

décret, « ratio praeceptiva^. » Quelle est la

raison de ce décret ? Saint Thomas répond que

le décret qui ordonne une chose à sa fin, pré-

suppose que celui qui décrète veut la fin : « Non

1. .s-, th., i p., qu. 23. art. 3, ad 3; art. 6. — Qu. IIC,

art. 1 et 3. — Co7it. Gent., III, 94. — 6 de Veritale,

art. 4, ad 4; — art. 3, ad 3, 4, 7 et 8. — Dans cet

article on lit que « liberum arbitrium deficere po-

test a sainte. Tamen in eo queni Dens praidestinat,

tôt alia adminicula prœparat, quod vel non cadat, vel,

si cadat, quod resurgat; sicut exhortationes, etsuffra-

gia orationum, donum gratiœ, et alia hujusmodi,

quibus Deus adminiculatur homini ad salutem. Si

ergo consideremus salutem respectu liberi arbitrii,

non' habet certitudinem, sed contingentiam : respectu

autem caus» primai, quai est prœdestinatio, habet

certitudinem ». Cette certitude, qui vient de la pré-

destination, saint Thomas l'appelle certitmlo ordiiiis:

l'ordre de la Cause Première, qui produit son etïet par

les moyens indiqués. Il est évident que le donutn
gratiœ comprend Vav.xilhmi i-ei moventis. — Cf.

Quodl. XI, art. 3.

2. *S'. th., 1 p., qu. 23, art. 4; — 5 de Yeritate, art. 1.
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l)ra^cipitur aliquid ordinandum in finem, nisi

prseexistonte vohintate finish » Par consé-

(jiient, la prédestination de certains hommes
au salut éternel présuppose logiquement que

Dieu veut les sauver.

Considérons cette divine volonté du salut et

voyons quels sentiments elle renferme. Dans

ce bon vouloir, dit le saint Docteur, apparais-

sent le choix et Va^nour, « electio et dilectio. >

L'amour, en tant que Dieu veut le salut, qui

est un très grand bien; et qu'est-ce qu'aimer,

sinon vouloir du bien à celui qu'on aime? Le
choix, en tant qu'il veut ce bien du salut aux
uns plutôt ({u'aux autres, « aliquibus pra)

aliis2. »

Libre choix, amour gratuit, voilà ce qui

est caché dans la prédestination. Poussons un
peu plus l'analyse. Pour nous, c'est le bien

déjà existant qui provoijue l'amour, car notre

amour n'est pas créateur. Nous commençons
donc par aimer, et nous donnons ensuite nos

])rélerences, à l'être aimé. Mais Dieu, tout au

contraire; sa volonté cause le bien, son amour
crée son objet : il aime d'abord celui qui sera

Tobjet de ses préterences. D'où l'on voit que, à

l'égard des élus, Tordre logique des senti-

ments divins, c'est premièrement Tamour, puis

L Ad directionem iu (ineiii [n'ieexigitur voluntas
liiiis (G de YeviUite, art. 7).

:l. llf. de Veritdlc, art. 1.
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le choix, et la prédestination vient ensuite. Les

prédestinés sont des élus, et avant tout des

hien-aimés ^
La prédestination débute donc et finit par

l'amour. Être aimé, puis être élu et prédestiné :

voilà le principe et Tordre ; être élu et pré-

destiné, pour aimer et être aimé : voilà Tordre

et la fin et Téternel repos. Toute la vie surna-

turelle : appel divin, grâce et justice, repentir

et sainte mort, tout vient de Tamour et tout y
va; tout est œuvre d'amour et tout le prépare :

Tamour commence et Tamour termine tout.

Mais pourquoi donc Dieu n'aime-t-il pas

également tous les hommes ? Pourquoi ne sont-

ils pas tous élus et prédestinés ?

C'est le mystère de la réprobation. Aucun
ne trouble Tesprit autant que celui-là; et si la

raison pouvait l'éviter, sans tomber dans Tab-

surde de nier la liberté de Dieu et la responsa-

bilité de Thomme, assurément elle ne l'admet-

trait pas. Mais si le salut est possible à tous et

si chacun est responsable de sa perte ; si Dieu

a la puissance de réaliser tous les possibles et

s'il use librement de son pouvoir, .qui n'est

forcé de reconnaître que, si tous les hommes
ne sont pas élus et prédestinés, c'est que Dieu

1. Prgedestinatio prsesupponit electionem et dilec-

tionem; electio vero clilectionem (6 de Veritate, art. 1).
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n'a pas choisi pour tous des ordres provi-

dentiels aboutissant à la gloire éternelle*? Il

faut donc, pour échapper à Tahsurde et sans

s'effrayer du vain son des mots, confesser et

regarder en face le mystère.

Le divin amour (|ui sauve effectivement les

bien-aimôs, cet amour plein de miséricorde et

de tendresse, n'est pas donné à tous les hom-
mes. Dans la masse des fils d'Adam, souillés

de la tache originelle et à qui la porte du ciel

est fermée. Dieu fait un choix; tous sont

rachetés, -tous sont appelés, mais tous ne sont

pas élus à la béatitude divine : « aliquos repro-

bat », dit saint Thomas.

C'est un fait incontestable. Quiconque croit

à un Dieu tout-puissant, et que ce Dieu, s'il le

voulait, pourrait sauver tous les hommes,
doit admettre que si Dieu ne les prédestine

pas tous, s'il ne donne pas à tous des grâces

efficaces, c'est qu'il ne le veut point. Le fait

de la réprobation est une conséquence rigou-

reuse du dogme de la toute-puissance de Dieu.

Dieu donc réprouve certains hommes.
Comment faut- il entendre et expliquer cette

volont(''-là ?

Écoutons l'Angélique Maître. La Provi-

dence, dit-il , doit permettre certaines imper-

fections et défaillances dans les êtres 2.

1. Voir )). IIK), note 1, le sentiment des molinistes.

Cf. la Critique du Molinisme.
2. S. th., l p., qu. -23, art. 3.
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Tel est le principe posé par saint Thomas-
Mais ne semble-t-il pas, au contraire, que la

Providence divine doive assurer la perfection

de toutes choses ?

Non, dit le grand Docteur^, car la Provi-

dence divine est universelle, et par conséquent

ne doit pas procurer le bien particulier au

détriment du bien général. Or, le bien géné-

ral de l'univers serait amoindri si chaque

être obtenait toute sa perfection. En effet,,

l'univers n'ayant pour raison d'être que de

manifester les perfections de Dieu, son pre-

mier bien consiste dans le nombre et la diver-

sité des créatures, une seule créature ou une

seule espèce de créatures ne pouvant assez

représenter l'Être divin. Il s'ensuit que les

unes doivent être plus parfaites que les autres

et former une gradation harmonieuse, depuis

la matière, potentialité pure, jusqu'aux esprits,

qui se rapprochent par degrés de l'Acte pur.

De cette diversité et inégalité de nature ré-

sultent les rapports de causalité, les actions

et réactions des éléments, la lutte entre les

forts et les faibles, le changement, l'évolu-

tion. Les êtres matériels sont corruptibles, et

leurs espèces ne se perpétuent que par géné-

ration. Delà des conflits d'activités, des souf-

frances, d'apparents désordres, toute la série

des maux physiques, dont la raison profonde

1. s. th., 1 p ,
qu. 22, art. 2, ad 2.
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échnppo à notro ignorance du plan général de

l'univers ^ Ne convient-il pas aussi que la

créature marque le néant de son être par

rinipcirfection de ses actes et les défauts de

ses productions? Il entre donc dans le bien

général de l'uftivers que l'homme défaille

dans la vie morale comme toutes les créatures

dans la vie physique, et que Dieu ait ainsi

l'occasion de montrer, par des signes plus

éclatants, la grandeur de sa puissance et la

tendresse miséricordieuse de son amour 2. Le
péché, qui fait éclater la vertu des justes et les

attrilnits de Dieu, contribue de la sorte au

bien général, à la beauté du monde ^.

Ainsi s'exprime saint Thomas, et cette ma-
nière d'entendre les desseins de Dieu, si con-

1. (Juamvis videatur nobis qiiod omnia a3qiialiter

bonis et malis accidant, ox hoc <|uod nescinius (juà de

causa divina Providentia siiigula dispenset; non est

(aiiieu dnl)iani quin in omnibus bonis et malis, quaî

nvoniunt sivc bonis sivo malis, sit recta ratio, secun-

dùm quam divina Providentia omnia ordinat. Et quia

eam ifjnoramus , videtur nobis quod inordinatè et

irrationabilitor eveniant ; sicut, si aliquis intrarot

(UVu'inani labri, videreturei quod instrumenta fabrilia

essent inutiliter multiplicata, si nesciret rationem

utcndi un<^(luoque ; (|U()rum tamen multiplicatio ex

causa rationabili apparot ei qui virtutem artis intue-

tur (") de Veritate, art. 5, nd 6).

2. S. fh.. 1 p., qu. 47: — (pi. W, art. 1: — Cont.

Genl., lib. '.), cap. 71.

3. Univorsi pulcliritudo ex ordinatà bonorum et

ft malorum adunatione consurgit (Cont. Gent., III, 71).
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forme da reste à la réalité des choses, nous

fait voir qu'en vérité la Providence divine

doit permettre et le mal et le péché. Loin d'être

contraire à la perfection de Dieu, cette permis-

sion en est, semble-t-il, une suite naturelle

dans l'ordonnance de l'univers^. C'est ainsi

qu'il entre dans les secrets desseins de Tlnfinie

Sagesse de permettre les péchés et qu'il y ait

des pécheurs, et de ne point pardonner tous

les péchés ni relever tous les pécheurs, mais

de permettre au contraire, « pour des raisons

qui lui sont connues, » dit Bossuet, que plu-

sieurs manquent leur fin dernière : (( permittit

aliquos a fine deficere. » C'est là ce qu'on

exprime par le mot réprouver : « et hoc dici-

tur reprobare ».

3. II était « au pouvoir de Dieu .d'empêcher la chute

des hommes et des anges, ... et même sans blesser leur

libre arbitre... Il pourrait empêcher tous les péchés et

convertir tous les pécheurs; et s'il ne le fait pas, ce

n'est pas qu'il ne le puisse avec une facilité toute-

puissante; mais c'est que, pour des raisons qui lui sont

connues, il ne le veut point... Dieu agit en Dieu lors-

qu'il agit comme une cause première toute-puissante

et universelle, qui fait servir au bien commun ce que

les causes particulières veulent et opèrent de bien ou

de mal... Telle est donc la raison profonde par laquelle

Dieu n'est pas obligé d'empêcher le mai du péché :

c'est qu'il peut en tirer un bien, et même un bien

infini; par exemple, du crime des Juifs, le sacrifice de

son Fils, dont le mérite et la perfection sont infinis. »

(Bossuet, Défense de la tradition, livre XI, chap. m
et IV.
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Il faut bien entendre cette divine permis-

sion.

Ecartons d'abord de notre esprit la pensée

que Dieu veuille et cause le péché, et qu'il

destine certains hommes à le commettre. Ce
ne serait pas moins horrible que de croire que

Dieu choisit des hommes à dessein de les faire

soulï'rii' éternellement et de se délecter de leurs

supplices. Ces abominables conceptions ne peu-

vent trouver place que dans les égarements

fatalistes et la froide et cruelle imagination d'un

Calvin.

Le cœur de l'Angélique Maître était trop

ouvert à l'amoureuse influence du Dieu de la

croix et de l'eucharistie pour que sa doctrine

ait la moindre apparence de ressembler à de

pareils blasphèmes. Non, Dieu, le Souverain

Bien, ni ne veut ni ne cause le péché, et il ne

destine pas des hommes à être des pécheurs.

Voilà pounjuoi , si la pi'édestination a toute

la certitude de la causalité divine, la réproba-

tion n'a que celle de la prescience'. Dieu pré-

I. Il y a une dittV'rence énorme entiv la cortitiule

lie la prédestination et coWv, de la réprobation. « ]lj3e

diia*- cerliliidiiies dillerunt : ({uia cerlitiulo })ra>desti-

nationis est cerlitiido cogniLionis et ordinia; eerti-

tudo auteni reprol)ationis, vel i>ra^scientliv, est certi-

tiido cognilionis tantùni. Non enim Deus pnuordinat

ad peccandurn iK^niines repro])OS , sicut-pra?desti-

natos ordinat ad nierendiim (<> de Vcritafe, art. 4, —
t r. N. ///., l, i;». ari. ;>. ad -2).— (Test que Dieu ne cause
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voit seulement les péchés et les pécheurs, il ne

les fait point; il permet qu'il s'en trouve dans

le monde, mais il ne prend pas ses complai-

sances à les y placer; ils ne sont pas son

ouvrage et le but de son travail, mais, i^our

ainsi dire, des défauts de la matière et des

imperfections des instruments, qu'il tolère et

fait tourner, autant qu'il le peut, au bien géné-

ral de l'univers, à la beauté de Tensemble.

Cependant, il faut se garder d'amoindrir la

Providence divine, et ne pas tomber dans

l'excès d'ôter à Dieu l'ordonnance du monde,
dont nous savons qu'il est l'auteur à lui seul.

Le péché n'arriverait pas sans sa permission,

et il n'y aurait point de pécheurs ni de dam-
nés s'il ne le Ajoutait de quelque manière.

La prédestination n'est pas -une simple pres-

cience; de même, la .réprobation : il y a de

plus en chacune d'elles un certain ordre provi-

dentiel. « Reprobatio non nominat pra?scien-

tiam tantùm, sed aliquid addit secùndum ratio-

nem, sicut et providentia. » Et voici ce qu'il faut

ajouter à l'idée de prescience pour avoir l'idée

totale de réprobation : la peyvnïssïon du péché et

la sentence pénale. « Sicut praedestinatio inclU-

dit voluntatem conferendi gratiam et gloriara
;

pas le péché; il le perynet et le connaît seulement.

Voilà pourquoi les réprouvés sont appelés parfois

praesciti.
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îtà reprobatio includit voluntatem pennittendi

aliquem caderc in culpam, et inlerendi danina-

tionis pœnaiu pro culpà'. »

Il y a donc denx parties dans ]a réproljation :

Ja permission de la chute et la sentence (Kéter-

iielle damnation.

La sentence est (ïHivre de Justice, car elle

suppose nécessairement la connaissance cer-

taine du péché; mais la permission de la chute

se conçoit dans la volonté divine, parallèlement,

si Ton peut ainsi dire, à l'amour et au choix des

élus. Insondable mystère, où notre pauvre rai-

son se perd! « Dieu aime tous les hommes et

môme toutes les créatures, puisque à toutes il

veut (|uel([ue bien, et que c'est là ce qu'on

appelle aimer; mais il ne veut pas à toutes

tout le bien possible : il ne veut pas à certains

hommes le bien de la vie éternelle, — il ne le

veut pas de cette volonté efficace et absolue,

({ui ne manque jamais son efîèt, — c^t par là il

les réprouve^. » Le réprouvé n'(^st pas aimé :

là connnence cette mystérieuse séparation

<:ravec les prédestinés; n'étant pas aimé, il

n'est pas élu pour la gloire -^ ol i)ar consé-

quent il n'entre pas dans la prédestination.

1. s. th., I, :i:], art. 3.

2. .S', th., I, 23, art. 4, ad 1'"
;
— Cf. qu. :20, art. 3.

3. <( Reprobatio directe non opponitur praedestina-

tioni, sed electioni
;
quia qui eli}a:it, alterum accipit et

alterum rejicit, quod dicitur roprobare. » (0 de Veri-

.tdle, art. 1, ad iiltinuini.)
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DieQ le délaisse et Pabandonne; il permet qu'il

pèche, et ne le retire pas de son péchés
Abandon redoutable, qui est un efïet de la

réprobation et le premier châtiment de la

faute ! Le miséricordieux amour qui prédes-

tine produit dans ses élus et la grâce et la

gloire; mais Finscrutabbi Sagesse qui réprouve,

ne produit nullement le péché et la chute der-

nière : elle les permet; elle ne relève pas les

pécheurs; elle frappe suivant les rigueurs tem-

pérées de la divine justice^.

Yoilà comment il faut entendre, d'après saint

Thomas, la prédestination et la réprobation

des hommes. La prédestination est l'œuvre de

l'amour ; la réprobation est un effet de la pro-

vidence générale.

Nous touchons à la question.

Ces décrets divins sont-ils motivés du côté

de l'homme, c'est-à-dire y a-t-il dans rhomme
quelque chose qui le rende digne de la prédes-

tination ou de la réprobation? Ou bien l'amour

et le choix de Dieu est-il purement gratuit, et

Dieu n'a-t-il égard en cela qu'à sa volonté et à

son bon plaisir^?

1. « PJx hoc ipso quod impios non retrnhit a malo
culpse, dicitur eos dimittere » {S. th., I, 22, art. 2, ad 4).

2. S. th., l, 23, art. 3, ad 2'». — Cf. qu. d9, art. 9.

o. Cette question de la gr'a tuile regarde évidem-
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Lm H'porise est facile. L'amour do Dieu

ii'est-il pas cause de tout bien ? Donc, Taniour

qui prédestine n'est pas provoqué par un bien

de riiomnie. Et le péché arriverait-il si Dieu

ne le permettait auparavant? Donc, la permis-

sion du péché, en quoi consiste la réprobation,

ne peut être justifiée par le péché même. Pré-

destination et réprobation, amour qui sauve,

effroyable abandon, rien n'est réglé par la

prescience divine ^

C'est la doctrine de la prédestination ante

prœvisa "inerita et de la réprobation ante

prœvisa démérita.

L'Angélique Docteur l'expose en ces termes 2.

N'allons pas chercher, dit-il, le motif de la

prédestination dans la conduite que les âmes
auraient mené durant une vie antérieure à

celle d'à présent, comme le pensait Origène
;

ni dans le libre arbitre, ainsi que le soutenaic^nt

les Pélagiens ; ni dans une prévision quelcon-

(jue de l'usage que les hommes feront des

ment les seuls adultes, puisqu'il s'agit de mérites et de

(lômôi-itcs prévus. Mai.s la doctiine de la gratuité est

générale. Pour Ibrcor les Pélagiens, saint Augustin
les ramenait toujours au cas des petits enfants. (Voir

I^ossuet, Défense de la tradition^ livre IX, chap. xxii.)

1. Ilan; sepnratio non est proi)ter aliquam diversi-

tateni iuventani in liis (jui separantur (G de Vcrilaley

art. 1).

2. N. th., I p., qu. :23, art. ô; — de Veritate, art. 2).

1'.
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grâces reçues. Tout cela est chimérique ou
n'explique rien. Voici ce qu'il faut dire.

On peut se placer à deux points de vue. Si

l'on considère séparément les effets de la pré-

destination, à savoir la grâce et la gloire, on

voit qu'ils sont cause l'un de l'autre. Sous le

rapport de la finalité, la gloire est cause de la

grâce; sous le rapport du mérite, au contraire,

la grâce est cause de la gloire. De telle sorte

que Dieu décrète de donner la gloire d'après

les mérites, et qu'il donne la grâce pour faire

mériter la gloire.

Mais il faut se placer à un autre point de

vue et considérer ensemble les deux effets de

la prédestination, grâce et gloire. A prendre

ainsi le plan divin , il est impossible que

l'homme soit cause de sa prédestination; car

tout ce qui mène l'homme au salut est une

suite de ce qu'il est prédestiné, même ce qui

le prépare à la grâce. Donc il n'y a rien dans

rhomme qui le rende digne de la prédestina-

tion. Ainsi considérée, la prédestination n'a

qu'un motif, le bien divin, qui en est le terme

en môme temps que le principe premier.

Telle est la doctrine de saint Thomas : gra-

tuité de la prédestination totale.

Quant aux effets partiels S la grâce est don-

1. Cette question de Tordre entre les effets de la pré-

destination. Bossuet la traite, avec raison, de « préci-



LES TROIS RÉPONSES. 209

née pour la gloire, et par suite, le don de la

gTàce présuppose en Dieu la volonté de con-

férer la gloire, car « la fin est la raison de

vouloir les moyens, » et « le décret ordonnant

les moyens présuppose la volonté de la fin ^ »

Mais si Dieu veut gratuitement donner la gloire,

il ne veut cependant la donner qu'au mérite.

« Deus non vult gloriam dare gratis, sed vitlt

(jy^atis dare gloriam pro meritis. » C'est la for-

mule thomiste de la prédestination.

La gratuité de la réprobation résulte claire-

ment de celle de la prédestination. En effet, si

les élus de Dieu ne méritent pas d'être l'objet

de cet amour et de ce choix, le reste n'en est

pas plus indigne, et Dieu lui pourrait faire

la même miséricorde, s'il le voulait; mais, dit

Bossuet, « pour des raisons qui lui sont con-

nues, il ne le veut point 2. »

sioii peu nécessaire à la piété, » et « (rabstraction

assez inutile. » Les néomolinistes cependant font con-

sister en cela tout leur molinisine. « Les thomistes et

les conguistos, dit le R. P. de Régnon, enseignent

que Dieu prédestine gratuitement à la gloire antécé-

demment à toute prévision des mérites, tandis que les

molinistes disent que la prédestination à la gloire

sait la prévision des mérites. » (Voir ma C)'iliqae

du Molinisme.)

\. S. th., 1 p., qu. 24, art. 4. — Cont. Gent., lil>. I,

ca]). 86. — () de Yerilate, art. L
2. « La quii3 ex parte nostrà sunt, non sunt causa

quare unus reprobctur et alius pra^lestinetur. » (G de
Ycritate, art. •>, ad 4.)
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C'est rinsonclable abîme, où Tesprit humain,
pris de vertige, ne peut rien voir, li voit ce-

pendant que, si Dieu permet le péché, ce n'est

pas dans Je but de livrer les pécheurs aux
supplices; car, si la peine est le terme du
péché, suivant l'ordre de la justice, elle n'en

est assurément pas la tin, c'est-à-dire ce qui

en fait l'attrait et lui donne l'aspect d'un bien

désirable ^ Ce n'est donc pas parce qu'il

veut les punir que Dieu permet que certains

hommes manquent leur fin, mais uniquement

pour manifester sa perfection, d'après les des-

seins cachés de sa Providence dans le choix

et le gouvernement de cet univers 2.

Dieu donc prédestine et réprouve, et rien

dans l'homme ne motive et n'explique le libre

choix de Dieu. Toute la raison en est dans les

secrets de la Sagesse divine.

1. s. th., 1 p., qu. 43, art 6, ad 1 : « Licet culpa ter-

oninetur ad pœnam, sicnt meritum ad prsemium;

tanien culpa non intenditur propter pœnam, sicut

meritum propter prœmium : sed potiùs e converso,

pœna inducitur ut vitetur culpa (Cf. cpi., 1, de Malo,

art. 5, ad 1 et 17).

2. Facere 'tnalu^n propter bonum, — reprehensibile

est, nec Deo potest attribui: sed ordinare malum in

honum, hoc non contrariatur bonitati : et ideo— per-

mittere malum propter aliquod bonum indè elicien-

dum — Deo attribuitur. (5 de Veriiate, art. 4, ad 10.)

Cf. S. th., 1, 19, art. 9, ad 3.
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Écoutons maintenant lo Docteur Angélique

répondre à nos pourquoi '.

Pourquoi des prédestinés et des réprouvés?

On peut entrevoir dans la Perfection de Dieu,

dit-il, pourquoi il y a des prédestinés et des

réprouvés. Le monde ayant pour but de mani-

fester les perlections divines doit contenir tou-

tes sortes d'êtres. C'est pour cela que Dieu

permet le mal. Le genre humain, comme Puni-

vers, est naturellement sujet à des défail-

lances. Dieu donc a voulu montrer, chez les

hommes (pi'il prédestine, la perfection de sa

miséricorde, et chez les réprouvés, celle de sa

justice, « per modum justitia^ puniendo. »

Voilà pourquoi Dieu a fait des élus et des

réprouvés. « Et haec est ratio quare Deus

quosda7n pra^destinat et quosdam reprobat^. »

1. s, th., 1 p., qu. 2îi, art. 5, ad 8.

2. Le R. P. Th. de Régnon, S. J., néomoliniste,

trouve que « Dieu, qui peut se proposer pour fin posi-

tive et antécédente de manifester sa miséricorde, 7ie

peut se proposer pour fin positive et antécédente de
manifester sa justice vindicative. » — Cette impossibi-

lité est-elle évidente? — Bossuet ne l'a pas vue. « Les
hommes veulent bien enten(h'e, dit-il, les permissions

du péché qui tournent à leur avantage. Mais quand
on vient à leui* dire que Dieu permet leurs péchés pour
faire éclater sa justice, comme cette permission tend

il les faire souffrir, leur amour-propre s'y oppose. Il

n'en faut pas moms reconnaître que Dieu permet le

péché parce que sans cette permission il n'y aurait

point de justice vengeresse et qu'on ne connaîtrait
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Mais si l'on demande pourquoi il a prédes-

tiné ceux-ci et réprouvé ceux-là, « quare hos

elegit in gloriam et illos reprobavit, » la rai-

son humaine ne sait que répondre une chose :

parce qu'il Va voulu, « non habet rationem

Nisi divinam voluntatem. » C'est l'incompré-

hensible mystère de l'élection et de l'amour.

Pour achever de rendre sa pensée, l'Angé-

lique Maître emploie ces comparaisons. Dans
l'univers matériel toute la matière première

des êtres est homogène. Pourquoi cette masse

pas la sévérité de Dieu, qui est aussi adorable et aussi

sainte que sa miséricorde. » {Défense de la tradition,

livre XI, chap. v). — Molina lui-même ne paraît

pas l'avoir aperçue. « Aliqui volunt communiorem
scholasticorum sententiamnon ità esseintelligendam,

quasi Deus, ante prsescientiam peccati originis, quos-

dam, quos voluit, elegerit, reliquos, pro sua libéra

voluntate, rejecerit ac reprobaverit , ad su8b mise-

ricordi^e et justitia? vindicativa? ostensionem ; sed

quod id fecerit, post notitiam peccati, saltem originis,

dùm per Ghristum et in Ghristo (cujus incarnatio, si

Adamus non peccasset, futura non esset) quotquot

beandi erant, de statu perditionis in sempiternam
felicitatem perducere statuit... In quo non cerniticr

illa, Deo indigna, inhumanitas sive crudelitas, quod
sine ullâ ratione ex parte reproborum, et culpa, quae

id mereretur, A^oluerit Deus tantam hominum multi-

tudinem rejicere et reprobare... {Co7ico7'dia, -in qn. 23,

art. 4 et 5, disp. 1, meml). 8, édition Lethielleux, 1876,

page 480). — Molina enseigne que la manifestation

de la justice est une des lins, quoique non pas la

seule ni la principale, pour lesquelles Dieu permet les

péchés et réprouve les pécheurs. (Ibid., pp. 436-439.)
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do matière existo-t-olle sous diverses formes

et constitue-t-elle différents corps? C'est que

Dieu a voulu dans le monde matériel des espè-

ces variées. Mais pourquoi cette portion de

matière est-elle précisément do Pair et celle-là

de l'eau? L'unique raison on est la volonté

divine. De môme dans un édifice : pourquoi y
a-t-il des pierres ici et des pierres là ? on peut

l'expliquer sans peine. Mais pourquoi cette

pierre est-elle ici plutôt que là? c'est le choix

de l'ouvrier ou de l'architecte.

Si Dieu donc ne prédestine pas ces hommes,
c'est qu'il ne le veut point. Voilà tout ce que

notre faible raison peut savoir de ce mystère.

Dieu cependant ne fait aucune injustice aux
réprouvés, car la prédestination, le choix,

l'amour, toutes ces divines privautés, ne sont

pas le payement d'une dette, mais un don abso-

lument gratuit. Et qui n'est libre de ses dons?

Comme le père de famille dont parle Jésus-

Christ, l'amour infini peut dire à l'homme :

Toile qiiocl tuuin est, et rade: an non licet

niUii qitod volo f'acere^ ^

Mais si Dieu n'est pas injuste à l'égard des

réprouvés, nous savons cependant qu'il veut

1. Mattli. '20, 1"). — Sur tout cet exposé, cf. Cont.

Gent.. lib. 3, cap. KU. 102, IGo.
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leur salut éternel : « Yult ornnes homines sal-

Yos fieri. et ad agnitionem veritatis venire^ »

Gomment accorder cette volonté du salut pour

tous avec la réprobation de plusieurs 2, peut-

être du plus grand nombre 3?

C'est que, dit saint Thomas*, cette volonté

générale n'est pas absolue, mais condition-

nelle, « non est simpliciter velle, sed secundùm
quid. » Les théologiens disent, après le Damas-
cène, qu'elle est antécédente et non pas consé-

quente. Toujours est-il qu'elle manque d'effi-

cacité. Dieu ne veut pas efficacement le salut

de tous, car, s'il le voulait, de cette volonté

toute-puissante qui produit toujours son- effet,

assurément tous les hommes seraient sauvés.

Qu'est-ce donc que cette volonté antécédente

et inefficace * ?

Une velléité plutôt qu'une volonté absolue,

répond saint Thomas; car tout ce que Dieu

1. Saint Paul, Ire à Tim., 2, 4.

2. La question de la volonté antécédente embrasse

les petits enfants aussi bien que les adultes. Le jésuite

Vasquez soutenait que cette volonté ne regardait pas

les petits enfants qui meurent sans baptême. Mais
l'opinion commune des théologiens est contre ce senti-

ment. (Voir Bossuet, i)e/e^2S6 de la tradition, livre IX,

chap. xxii).

3. Cf. 5. th., 1 p., qu. 23, art. 7, ad 3.

4. S. th., 1 p., qu. 23, art. 4, ad 3.

5. S. th., 1 p., qu. 19, art. 6, ad 1; — cf. 23, de Veri-

tate, art. 2.
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vont simplomont ot absoluinont s'accomplit.

Pour 1(3 bien entendre, il faut considérer que

Dieu veut dans la créature tout ce qui est bon.

Or, une chose prise absolument et en elle-

même peut être bonne ou mauvaise, qui,

jointe à telles ou telles circonstances, devient

le contraire. Par exemple, la vie d'un homme
est un bien, et tuer un homme est un mal, à

prendre les choses en soi ; mais si cet homme
est un criminel dangereux, sa vie est un mal,

et il est bon de le tuer. On peut dire, d'après

cela, que le juge veut, d'une volonté antécé-

dente, ([ue l'homme vive, mais, d'une volonté

conséquente, il veut que l'homicide soit pendu.

De même le salut de tous les hommes est voulu

de Dieu d'une volonté antécédente, car, abso-

lument parlant, c'est un bien ({ue Thomme soit

sauvé; mais, conséquemment. Dieu veut que

certains hommes soient damnés, pante qu'ainsi

l'exige sa justice, « secundùm exigentiam su8e

justitic'e^ »

1. In voluntate divinTi non ponuntur antecedetis et

consequens ad importandum ordinem successionis,

qui roput^Miat a'ternitati; sed ad donotandiim divor-

sani coniparationeni ojus ad volita. — Ouia Dons
omnes homines propter beatitndineni fecit, dicit-nr

voluntate antécédente omnium salutem velle; sed

^|uia ([uidam sua* saluti advorsantur, quos ordo sua*

(divime ) sai)ientia' ad salutem venire non patitur

propter eorum defectum.... eos per Justitiam damnât.
("23 de Veritate, art. "2, in corpore et ad 8).
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Qu'est-ce à dire? et en conséquence de quoi

Dieu veut-il que certains hommes soient dam-
nés?

Il y a dans la réprobation quelque chose de

pénal, à savoir, la damnation et le délaisse-

ment dans le péché ; et quelque chose qui n'a

point ce caractère de justice, à savoir, la per-

mission de la faute, et, avant tout, le malheur

de n'être point aimé et élu de Dieu comme le

sont les prédestinés.

Sans nul doute, la condamnation à la peine

est une conséquence de ce que Dieu veut mon-
trer sa justice par le châtiment des pécheurs;

elle suppose donc en Dieu la prescience, et par-

tant la permission du péché (car Dieu ne pré-

voit les péchés qu'autant qu'il les permet), et,

de plus, l'intention de manifester la perfection

de la Justice divine ^

Mais la volonté de permettre que certains

hommes manquent leur fin, cette partie néga-

tive de la réprobation, de quoi est-elle la con-

séquence, et comment s'accorde-t-elle avec la

volonté générale du salut de tous?— Dira-t-on

qu'elle est une suite du péché originel 2? —

1. Aliquem hominem vult Deus salvari voluntate

antécédente, ratione humana? naturse quam ad salu-

tem fecit; sed vult eum damnari, voluntate consé-

quente
,

propter peccata quœ in eo inveniuntur.

(23 de veritate, art. 2, ad 2.)

2. 6 de Veritate, art. 2, ad 9.
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Assurémont, le péché originel o rendu tout le

genre humain indigne de la béatitude surna-

turelle; et l'on comprend que Dieu puisse vou-

loir, en conséquence, infliger aux hommes la

peine d'être privés éternellement de voir la di-

vine essence, et qu'il permette que plusieurs

meurent en état de péché. Mais la volonté an-

técédente persiste en Dieu, malgré la chute

(TAdam, puisque le Christ est venu et qu'il est

mort pour le salut de tous les hommes, et que

des secours sont donnés à tous, en vue des

mérites du Christ, afin qu'ils puissent se sau-

ver. La réprobation négative ne paraît donc

pas être une conséquence du péché originel.

Du reste, la raison, dans ses recherches, ne s'ar-

rête pas au péché originel; elle demande pour-

({uoi Dieu a permis ce péché et ses déplorables

suites.

Poussés jusque-là, les thomistes disent quq

cette volonté générale est soumise aux inten-

tions de la divine Sagesse dans le choix de cet

univers. altitudo divitiarum sapientiœ et

scientiœ Dei; quàni incompreliensibilia sunt

Judicia eju.s^ et investù/abiles viœ ejus^. Là
(^st le secret divin de la permission du péché,

de la chute des hommes et des anges et de la

perte étern(^lle de plusieurs. C'est qu'en vérité

la volonté antécédente n'est pas réellement con-

trains à la volonté (jui permet la l'auto et la

1. s. i'aul, A^^ Uouianos, XI, 3o.
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perte du pécheur ^ Vouloir le salut de tous, et

en même temps, sans autre considération, por-

ter contre quelques-uns la sentence de mort

éternelle, voilà une contradiction évidente.

Mais permettre que certains hommes, par leur

faute, manquent le but de la vie, alors même
qu'on juge bon et qu'on désire qu'ils l'attei-

gnent, et qu'on leur fournit les moyens d'y

arriver, s'ils le voulaient, cela n'est aucune-

ment contradictoire, et s'accorde très bien dans

le plan général de la Providence de Dieu.

Telle est la théorie thomiste de la prédesti-

nation et de la réprobation.

Dieu, Cause Première et Fin Dernière des

créatures, et de toute l'ordonnance des mondes :

— C'est donc lui qui a librement voulu l'exis-

tence de prédestinés et de réprouvés. Les uns

et les autres manifestent les perfections divi-

nes , et c'est leur raison d'être dans l'univers.

Ainsi s'accorde, dans la Providence générale

du monde, la volonté antécédente avec le fait

de la réprobation. Mais si notre faible raison

entrevoit dans la Perfection Infinie pourquoi

il y a des prédestinés et des réprouvés, elle ne

voit d'autre motif de la prédestination des uns

1. Defectus peccati, quo aliquis redditur dignus

pœnâ in praesenti vel in futuro, non est volitus a Deo
neque vohmtate antécédente neque voluntate consé-

quente; sed est ab eo solummodo permissus. (23 de

Veriùate, art. 2.)
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en [Karticulier et do la réprobation des autres

que le simple bon plaisir de Dieu.

Tout revient donc, en dernière analyse, à la

volonté de Dieu.

1" Si Dieu voit, dans son essence, et les cho-

ses qui existent dans la suite des temps, et

toutes les vérités contingentes, c'est que sa

volonté les détermine.

2^ S'il gouverne les agents créés et les

meut chacun selon sa nature propre et ses dis-

positions, c'est par Tefticace souveroine de sa

causalité transcendante, laquelle a sa source

dans la Toute-puissante Volonté.

3" Enfin, s'il y a dans l'univers des inégali-

tés mystérieuses, l'explication dernière c'est

encore la divine Volonté.

La Volonté de Dieu, voilà donc l'universelle

cause. Mais la Volonté, c'est le Bien, et le Bien,

c'est l'Amour : l'Amour est le premier et le der-

nier mot des choses.





CONCLUSION

\

Go petit livre a été écrit dans l'uiii({uo bat

d'cxposor on quolquos pages la véritable pensée

de saint Thomas d'Aquin sur les rapports de la

divine Providence avec notre libre arbitre.

Personne ne doutera qu'il ne soit l'œuvre d'un

esprit sincère et religieusement intéressé à

saisir exactement et à rendre avec fidélité la

pure doctrine do rAngéli(]U(» Maître.

Ai-je réussi dans mon dessein ^ Ma religion

ne s'est-elle pas égarée ?

J(^ n'ai pas la naïveté de croire que ma con-

viction , ({uelque bien l'ondée qu'elle soit , ga-

gnera tous les esprits. J'i^spère cependant que

ce (jui me paraît si clairement être la vérité

pénétrera d(^ soi-même dans certaines Ames, et

fera du moins (pudique inq)r(^ssion sur tous ceux

que ri(Mi n'attach(^ à des S(Mitiments opposés.

Quant aux autres, je les prie de considérer
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comment ils peuvent répondre aux questions

que voici :

l*' Selon saint Thomas, est-il que Dieu ne

connaît les créatures , même les intelligences

et les volontés, qu'en lui-même en tant qu'il est

cause ^ ?

2^ Est-il que Dieu est cause de tous les être

distincts de lui, « alla à se », substances et

phénomènes, agents et opérations, en tant que

sa volonté détermine la réalisation effective

des idées divines 2?

3° Est-il que, pour accorder la causalité de

Dieu avec la contingence et la liberté des

créatures, saint Thomas n'a jamais recours à

une prescience divine de futurs conditionnels,

mais toujours uniquement à l'efficace univer-

selle et transcendante de cette causalité ^ ?

1. 5. th., I, qu. 14, art. 5 : utrùm Deus cognoscat

alia a se. — Cont. Gent., I, cap. 49 : quod Deus cog-

noscit alia se; — cap. lxiii et suiv. jusqu'au lxviii :

qitod Deus cognoscit 7notus vohoitatis; — cap. lxix-

Lxxi. — De Veritate, qu. 2; de Scienliâ Dei, art. 3;

utriun Deus alia a se cognoscat ', — art. 4, 5, 8.

2. S. th., I, qu. 14, art. 8 : ntrùru scientia Dei sit

causa rerurn, — qu. 19, art. 4 : utrùm volujitas Dei

sit causa reriim, ad 4m. — 2 de Veritate, art. 14 :

utrùm scie?itia Dei sit causa ro'um.

3. S. th., I, qu. 19, art. 8 : utrùm voluntas Dei

necessitatem rébus volitis iniponat; — qu. 22, art. 4 :

utrùm providentia rébus provisis necessitatem im-
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4« Selon saint Thomas, est-il que Dieu, agis-
sant comme Cause Première et Premier iMoteur,
applique réellement toute cause seconde, et
môme la volonté, à agir^?

5° Est-il que Dieu meut le libre arbitre,
même à l'acte physique du péché, — qu'il
nous fait vouloir ceci ou cela, — qu'il opère en
nous nos élections mêmes 2?

6« Est-il que la motion divine détermine la
cause seconde à exercer son activité, en même
temps qu'elle est déterminée par la cause se-
conde à produire telle espèce d'acte ou d'effet^?

70 Est-il que la volonté agit toujours quand

ponat, - qu. 23, art. 6. - Cont. GenL, I, cap. lxxxv •

quod dimna voluntas non lollit contingentiam a
rehus, - III, cap. lxxii et Lxxm ; quod divina pro-
videntiel non eœcludil contingenlin^n a rehus nec
arbitrii liherlalem, - cap. xciv .• de cerùitudine di-
vince providenliœ.

i. In 3, de Potentid, art. 7 : utrùm Deus operetur
in operatione naturœ. - S. th., I, qu. 105, art 4 .

lUrmn Deus possit movere volimtatem creatmn ; —
art. 5 : utrùm Deus operetur in omni opérante —
tont. Gent., III, cap. lxvii : quod Deus est causa
opernndi omnibus operantibus; — cap. lxx , —
cap. Lxxxix

: quod motus voluntatis causatur a
Deo, — cap. xc.

^.
'V. th., 1. qu. ii3, an. 1, ad 3™, - I, II, qu. 79,

art. ^ : iitrum actus peccati sit a Deo. — Co?it Gent
III, cap. Lxxxrx, xc, xcii, cxLvirr. - 3 de Malo\
art. 2 : utrum actio peccati sit a Deo, — art. 3.

3. Cf. loc. cit. suprà, no 4. _ Cont. Gent., III
cap. Lxvi.

*

15
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Dieu la meut, et que cependant c'est le juge-

ment de la raison qui détermine l'espèce de

l'acte ^ ?

8° Est-il que la motion divine s'accorde

d'elle-même avec le libre arbitre, et non pas

au moyen d'une prescience quelconque 2?

9'' Selon saint Thomas, est-il que la prédes-

tination et la réprobation
,
prises dans leur

ensemble, ne sont pas réglées par la prescience

de nos œuvres ^ ?

10*^ Est-il que la gloire est la fin de la grâce,

et que, pour Dieu même, la fin est, non pas la

cause , mais la raison objective de vouloir ce

qui est pour la fin ^* ?

11" Est-il que la raison providentielle de la

réprobation en général est de manifester la jus-

tice divine, tandis qu'il n'y a d'autre raison de

la réprobation particulière que la simple vo-

lonté de Dieu^?
12° Est-il enfin que, selon saint Thomas, la

volonté antécédente s'accorde avec la réproba-

1. s. th., I, II, qii. 9, art. 6, ad 3^; — qu. 10, art. 4,

ad 3™. — Cont. Gent., III, cap. lxxxix, xcii.

2. S. th., I, qu. 83, art. 1, ad 3™
;
— qu. 105, art. 4,

ad 2m; — I, II, qu. 10, art. 4. — Cont. Gent., I, 68,

89, 148. —6 de Veritate, art. 3, ad 3'n.

3. S. th., I, qu. 23, art. 5. — Cont, Gent., III,

cap. CLXiii. — 6 de Yeritate, art. 2.

4. S. th., I, qu. 23, art. 5 et 4. — Cont. Gent., I,

cap. Lxxxvi.

5. 5. th., I, qu. 23, art. 5, ad. 3. — Cont. Gent., III,

cap. CLxr.
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tion négative ou permission de la perte finale,

uniquement parce que ce n'est pas une volonté

simpliciter^ ?

Dans ces douze questions tient le thomisme

tout entier. J'ai répondu oui à chacune d'elles,

et je ne suis en cela qu'un faible écho de l'An-

gélique Docteur. Un disciple fidèle pourrait-il

répondre autrement?

Mais c'est peu de redire les enseignements

d'un si grand Maître. Il faut surtout, à son

exemple, aimer et contempler, dans cette doc-

trine simple et profonde, l'Éternelle Vérité,

qui est le Christ.

3. s. th., I, qu. 23, art. 4, ad 3™.



NOTE

LE LIBRE ARBITRE ET LA PRÉMOTION PHYSIQUE.

Extrait de VOpvsnde du card. Pecci^ par le E. P. Guiller-
MIN, 0. P., maître en théologie, professeur de dogme à
l'Institut catholique de Toulouse.

Je prends la question par la base, et je demande :

qu'est-ce que la liberté ? — C'est un mode spécial de
procéder à l'opération , un rapport particulier entre

l'agent et son acte.

En quoi consiste ce mode spécial, ce rapport parti-

culier qu'on appelle la liberté ? — Il consiste dans
une certaine suréminence et domination de l'agent

sur son acte, en vertu de laquelle il lui appartient de

faire qu'il y ait opération plutôt qu'il n'y en ait pas,

ou qu'elle soit telle et non pas autre. Aussi saint

Thomas définit-il l'agent libre : illud agens quod est

causa sur [in quantum agentis), c'est-à-dire qui a en

soi le pouvoir, la force active de se poser en telle ou

telle autre condition, relativement à la raison d'agent.

D'où vient à l'agent cette suréminence et domina-

tion sur son acte ? — Elle lui vient de ce que sa fa-

culté appréhensive et son activité appétitive ont pour

objet adéquat le bien sous une raison universelle et

non pas sous une raison particulière. Pour qu'il y ait

liberté, il faut qu'au moment même où il produit son
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opération et tant qu'elle dure, l'agent possède plus de

vertu active qu'il n'en exerce, et que sa sphère d'ap-

pétivité comprenne actuellement plus d'objets qu'il

n'en accepte en réalité par son acte présent. Dans ce

cas, en effet, on le comprend fort bien, l'agent n'est

pas limité ni enchaîné à son acte, mais il le domine et

il en est vraiment le maître, habet dominum sui

aclîcs; — il a en sa main, in manu consilii sui, une

activité dont il dispose lui-même; il est vraiment

cause que l'acte soit et qu'il soit tel, causa sui, puis-

que dans cette môme activité, alors qu'il se décide à

l'acte A, il aurait de quoi se décider à rejeter l'acte A
et :'i poser l'acte B. Or, cela ne se vérifie que dans les

êtres intelligents, ordonnés à connaître et à vouloir le

bien sous sa raison universelle, laquelle nécessaire-

ment s'étend au delà du bien particulier objet de sa

volition particulière actuelle. C'est dans cette relation

de supériorité du bien universel et de la volition cor-

respondante, sur le bien particulier et la vo'ition par-

ticulière que consiste la liberté de l'agent.

Mais pour que cette relation subsiste est-il néces-

saire que l'agent rationnel, en posant son acte, exerce

d'une manière indéterminée son activité? Point du
tout : un acte réel, au contraire, ne peut exister qu'à

la condition d'être un exercice déterminé de l'activité

opérative. Est-il nécessaire qu'en posant l'acte A il

pose simultanément l'acte B qui lui est opposé? Nul-

lement : ce serait demander en même temps deux
actes contradictoires. — Est-il du moins nécessaire

que posant l'acte A il cesse, à un moment donné, de

le produire pour passer à l'acte contraire? Pas davan-
tage. Dieu est libre dans ses déterminations, et cepen-

dant elles sont éternelles et immuables. Cesser de

poser l'acte A pour passer à l'acte B ce peut être pour
la volonté créée un signe de cotte supériorité sur son

acte; ce n'est pas une condition intrinsèque de l'acte
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libre. Ce qui seul est essentiel dans l'acte libre, c'est

qu'il provienne, au commencement et tout le temps
de sa durée, d'un principe actif plus étendu que lui et

qui le domine.

Le témoignage de la conscience confirme cette ex-

plication. Je suis assis, j'écris, et j'ai conscience

que je le fais librement. Pourquoi? Est-ce parce que
écrire est un acte vague, indéterminé, se portant à la

fois sur divers objets indéfinis? Est-ce parce qu'en

même temps que j'écris, et in sensu composito avec

l'acte d'écrire, je cesse d'écrire et fais une chose con-

traire? Est-ce encore parce qu'en fait je passe succes-

sivement de cette action à l'action opposée? — Aucu-
nement. Je pose un acte très particulier, très défer-

miné; je pose cet acte à l'exclusion de tout autre; je

persiste dans ce même acte et je m'abstiens de Finter-

rompre et de passer à un acte différent. Et toutefois,,

mon acte est libre, je le sens; et il l'est d'autant mieux
qu'il est plus vrai qu'en le posant j'exclus tous les

autres et que je refuse de l'interrompre et d'en pro-

duire un contraire. D'où vient donc que je ne suis

pas nécessité, mais que je suis et que je me sens libre

dans cet exercice actuel, déterminé et persistant de

mon activité à cet objet particulier? Le voici : J'ai

conscience qu'en voulant écrire ma volonté opère en

vertu d'un principe actif plus large que cet acte, et

qui reste présentement, et in sensu composito avec

mon acte, une activité ordonnée au bien universel; je

sens que mon activité, tout en s'appliquant et s'exer-

çant déterminément a6? hoc unuîn'n'esi pas, elle, une
puissance, une vertu déterminée en soi adtcnum; je

sens qu'elle se porte et qu'elle persiste à écrire en re-

fusant les actes opposés qu'elle pourrait vouloir, et

qu'ainsi elle a, simultanément à son acte et in sensu
composito avec lui, la puissance ad oppositum, bien

qu'elle n'exerce pas et même ne puisse pas exercer
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actu simultanément et in sensu composilo, — mais

seulement disjonctivement et in sensu diviso, — les

deux actes opposés i. Je sens cela, et c'est pourquoi,

en dépit de toutes les négations des fatalistes ou des

déterministes, je proclame que je suis libre.

Or, la théorie de la prémotion physique respecte

tous les éléments que j'ai saisis dans la conscience de

ma liberté.

Ah ! si la prémotion physique, en mouvant la vo-

lonté à tel acte particulier, avait pour résulter de

limiter à cet acte la puissance volitive, je serais le

premier à réclamer contre elle au nom de la liberté
;

car, dans ce cas, en présence de la promotion, la fa-

culté ne dominerait plus son acte; elle ne s'y porterait

plus en vertu de son choix entre plusieurs actes; elle

n'en serait plus la maîtresse, mais plutôt l'esclave;

elle ne serait plus active, mais purement passive dans
la détermination de son activité.

Or, tout différent est en réalité le résultat de la pré-

motion.

Elle fait, il est vrai, produire à la volonté un acte

déterminé, mais en respectant l'étendue de sa puis-

sance, de son activité au bien universel, laquelle per-

siste présentement et in sensu composito avec la

prémotion et avec l'acte. Et qu'on ne s'imagine pas

que cette activité au bien universel subsiste en con-

comitance avec la prémotion comme une activité pa-

rallèle et étrangère, assistant en simple spectatrice à

1. Quoi qu'on en dise, il n'y a pan hlentitfi entre cette projyo-

gitlon : En même temps que lu volonté pose l'acte A, elle a

simultanément la puissance de poser l'acte B, et celle-ci : La
volonté a la puissance de poser simultanément, en fait, l'acte B
eu même temps (ju'elle pose l'acte A. La première proposition

est vraie, tandis que la seconde affirme la puissance au contra-

dictoire. (Cf.q, 1, de Potentiâ, a. 5, ad 1.)
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ce qui se passe à côté d'elle. Non, elle est le principe

actif lui-même que la prémotion physique a pour
mission d'exciter à produire tel acte déterminé plutôt

que tel autre qu'il pourrait également produire. Nous
disons bien que sous la prémotion phj^sique la volonté

ne produira pas de fait un autre acte que celui auquel

elle est mue, qu'elle n'interrompra pas son acte pour
en produire un autre tant qu'existera cette motion;

nous disons encore que la volonté n'a pas la puis-

sance de produire simultanément, in sensu composito
avec l'acte auquel elle est mue, l'acte opposé ou le

non acte. Mais, nous l'avons montré, aucune de ces

conditions n'est nécessaire pour que l'acte soit libre.

Reste un point cependant où la théorie thomiste

semble irrésistiblement en désaccord avec la philoso-

phie et l'expérience. La raison et la conscience, dit-on,

proclament que nous prenons nos déterminations de

nous-mêmes, indépendamment de toute influence

supérieure, et que nous en sommes le principe pre-

mier et les maîtres absolus, ce qui est bien la néga-

tion même de la prédétermination.

Non, répondrons-nous, la conscience et la raison ne

proclament rien de semblable.

La conscience ne perçoit positivement qu'une

chose : c'est que nous sommes le principe immédiat

de nos déterminations
,
que nous nous portons de

nous-mêmes à notre acte en vertu d'un fonds d'activité

qui est en nous. Et loin de le nier, les thomistes

affirment que la prémotion physique nous fait 7ioiis

r)iouvoir nous-mêmes h tel acte déterminé plutôt qu'à

tel autre ; ils ne nient qu'une chose : c'est que nous

soyons le principe premier et indépendant de notre

détermination. Or, sur ce dernier point, la conscience

n'atteste rien et ne peut rien attester. Elle n'atteste

rien non plus sur l'acte de la conservation par lequel

Dieu nous communique incessamment l'existence.
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Irons-nous conclure pour cela que nous tenons de

nous-mêmes, indépendamment de tout principe supé-

rieur, l'existence dont nous sommes en possession ?

De môme pour la raison pbilosopliique. En analy-

sant l'acte lil)re dans sa constitution intrinsèque et

ses seuls rapports avec la cause seconde de qui il

tient immédiatement son être et sa nature, elle ne

trouve pas autre chose, il est vrai, que cette surémi-

nence de la vertu volitive sur son acte particulier.

Mais en remontant, comme c'est le devoir de la phi-

losophie, au delà des principes internes et des causes

prochaines de l'acte, la raison arrive à cette conclu-

sion complémentaire : aucune créature n'échappe

dans ses actes à l'influence active du Premier Moteur,

aucune ne peut être la Cause Première d'autre chose

que de l'imperfection et de la défectuosité. Il faut donc

faire remonter à Dieu, comine à la Cause Première,

tout ce qu'il y a dans notre élection de mouvement,
de perfection, de réalité, de détermination positive ;

et, à notre avis, la raison découvre encore que la pré-

motioîi physique est l'explication la plus plausible de

l'eflicacité de la Cause Première sur nos opérations

libres.

]\Iais enfin comment concilier ces deux choses : la

volonté dans son acte particulier reste une activité

plus large que lui, — et toutefois elle agit en tant que
prédéterminée à telle opération? — Je rétorque l'ar-

gument et je demande : Comment se fait-il en réalité,

et abstraction faite de tout influx divin, que la volonté

dans son acte particulier reste une activité plus large

que son acte, et toutefois n'opère qu'un acte déterminé?
Il n'y a à la seconde question, comme à la première,

qu'une réponse possible et qui, du reste, est fort suf-

nsante. La volonté reste plus large que son acte, non
on tant qu'activité exercée actu, mais en tant qu'ac-

tivité pouvant s'exercer en tant qu'activité virtuelle
;
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et elle opère un acte déterminé, non en tant qu'activité

virtuelle, mais en tant qu'activité exercée. Il n'y a

donc pas contradiction à ce que l'exercice actuel d'une-

vertu active soit déterminé et qu'en même temps cette-

vertu, dans son fonds actif, reste plus large et non
déterminé. Et c'est précisément dans cette dispropor-

tion de l'exercice à la vertu que consiste ce mode
particulier d'opérer que nous appelons la liberté.

Eh bien, y a-t-il contradiction à ce que Dieu, qui a

produit notre volonté, qui en connaît et en dirige tous

les ressorts , détermine l'activité quant à l'exercice

sans la restreindre ou la déterminer quant à la vir-

tualité ? Et y a-t-il contradiction que Dieu fasse cela

au moyen d'une entité qui n'est pas une qualité

,

— comme l'a remarqué lui-même le cardinal Pecci,

—

apportant une forme ou virtualité permanente, mais
qui est une motion fluente, une excitation transitoire

ordonnée à l'exercice actuel de la faculté ? S'il y a con-

tradiction, qu'on nous la montre. Nous croyons sincè-

rement qu'on ne Ta jamais fait.
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CHAPITRE PREMIER.

LK PROBLÈME ET LES DEUX SOLUTIONS.

Parmi les difliciillés auxquelles se heurte l'es-

prit humain, quand il cherche la vérité sur les

rapports du fini et de Tinlini , il n'en est peut-

être pas de plus célèhres que celles qui regardent

l'accord de la science et de la volonté de Dieu avec

la liherté et la destinée éternelle des créatures

raisonnahlos. Trois points surtout, dans ce grand

prohlème. piijuent la curiosité et attirent Fatten-

tion de l'esprit.

Comment la i)rescience de Dieu s'accorde-t-elle

avec notre lihre arbitre? Si ITnIinie Sagesse con-

naît avec une pleine et parfaite certitude tous nos

actes futurs, est-il possible que nous jouissions

d'une vraie liberté? Ne l'aut-il [)as croire plutôt,

malgré le témoignage impérieux de la conscience,
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que notre libre arbitre, sous l'oppression de cette

prescience immuable, n'est qu'une apparence

vaine, une illusion du sens intime?

Comment le concours de Dieu à nos actes libres

ne détruit-il pas notre liberté? Si la cause pre-

mière, dont l'efficace est toute-puissante, comme
l'enseignent à la fois la raison et les Écritures

révélées, opère avec nous dans tous nos actes ; si

chacune de nos actions, selon toute sa réalité phy-

sique, procède de son infinie et universelle cau-

salité, comme de la source première de tout l'être

créé, est-il possible que nous ayons vraiment la

dignité de causes libres, que nos actions nous

soient imputables, et que nous fassions des œu-
vres moralement mauvaises, dont nous porterons

un jour peut-être l'effroyable châtiment ?

Enfin, sur quels principes, d'après quelles rè-

gles Dieu a-t-il disposé de nou:^pour le temps et

pour l'éternité? Si l'on considère ces deux vérités

incontestables, que la Volonté divine est toute-

puissante, et que Dieu veut sincèrement, ainsi

que l'Église le prêche après saint Paul, l'illumina-

tion par la foi et le salut éternel de tous les hom-
mes, comment accorder ces deux vérités avec ce

fait terrible, qu'un grand nombre d'hommes (le

plus grand peut-être), enfants et adultes, n'arri-

vent pas a la lumière de la foi et tombent dans la

mort éternelle? Si Dieu est l'Infinie Bonté et

l'Amour sans mesure, s'il a vraiment pour le

genre humain les entrailles d'un père et le cœur

d'une mère, que n'a-t-il pourvu, dans sa toute-
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puissante sagesse, k faire marcher effectivement

tous ses enfants dans les voies du salut? N'a4-il

pas dans sa main tous les moyens nécessaires,

soit pour amener et garder tous les hommes dans

la justice, soit pour éclairer, toucher, convertir,

sauver, enhn, les pécheurs les plus endurcis?

Voilà dans toute sa profondeur le plus grand et

le plus redoutable des problèmes de la philosophie

chrétienne. Sans doute il y a, parmi les vérités

religieuses, plusieurs autres mystères, qui éton-

nent la raison et la font chanceler chez les esprits

superbes et indociles; mais peut-être n'en est-il

pas dont les obscurités sacrées troublent davan-

tage l'intelligence humaine, répandent plus d'é-

pouvante dans les cœurs frémissants, et devant

lesquelles la faible lumière qui brille en nous ait

plus besoin d'être fortifiée par la foi surnaturelle.

Nier la Providence, ou nier le libre arbitre,

c'est, a kl vérité, supprimer le problème, mais

pour en susciter d'autres plus pressants et plus

graves, car on ne repousse la raison loin du mys-

tère que pour la précipiter dans l'absurde. En
effet, nier la Providence, c'est nier Dieu ; et nier

Dieu, c'est mettre en péril tout Pédilice de nos

connaissances, en ébranlant jusqu'aux premiers

principes de causalité et de contradiction, — c'est

renverser le fondement de la vie humaine, puis-

que, sans Dieu, on ne saurait établir ni concevoir

de vraie loi morale, — c'est même détruire le

libre arbitre, en livrant toutes choses ii rinlluence

aveugle et fatale des seuls agents matériels, car.
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Dieu rejeté, les raisons d'admettre l'âme spiri-

tuelle perdent presque toute leur force sur l'es-

prit. Que si, pour sauver la Providence, on vient

à nier le libre arbitre, la raison se heurte au té-

moignage invincible de la conscience et se met en

contradiction avec l'ensemble des lois, des institu-

tions et des habitudes sociales, lesquelles suppo-

sent des hommes doués de liberté : d'où notre

esprit prend sujet de douter de tout, et première-

ment de Dieu et de sa Providence.

Le seul parti sage est donc de se tenir ferme-

ment à la Providence et à la liberté, et d'accepter,

sans peur du mystère, la question de leurs rap-

ports ^ C'est l'obscur problème de la coopération

1. Bossuet, Traité du libre arbitre, chap. 4. : « Rien ne

peut nous faire douter de ces deux importantes vérités,

parce qu'elles sont établies l'une et l'au.tre par des raisons

que nous ne pouvons contredire... Demeurons donc persua-

dés et de notre liberté, et de la Providence qui la dirige ,

sans que rien nous puisse arracher lïdée très claire que

nous avons de l'une et de l'autre. Que s'il y a quelque chose

en cette matière où nous soyons obligés de demeurer court,

ne détruisons pas pour cela ce que nous aurons clairement

connu, et sous prétexte que nous ne connaissons pas tout,

ne croyons pas pour cela que nous ne connaissons rien.

Quand Dieu nous aurait caché le moyen dont il se sert pour

conduire notre liberté, s'ensuivrait-il qu'on dût pour cela ou

nier qu'il la conduise, ou dire qu'il la détruise en la condui-

sant? ^'e voit-on pas, au contraire, que la difficulté que

nous souffrons ne venant ni de l'une ni de l'autre chose,

mais seulement de ce moyen, nous devons faire arrêter

notre doute précisément à l'endroit qui nous est obscur, et

non le faire rétrograder sur les endroits où nous voyons

clair?... La première règle de notre logique, c'est qu'il ne
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du lini et de l'inlini, suite naturelle de celui de

leur coexistence; problèmes toujours posés, tou-

jours résolus en sens divers, jamais peut-être

pleinement éclaircispar la raison humaine. Assu-

rément la philosophie ne saurait s'élever a de

plus hautes contemplations. Et certes, nous n'ose-

rions même pas arrêter nos regards sur ces pro-

fonds abîmes, où tant de génies se sont perdus,

si nous n'avions, pour nous prémunir contre le

vertige, la foi catholique d'abord, rayon du Soleil

divin, et puis les enseignements de l'Ange de

l'École, — lumineux faisceau de toute la tradition

des saints et des sages, — écho puissant et har-

monieux d'Aristote et de saint Augustin, le vrai

Platon du christianisme, — admirable synthèse

de la raison et de la foi, qui ravissait le génie de

Bossuet.

Deux systèmes principaux sont en présence, le

Thomisme et le Molinisme. I.eurs théories portent

sur trois points : accord de la prescience de Dieu

et de la liberté des créatures. — accord de l'opéra-

tion de Dieu et de notre libre arbitre, - gratuité

de la prédestination.

l'aul jamais abandonner les vérités nne ioh connues, quel-

que ilifiiculté qui survienne, quand on veut les concilier ;

mais qu'il faut au contraire, pour ainsi parler, tenir toujours

forlemcnt comme les deux bouts de la chaîne, quoiqu'on no

voie pas toujours le milieu, par où renchaînement so conti-

nue... On peut toutefois chercher les moyens d'accorder ces

vérités, jiourvu qu'on soit résolu i\ ne les pas laisser perdre,

quoi qu'il arrive de celte recherche. »
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Le système moliniste paraît donner à Thomme
le premier rôle dans les opérations du libre arbi-

tre. Il établit l'accord entre Dieu et la liberté sur

cette base que la science et l'action de Dieu dépen-

dent, en quelque sorte, de la détermination de la

cause seconde. Ce sont les théories de la Science

moyenne et du Concours simultané, selon les uns,

de la Science moyenne et d'une espèce de prémotion

non déterminante, selon d'autres. Concernant la

prédestination, les molinistes « purs » n'admettent

que la gratuité de la prédestination à la grâce : la

prédestination à la gloire se fait post prœvisa

mérita.

Les thomistes, au lieu de voir une sorte d'anta-

gonisme entre Dieu et la liberté des créatures,

posent hardiment dans la volonté et la causalité

divine elle-même, comme dans la source univer-

selle et transcendante d'où découle toute perfec-

tion créée, le premier principe efficient de tout

mouvement libre. Dieu est rigoureusement cause

première, comme il est absolument premier être.

De là la double théorie des décrets prédéterminants,

dans lesquels Dieu connaît nos actes libres, et de

la prédétermination physique, par laquelle il les

produit. Les thomistes, unis aux congruistes,

soutiennent la gratuité directe de la prédestina-

tion à la gloire : c'est la prédestination ante prœ-

visa mérita.

Telle est l'idée générale des deux systèmes.

Notre intention n'est pas d'exposer avec am-

pleur cette grande controverse. Un résumé, clair
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•et précis, de la critique du Molinisme et de Tex-

position du Thomisme ayant paru nécessaire,

nous avons osé l'entreprendre. Assurément d'au-

tres, que je connais bien, mes amis et mes maî-

tres, auraient mis dans ce travail plus de talent,

de science, de l'orce et d'intérêt. On regrettera

qu'ils ne l'aient point fait. Mais nul, je crois, n'y

eût mis plus d'amour de la vérité et du Docteur

Angélique.

Commençons par jeter un rapide coup d'œil

historique sur toute la controverse. Nous parle-

rons ensuite de l'appellation nouvelle donnée aux

thomistes par les disciples de Molina, et puis,

rl'un nouveau document autour duquel les néomo-

linistes font grand bruit. Le terrain ainsi déblayé,

nous passerons à la critique du Molinisme.

CHAPITRE DEUXIÈME.

COUP d'œil historique.

I

Le problème des rajiports de la Providence de
Dieu avec le libre arbitre de l'homme a de tout

temps exercé le génie du philosophe et du théolo-

gien. Dans Tantiquité, sous l'empire des vieilles

doctrines panthéistes ou dualistes de l'Orient,
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tout était soumis à une fatalité absolue : point de

libre arbitre dans la nature. Plus tard, les écoles

de la Grèce et de Ronae immolèrent diversement

Tune à l'autre ces deux vérités, la liberté de

rhomme et la Providence de Dieu ^ Les Pères de

l'Église, au contraire, détendirent avec fermeté,

et conservèrent avec un soin jaloux h la philoso-

phie chrétienne ces deux précieux biens, l'inté-

grité de l'homme et l'intégrité de Dieu. Contre

les gnostiques et les manichéens, ils soutinrent,

par la raison et la foi, la cause de notre libre ar-

bitre ; puis, le Pélagianisme ayant pris naissance,

l'heure vint de scruter davantage les Écritures

pour l'honneur de la Providence surnaturelle,

c'est-a-dire de la grâce de Jésus-Christ, i?i laiidem

gloriœ gratiœ suce '2.

Saint Augustin est le grand docteur de la grâce

et du libre arbitre, le rempart inexpugnable de

ces dogmes contre les entreprises sans cesse re-

naissantes de l'hérésie ^. « De nos jours, dit Bos-

1 . Voir Essai sur le libre arbitre par M. Fonsegrive. ou-

vrage remarquable par sa partie hislorique.

2. Ep. ad Ephes.j cap. 1, v. 6.

3. Tous les hérétiques, qui ont exagéré l'efficace de la

grâce et la force de la prédestination divine au détriment de

notre libre arbiti'e, ont prétendu suivre en cela- les senti-

ments de saint Angustin. Quelques écrivains de ce siècle ont

aussi pensé que, dans l'ardeur de la lutte contre Pelage,

l'évêque d'Hippone avait sacrifié notre libre arbitre à la

grâce et à la prédestination. M. Fonsegrive, après une étude

consciencieuse, n'hésite pas à conclure contre eux (ju'«on

peut ranger saint Augustin parmi les partisan^ du libre ar-



COUP d'oeil historique. 17

suet', le P. Petaii établit trois vérités : la pre-

mière, que « lorsqu'il s'agit fie la grâce ou de la

« prédestination , on a coutume d'avoir moins

« d'égard pour les anciens Pères, qui ont écrit

« devant la naissance de l'hérésie de Pelage, que

« pour ceux qui les ont suivis »
; la seconde,

« qu'on a beaucoup plus d'égard aux Latins

« qu'aux Grecs, même k ceux qui ont écrit après

« cette hérésie, parce que l'Église latine en a été

« plus exercée que l'Église orientale , encore

« qu'elle ait donné occasion à cette dispute; en

« sorte que la plupart des Grecs ont, ou profon-

« dément ignoré, ou pénétré moins exactement

« le fond des dogmes des pélagiens. » La troi-

sième vérité, c'est « que de tous les Latins, dont

« nous avons dit que l'autorité était la plus grande

« dans cette dispute, le premier, du consentemrnt

« commun des théologiens, est saint Augustin,

« dont les Pères qui ont suivi, les Papes et les

« Conciles, ont déclaré que la doctrine était

« avouée et catholique, ratam et calholicam; en

« sorte qu'ils ont estimé que c'était un suffisant

« témoignage de la vérité d'un dogme (|u'il se

« trouvât constamment étahli et autorisé par saint

« Augustin-. » Voilà pourquoi toutes les dis[)utes

hilre véritable, tel que l'entendent les philosophes, malgré

toutes les exténuations qu'il lui fait subir. » Op. cit.

\'' partie, I. 2, c. 2.

1. Défense de la tradition et des SS. Pères^ I. G, r. 21.

2. Dionysii Petavii, S. .1. pus de theologicis dogmatibus

y

I. 9, c. 6. Comparer les textes de Bossuet avec le passage

S
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suscitées dans l'Église depuis le Pélagianisme, sur

les matières de la prédestination et de la grâce,

suivant d'un néomolinisle qui « propose, comme MoUna
l'avait déjà fait, sainl Jean Damascène pour arbitre ». —
« Si l'on me demande, dit-il, pourquoi j'en appelle spéciale-

ment aux Pères grecs, ma réponse est simple : leur doctrine

au sujet de la grâce se présente avec cet honneur, qu'établie

dès avant l'apparition du Pélagianisme, elle avait si bien

confirmé les fidèles dans l'orlhodoxie, que cette hérésie n'a

pu, malgré tousses efforts, pénétrer en Orient. En Occident,

le ravage fut grand, la lutte terrible, les efforts d'Augustin

uniquement appliqués à écraser l'orgueil stoïcien, ennemi

impur de la grâce. Mais, en Orient, l'hérésie ne trouvait,

aucun appui dans la philosophie universellement admise
;

car ce n'est pas un Platon qui eût proféré cet orgueilleux

blasphème : « Dieu me fournisse richesse et santé; quant à

« la vertu, je m'en charge. » Les Pères grecs, dans le calme

de l'orthodoxie, étaient donc en mesure de réunir en syn-

thèse les dogmes relatifs à l'action de Dieu et à l'action de

l'homme. >• (R. P. de Régnon, s. j. Batiei et Molina, p. 340).

— Voici maintenant pour l'autorité de sainl Augustin :

« Saint Augustin est surtout un polémiste Certes, les

plus beaux triomphes de saint Augustin lui ont fait décer-

ner, par l'Eglise reconnaissante, le litre de Docteur de la

grâce; mais, dans ses œuvres contre les pélagiens , il faut

encore distinguer entre les dogmes ([u'il établit et les expli-

cations qu'il en donne ou les arguments par lesquels il les

défend. Les Papes et les Conciles ont confirmé ses conclu-

sions dogmatiques, sans prétendre consacrer chaque phrase

de ses volumineux traités... Je ne puis m'empêcher de si-

gnaler combien il serait étroit de réduire toute la tradition

à un seul docteur, fût-il un Augustin ou un Thomas... S'il

est nécessaire de distinguer entre la doctrine de saint Au-
gustin comme défenseur du dogme catholique et ses opinions

comme docteur privé, il faut pourtant reconnaître que ce

puissant génie avait établi quelque synthèse dans tout son

enseignement. On reste libre d'admettre ou de ne pas ad-
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ont toujours été terminées suivant les sentiments

de ce grand homme ^ »

Cependant le treizième siècle vit s'accomplir

dans la doctrine le plus beau coup de fçénie qui

ait encore été fait. Un religieux de l'Ordre des

Frères Prêcheurs, saint Thomas d'Aquin, que l'ad-

miration des âges a nommé l'Ange de l'Ecole, en-

treprit de faire la somme des connaissances hu-

maines par rapport a Dieu, Cause Première et Fin

Dernière de toutes choses. A peine arrivé au mi-

lieu de la vie, il édifia, dans toute l'ardeur de son

amour, cette synthèse incomparable de la Raison,

de la Science et de la Foi, qu'on appelle la Somme
thi'ologlque, et qu'il laissa, hélas ! inachevée, sa

langue et sa plume, disait-il, ne pouvant [)lus tra-

duire aux hommes ce que son œil découvrait

dans la lumière de Dieu. Or, dans le cours de ses

travaux pour l'exposition, la défense et le déve-

loppement du dogme chrétien , saint Thomas

mellre son système, mais du moins il faut l'étudier avec

soin. Les théologiens jésuites n'en ont peut-être pas tenu

assez compte, et voilà pourquoi leurs adversaires les atta-

quaient toujours sur un point où ils n'étaient pas préparés i

la défense. » {Op. cit. jip. 9, 1 1). — Il est curieux de rap-

procher de ce texte, où la tendance antiaugustinienne se

montre si clairement, les livres 5 et 6 de la Défense de la

trad. et des S^. Pères, cous^vrés jiar Hossuet à soutenir con-

tre lUchard Simon l'autorité de saint Augustin dans la ma-
tière de la grâce, ou mieux encore, les leçons du second

nocturne |)onr l'octave de la fête de saint Augustin, au

4 septembre dans le bréviaire dominicain.
I. Voir lîossuet, Dcf. de la trad. et des SS. Pères, 1. 5

c. 17-20.
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d'Aquin rencontra la grave question des rapports

de Dieu avec notre libre arbitre. Eclairé par l'Écri-

ture, renseignement de saint Augustin, et la phi-

losophie d'Aristote, il en étudia la solution, et le

résultat de ses recherches nous est resté dans ses

écrits.

Pas n'est besoin aujourd'hui, grâces à Dieu,

après la mémorable Encyclique jEterni Patris de

notre grand Pontife Léon XIII, de démontrer l'au-

torité de saint Thomas d'Aquin dans la philoso-

phie chrétienne. Il suffit de rappeler que c'est

dans les livres de ces deux grands hommes, l'évê-

que d'Hippone et l'Ange de l'École, que l'Église a

puisé ses plus victorieux arguments contre les

monstrueuses erreurs des chefs de la Réforme ^

i. Pour l'autorité de saint Thomas, voir dans l'Encycli-

que JEterni Patris, post médium, la belle louange que lui

donne Léon XIII, suivie du magnifique résumé de tous les

éloges que lui ont décernés à l'envi les Docteurs, les Ordres

religieux, les Universités, les Papes et les Conciles généraux.

Voici le texte qui se rapporte au Concile de Trente : « Sed

hsec maxima est et Thomœ propria, nec cum quopiam ex

doctoribus catholicis communicata laus, quod Patres Triden-

tini, in ipso medio conclavi ordini habendo, una cum di-

vinse scriplurse codicibus et Pontificum Maximorum decretis,

Summam Thomœ Aquinatis super altari patere voluerunt,

unde consilium, rationes, oracula peterentur. »



COUP d'oeil historique. 21

II

Néanmoins, sur le déclin du seizième siècle,

une théorie nouvelle parut. Ce fut le jésuite Louis

Molina qui la produisit, ou du moins qui la publia,

dans son fameux livre intitulé : Concordia liber;

arbitri mm gratiœ donis, divina prœscientia, provi-

dentia, prœdestinatione et reprobatione. Cet ouvrage

est une sorte de commentaire des questions H, 19,

22 et 25 de la première partie de la Somme théo-

logique. Dans le dernier membre de la dissertation

première sur les articles 4 et 5 de la question 25,

l'auteur s'exprime modestement en ces termes :

« Si nos principes (de la science moyenne, du con-

cours simultané et de la prédestination post prœ-

visa mérita) avaient toujours été connus et exposés

au public, peut-être ni l'hérésie pélagienne n'eût

vu le jour, ni les luthériens n'auraient eu Timpu-

dence de nier le libre arbitre, ni tant de lidèles,

troublés par l'opinion d'Augustin dans ses lettres

contre Pelage, ne seraient allés au parti de ce der-

nier ; le semi-pélagianisme eut été facilement éteint

en Gaule : enlin , les débats entre catholiques se

seraient terminés sans difliculté'. » Un peu plus

1. « Nos, pro noslra leiinitale, ralionom totain conci-

liandi liberlaloru ;irl)ilrii cum divina gralia, prœscientia et

prœdestinalione, sequentibus principiis, (conconrs .simul-

tané, science moyenne, piédestination post prœuisa mérita)
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bas se trouve encore , dans une petite phrase

incidente, cette juste revendication : « Cette ma-
nière de concilier le libre arbitre avec la divine

prédestination, personne, à ma connaissance, ne

l'avait jusqu'ici mise au jour ^ »

On le voit clairement, dans la pensée de Molina,

son système était une nouveauté, un ensemble de

principes que personne n'avait connus et ensei-

gnés avant lui, une théorie merveilleuse qui eût

arrêté Pelage aussi bien que Luther, retenu bien

des fidèles sur les bords du pélagianisme ou les

jetaient les opinions d'un Augustin, étouffé facile-

ment le feu du semi-pélagianisme, enfin, apaisé

toutes les querelles théologiques sur ces .ma-

tières. Telle était l'estime que Molina faisait mo-

destement ,
« pro nostra tenuitate » , de ses

inventions.

innili judicamus : quse si data explanataque semper fuissent,

forte neque Pelagiana hseresis fuisset exorla; neque Lulhe-

rani tam impudenter arbitrii noslri libertalem fuissent ausi

negare, oblendentes cum divina gralia, prœscientia et prse-

deslinalione, cohœrere non posse; neque ex Augustini opi-

nione, concerlalionibusque cum Pelagianis, tôt fidèles fuis-

sent lurbati, ad Pelagianosquedefecissent; facileque reliquiae

illae Pelagianoruni in Gallia, quarum in epistolis Piosperiet

Hilarii lit mentio, fuissent extinclse, utpatetex iis in quibus

hoinines illos cum catholicis convenisse et ab iis-dissensisse

eredem epistol-ie lestantur; concerlaliones denique inlercalho-

licos facile fuissent composilœ. » Edit. Lelbielleux. Paris,

i.876, p. 548.

'1 . t Habc nostra ratio conciliandi liberlalem arbitrii cum

divina praedeslinalione, a nemine quem videriin hucusque

tradita. »
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Molina se flaltait-il en tenant un pareil langage?

Ses disciples d'aujourd'hui ne cessent de raffir-

mer. Les Jésuites de son temps pensaient le con-

traire : ils croyaient qu'il disait vrai '
, en se donnant

I. Voiri quelques textes rapportés par le I». P. Dummer-
iiiulls. 0. W dans son livre plein d'érudition et de science,

S. Thomas et dodrina prœniotionis pfiysicœ, p. 760 et suiv.

« P. Petrns Fonseca, s. j., scienliarn mediam a se excogi-

lalain fuisse dicil : eani tamen ante Molinani non vulgavil,

qnia « unurn illud , inquil, scrupuluin injiciebal, ne hac

« ralione nuvum ali(|uid ferlasse inducerelur, quod non

« omiii ex parle cum comninni Patruni doctrina, aul dili-

« genli scholasticoruni examine et accurala limaconveniret.

« Neqiie emm quisquam ei'al, qui hoc jmcto libertalem arbi-

« trii nostri. cum divlna prœscientia aut providentia, aperte

«' et, ut ita dicam, in terminis, conciliasset. (T. III, Melaph.^

« I. 6, c. 2, q. 4, sec. 8.) — « JMiinores scientise médias

palroni e nostra societale sunl. Inler eos Patei- Molina...

« deinde P. I>etrus Fonseca. » lia P. Valentinus de H(!rice,

in 1"' palrem tract. 1., disp. 7, c. 1. Hic eliain conlendit

scienliarn mediam, singniari Dei benelicio, suse societali

fuisse revelatam, « qua liberlas arbitri contra Lulherum et

Calvinum aliosque sectalores defendi polest. ». — Vas(juez,

s. j., in 1"" partem disp. 67, c. 4 : « Quod antiqui scholas-

tici, qui hactenuis scripserunl, lantum meminerint scientise

visionis et simplicis inlelligenliîx}, parum interest; tuni gw/a

un de hac scientia sub conditione nihil omniuo disputanint,

aut meminerunl , tum etiam quia illi non dixerunl, omnem
scientiam Dei in duo illa memhra solnm dividendam esse...

Quid ifjitur si nos aliam panamas, cujus ipsi menlionem
non fecerunt neque negarunt? » — Allamen scientiam me-
diam scholasticis et SS. Parihus imponil Suarez, pluraeorum

testimonia afferendo (de .Scient, condil., cap. 2). « Sed fa-

leor nullum ex his lestinioniis multum urgere, inquil

P. (îranado, s. j, ...Nec mirum esl, si temporum decursu,

aliquid «oi'i a recenlioribus iheologis excogiialum sil. » —
Claudius Typhanius, s. j., in libro de ordine, cap. 24 prO'
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pour le premier auteur du système de La science

moyenne.

Quoi qu'il en soit, il demeure constant que, de

l'avis de Molina, si l'Église a été désolée par les

pélagiens et les calvinistes, c'est que la théorie

par lui mise au jour (a nemine qiiem viderim hii-

cusqiœ tradita) était ignorée des théologiens, tant

de saint Augustin que de saint Thomas et de leurs

disciples {quœ si data explalanaque semper fuissent).

Sans doute, ar. jugement de Molina, « saint Au-

gustin et les autres Pères auraient unanimement

approuvé sa théorie de la prédestination et sa

manière d'accorder notre libre arbitre avec la pré

science et la Providence de Dieu si on les leur eût

proposées 1 »
; mais enfm, il ne les ont pas con-

titelur : « NuUum alium theologum ante Molinam, ne per

somnium quidem, de scientia média cogitasse; nec iliani

ullibi vel supposuisse vel adhibiiisse ad ullani, sive Scrip-

turse S., si\e Iheologiœ scholasticœ, diflicullateni exi)edien-

dam. )' — ileniicus Ilenriquez, s. j. : « Patres et Iheologi,

qiiosin tam difficili re oportet seqiii, vix mentioaem faciunt

in proposito de i!la prœscieiUia condilionatorum. — Le

W. p. de Uégiion, qui s'élonne « que les Jésuites aient eu à

déaiontrer l'existence en Dieu de la science moyenne, « dé-

clare néanmoins que « le litre de gloire de Fonséca est

d'avoir discerné, d'une manière plus nelto que ses devanciers,

les différences d'objectivité dans le possible, le futur et le

fulurible, et d'avoir compris le rôle que jouait l-a connais-

sance du futur conditionnel dans les conseils divins. [Banez

et Mohua, pp. 112, il 3.; N'est ce pas reconnaître expressé-

ment qu'avant Molina les théologiens n'avaient pas recours

à la science moyenne pour concilier la Providence de Dieu

avec notre libre arbitre ?

1. <t Al) AuKUSlino et caeteris Patribus unanimi consensu
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nues. |)Oiir ie malheur de tant de lidèles que les

opinions de saint Augustin et ses disputes contre

Pelage ont jetés dans le trouble et dans riiérésie;

pour le malheur surtout des semi-pélagiens, que

la nouvelle concorde eût, au dire de Molina lui-

même,. assez aisément accommodés.

On comprend sans peine (jue de pareilles asser-

tions aient vivement ému les vieux tenants de la

doctrine de saint Augustin et de saint Thomas '.

Pouvaient-ils soutTrir d'entendre proclamer que

l'insulusance de ces saints docteurs avait causé

cornprobala fuissel, hxc noslra de praodesliiialione seiUenlia

ralioque coiiciliaiidi libortateiii aibilrii cuni divinà gràlia,

prcPScienlii\ et prœJeslinalioiie, si eis proposita fuisset. »

1. Oïl [)oul juger, d'après le lexle suivanl du jésiiile llen-

ri(iuez, coiileinporaiti do Molina, de rinipression f.iile par

le livre de la Concorde sur les Uiéologiens augusliuioiis et

thoinisles de Itlspagne à la lin du seizième siècle. « Viris

iloclissimis in llispanift doclrina tèrè lola libri visa est

suscilaie anliiiuos errores Pelagii et seinipelagioiioriun de

vi nalurali liberi arbilrii, ni possit homo credere , iniplere

praecepla, vilare peccala ouiuia niorlalia, resislere omnibus
lenlalionibus, habiMC dileclionem Dei super omnia, et con-

Irilionem lie on.iiibiis peccalis, idque per naluralem vim
liberi arbilrii sine ullfi necessitale au.xilii praivenientis

,

saliscjue esse coucursum Dei coiicomilaiileui , causis etiam

naluralibus commuiiem, eumque verè dici auxilium graliae

quia datnr sine merilo hominis; Deum non pro\idere sin-

gula bona moralia, ... nec pia'deslinasse bomines adullos,

€t angelos, qui salvanlur, nisi quia in signo ralionis Deus
praeseivil hune aul illum bene usurum vi nalurali arbilrii,

aul eliam auxilii... m (Censura aiv. Molinam , an. 1397, de
niandalo démentis VIII). Ces lignes laissent voir que cer-

tains adversaires du Moiinisme naissant ne gardèrent peut-

être pas assez leur sang l'roiil.
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de si grand maux à l'Eglise du Christ, eux qui,

disciples fidèles et dévoués, gardaient dans leur

cœur avec tant d'amour ces paroles du Pape Hor-

misdas : « De arbitrio libero et graiid Dei, quid Ro-

mana, hoc est catholka, seqiiatiir et servet Ecclesia,

ex variis lihris B. Augusimi, et maxime ad Pros-

perum et Hilarium, abunde cognosd potest, » et qui

avaient vu les luthériens foudroyés par les Pères

de Trente armés des Écritures divines et de la

Somme de saint Thomas? Aussi, blessés dans leur

honneur de soldats de la foi, saintement jaloux de

la gloire de leurs maîtres, persuadés d'ailleurs

que Molina ne se flattait point en qualifiant son

système de nouveauté, ces théologiens, augusti-

niens et thomistes, crurent devoir s'élever avec

force contre un livre dont les théories leur parais-

saient suspectes et les prétentions outrageantes.

L'affaire fut portée au tribunal du Pape Clé-

ment VIII. On ne possède aucune histoire impar-

tiale des fameuses congrégations de Auxilm. M le

dominicain Serry, ni le jésuite Lévinus de Meyer,

ni ceux qui les ont copiés, ne méritent foi entière.

Il est certain que le livre de Molina ne fut pas

condamné par l'autorité du Saint-Siège; mais si

l'auteur échappa à une condamnation solennelle,

qu'advint-il de ses opinions?

Constatons d'abord que, dans les Congrégations,

la théorie de Molina ne fut pas soutenue tout

entière et dans sa pureté native par les théolo-

giens de la Compagnie de Jésus. C'est la un fait

d'une grande importance et qui parait très assuré.
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Nous en avons la preuve manifeste dans un décret

du 4 décembre 1613 porté par le P. Aquaviva,

général des Jésuites, et dans une note manuscrite,

récemment découverte, du Pape Paul V. On lira

tout il l'heure ces documents. Présentons d'abord

le Congru isme.

Nul n'ignore en théologie qu'entre le Thomisme

et le Molinisme s'est [glissée une sorte de doctrine

de juste milieu qu'on désigne sous le nom de Con-

(jniisme. Ce système sauve la liberté humaine en

recourant à la science moyenne, comme l'ait

Molina ; mais, à l'exemple des thomistes, il place

dans un décret antécédent de la volonté divine la

raison absolue de tout acte vertueux et de toute

prédestination à la gloire. « Dans le Molinisme, »

dit le R. P. Th. de Régnon, s. j. * « Dieu donne la

grâce qu'il sait etïicace; dans le Congruisme, Dieu

donne la grâce parce qu'il la sait efficace. Dans le

premier, la différence entre la grâce dite eflicace

et la grâce dite suftisantc provient uniquement de

la liberté humaine; dans le second, Dieu lui-même

opère un triage industrieux entre les grâces, et

par là les distingue en eflicaces et en suftisantes. »

Quelques-uns, prétendant qu'il n'y avait aucune

différence entre le Molinisme et le Congruisme,

ont essayé de les fondre ensemble. Mais, dit le

R. P. de Régnon^ : « Ces projets de fusion ne peu-

vent aboutir qu'à la confusion des idées On a

1. naùez et IMolina, p. 127.

2. Ibid., p. 128, 133.



28 THOMISME ET MOLINISME.

tort de s'épuiser en efforts inutiles, comme on l'a

fait souvent, pour soutenir qu'au sujet de la pré-

destination à la gloire, Molina et Suarez ont dit la

même chose. On ne parvient à faire accorder leurs

systèmes qu'en enlevant à chacun d'eux toute logi-

que, toute clarté, tout relief, à peu près comme
on ne peut faire coïncider les creux et les saillies

de deux médailles qu'en les usant l'une contre

l'autre. »

Le Congruisme n'est donc pas le Moiinisme.

Or, s'il faut en croire le général Aquaviva, c'est

le Congruisme, et non le Moiinisme qui a été dé-

fendu par les Jésuites dans les congrégations de

Auxiliis. Voici la partie importante du décret de

ce général, qui a fait régner le Congruisme dans

les écoles de la Compagnie de Jésus, suivant le

R. P. de Régnon : « Considérant que, pour l'union

des esprits, Tuniformité de la doctrine et la bonne

réputation de la Compagnie, il importe de retran-

cher aux nôtres les occasions d'inventer des opi-

nions nouvelles, surtout dans les matières graves,

novas subinde opiniones excogitandi, après longue

et mûre délibération, du conseil de nos assistants,

nous avons jugé nécessaire de statuer et d'ordonner

ce qui suit : Que, dans tous les livres, leçons et

actes publics, les nôtres suivent, touchant l'effica-

cité de la grâce, l'opinion de plusieurs' écrivains

de la Compagnie, qui a été exposée et défendue

dans la controverse de Auxiliis, comme plus con-

forme à la doctrine de saint Augustin et de saint

Thomas, au jugement de nos Pères les plus gra-
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ves. Que les nôtres enseignent toujours désormais

que la grâce efticace et la sultisante ne diifércnt

pas seulement in aclii secundo, parce (|ue l'une

obtient son effet par la coopération du libre arbitre,

et non pas l'autre ; mais qu'elles diffèrent môme in

actu primo, dans ce sens que, supposé la science

moyenne, Dieu, dans l'intention arrêtée de pro-

duire en nous le bien, choisit lui-même à dessein

ces moyens déterminés, et les emploie de la ma-

nière et au moment qu'il sait que l'effet sera pro-

duit infailliblement; de sorte que, s'il avait prévu

l'inefficacité de ces moyens, Dieu en aurait employé

d'autres. Voila pourquoi, moralement parlant, et

à la considérer comme bienfait, il y a quelque

chose de plus dans la grâce eflicace que dans la

suflisante, même in aclit primo. C'est ainsi que

Dieu fait que nous opérons, et non seulement en

nous donnant la grâce avec laquelle nous pouvons

agir. On doit raisonner de même pour la persévé-

rance, qui sans nul doute est un don de Dieu'. »

I. Cuin vel ad eani, (jikd ï\\ Conslilutionibiis noslris lan-

lopere comrnenclalur, animorum conjunctionem, et iinifor-

initateiii solitlitaloiriqne doolrinnp, vel nd l)onain Societatis

apud exleros existinialionem, ))liiiimiim referai, in rebiis

prœsorlini gravioribiis, noslris, quanlutn lieri potesl, ocoa-

sioiiss pra^srindere , novas suhinde opiniones excogilancli,

re (lin nudliiinque cuni Patribiis Assistenlihus considerata,

an Domino diligenlissirne cominendala : visum est nobis

serio statuendiun graviierqiu; mandanduin, ut in Iradt'nda

divinœ (jratiœ cf/icacitdte, nos,\v'\ rarn opinionrm seqnantiir,

sîve in libris, sivc in lectioniljus ac pnblicis dispulaliojiibns,

quae a plerisque socielalis noslra^ scriploribus tradila, ac in

controversia de Auxiliis diviiiœ cjratiœ corain SS. PP. piœ
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On rapporte que ce décret fut promulgué à la

demande du cardinal Bellarmin.

« Il est difficile, dit le R. P. de Régnon S d'ex-

poser plus nettement l'opposition entre le Moli-

nisme et le Congruisme. » Sans doute; mais il

nous parait difficile aussi d'affirmer plus claire-

ment que la doctrine exposée et défendue par les

Jésuites, dans les congrégations de.

4

î/j:'//^ /s, comme
plus conforme à renseignement de saint Augus-

tin et de saint Thomas, n'est pas le Molinisme

« pur » . mais bien le Congruisme « système com-

plexe, sorte d'intermédiaire entre le Molinisme

et le Thomisme : avec le premier sauvant la li-

berté humaine (par la science moyenne et.le con-

cours simultané); avec le second, plaçant dans un

memoriœ Clémente VIII et S. S. D. N. Paulo V, lanquam
magis consentanea SS. Augustino et TliomcBj gravissimorum

palruïnjudido, explicata et defensa est. Noslri in posterum

omnino doceant, iiiter eam gratiam, quae effectum reipsa

habel alque efficax dicitnr, et eam quam sufficieiitem noini-

nant. non tantuin discrimen esse in actu secundo, quia ex

usu liberi arbitrii, eliani cooperanlem gratiam habentis, ef-

fectum sortiatur, altéra non ilem ; sed in ipso aclu primo,

qnod, posita scienlia condilionaliuin, ex efficaci Dei propo-

silo et inlenlione efficiendi cerlissiine in nobis boni, de

industria Ipse ea média seligil, atque eo modo et tempore

confért, qiio videl effectum infaillibililer habitura,aliis usu-

rus, si haec inefficacia praevidisset. Quare semirer, inoraliter

et in ratione beneficii, plus aliquid in efficaci quam in suffi-

cienti gratiâ est, in actn primo conlineri; atque hac ratione

efficere Deum ut reipsa faciamus, non tantum quia dat gra-

tiam qua facere possimus. Quod idem dicendum est de per-

severantia quœ procul dubio donum Dei est.

1. Bannez et .Molina, p. <27.
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décret antécédent la raison absolue de tout acte

vertueux et de toute prédestination à la gloire'. »

Les amis et tenants de Molina jugèrent alors la

théorie congruiste « plus conforme » à la doctrine

de révéque d'IIippone et de l'Angélique Docteur.

Aujourd'hui le Coiigruisme est regardé comme
« une sorte de compromis imposé quelque temps

à la Compagnie de Jésus par une prudence cidmi-

nistrative^ » . Toujours est-il que le « pur » Moli-

nisme ne peut se gloritier d'être sorti indemne des

congrégations de Auxiliis, puisque, au rapport

d'Aquaviva lui-même, parmi les opinions de Molina,

celles que les Congruistes rejettent n'ont été jugées,

dès le principe, ni jKir les amis ni par les adver-

saires de l'auteur de la Concorde, conformes à

saint Augustin et ii saint Thomas. C'est pour cela

sans doute qu'on ne se mit pas beaucoup en peine

de les expliquer et de les défendre ^.

Le texte de la note du pape Paul V vient à l'ap-

pui dii décret d'Aquaviva. Pressé par l'ambassa-

deur d'Espagne d'en venir h une déiinition, le

pape aurait répondu ipi'il avait été sursis pour

I. {{. \\ (lo lli^iioii, Haùcz el .Molina, p. 129.

2. lîaimez et Molina, |). 189.

3. Pourquoi Ips .lésniles n'onl-ils pas dofondn l(? Moli-

tiisme? .l'y lépondrai |)lus tard, d'après Ufllarinin. Voif^i

,

|)our le moment, la réponse d'un jésuite, niolinislede renom :

« Je nenlends défendre que Molina, me disail-il, cl encore

pas en tout. Soit avant, soit i)enilant, soit après les conjïré-

{,'a lions de Auxiliis, 1rs vôlrcs leur ont [atl une telle panique

que ces pauvres Jésuites n'ont jamais osé défendre leur clief

^i maître, à mon sens le seul défendable. »
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trois raisons : « La seconde parce que les uns et les

autres s'accordent en substance avec la vérité catho-

lique, savoir que Dieu fait faire, et facit de nolen-

tibus volentes, et flectit et immutat hominum volunta-

tes, de quoi il est question ; mais ils sont divisés

seulement sur le mode, parce que les Dominicains

disent qu'il prédélermine notre volonté physique-

ment, lioc est reallter et efpcienter, et que les Jé-

suites tiennent qu'il le fait congrue et moraliter,

opinions qui l'une et l'autre peuvent être défen-

dues ^ » On le voit, d'après le pape, comme
d'après le général de la Compagnie, la doctrine

défendue par les Jésuites, c'est que Dieu prédéter-

mine notre volonté congrue et moraliter, de telle

sorte qu'en vérité il nous fait agir, hâc ratione

efficitiu reipsa faciamus. C'est bien le Congruisme.

Serait-il illogique de conclure que le Moiinisme

recula devant ses adversaires et qu'on passa con-

damnation sur lui dans les congrégations? Le fait

est qu'à partir du décret d'Aquaviva, le pui^ Moii-

nisme cessa d'être enseigné dans la Compagnie de

'1. 'f Secundam, quod lUraque, pars congruat cuin verita-

lis calholicœ capilibns, doceatque Deum graliae snœ efficaciâ

nos ad agenduni excitare et facere de nolentibus volentes et

flectere et immutare hominum voluntaies , de quo \\\ iiâc

causa agiUir; discrepent aulem explicandi modo, qnum
Prsedicalores dicanl eurn prœdeterminare voluutales noslras

physicè, h. c. realiler et efficienter, conlra Jesuilaî teneanî^

facere congrue et moraliter : Quarum iitraque sentenlia

potest defendi. » [D'après le manuscrit trouvé dans la biblio-

thèque Borghèse] ap. Schneemann, s.-j. Controversiarurriy

page 295.
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Jésus. Le H. V. de Hégnon le rapporte ainsi '
, et

il iijoute que « vrais enfants d'obéissance, les

théologiens de la Compagnie se sont sounriis pen-

dant plus de deux cents ans aux ordres de leur

général... (Cependant on évita d'insister sur la doc-

trine imposée, sauf dans les cours de théologie.

\À\ même, on chercha bientôt ;i fondre ensemble

le Congruisme et le Molinisme, pour obéir au dé-

cret sans renoncer a un sentiment plus consolant...

Mais ces |)rojets de fusion ne peuvent aboutir qu'à

la confusion des idées... De nos jours, sous le re-

gard des supérieurs, le i)ur Molinisme a reparu

dans certaines chaires de la Compagnie. Par con-

séipient, les Jésuites peuvent actuellement, en

toute obéissance et soumission, défendre la con-

ception de leurs incomparables théologiens Molina

et Lessius ». Soit, mais il n'en reste pas moins

démontré ([u'ii son apparition le « pur » Molinisme

n'a pas été jugé conforme a saint Augustin et à

saint Thomas, et que ce n'est pas lui, mais le

Congruisme seul, qui a été défendu par les Jésui-

tes dans les congrégations de Auxiliis, et qui a

résisté, dit-on, au choc des thomistes.

III

.\près la conclusion de ces disj)utes mémorables,

la cniUroverse continua dans les écoles avec un

égal acharnement des deux partis. Il parait même

1. lbi(L. p. 129.
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que les Dominicains firent plus d'une instance au-

près du Saint-Siège pour que la cause fût reprise

et terminée. Le chapitre général de leur Ordre,

tenu à Rome en 1612, présenta à Paul V une sup-

plique à cet effet. De semblables démarches furent

faites auprès de Grégoire XV, d'Urbain VIII, d'In-

nocent Xî et de Benoît XIII.

Cependant , ni les thomistes ni les molinistes

n'oubliaient dans leurs querelles domestiques les

intérêts de la foi menacés par les fauteurs de Jansé-

nius. On sait que les deux premières Provinciales

sont dirigées contre les thomistes. « Je donne de

grand cœur aux Dominicains cette louange, dit le

R. P. de Régnon ^ qu'ils n'ont été dépassés par per-

sonne dans leur zèle et leur énergie à combattre le

Jansénisme. Ces gens4à, disaient les sectaires, font

plus de tort à la vérité et à la bonne cause que les

molinistes déclarés. » Personne n'ignore non plus

que la très perfide hérésie du grand siècle n'a pas

eu d'ennemi plus irréconciliable que l'illustre

Compagnie de Jésus.

Il est vrai que les thomistes durent repousser

les habiles caresses de l'hérésie qui cherchait à se

couvrir des noms vénérés de saint Augustin et de

saint Thomas, employant, avec une fourberie hisi-

nuante et captieuse, pour étiqueter son venin, les

formules en usage chez les disciples attitrés de ces

deux grands docteurs 2. On vit même, au rapport

4. Bannez et Molina, p. 68.

2. Celle manœuvre fui commencée dès la condamnation

des cinq fameuses propositions de Jansénins. Le premier
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de riiistorien de Clément XP, des catlioli(iiies fort

opposés au parti de Quesnel, incriminer les disci-

pivjiij,'!» (jiie j(^ tronvo diuis l'esprit (!e quelques savanls, dit

nossutM, est (jiie « la sonscriplioM i)ure et simple du Formu
taire \m)v\^ projndii-e à la doctrine de saint Augustin eî. à la

grâce ciricai-o ; mais le contraire est indubiîal)'e, puisque

celle dociriiie va son cours .'i la face de toute rÉiilise; on la

soulienl par (ont l'univers et k Uome môme, avec la môme
libellé et, si l'on peut ainsi parler, avet- la môme hauteur.

Alexandre VII a recomman-^'é, par un décret exprès, la doc-

trine de saint Augustin et de s;iint Thomas. Innocent XII,

consulté par l'L'niversité de Louvain si elle devait changer

quehpie chose dans son ancienne do^îtrine sur la grâce et le

liliie aidiilre, qui est celle de saint Augustin et de saint Tho-
mas, a l'épélé les anciens décrets de l'Kglise romoine pour

adopter la doc,trine de saint Au^Mislin, d;nis les mômes ter-

mes dont s'est servi le pape saint llormisdas, dans sa décré-

tale ad V-isnesaorem, qui sont les plus authentiques qu'elle

ait ja:ii;iis employés. Le cler^'é de France, dans son Formu-
laire de 1654, pour ôter tout scrupule ou tout prétexte à

ceux (pii pourraient appréhender que la doctrine de saint

Auguslin ail pu i-ecevoir quelque atteinte par la condamna-
tion desciiuj j>roposilions de .Innsénius, dans la constitution

d'Innocent \ et d'Alexandre VII, a expressément inséré dans

ce Formulaire que la doctrine de saint Augustin subsiste

dnns lonle sa foi'ce, et que Jansénins l'a n)al enlendue. Ce

Formulaire du clergé de France subsiste en Sorbonne d;ins

sa pleine autorité: c'est celui qu'elle a reçu, qu'elle con-

serve, qu'elle fait aujourd'hui s<niscrire à tous ses b:)cheliers

et à tous ses docteurs. C'est donc une illusion manifeste de

faire ci-aindre dans \(\^ Formulaires la moindre altération de

la doctrine de ce Père. L'Fcolf de saint Thomas s'élève en

témoignage contre de si vaines appi'éhensions, et suffit seule

pour faire voir qu'on peut défendre, .sans rien craindre, le

hesoiîi ({u'on a d'u}\ secours qui donne Vafjir, par dessus

ct^lui (pu donne le pouroir complet en ce genre. » {De l'au-

tnrilc ries jufjements ecclésiastiques.)

I. Polidore b. 4. u. 37, apud nummermuth.
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pies de saint Augustin et de saint Thomas, comme
si leurs opinions eussent été frappées d'anathème.

Voilà pourquoi le pape Benoît XIII, qui était Domi-

nicain, écrivait aux Frères Prêcheurs en ces ter-

mes : « Méprisez magnanimement, chers iils, les

calomnies lancées contre vos opinions de la grâce

intrinsèquement efiicace et de la prédestination

gratuite à la gloire sans aucune prévision de mé-

rites, que vous avez enseignées jusqu'ici (Fune ma-

nière digne d'éloges, et que votre École se glorifie

avec un zèle recommandable d'avoir puisées clans

saint Augustin et saint Thomas, et de trouver

conformes à la parole de Dieu, aux décrets des

Papes et des Conciles, et aux sentences des Pèi^es ^)>

Trois ans plus tard le même Pape portait la

défense suivante : « Nous ordonnons que la doc-

trine de saint Thomas d'Aquin,.et de son illustre

Ecole, sur l'efficacité intrinsèque de la grâce et la

gratuité de la prédestination à la gloire, soit à

l'abri de toute injure, et qu'on ne la présente pas

comme d'accord avec les erreurs condamnées de

Jansénius, Quesnel et autres sectaires, dont saint

Thomas et l'Ecole thomiste ont toujours été fort

'I. « Mnyno animo conleinnite, ililecli lilii, calumnias in-

tentalas sentenliis vesiris de gratia pnesertim per se et ab

intrinseco efficaci, ac de praUiila prsedesîinalio'ne ad gloriam

sine iilla prœvisione merilorum
,
qnas laiidabililer liaclenus

docuisLis, et quas ah ipsis sanclis docloribus Auguslino et

Thoma se hausisse, et verbo Dei, summorumque Pontificnni

et Concilioruin decretis, et Palruin diclis, consonas esse

Scriola vestra coniniendabili studio gloriatur. » Bref Demis-

sas preces, 6 nov. 1724.
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éloi[,'nés... îSoiis condamnons également tout (krit

où CCS calomnies seraient renouvelées par lenvie

contre la doctrine de saint Thomas, les Frères

[Prêcheurs et autres partisans de la pure doctrine

thomiste^ »

Fnlin, le 1 octobre 1755, ii la prière de ceux

qui craignaient que les éloges donnés par Be-

noit XIII à racole thomiste et à ses doctrines ne

causassent quelque désavantage aux autres écoles,

le pape Clément Xil s'exprimait ainsi : « Nous

déplorons grandement Tintolérable obstination de

plusieurs a prétendre que les censures de la cons-

titution fjiifjeniltis frappent la doctrine de saint

Augustin et do. saint Thomas sur reflicacité de la

grâce... Cependant, nous ne voulons pas que les

éloges donnés par nous et nos prédécesseurs à

'I. « Sub divini iiileiiiiiiiatione jiidicii, ilerumque sub

caiionicis pœnis, oiniiibiis et singulis Clirisli fiileUbus inan-

damus, ne docliinam meiiiorali saiicli docloiis (Thoinse

A(iuiiiati.s), ejusque insiuiieni in ecclesia Scholam, pricserlini

ubi, in eadeni ScJiola, de divina gralia per se et ab inlrin-

seco etVicaci, ac de gratuila pnedeslinalionc ad gloriarn sine

ulla nicriloruin pnevisione agalnr, nllaleiiusdiclo vel st-riptu

ronlunieliose ini[)elanl, ac veUUi consenUenlem cum damna-
lis ab aposlolica sodé .lansenii, Quesnelli cl alioruin, errori-

bus Iradncanl, a (jnibiis S. Thomas el veia Schola ibomis-

lica quam longissune abesl el abl'nil... Damnanuis ileni

folia , thèses et hbros anleliac lypis impressos, vel eliani

((luod Densaveiial) impriinendos, in (juibus ad procreandani

seii fuvendam doclriiwe S. Thomie, l^a-dicaloruni Ordini,

abisque {.'enuinie thomistic;e doclrinîB assecUs, invidiam,

designal;e atijne damnal:u a nobis cabininiaî asseiiive reno-

vanlur. » Consl. l'reliosus, 20 mai 1727.
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l'Ecole thomiste ôtent rien à Taiitorité des autres

écoles catholiques
,

qui diffèrent de sentiment

avec cette Ecole sur la matière de la grâce effi-

cace ^
.

»

Ces actes pontificaux vengeaient l'Ecole de la

grâce intrinsèquement efficace et de la prédesti-

nation gratuite, des calomnies lancées contre elle

par les sectaires et certains ennemis de Jansénius,

et lui reconnaissaient officiellement le nom d'Ecole

thomiste. Il est en effet constant que, dans le

style officiel des brefs, la véritable Ecole thomiste,

vera Schola thomistica, est celle qui enseigne l'effi-

cacité intrinsèque de la grâce et !a gratuité directe

de la Prédestination a la gloire
; que l'enseigne-

ment de ces doctrines est digne d'éloges, lauda-

biliîer clocuistis, au dire des Papes; enfin, que ces

doctrines sont très éloignées de l'hérésie luthé-

rienne et janséniste, qiiam lonyissiine ahest et

abftiil.

4. Magnopere dolemns plerosqiie eliam nunc intolerabili

perlinacia conlendere censuris laudatse consliUilionis (Uni-

genilus), doclrinani SS^. Auguslini et Thomas de divinae gra-

liee efficacia esse persUictam... Mentem lameii eorumdern

prsedecessoriun «loslroruiii (Clérnent XI et Benoît XIII} con:-

pertam habentes, nolumus, aut per noslras, aut per ipsoruni

laudes thomistica? Scliol* dekUas, quas ileralo nostro judi-

cio coiuprobamus et confirmainus, quidquam essedetractuii»

cœteris calholicis scholis, diversa ab eadem in explicanda

divina) graliae efficacia senlienlibus. »
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IV

Cependant, ces brefs n'apaisèrent pas entière-

ment les esprits. La discussion se poursuivit avec

chaleur dans les universités et les écoles de théo-

logie. Bien que, au grand détriuient de la religion

dans tout l'univers, la Compagnie de Jésus dispa-

rût de la scène pour quelque temps, et malgré

les fureurs de la tempête qui au dernier siècle

fondit sur l'Église et la société, la grande question

des rapports de Dieu et du libre arbitre resta

posée devant la raison chrétienne et ne cessa

point d'agiter ks maîtres et les disciples. Comme
les problèmes qui touchent à l'origine et à la lin

des choses, elle provoque par son obscurité même
l'attention curieuse et Teffort inquiet de l'esprit.

La lutte a mort engagée de nos jours, sous toutes

les formes et sur tous les champs du savoir hu-

main, entre le rationalisme impie et la foi catho-

li(]ue, ne la fait point oublier. A mesure que la

scholastique revient en honneur, le Thomisme et

le iMolinisme retrouvent de plus ardents cham-
pions. Surtout depuis que Léon XIII, dans sa mé-

morable Encycli(iue /E terai PcUris, a montré la

philosophie de l'Ange de TEcole comme la base

nécessaire du magiiilique édilice de la science

chrétienne, on voit se multiplier les efforts de

ceux qui craignent i)our leur système l'intluence

du nom de saint Thomas.
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Il y eut d'abord un écliange de lettres publi-

ques entre le R. P. Beaudoin, des Frères Prê-

cheurs, et le R. P. Mazzella, de la Compagnie de

Jésus, aujourd'hui cardinal. Mais il paraît que

Molina était surtout fort maltraité en Allemagne.

Pour l'honneur de son ordre, le P. Gérard Schnee-

mann. Jésuite, publia à Fribourg en Brisgau, il y a

sept ou huit ans, un volume intitulé Controversia-

rum de dioinœ gratiœ liherique arbitrii concordia

initia et progressus. Assez indigeste et lourd, ce

travail a été vulgarisé en France par le R. P. Th.

de Régnon, jésuite, dans quelques centaines de

pages lestement et agréablement écrites sous ce

titre alléchant : Banez et Molina. En même te-mps.

un ancien professeur de théologie, iM. l'abbé Les-

serteur, vint a la rescousse du Molinisme avec une

forte brochure intitulée. Saint Thomas et le Tho-

misme. Une remarquable lettre du cardinal Pecci,

dans laquelle le Thomisme et le Molinisme étaient

critiqués, parut vers cette époque, et le R. P. Guil-

lermin, de l'Ordre de Saint-Dominique, publia

quelques articles dans les Annales de phibsophie

chrétienne pour exposer contre les molinistes la

véritable pensée du savant cardinal et défendre

contre lui la doctrine Thomiste '. En outre, on

écrivait, suivant l'usage, dans les revues et les

journaux à la louange de ces auteurs. Cependant,

\. Ces articles oui élé réunis on brocJmre sous ce titre :

VOpuscule de S. E. le cardinal Pecci. Exposé critique. Pa-

ris, au bureau des .Innales de Philosophie chrétienne, lue

de la Cliaise, 20.
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un Dominicain belge, le/^ P. Dammermulh, s'éleva

avec lorce, dans un gros voliinric écrit en latin,

contre la principale assertion du P. Sclineemann.

Son ouvrage, publié à Paris en 188G, est une

démomtraûon complète, par l'étude critique des

textes et l'autorité des anciens docteurs, du véri-

table sentiment de saint Thomas sur le concours

de Dieu aux opérations des créatures, en parti-

culier des causes libres ^ Le R. P. Uaudier,

Jésuite, a essayé d'y répondre dans cinq articles

que la Heoue des sciences ecclésiastiques a donnés en

I8(S7. Enlin, M. l'abbé Lesserteur, poursuivant sa

tâche, a lancé contre les thomistes une seconde

brochure : Saint Tlio)nas et la Prédestination-.

Plus récemment encore , un dominicain d'Au-

triche a publié un petit volume contre la Lettre

du cardinal Pecci.

Il va sans dire que, pour le fond des arguments

et de la doctrine, on ne trouvera dans tous ces

ouvrages, non plus du reste que dans notre étude,

rien qui n'ait été déjii dit et ledit bien des lois.

La seule chose qui nous [)araisse digne de remar-

(pie, c'est l'attitude nouvelle des molinistes fran-

çais, représentes i)ar le \\. P. de Hégnon. ils veu-

lent, disent-ils, suivre Molina et Lessius plutôt (jne

Suarez, Bellarmin et les congru istes, malgré le

iameux décret du général Aquaviva. Néanmoins,

ils abandonnent Molina, tant sur le « médium »

1. Sunclus Tfiomas et doclrina in'œmolionifi iihi/siae. lUi-

reaiix île \'Année Dommicaine, rue du I5ac, Di, Paris.
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de la science moyenne que sur le concours simul-

tané. Pour eux, « de toutes les explications pro-

posées sur la manière dont Dieu connaît les futurs

conditionnels, aucune n'est complètement satis-

faisante, » et, de plus, « saint Thomas ne com-

prenait pas Faction divine dans les créatures

comme les partisans du concours simultané. »

Leur opinion est « qu'il faut renoncer à expliquer

le comment de la science moyenne, » mais affirmer

toujours hardiment cette science. Quant au con-

cours divin, ils croient nécessaire, pour être tho-

mistes, d'admettre « que la cause première meut

réellement la cause seconde, et qu'une intuience

de Dieu, dans toute action, tombe sur la cause

avant de parvenir à l'effet. » C'est une certaine

prérnolion physique. On ne l'appelle pas ainsi

,

« parce que ces mots ont acquis dans la langue

thomiste une signification malencontreuse et

fausse, » et parce qu'on ne conçoit pas que cette

prémotion paisse être une prédétermination. La

motion divine, dit-on avec saint Thomas, est dé-

terminée à telle espèce d'acte, particularisée et

spécifiée en quelque sorte, par la cause seconde

où elle est reçue : ce que les thomistes enseignent

aussi ; mais on ne semble pas vouloir accorder que

cette même motion fasse infailliblement -passer la

cause seconde à l'acte, ou à l'exercice naturel de

sa vertu active. Tel est, en somme, le Néomoii-

nisme de quelques jésuites français ^

1. Bannc'z et Mulina, pp. 113, i72, 114, 117-120, 178,,

479, IS'I.
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Pour s'affermir dans leurs positions, ils accu-

sent les Thomistes de n'être que de simples

Bannésiens, et ils s'arment contre eux d'une

note manuscrite, récemment découverte, du Pape

Paul V. Disons d'abord un mot du prétendu Ban-

nésianisme des thomistes.

CHAPITRE TROISIEME.

LE BANNK81AMSMK DES THOMISTES.

Léon XIII, dans l'Kncyclique /Eterni Patris, a

fait aux évèques cette sage recommandation :

« Prenez soin que la doctrine de saint Thomas soit

puisée a la source, ou du moins aux ruisseaux

(pii en sortent, et où, de l'avis unanime des doc-

teurs, coule une eau pure et limpide. Ecartez, au

contraire, les jeunes gens des ruisseaux grossis

d'eaux étrangères et insalubres, quoiqu'on dise

qu'ils naissent de la source mème^ »

1. « rSe aulein supposiui pro vera, lieu corrupla pro sin-

rera l)ibaliir, providele ni s;\j)itMilia Thoiiue ex ipsis ejns

roiilibns liauriatur, aiil sallem ex lis rivis, quos ab ipso

fonte (leiluclos, ailluic inlegros el illinies decurrere cerla et

concors (loclorurii horinnmn senlenlia est : seil ab iis, qui

exiiulc lluxisse dituiiiUir, rc aulein alienis el non salubribus

aijuis creverunt, adulesconliuin animes arceiiilos curate. » —
On peut rapprocher de ee b^xle le passau'e snivanl il'une

lellre de Léon XIII an cardinal de Li.ca i el.it ive à la iiou-
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Il a semblé à quelques molinistes que, dans ces

paroles du Pape, les esprits malavisés étaient ex-

posés à prendre les ruisseaux a l'eau pure et lim-

pide pour les théologiens de l'École thomiste, et

les ruisseaux a l'eau trouble et malsaine ponr les

livres de l'École de Molina. Voilà pourquoi ils se

sont empressés de réclamer pour eux et leurs

théories la qualification de thomistes, tandis qu'ils

affectent de donner aux anciens thomistes le nom
nouveau de bannésiens. Non seulement, disent-ils,

les bannésiens n'ont pas le droit de revendiquer

exclusivement pour eux le titre de thomistes

,

mais ils n'ont pas même le droit de prétendre a

ce titre, car saint Thomas, loin d'enseigner leur

doctrine, en professe évidemment une tout oppo-

sée. Il faut donc considérer les bannésiens comme
les ruisseaux gonilés d'eaux étrangères et insalu-

bres, dont les Pasteurs doivent défendre l'accès à

rinexpériencc avide et curieuse des jeunes étu-

diants ^ Quant aux molinistes, ils sont les héri-

tiers de la vieille École de saint Thomas. Tandis

que les Dominicains s'égaraient sur les pas aven-

tureux de Bannez, la Compagnie de Jésus recueillait

velie édilion des œuvres coniplèles de sainl Thomas. « Nous

ferons éditer conjoinlement les CoiiuDenlaires des illustres

interprètes du saint Docteur, Cajélan et Ferrai'iensis, qui

sont les ruisseaux où coule à pleins bords la doctrine de ce

grand homme. » Cajétan et Ferrai'iensis sont deux. Doinini-

cains qui vivaient plus d'un demi-siècle avant les fameuses

disputes. L'un et l'auti-e sont, thomistes.

1. Lesserteur, Saint Thomas et le Thomisme^ introduc-

tion.
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avec amour les doctrines de cette Ecole vénérable,

et l'esprit du Docteur An<,rélique passait dans ses

théologiens. Ainsi parle sans fausse modestie le

P. Sclineemann^. C'est donc chez les molinisfes

qu'on doit aller avec conliance pour puiser aux

ruisseaux qui contiennent l'eau pure et limpide

du vrai Thomisme.

En conséquence, on ne craint pas d'at'lirmer

que les soi-disant thomistes ne sont pas véritable-

ment thomistes, mais bannésiens, et que les

iidèles disciples de saint Thomas ce sont lesmoli-

nist(\s. Voilii ce que les néomolinistes crient au-

jourd'hui sur les toits pour former l'opinion en

cette matière et entraîner dans leur système les

esprits enclins a suivre saint Thomas. Quoique

tout notre travail soit destiné it faire voir (juels

sont les vrais thomistes, il nous a paru bon de

présenter d'abord ciuelques arguments historiques

propres ii ouvrir le chemin a la vérité dans les

esprits sincères, et a détruire la fausse impression

produite peut-être sur les âmes contiantes par les

assertions plus audacieuses que fondées du x\éo-

molinisme.

Voici donc quelques preuves extrinsèques a l'ap-

pui de ces propositions :
1" Hannez n'est pas l'au-

teur du thomisme; ^2" les thomistes ont vraimiMit

saint Thomas [)our maître; TV' h» Molinisme n'a

point de racines dans les théories du saint Docteur.

"2. " 'r;uii]!iain por mamis Iradita, vrloiis Schola) S. Thomas
(loi'UiiKi, iii iiovain reliL'ioiiem Sorielatis Jesii translata,

siromio (.'xplioata al(|ue ainplificala esi . »
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I.

Un fait bien capable de frapper les esprits non

prévenus et de les mettre en déiiance contre la

réclamation des néomolinistes, c'est le peu d'au-

torité et d'iniluence que les théologiens de l'École

appelée thomiste reconnaissent à DominiqueBannez

dans le développement scientifique de l'ancienne

doctrine sur l'efficacité de la motion divine et la

gratuité de la prédestination. A peine le nomment-

ils, et jamais comme l'inventeur ou le propagateur

ni d'une théorie, ni d'une formule. Tandis-que, à

l'origine, les molinistes se gloritiaient, avec le jé-

suite Valentin de Hérice, de ce que « les premiers

patrons de la science moyenne étaient de la Com-

pagnie, comme Molina, leur chef; » les thomistes,

au contraire, qu'il s'agisse des décrets prédéter-

minants, de la prédétermination physique, ou de

la réprobation, n'invoquent jamais le nom de

Bannez comme celui d'un coryphée. Ce n'est pas

qu'on ait à rougir de suivre les sentiments de

Dominique Bannez. Il fut un maître fameux de son

temps par l'éclat de son enseignement et la solidité

non moins que l'étendue de son savoir théologique.

Le R. P. de Régnon en parle en ces termes : « Il

est, dit-il, une des plus grandes figures d'une

époque féconde en illustres théologiens... Pour

son éloge, il suffit d'un témoignage : c'est celui

d'une femme que l'Église honore comme un doc-
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leur (kins les plus hautes voies de la théologie

mystique. Sainte Thérèse, si prudente dans ses

choix, l'avait pris pour confesseur et déclarait

qu'elle était comn)e fascinée par lui^ » Il n'était

pas moins modeste que savant théologien et habile

directeur, car on rapporte que, malgré les ins-

tances de ses disciples et de ses admirateurs, il ne

se résolut a publier ses leçons que sur un com-

mandement exprès du Maître général de son Ordre.

On l'appelait avec quelque pompe Prœdarissimum

jiibar îlhpania'. Néanmoins, encore que son grand

mérite soit reconnu de tous, Bannez n'a jamais été

regardé ni cité par les thomistes comme leur

chef et leur maître dans les démêlés avec l'École

de Molina. C'est en vain qu'on parcourrait les écrits

de l'École prémotionniste, depuis les travaux d'Al-

varez et de Lémos jusqu'au récent volume du

P. Dummermuth, pour y chercher seulement des

traces de cette prétendue origine bannésienne.

Saint Thomas, voilà le seul maître unanimement

acclamé ; la Somme, telle est la source où tous

puisent avec abondance leur enseignement et les

principes de leurs théories. Nul ne se met en peine

s'il est d'accord avec Bannez ; il suffit à chacun de

perpétuer pour sa part dans les écoles la solide

doctrine de saint Thomas d'Aquin. en y joignant,

comme il est juste, ce que le progrès des études

théologiques apporte de siècle en siècle au déve-

loppement scientiUque de la tradition. « Dans

4. Bannez et Molina, p. 79.
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rÉcole thomiste, dit ÉcharcP, après la parole de

Dieu, les Conciles et les Pères, il n'y a qifun seul

maître docilement écouté, c'e4 le Docteur Angé-

lique; les autres n'ont d'autorité qu'autant qu'ils

lui sont fidèles. » C'est le sentiment de tous les

thomistes. Chacun d'eux pourrait dire comme
Alvarez : « Pour moi, je n'ai qu'un f)iit, qui est

d'exposer clairement les points principaux de la

doctrine des saints Pères, en particulier de saint

Augustin et de saint Thomas, sur les secours de

la grâce divine^. » C'est donc un fait constant que

l'École thomiste ne montre pas plus d'attachement

à Bannez qu'à tout autre disciple de saint Thomas.

En serait-il de la sorte si cette Ecole était née

de Bannez?

Il n'est pas moins remarquable que les molinis-

tes eux-mêmes, dans le principe, ne rattachaient

nullement a Dominique Bannez les théories des tho-

mistes. Ni Molina, ni Suarez, ni Bellarmin ne nous

présentent Bannez comme l'auteur de la prédéter-

mination physique. Au contraire, ils disent ouver-

tement, sans se préoccuper des mots, que la chose

était enseignée depuis longtemps dans l'École tho-

miste. Suarez reconnaît que Ferrariensis, illustre

commentateur de la Somme contre les gentils, celui-

là même dont parle Léon XIII dans sa lettre au

cardinal de Luca, professait cette opinion 3. C'est

I Scriplores Ord. Prœd. Médina.

2. De AuxHiis, préface.

3. Hanc senlenliain lanqiiani cotnmuniter receptarn in

scholâ D. ThomîB defencUiiit constantcr trioderni scriptores
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aussi le sentiment des fameux théologiens de Coïm-

bre, de la Compagnie de Jésus ^ qui lui adjoignent

Capréolus, auteur dominicain du quinzième siè-

cle. Bécan fait de méme^. On voit par la que le

Bannésianisme des thomistes n'est pas chose si

claire qu'on le prétend aujourd'hui ^.

|)l)ysi('m prredelorminationis (lefensores... Eam apertè tradit

F(Mrariensis in 3 cont. (;eril.,cap, 70. (Lib. 3, de Auxiliis.)

I. Touclianl la manière dont Dieu concourt avec les cau-

ses secondes, il y a à discuter l'opinion célèbre de saint

Thomas et de ses disciples, Capréolus, Ferrariensis et autres.

Elle consiste en ceci : Onuies causas secundas, anletjuàni

operentui', accipere a Dec influxwn qup-mdam et molum, qui

sit quasi esse intenlionale divinœ virtutls, quo ad promo-

vendas actiones exclfenfur, co modo quo artium instrumenta

prœviam inotionem a fabro accipiunt. (Lib. 2. Gomment in

8 lihros Phys., rjn. 13, art. I.)

'2. Concursus Dei curn causis secundis tribus inodis ex-

plicaii polest... 2» Quia movel et ap[)licat illas ad agendum,
sicut faher inovet et applicat securim ad scindendum.
3'^» Quia influit in actioncm et effoclum illarum (concours

simultané}... Durandus putal solum primum sufficere. Alii

volant addendum esse secundum, ut l). Thomas, Capréolus,

Ferrariensis. Alii tertium, jwn secundum, ut pleriquc recen-

ticres. {De Deo, cap. 18, n* 14.) On peut lire le texte de

D'^an in extenso dans .Mazzella, de Gratiâ, disp. I, art. 7.

Mais au lieu des paroles de Bécan soulignées par nous, on
trouvera les suivantes : «« .Mterum tenent tiwmistœ... terlium

theoloqi nostri communiter... »

3. Plus de dix ans avant que lîannez puMi;\t ses Commen-
taires, le jésuite nenedicliis Pereiins, dansson livre r/f' Prin-

cipiis, exprimait l'opii:ion de saint Thomas en ces termes :

« In coautemquod adjungit D. Thomas, causas secundas, et

in bis voluntalein noslrani, a Deo moreri , applicari et de-

fermmart ad volendn m , licel nonnulli dissenliant tbeologi,

egotanien podibus manibusque in eam sententiam perquam
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Où donc les néomolinistes ont-ils trouvé que la

prédétermination pliysique aitBannez pour inven-

teur? Serait-ce dans le rôle de ce théologien à l'ori-

gine des controverses, parce qu'il ouvrit et diri-

gea l'attaque contre le livre de Molina? Lisons le

récit du docte P. Echard^ sur ce sujet. « Lorsque

Molina eut édité à Coimbre sa Concorde de la

grâce et du libre arbitre, Bannez intervint auprès du

Saint-Otïice d'Espagne pour empêcher l'entrée de

cet ouvrage dans ce pays, et dénonça à ce tribunal

plusieurs propositions de ce livre comme péla-

giennes. Molina l'ayant appris accusa Bannez de

calvinisme. Des deux côtés on écrivit pour défen-

dre chacun ses opinions. Bannez et sept autres

Frères Prêcheurs publièrent des Apologies et les

présentèrent au grand inquisiteur. Celui-ci ayant

ordonné de résumer les huit écrits en un seul, ce

soin fut confié à Bannez, Herrerd et A loarez. Quatre

mois après, le volume parut à Madrid sous ce

titre : Apologie des théologiens dominicains de la

province d'Espagne contre les nouveautés de Louis

Molina et autres professeurs de la Compagnie de Jésus.

Alvarez présenta cette Apologie à l'Inquisition et

au nonce apostolique; elle portait la signature

des trois auteurs et de vingt-deux professeurs ou

maîtres en théologie de la nckéme province. Ceux-ci

y avaient joint un petit traité sur l'efficacité intrin-

sèque de la grâce. Vers le même temps, le célèbre

libeiUer eo. » On dit qne plus tard Pererius se fil moliniste.

(V. Dnmmermuth, pag. 735-738.)

I. Scriptores Ord. Praed.
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théologien Zumcl, de FOrdre de la Merci, accusé

par Mol'uia des mêmes erreurs que Bannez, était

obligé d'écrire ii trois reprises pour rej)ousser

ces accusations. Bannez approuva cette iri;)le dé-

fense. » Telle fut la part de Dominique Bannez dans

la lutte des thomistes contre le Molinisme nais-

sant. Cela suffit-il a justifier la qualification de

bannésiens qu'on affecte de donner aux thomistes?

Ne voit-on pas au contraire jque Bannez ne fut pas

seul de son Ordre à prendre en main la défense

de la doctrine de saint Thomas? Dès le début sept

autres Dominicains écrivent avec lui. S'il rédige

l'Apologie, c'est de concert avec Alvarez et Iler-

rera, et plus de vingt autres maîtres la signent.

Enfin, c'est Alvarez qui poursuit l'affaire devant

l'Inquisition, et qui se rend h Rome quand Clé-

ment VIII évoque la cause à son tribunal. C'est

pourquoi , sans doute, quelques molinistes attri-

buent il Alvarez, plutôt qu'il Bannez, l'invention

du Thomisme. Le fait de Zumel prouve que Molina

n'était pas en dispute seulement avec les Domini-

cains. Bien plus, un jésuite même, Ilenriquez, fit

deux censures du livre de Molina, l'une en loQ/i-

par ordre de l'Inquisition, l'autre en 1597 à la

demande du Pape. On le voit donc, rien dans la

lutte de Bannez contre Molina ne prouve le Banné-

sianisme des thomistes'.

I. Voii'i \(] soiitimeiU do Ilonriquoz sur le Molinisme :

« Molin;i iiegal aclus libères iioslros pr.Tclclermiriari a Deo
aiiti^iliiAin pra}sriat iilieii arhitiii ci)Oj)eralionoiii. VA (|iii(]aiii

rocenliores id referunl in pi;i\scieiUiain t'uluroruni coiidilio-
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Du reste, il existe contre cette prétention des

néomolinistes une difficulté considérable. Voici

comment elle est présentée par le R. P. de Ré-

gnon 1
: « Il n'est guère possible , dit-il

, que

l'exposé précédent (sur l'origine bannésienne du

Thomisme et l'antiquité du Molinisme) n'ait pas

soulevé une grosse difficulté dans l'esprit du lec-

teur. Si la doctrine moliniste était universellement

admise, comment a-t-on traîné Molina comme un

novateur à la barre du Saint-Siège? Si le système

de Bannez a été repoussé a sa naissance par les

Dominicains les plus marquants, comment s'est-il

opéré en quelques années un revirement tel que

l'Ordre entier de Saint-Dominique ait pris fait et

cause pour les décrets prédéterminants? »

En vérité, le R. P. de Régnon ne se trompe

pas : ces deux faits, la citation de Molina à Rome
et l'accord unanime des Dominicains à soutenir

la prédétermination physique (car le dissenti-

ment supposé des Dominicains les plus mar-

quants de l'époque est une allégation inexacte)

sont une grosse difficulté pour ceux qui procla-

ment, à rencontre de Molina lui-même, la haute

antiquité, presque l'apostolicité du Molinisme et

l'origine purement bannésienne des opinions

appelées thomistes. Conçoit-on, en effet, que Rome

ait admis si aisément l'accusation de pélagia-

natorum. Ilœc sentenlia est plané contra Augustinum et

D. Thomam. » (Ap. Dummermulh, p. 753.)

1. Bannez et Molina, p. 25.
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nisme contre le tli(''()logioii qui enseignait maiii-

feslement, dit-on aujoiirdliui, Tanciennc tradition

des docteurs de l'Kcole, des Pères, des Conciles et

des Écritures même? Rome avait-elle donc ouhlié

la doctrine ti'aditionnelle , et les Dominicains

étaient- ils seuls théologiens, au point d'être écou-

tés et suivis aveuglément? Ne savait-on pas lire à

Home l'ouvrage de Molina? Et si le Thomisme ve-

nait (Téclore du cerveau de Bannez, il devait être

inconnu à Rome ou regardé sans doute comme
une scandaleuse nouveauté. Surtout si la prédé-

termination physique est une opinion évidemment

calviniste, comment Rome, dont la vigilance et,

pour ainsi parler, la susceptibilité doctrinale, était

éveillée sur ce point, n'a-t-elle pas repoussé à la

hâte les accusations impudentes des fauteurs de

Rannez contre la doctrine ancienne de Molina, et

foudroyé d'un coup le Rannésianisme naissant?

Cette intiltration du Calvinisme dans l'Église par

l'École de saint Thomas aurait-elle échappé ii la

pers[)icacité romaine? Il faut expliquer tout cela

quand on soutient l'antiquité du Molinisme et la

nouveauté des opinions thomistes. Plus encore,

car le soulèvement de l'Ordre entier de Saint-Do-

minique pour la théorie des décrets prédétermi-

nants et ses conséquences n'est pas une moindre

diliculté. On ne saurait nier, en elïet, ([ue cet

ordre ne soit dévoué, consacré, pour ainsi dire, l\

étudier, ex[)liquer, déleiidie, développer la doc-

trine de saint Thomas. Les Papes Peu ont maintes

fois loué; c'est sa plus belle gloiro. Il ivest jieut-
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être pas un point sur lequel les Chapitres généraux

et les Maîtres de l'Ordre aient veillé avec plus de

sollicitude et de zèle que sur la iidélité à suivre

l'enseignement de l'Angélique Docteur. Cinq ans à

peine après la mort de saint Thomas, en 1279, le

Chapitre général de Paris faisait cette ordonnance :

« Le vénéré Frère Thomas d'Aquin, d'impérissa-

ble mémoire, ayant été l'honneur de l'Ordre par

sa vie sainte et ses écrits, il serait intolérable que

les Frères osassent parler de lui ou de ses écrits

sans respect et d'une manière inconvenante. Nous

enjoignons donc aux supérieurs de punir rigou-

reusement ceux qui tomberaient dans cet excès. »

Vers le même temps, un Chapitre prononça 'les

peines les plus sévères contre un Frère qui avait

attaqué en public certaines conclusions du Maître.

Celait le commencement de la législation domini-

caine de tenendâ sancti Thomœ doctrinà. Bien plus,

pour s'assurer davantage que cette doctrine véné-

rable serait conservée et transmise intacte, l'Or-

dre des Frères Prêcheurs a obligé par un serment

solennel ses professeurs et ses maîtres en théolo-

gie à ne s'en écarter jamais dans leurs leçons ^

Les Souverains-Pontifes ont approuvé cet engage-

ment religieux, et depuis longtemps un domini-

cain ne peut abandonner sciemment le Docteur

Angélique sans forligner et se parjurer. Tel est

l'amour, la dévotion que porte a saint Thomas

1. Item, juro, voveo ac spondeo, nie non recessururn a

soliilù sancli Thonia doctrinà.
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d'Aquin l'Ordre qui « prit tout entier fait et cause

pour les décrets prédéterminants » . N'y a-t-il pas

là plus qu'une apparence que ces fameux décrets

ne sont pas de provenajice bannésienne, mais qu'ils

dérivent des principes de saint Thomas? Assuré-

ment, c'est une difiiculté pour les assertions du

Néomolinisme.

« Cette difiiculté , dit philosophiquement le

P. de Kégnon, arrêtera, j'en conviens, Fàme assez

débonnaire pour croire que les doctrines se débat-

tent uniquement dans le chami) de la froide rai-

son, avec les seules armes de la logique. Mais

elle embarrassera moins celui qui se rappelle...

([iw la passion a plus ifinllue/ice que la logique sur

le cunuuuii des hommes,... (et que) la discorde

ihêuloyiqne qui nous occupe prit sa source dans une

ccrlaine prévention de quelques Dominicains espa-

gnols C'jnlre la Co)npagnie de Jésus. » C'est toute

l'explication ; elle suflit, paraît-il , a faire évanouir

la grasse difficulté : plus rien ne s'oppose mainte-

nant a ce que le prétendu Thomisme ne soit que

du Bannésianisme tout pur; la citation de Molina

au tribunal du Pape ne fait plus ombre sur l'an-

ti(iuité et Tunivcrsalité du Molinisme. Est-ce par-

ler sérieusement? Qui pense-t-on payer de raisons

si futiles? Quoi! l'Ordre entier de Saint-Domini-

(jue aurait forligné, il se serait jeté tout d'un

coup hors de sa voie traditionneNe, il aurait sou-

dainement perdu le sens de la doctrine thomiste,

un seul Haïuiez l'aurait aveuglé et séiluit plus (lue

saint Thomas ne se l'était attaché, il se serait
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tourné subitement contre son grand Docteur, il

aurait embrassé avec une aveugle fureur les nou-

veautés quasi luthériennes du fougueux adver-

saire de Molina : et des assertions si étranges

n'auraient d'autre fondement que certaine pré-

vention de quelques dominicains espagnols contre

les Jésuites, l'esprit de corps, une jalousie mal

déguisée? et l'on expliquerait sans plus de façons

l'attitude de Rome vis-a-vis de Molina? En vérité,

ce n'est point résoudre la grosse difficulté ; mais,

bien plutôt, c'est rester impuissant devant elle,

tout en essayant de la cacher aux âmes naïves et

débonnaires, qui ne croient pas que la passion ait

eu plus d'empire sur l'Ordre entier de Saint^Domi-

nique que la raison, la conscience, l'honneur,

l'amour éprouvé de l'Ange de TÉcole, et les plus

nobles motifs réunis. Pour nous, du moins, puis-

qu'il faut nous mettre au rang de ces âmes naïves

et débonnaires, nous ne sommes pas satisfait

d'une pareille solution , et nous croyons encore

que la plus naturelle explication de ces deux

faits , la citation de Molina à la barre du Saint-

Siège et l'union des Dominicains dans l'attaque

du Molinisme, c'est la nouveauté de ce système et

Vancienneié de la doctrine deBannez dans l'école de

saint Thomas.

La double difficulté que soulève dans les « âmes

débonnaires » la thèse du Bannésianisme des

thomistes n'est donc pas dissipée. Elle reste en-

tière et retombe de tout son poids sur les pré-

tentions des néomolinistes qu'elle réduit en pous-
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sièro. Essayons, à. notre tour, de résoudre les

arguments qui servent à colorer le titre de banné-

siens dont on veut aujourd'hui, coûte que coûte,

affubler les thomistes.

Il paraît (jue Médina, Dominicain, qui i)rofessait

à Salamanque au temps de IJannez, taxe de twii-

ceaulê inouïe la doctrine de ce dernier sur un

point fort subtil de la justitication. Le R. V. de

Régnon Faffirmesans hésiter d'après le P. Schnee-

mann. Or, voici ce que dit Médina : « J'ai vu un

très savant homme qui, pour échapper à Targu-

ment, introduisait une opinion nouvelle et inouïe, k

savoir, (pie Facte de contrition et de charité est

simplement une disposition inorale a la grâce, et

non pas une disposition plujsiiiue et matérielle^. »

Médina ne dit rien de plus. Pesons bien ses paro-

les. Il s'agit de la nature du rapport de l'acte

libre ii l'infusion de la grâce sanctiliante. Et

d'abord, qu'imfmrte ce point dans la question

présente de l'origine de la prédétermination phy-

sique? Et qui pense-t-on duper avec de pareilles

\. « Vidi hominem doctissimum (\m , ulseabarguiiieiilidini-

cultale iiberarel, iiiscliolam iniroilurebal novam et hiauditam

seiUenliatn, viilt'licel qnoil inolus lilieii aibilrii per j)a'niteii-

liam el carilalem non est pia-paralio ad iiratiain, quemadMuj-
dinn ralor est disposilio ad I^mumii cl frigiditas ad aquaii) ; sed

dicilur disposilio ad ^'raliani in génère nioris, quia reijniri-

lur consensus voinnialis ut ijralia infundalnr, sod non est

necesse qiiod praiceilal m cjenere caufcc materialis el prœ-
paraloriae, (jueinadnioduin prieceihinl disposiliones in génère

nalur(V. >- l'onuneiU., in I, i, q. 113, art. 8.
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confusions 1 ? Si Bannez a pensé que l'acte de-

contrition ne préparait que moralement Tinfu-

sion de la grâce, comment cela prouve-t-il que-

son sentiment de la prédétermination fût une

nouveauté ? Mais , chose plus étrange encore !'

Médina ne désigne pas autrement que par la qua-
lité de « doctissimus homo » le docteur dont il

réfute l'opinion inouïe. Et cela suftit
,
paraît-il,

à signaler clairement Bannez, car il est mani-

feste, pour le P. Schneemann, que la qualité de
« très savant homme » ne pouvait convenir en ce

temps-là qu'à Maître Dominique Bannez. Le cri-

tique allemand essaye de le démontrer avec quel-

ques textes des Commentaires de Bannez lui-même.

Mais le mal est que ces textes se rapportent à

une question bien différente de celle que traite

Médina^. Bien plus, Bannez discutant quelque part

la question même de Médina, on trouve parmi les

opinions qu'il énumère celle de « l'auteur ano-

nymedont parle Médina =^. « Y a-t-il apparence que

1. Le U. P. de Régiion piétenJ que ropinioii visée par

Médina esl « déduite logiquement du syslème » de Baùez

(p. "23). Quiconque connaît un peu la question trouvera le

R P. Dununermuth modéré, quand ii dit de cette prétendue

déduction ; « Ignoranter hgec dicuntur. »

2. C'est ce qui fait dire au savant P. Duiiunermuth, avec

une franchise un peu rude • « Ex hoc colligere est, Rev.

Palrem Schneemann vel non intelligere qu.Tstionem de qua

agit Médina, vel non intelligere eam de qua disputât Bannes,

vel forte (quod probabilius esl) neutraui intell. gère. » p. 291.

3. Alii vero, inler quos aiictor ille anonymus de quo

quoitur Médina, ex eo n.oventur in hanc sentenliam, quia
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le « (loctissiniiis liomo » soit IJannez en personne?

Du reste, le P. Diimmermiith a mis en pleine

lumière l'accord doctrinal de Médina et de Bannez,

en citant panillèlement les textes de l'un et de

l'autre '. Il en ressort avec évidence que Bannez ne

peut j)as être le très docte anoinjwe visé [)ar

Médina.

Quoiqu'il en soit, Bannez lui-même avoue, dit-

on, (}u'i[ s'écarte des anciens thomistes en ce qui

re[,^ar(lele concours divin, puisqu'il blâme expres-

sément Cnpréolus, Cnjétan et Ferrariensis. — Le

P. Dummermuth a montré, i)ar une critique très

judicieuse et i)leine d'érudition, que ces textes de

Bannez ne regardent nullement la substance de la

|)r(Miétermination physique-. Un résumé tidèle de

cette savante discussion ne manquiTait sans doute

pas (rint(''rêt. Mais on {)eut démontrer plus aisé-

ment et brièvement la même chose par l'autorité

lion valent inlel!ip;(M-e, (\\\o naclo ill.i oporaUo, qux proficis-

siUir a i^M'atia fffaclice, pra^cedat ii)sani aligna priorilale

naiuvœ. Coiuiiiciil. in I'" p. iiii. 62, ail. 4, dul>. t.

1. Op. cil
, p. 285-308.

2. Kxetiiple : « StMihl. r)annos, iM riim oo Thomistae (jiii-

ilam, iiilor quos Mediiia, Capreolwn docero, Deum viovere

'juidein et delerminare volunlalein ad actus bonos, ininiinè

verù ad acius iiialos (iil acUis siml) : el liûc ralione dicit

lianiios (]api-eoIii:i: parlim coiisenliro senlonliae (inolinisla-

niini. » Hamuv. n'avoiii' donc pas (pie (>apréo!iis soit anli-

prcdé!enniiusl(». CliosiMMirioiiso ! le jésuile Jean Azor pre-

IcMtl (pie Harmez cl .Médina ont mal cnleiidn ('.aprooliis, et

i]uo celiii-ci ne lejolle pas la préjélei ininalion à l'acle mau-
vais, ut acliis est, mais seulLMueiil itt malus estj ce qui est

liés Uimnisle.
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des docteurs de la Compagnie de Jésus que nous

avons cités plus haut, Suarez, Bécan, les théolo-

giens de Coïmhre. Tous reconnaissent, en effet,

Ferrariensis pour un prémotionniste, et plusieurs

nomment aussi Capréolus. Quant à Cajétan, si

quelques passages de ses Commentaires, dans les-

quels il répond aux sublilités de Scot, font diffi-

culté, un très grand nombre d'autres expriment

évidemment Vidée essentielle de la prédétermina-

tion physique, a savoir, que la cause seconde a

besoin pour agir de recevoir en elle-même, a titre

de complément de sa verUi naturelle, une cer-

taine participation de la vertu divine qui l'ap-

plique efticacement a l'action. Les critiques de Ban-

nez sur quelques textes de Cajétan, Ferrariensis

et Capréolus, ne sont donc pas une preuve mani-

feste que ces illustres thomistes soient opposés

au système de la prédétermination '.

Il n'y a pas d'autre argument positif en faveur

du Bannésianisme des thomistes. On voit si les

néomolinistes sont fondés à refuser aux thomistes

ce nom glorieux et à leur attribuer à la place celui

de bannésiens^.

1

.

p. Dummermiilh, op. cil, p. 454-506, 588. Nous expo-

serons plus tard la doclrine de Cajétan, de Ferrariensis et

de Capréolus. "
,

2. Sur l'origine et l'usage du mot « prédélerminalion phy-

sique, >» voir Lémos, Panoplia, I. 3, 1 part., tract. 1, cap.l.

— Cette expression n'est pas du tout de provenance banné-

sienne.
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Mais, si les tliomistos no sont pas (ios secta-

teurs de Bannez, ont-ils bien le droit de passer

pour les disciples iidèles de TAnge de FEcole?

Afin de rendre leur usurpation manifeste

,

M. Tabbé Lesserteur a fait, non sans peine, de ci

de là, à travers les œuvres du Docteur Angélique,

un gros amas de textes énormes. Il en a trouvé

tant et tant, et si forts, si clairs, si péremptoires,

qu'il ne peut s'étonner assez du servile aveuglé-

ment des bannésiens, qui osent depuis tant de

siècles se parer religieusement d'un titre dérobé,

et de la naïveté complaisante des molinistes, (jui

n'ont pas su mettre iin à cette sacrilège dupe-

rie. Il n'est pas encore temps pour nous d'ex-

poser la doctrine de l'Ange de l'Ecole. Le moment
venu, nous essayerons de montrer a M. Lesser-

teur que les œuvres de saint Thomas ne sont

pas si incornuies de tous ({u'il parait le suppo-

ser, mais (pie bannésiens et molinistes les lisent

depuis longtem[)s , au grand jour, avec indépen-

dance d'esprit, et sans excès de naïveté. Aujour-

d'hui il sulTit il notre but d'établir, sur l'autorité

des maîtres, le droit des prémotionnistes a la dé-

nomination si convoitée de thomistes.

Le l{. P. Schneemann a fait, parait-il. une mer-

veille d'érudition dans le même but que M. Lesser-
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teur. « Il déploie, dit le R. P. de Régnon ^ um
richesse incomparable de témoignages , passan

en revue tous les anciens théologiens et spéciale

ment ceux de l'Ordre de Samt-Dominique. Tou

parlent le langage moliniste bien avant Molina. i

En vérité, c'est grand dommage que le P. Schnee

mann n'ait pas collaboré au livre de la Concorde

Il eut sans doute appris à Molina à lire les vieu:

théologiens, à voir partout chez eux ses principe;

et son système, et jamais on n'aurait lu dans 1;

Concorde ces remarquables paroles : « quœ si dati

explanataque semper fuissent... a iieinine, qiien

viderim, hucasqiie tradita. » Peut-être même c

fameux ouvrage n'eût-il point vu le jour. Ca

n'est-il pas ridicule de s'acharner à rétablir l;

concorde entre des vérités dont tout le mondi

voit clairement le parfait accord et l'explique di

la manière qu'on veut l'exposer. Que l'ignoranci

de Molina a été préjudiciable au Molinisme ! Que

dommage que l'auteur de la Concorde n'ait pa

subi la docte influence d'un critique allemand ! E

quelle hallucination a été celle des Dominicain

de ne point reconnaître dans Molina le fidèle éch(

de leurs vieux maîtres, et de prendre la voix di

nooateur Bannez pour celle de saint Thomas et di

toute son École !

Mais venons au fait. Afin de répondre savam

ment au P. Schneemann . le P. Diimmermutl

s'est complu à « déployer » une aussi riche éru

'1 . Bannez et Molina, p . 1 4.
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dition. Tous les grands théologiens du quator-

zième, du quinzième et du seizième si^ècles sont

•appelés en témoignage, depuis Gilles de Rome
jusqu'aux plus anciens d'entre les molinistes. Ce

n'est pas nne simple enfilade de textes; la dis-

-cussion critique y tient une large place. Il était

néicossaire, en effet, de rappi^.ler au P. Schnee-

niann qn'on ne doit pas chercher dans les auteurs

qui précédèrent la controverse une terminologie

rigoureuse et précise, mais ({u'il suffit d'y trouver

^clairement la snbsiance des opinions et des rai-

sonnements. Il fallait en outre réparer quelques

omissions regrettables pour le Thomisme, com[)lé-

ter les passages dont les parties contraires au

Molinisme ont été négligées^, montrer que plu-

1. Voici un échanlilion du procédé de Schneemann. C'est

un texte du K^e Père Komée, qui fui niaîlie général des

Frères Prêcheurs de 1546 k 1553. « Ponamus, dil-il, qiiod

duo îcqualiler peccaloves, pula iNabiichodonosor et Pliarao,

sint œqualiter speciali Dei motiune prœvcnti l'ndenam

igitur est quod convertilnr Nabnchodonosor, Pharao contra

durescit?... (Qnia) //i liberlale aitracli hominis e^t. sequi vel

non .^cqui divinae motionis atlracliim. » Le P. Schneernann

coupe ici 1' texte et conclut au inolinisme du P. Romée.
.Mais le P. [{oiiiée poursuit en ces it^nies : << VtMunilanien

propler hoc non (juiescil iiil<'llecliis quîesliouis : .^iijuideni

quod Nabuchf^donosor divinuni seiinalur allractuni, (piani-

vis libère seqiialur, a pn^veniontc motionis Dd efficivià

«5/,- qtiod \eio Pharao tnovcnlis Dei non sequalur allrac

tum, ex libéra nimirun) Pharaouis est volunlate. On;vril

•erjïo huinaua mens, (piuiii iili duo sinl a-ijuales in cnIpA,

cur élia(n non requali eflicaci;\ pi-;eveniantur, ul divinuni

ambo serpianlur impulsuni Pulsanli Deo . si voIuuïus,

aperinius ; sed ul creilainus, veliinus, pulsanli aperianius,
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sieurs textes ne font difficulté qu'à ceux qui n'en-

tendent pas bien le Thomisme, en appeler enfin

contre les phrases écriles incidemment à propos de

questions différentes, aux endroits où les points

sur lesquels roule la dispute sont traités ex pro-

fesso. Le P. Dummermuth a fait en cela œuvre

de maître, et quiconque voudra bien lire avec

attention cette partie de son travail, verra claire-

ment que ce n'est pas sans raison que, dans les

brefs des papes Clément XI, Benoît XIII et Clé-

ment XII, l'Ecole de la grâce intrinsèquement

efficace et de la gratuité directe de la prédesti-

nation à la gloire est officiellement nommée la

véritable Ecole thomiste, veï^a Schola tliomistica.

Si je ne craignais de fatiguer le lecteur, je ferais

une chaîne forte et serrée de témoignages écra-

sants pour les prétentions du Néomolinisme. Qu'il

me soit permis du moins de citer ceux de quel-

ques molinistes illustres. Leur embarras à inter-

préter les textes, leurs dissentiments et leurs

aveux feront bien voir que le Docteur Angélique

ipse Deus facit in nobis, voluntalem noslram efficaci sua

motione praveniens... .lam itiilur conlilernur quôd effica-

ciori motione movil Deus cor Nabuchodonosoris
,

qucàm

Pharaonis. Gur ergô nos prae aliis, aut Nabuchodosorèm

prœ Pharaone efficacius movet Deus? » El le- P. Romée ré-

pond par la doctrine contenue in 3 Cont. genl. cap. 461

(apnd Dummermuth, p. 308-313). Tei est le procédé du

critique allemand : s'arrêter à ce qui est dit de la cause se-

conde, ne pas s'élever jusqu'à la cause première ; opposer ce

que les uns disent de la cause seconde à ce que les autres

enseignent sur l'efficacité de l'action de Dieu.
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ne s'est pas si ouvertement déclaré qu'on ose le

dire contre les opinions de la véritable Ecole tho-

misie, comme l'appellent les Pontifes romains.

Le témoigna;-,^e des molinistes est d'autant plus

considérable, que naturellement ils sont portés h

dire et à se persuader que l'Ange de l'Ecole ne

leur est point opposé, car il n'est pas de vrai

tlH'ologien qui fasse bon marché de l'opinion du

saint Docteur. Tous s'efforcent au contraire de se

couvrir de son nom, de s'abriter sous une phrase

extraite de ses ouvrages, de montrer au moins

qu'il n'a pas combattu leur sentiment particulier.

Voilii pourquoi, lorsque des hommes d'un vaste

savoir et d'un talent remarquable, après s'être

efforcés de se concilier saint Thomas, reconnais-

sent (lu'il ne leur est pas clairement favorable,

ou même qu'il enseigne une doctrine opposée a

celle qu'ils proposent, surtout si ces théologiens

ne s'accordent pas entre eux pour interpréter les

textes du saint Docteur, tandis que leurs adver-

saires sont unanimes it le regarder comme leur

chef et leur maître, on peut être assuré qu'en

effet l'Ange de TEcole n'est pas du sentiment de

ces théologiens, et tenir i)our probable qu'il pro-

fesse les opinions contraires.

Il est certain que Molina ne distinguait pas net-

tement la pensée du saint Docteur. « J'avoue ingé-

nument, dit-il, qu'il m'est très diflicile de com-

prendre quelle est cette motion et apj)lioation,

inolioiicni et applicalionon hanc, que saint Thomas
exige dans les causes secondes. » Il ajoutait à la
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vérité que « peut-être saint Thomas ne différait

pas d'opinion avec lui ». Par cette manière de

parler, il tâchait de ne point paraître opposé de

sentiment au saint Docteur touchant le concours

simultané, « qui ne touche pas la cause seconde

et tombe directement sur l'effet ». Mais ce doute

lui-même prouve bien qu'il n'est pas tout à fait

clair que saint Thomas soit moliniste, et que la

difficulté de Molina à l'interpréter dans son sens

n'est que trop réelle et malaisée à vaincre. Du
reste, il y a des molinistes qui reconnaissent

expressément que saint Thomas n'a point ensei-

gné le concours simultané, et que son opinion sur

€e point est toute différente de celle de Molina.

Pour Suarez, il a dit d'abord avec ing-énuité

que saint Thomas enseignait la prédélerminalion

physique dans la troisième question de potentîâ

(article 7). Ensuite, éclairé, croyait-il, par Capréo-

lus et Cajétan, et surtout moins ingénu, il a retiré

ce qu'il avait avancé, non toutefois sans quelque

appréhension, car il ajoute que, si sa glose parait

insuffisante et contraire au texte, on peut s'en

tenir au premier sentiments D'où il apparaît

que le concours simultané ne doit pas être très

visible dans ce passage, non plus que dans les

autres où cette question est traitée, car le langage

et les arguments du saint Docteur sont toujours

les mêmes.

1. « si alicui visum fuerilvim a'.iqnam inlerri illi lillerae,

potest persislere in priori responsioue a nobis data » (Apud

Dummermulh, op. cit., pag. 216, noie.)
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Nous avons cité plus haut (page 49, notes) les

témoignages des théologiens de Coïmbre et du

<:élèbre Décan pour le Thomisme de saint Thomas,

de Capréolug et de Ferrariensis.

Le cardinal Hellarmin parle dans le même sens.

« Une autre manière, dit-il, de concilier le libre

arbitre avec le concours divin, peut-être même la

plus probable, fartasse etknn probabillor, est celle

de saint Thomas, qui enseigne que la coopération

de Dieu avec les causes secondes libres est de

telle nature que Dieu meut celles-ci et les appli-

que il agir, sas mooet et applicat ad opiis. Cette

opinion est très conforme, vuldè consentanea, à

rÉcrilure, à la Raison et au principe de la subor-

dination des Causes secondes à la Cause pre-

mière ^ » Ailleurs, il exprime la pensée de saint

Thomas en ces termes : « Dieu incline la volonté

à agir, efjlcienter et physicè eam movendo et deter-

m'uiand') ad unicm » 2. Jl dit même qu'il est impos-

sible que, sous cette motion physique détermi-

^ant(^ la volonté n'agisse pas, impossihile esse ut

voliintas non moveatar. Il ne faut pas croire cepen-

dant que Fillustrc cardinal reconnaisse dans saint

Thomas la i)rédêtermination [)hysique de TKcole

thomiste. D'ai)rès lui, cette force transitoire que

Dieu imprime dans la cause seconde, et que saint

Thomas compare au mouvement que l'ouvrier

-communique à l'instrument dont il se sert, n'est

1. Çonlrov. de Gral. el lib. arb., lib. 4, cap. 16.

2. Ibid., cap. H,
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pas quelque chose de surajouté à la puissance de

la cause que Dieu fait agir'; mais, ce qui est

surtout digne de remarque, c'est que la motion

divine présuppose dans la volonté une certaine

délerminalion négative, qui n'est rien de réel, quoi-

qu'elle précède la motion de Dieu et l'acte libre

de la cause seconde. Il n'est pas facile de con-

cevoir cette détermination, et je comprends que

Suarez l'ait jugée contraire à la pensée de l'Ange

de l'Ecole et qu'il dise en termes assurément

trop discourtois : « Elle est contraire à la vérité

théologique, pleine d'inconvénients et d'absurdi-

tés 2. » Il n'en reste pas moins que, d'après Bel-

larmin, le concours simultané des molinistes n'est

pas l'opinion de saint Thomas , et que ce serait

plutôt la prédétermination physique des tho-

mistes.

Citons quelques passages de Tolet dans son

Enarratio in S. th. s. Thomœ Aq., laquelle n'a

été éditée qu'en 1869. Cet illustre cardinal naquit

en 1552 et mourut en 1596. Il paraît avoir écrit

VEnarratio sur la iin de sa vie, au début des

controverses. Son témoignage a d'autant plus

d'autorité qu'il se montre lui-même dans cet

1. (c ViVtus a Deo impressa per modum transeuntis, dùm
causa secunda operalur, non distinguitur ab ipsà virtute

nalurali, sed est illa eadem
,
qualeniis illfi Deus ulilur ad

illani aclionem. » (Loc. cit., cap. 16.)

2. « Facile ostendi polest quam sit aliéna a veritate Iheo-

logicâ, et qiiot absurda, ne dicam incommoda, ex illâ se-

quanlur. » (Ap. Duramermuth, page 285, note.)
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ouvrage partisan d'opinions diiïérentes de celles

des thomistes ^ Mais Tolet avoue avec franchise

ce dissentiment. Il reconnaît donc expressément

que, d'après saint Thomas, Dieu meut la volonté

et l'applique à l'acte de telle sorte, «< qiwd Dem
déterminai volnntatem ad operandam, quia priUs

natnrâ est causalitas Primœ Causœ in secandam. »

Il dit ailleurs : « Quidam lenent creaturas esse ut

Dei instrumenta quibus operatur, ità ut Deus mo-

veat et priùs naturâ ipsas applicet ad opus determi-

nando : cujus sententiœ fuit S. Thomas. » Tolet

reconnaît en outre que cette motion de Dieu est

reçue dans la cause seconde, et que c'est une

impulsion réelle transitoire surajoutée ii la puis-

sance naturelle, comme celle que l'instrument

reçoit de la main de l'ouvrier, « in qud motione

causa secunda, ultra virtutem propriam producti-

vam , recipit a Deo aliam, sed per modum tran-

seuntis, quamdiii durai .motio divina ad opus. » On
voit par ces textes que, suivant Tolet, saint Tho-

mas n'est pas moliniste, mais thomiste purement

et simplement'^. C'était aussi le sentiment du

jésuite Pererius dans son livre des Principes de la

nature, qui parut en 157^, du jésuite Jean Azor

dans ses Institutions morales, et de plusieurs

autres moins connus '-K

1. 1! semble avoir suivi ces dernières dans les Commen-
taires sur la physique d'Arislole, qui furent publiés A Ve-
nise en 1o73, a\anl les disputes.

2. A[). DuimneriMUlb, p. 089-099.

3. IbiJ., \). 736-738.
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Enfin, on lisait pareillement dans le Ratio Stu~

dionim de la Compagnie de Jésus (ouvrage com-
posé par six des plus renommés théologiens de

la Compagnie et revêtu de l'autorité du Géné-

ral), qu'on devait suivre la doctrine de saint Tho-

mas, exceptis paucis, entre autres l'opinion sui-

vante : Secimdas causas esse proprie et univoce

instrumenta Dei, el mm operantur, Deum in illas

primum injluere aut eas movere. A cette époque*

donc\ on croyait, paraît-il, assez généralement

dans la Compagnie de Jésus que saint Thomas
était prémotionniste, puisqu'on n'obligeait pas k

le' suivre sur ce point. Il est vrai que l'en-tête des

exceptions porte : Quœ licet sint aut videri possint

esse S: Thomœ. Mais ce peut-être, videri possint, ne

semble guère tomber sur la motion thomistique^

car on lit partout expressément dans saint Tho-

mas que Dieu meut les causes secondes. Quoi

qu'il en soit, toujours est-il qu'en 1586 il n'était

pas évident aux yeux de tous, dans la Compagnie,

que l'Angélique Docteur fût opposé aux opinions

de Bannez et de ceux qui se sont toujours appelés

thomistes 2.

Du reste, les néomolinistes d'aujourd'hui ne

font pas difficulté d'avouer ^ que « saint Thomas
ne comprenait pas l'opération divine, dans les

créatures comme les partisans du concours simul-

4. En 1586, car le chapitre de opinionum delectu a été

retranché dans les éditions postérieures.

2. Ap. Dummermutls, pp 741-748.

3. Bannez et Molina, p. 173.
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tané » , mais qu'il admettait une vraie prémotion

physique. Nous avons déjà si<,maié cette intéres-

sante évolution du Néomolinisme, après liuiuellc

il ne reste plus aux thomistes (fu'à démontrer la

réalité physique de l'acte lihre comme tel, réalité

que les anciens molinistes, emprisonnés dans « le

formalisme étroit de l'antique réalisme » , comme
parle le P. de Régnon, avaient le tort de concéder,

et qui est l'inébranlable fondement de la prémo-

tion physique des thomistes. En attendant, on peut

conclure sans crainte, nous semble-t-il, que les

néomolinistes sont loin d'avoir démontré que

l'École des thomistes, c'est-à-dire de la grâce in-

trinsèquement eflicace et de la gratuité directe de

la prédestination à la gloire, ne mérite pas le nom
que lui donnent les Papes, de véritable École de

saint Thomas.

Il nous reste ii résoudre un argument du U. P.

de Hégnon, (\m paraît décisif pour Tan ti thomisme

des soi-disant thomistes. « Le Dominicain Arauxo,

professeur à Salamanque quelques années après

Hannez, a écrit : « J'admire comment certains théo-

logiens novices prétendent qu'on ait en eux une foi

si vive que nous soyons tenus de croire leur pré-

détermination pJujsique de la volonté humaine, bien

qu'on ne la trouve ni dans les Conciles, ni dans les

Pères, et qu'on n'y parvienne (jue par un raison-

nement fallacieux ' ». C'est péremptoire, n'est-ce

pas? l*our Arauxo, la predétermination physique

r liannez et Molina, p. t\.
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était une noiweaulé fondée sur un sophisme : donc,

cette opinion n'est pas de saint Tiiomas. Cepen-

dant, chose curieuse! Arauxo se déclare ouverte-

ment pour cette prédétermination nouvelle et

sophistiqua Tournons, en effet, quelques feuillets

de son livre, et nous lirons ce qui suit : « Auxi-

lium divinœ gratiœ naturse prioritate prœcedit ope-

rationem et delerminalionem vohinlalis, habetque

illam infaillibiliter conjunctam, ac prcedetermina-

tivLim appellaîur... Ilœc nostra conclusio es! contra

Molinam in lib. de Concordia... el defenditur a Ban-

nesio et Zumele. » N'est-ce pas également péremp-

toire pour la prédétermination physique, des

« bannésiens » contre le concours simultané des

anciens molinistes? Faut-il penser qu'Arauxo avait

assez peu d'esprit pour taxer de nouvelle, sophis-

tique, contraire aux Conciles et, aux Pères, l'opi-

nion qu'il embrasse concernant le concours divin?

Non, sans doute, et cette contradiction entre deux

textes du même volume s'explique sans aucune

atteinte à la réputation de ce théologien. C'est que

ce livre est un mélange d'œuvres disparates, qui

appartiennent a divers auteurs. On en trouve une

partie citée dans un Traité sur la grâce publié à

Rome, en 1591, alors que Arauxo était à peine

âgé de onze ans. Il n'est donc pas loyal de s'ap-

puyer sur l'autorité d'Arauxo pour établir l'anti-

thomisme des thomistes, car cette autorité n'est

pas sûre. Ou bien, il faut rapporter aussi le texte,

où il est dit expressément que la prédétermina-

lion physique est la doctrine de l'Ecole de saint
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Thomis*. Il s'ensuit que l'argument du R. V. de

Hégnon n'est pas aussi décisif qu'il le paraît pour

la nouveaité des opinions thomistes.

Je le demande, les néomolinistes sont-ils auto-

risés à refuser à l'Kcole de la prémotion pliysi(iue

le nom glorieux d'Ecole thomiste , vera Schola

thomiulca?

m.

Examinons maintenant la prétention du Moli-

nisme à passer pour la seule vraie doctrine de saint

Thomas.

Le système de Molina comprend trois théories,

à savoir : la théorie de la prescience des actes

libres (science moyenne) par la siipercoinprêhen-

sion des causes, la théorie du concours simultané et

la théorie de la prédestination a la gloire [jost

prœoisa mérita. Est-il vrai que ces trois théories

soient d'origine thomiste? Nous allons en juger

pai' le témoignage des molinistes eux-mêmes.
Commençons par la sujjercoinijrê/œiision des cau-

ses secondes. Ce médium de la science moyenne
est depuis longtemps abandonné de presque tous

les molinistes, comme dêiruisant la liberté jusque
dans sa l'acine et contraire ouvertement à saint Tho-

mas. « Il n'est i)as possible, dit le cardinal Mazella,

s. j.-, que Dieu connaisse les futurs libres dans

I. Ap. Dummermulh, pp. 583-388.

î. De ijratia, disp. 3, arl. 7, ii. 668.
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leurs causes prochaines. En effet, les actes futurs

libres n'ont aucune connexion nécessaire avec

leurs causes prochaines, puisque la perfection des

causes libres consiste a pouvoir agir ou ne pas

agir... C'est la doctrine de saint Thomas quand il

dit (1 p., qu. 14, art. 15) : « Celui qui connaît

« l'effet contingent dans sa cause seulement n'en

« a qu'une connaissance conjecturale, car la cause

« contingente n'est pas déterminée par nature à

« produire son effet » . Il paraît donc que la

supercompréhension des causes imaginée par

Molina n'est ni vraiment thomiste, ni raisonnable.

Les molinistes lui ont substitué un autre médium,

qu'ils tirent du principe de contradiction. Mais

Molina l'avait déjà rejeté comme contraire à la

doctrine d'Arislote (il eût pu ajouter de saint Tho-

mas), a l'opinion commune des docteurs et à l'es-

sence même des choses contingentes ^ Ce n'est

1. Concord. qu. 14, art. 13, disp. o2. « Quidam conlen-

denles in fuluris conlingentibus seinper allorani parlein,

anlequàm evenial, esse ex aelernilate veram delerminatè, et

alleraiii delerminatè falsam, — eàqiie ralione ex nalurà rei

unam esse cognoscibilein fuluram delerminatè, et alteram

non fulurarii delerminatè,— aibitranlur Deam antè omnem
actum liberum suae voluntatis scire, non solùm qiiid per

liberum arbilrium creaium sit in quâcumque hypotbesi fu-

lurum, sed etiam quid ipsemet Deus sit libéré volitiirus.....

Verumtamen contingentia fiitura ex iiatuiâ rei esse delermi-

natè vera, el cum Arislotelis doctrinâ, communique doclo-

rum senlenliâ, et cum nalurà ipsâ contingenlium pugnat. »

C'est après avoir rejeté ce médium que iMolina recourt « ad

infinilam et illimilatam Dei perfectionem
,
quâ allissimo

eniinentissimoque quoJam modo unumquodque arbilrium

creatum comprehendit ».
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donc pas sans motifs (}un le P. de Hégnoii s'échappe

il dire « qu'il faut renoncer a expliquer le com-

went de la science moyenne » , car « aucune des

ex[)lications proposées n'est satisfaisante ». Lt

voilà pourquoi, « expliquer cette science, c'est

œuvre de dilettautisme pliilosopliique ». D'où il

ai)paraît que les médium molinisles de la pres-

cience divine des futurs libres -n'ont pas été pui-

sés a la source môme des doctrines thomistes ^

Quant au concours sunuitcufé, qui est un influx

de Dieu avec la cause, mais non pas dans la cause,

le R. P. de Régnon proclame hautement quim tel

concours n'est pas celui qu'a enseigné saint Tho-

mas. « L'opération divine dans l'action d'une

cause seconde, dit-il, n'est pas un simple concours

tombant exclusivement sur l'effet sans atteindre

la faculté, comme le soutient rEcole de Suarez (et

Molina lui-ntème). C'est une véritable motion de la

cause seconde ; c'est par la cause seconde que la

cause première atteint l'effet... A mon sens, on

djit dire, si Von veut suivre la doctrine de saint

Thomas, que la cause première meut réellement

la cause seconde , et qu'une inlUience de Dieu

dans toute action tombe sur la cause avant de par-

venir ;i l'efTet... Je crois ne faire ici que traduire

saint T/unnus'^ ». Ainsi s'exprime le R. P. de

Régnon. Longtemi)s auparavant, le P. Daniel,

jésuite, avait écrit au célèbre dominicain xNoël

1 . liannez et Molina, pp. 113, 114, 115.

2. Bannez et MoUmi, p. 178,
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Alexandre : La doctrine de saint Thomas est que
« Dieu agit dans Taction de la créature, en pro-

duisant dmis la créature quelque chose qui précède

l'action de la créature, en vertu de quoi elle est

déterminée à agir... Les théologiens qui, pour ne

pasparaître abandonner saint Thomas, l'expliquent

du concours, forcent visiblement le sens du pas-

sage ^ » . Il semble donc que les ouvrages oi:i l'on

enseigne le concours simultané ne contiennent pas

la doctr'mQ pure et limpide du vrai Thomisme.

Pour ce qui regarde la prédestination, nous

avons déjà vu que dans les Congrégations de Auxi-

liis, ce n'est pas l'opinion de Molina, mais celle de

Suarez, de Bellarmin et des Congruistes,.qui fut

exposée et défendue par les Jésuites comme plus

conforme à la doctrine de saint Augustin et de

saint Thomas. Le cardinal Tolet, quoique moli-

niste, reconnaît franchement dans son Enarratio
que son opinion est contraire à celle de saint

Augustin, de saint Thomas et de Scot lui-même.

Il est donc très probable que la théorie purement

moliniste de la prédestination n'est pas vraiment

thomiste.

Mais, si les molinistes n'ont pris dans saint Tho-

mas ni le médium de leur science moyenne, ni leur

concours simultané, ni leur prédestination post

prœvisa mérita; en d'autres termes, si les théories

de Molina ne sont pas thomistes, comment le Mo-

linisme ose-t-il prétendre à passer pour la pure

doctrine de saint Thomas?

I. Ap. Dummermulhj p. 217.
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On le voit donc, les molinistes ne peuvent s'ac-

corder ni à changer le nom des thomistes en celui

de baunésiens, ni à proposer comme thomiste

une seule de leurs propres théories. Qu'il nous

soit permis de conclure que les néomolinistes

n'ont pas encore atteint leur objectif, qui est de

lairc passer la véritable l:]cole thomiste pour une

coterie bannésienne, tandis que Molina serait re-

<^^ardé à l'avenir, malgré qu'il en est, comme le

miroir lidèle de l'Angélique Docteur.

CHAPITRE QUATRIEME.

LA NOTE MANUSCRITE DE PAUL V.

Les molinistes s'arment contre le Thomisme

d'une « note manuscrite » du pape Paul V, qu'un

l^ère de la Compagnie a découverte récemment

dans la bibliothè(iue Borghèse. Ils reprochent vi-

vement aux thomistes de garder le silence sur ce

document, comme s'il contenait leur condamna-

tion et la délinition du Molinisme par l'autorité du

lN)ntire romain. Nous voulons éviter ce reproche,

d'autant qu'il serait très maladroit de notre part

et très préjudiciable a notre cause de ne point

parler de cet autographe aujourd'hui fameux.

L'examen que nous en allons l'aire dans cet arti-

cle fait mieux connaître historiquement la théo-
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rie thomiste et prépare l'esprit à porter sur elle

un jugement plus éclairé.

I.

Parlant de cette « note », le R. P. de Régnon

s'exprime en ces termes : « Cette pièce, dit-il, est

le joyau de l'ouvrage du P. Schneemann ; non seu-

lement le texte original italien, mais le manuscrit

lui-même est reproduit pbotographiquement^ »

Voilà, certes, un document qu'on estime fort

précieux pour le Molinisme. Chose étrange, mais

que l'on comprendra tout à l'heure, un thomiste

n'a pas moins d'intérêt à le connaître et à le divul-

guer. En voici un résumé très fidèle 2, dont on

voudra bien nous pardonner le sec et froid laco-

nisme.

Ce document contient le compte rendu, écrit de

la main du Pape, d'une Congrégation de neuf car-

dinaux tenue secrètement vers la fm d'août 1607.

On y voit que ,
parmi les cardinaux consultés

,

trois ne se prononcèrent pas sur le fond même de

l'affaire, c'est-à-dire sur la vérité des doctrines

i . Bannez et Molina, p. 55.

2. D'après la version française publiée par le R. P. de Ré-

gnon, dans Bannez et MoUna, pp. 57-62. (Voir à la fin du

volume le lexle in extenso.) L'authenticité de ce document

ne paraît pas à tout le monde bien solidement établie. Je le

prends pour ce qu'il vaut, et je vais en tirer parti contre le

Molinisme.
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en présence; deux opinèrent violemment contre

IJannez et sa prédéterminalion, tandis que les fjna-

tre autr(*,s se montrèrent plus inclinés pour le sen-

timent des Pères de FOrdre de saint Domini(|ue.

Il n'y a l:i rien de bien alarmant pour le Tho-

misme.

Le cardinal d'Ascoli, dominicain, demanda qu'on

approuvât purement et simplement la censure des

quarante-deux propositions extraites du livre de

Molina. Mais le cardinal Giuri fut d'avis qu'il fallait

étudier mieux cette affaire, et le cardinal Bian-

clietto, qu'on examinât encore si Molina enseigne

en réalité les quarante-deux propositions. Le car-

dinal Arrigone jugeait qu'il n'était pas bon de sus-

pendre le livre de Molina, bien qu'on l'eût d'abord

pensé.

De leur côté, les cardinaux Bellarmin et Pinelli

crurent, chose remarquable! « qu'on pourrait

faire une bulle dans la(juelle on condamnerait

certaines propositions que l'un et l'autre i)arti

s'accordaient ii rejeter » ; mais Arrigone combattit

ce sentiment, parce qu'on donnerait aux héréti-

ques, disait-il, l'occasion d'écrire sur ces propo-

sitions.

Enlin, le célèbre cardinal Duperron approuva

d'abord ce qu'avait dit l'illustre Bellarmin, « que

l'opinion de la prédétermination physicpie était de

Calvin et de Luther », puis il ajouta de son chef

« qu'elle avait été condamnée ii Trente dans la

'sixième session », et que Baïuiez méritait la cen-

sure plus que Molina.
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Ce sont là, sans nul doute, de graves iniputa-

lions contre le Thomisme. Mais le poids en est

beaucoup diminué par les paroles du Pape. Paul V
émit son avis en ces termes :

« Touchant la grâce du Seigneur, le Concile de

Trente a défini qu'il est nécessaire que le libre

arbitre soit mû par Dieu. La difiiculté consiste à

savoir si Dieu meut « physice» ou «moraliter» ...

L'opinion de< Dominicains est très dijférente de celle

de Calvin, puisque les Dominicains disent que la

grâce, loin de détruire le libre arbitre, le per-

fectionne au contraire, en faisant que fhomme
agisse conformément à sa nature, c'est-à-dire avec

liberté. Les Jésuites diffèrent des Pélagiens, car

ceux-ci posaient le principe du salut en nous, et

eux tiennent tout le contraire. Par conséquent, il

n'y a pas une nécessité pressante de venir à la

définition... Quant à faire une- constitution dans

laquelle on déclarerait les choses qui ne sont pas

en controverse, cela ne paraît pas bien..., parce

qu'on fournirait aux hérétiques un sujet d'argu-

ties et de disputes... Qu'on dise seulement que

plus tard nous donnerons la solution... »

Tel est le « joyau » tiré de la poussière par le

P. Schneemann. Voyons ce qu'il vaut à l'avantage

ou au détriment des opinions adverses.

Et d'abord, quel est son prix pour un moliniste?

Il n'est pas petit, au jugement du R. P. de Régnon,

car désormais, paraît-il, « la théologie des Jé-

suites ne passera plus pour condamnée in petto

et le Molinisme pour un coupable sur lequel de-
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meure suspendue par un lil Tcpée vengeresse ^ »

.

Si le Molinisme, pour employer la même com-

paraison, a été dans les écoles, depuis son origine

jusqu'il ce jour, comme Damoclès h la table de

Denis, est-il bien assuré que sa situation soit

changée [)Our l'avenir? — Nos lecteurs n'ont sans

doute point oublié le décret d'Aquaviva, qui cons-

tate oriiciellement et le plus expressément du

monde que ce n'est pas le Molinisme proprement

dit, mais le Congruisme « seul »
,
qui a été exposé

et défendu dans les Congrégations i)ar les Pères

de la Compagnie de Jésus. Eh bien ! y a-t-il dans

le compte rendu lait par Paul V le moindre indice

que le général Aquaviva se soit trompé? Si le car-

dinal Duperron jirit la peine de prouver, avec force

textes de saint Augustin, que ro[)inion des Jésuites

n'était pas pélagienne, si le Pape approuva cette

argumentation, de quelle opinion pouvaient parler

le cardinal et le Pape, sinon de celle-là « seule-

ment » (jue les Pères Jésuites avaient exposée et

défendue dans les Congrégations, c'est-ii-dire du

Congruisme?

En (juoi donc, je le demande, ce document pré-

cieux relève-t-il les affaires du Molinisme «i^ur»?

Comment dissipe-t-il les soupçons qui pèsent sur

lui? Ne reste-t-il pas encore sur ce système un

doute sérieux et légitime? Pourquoi a-t-il été

abandonné par les confrères de son auteur-?

1. Bannez et Molina, ]^. 53.

2. Fji voici iioiil-rlro !;\ rais(>ii . d'après liellannin : « If\
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Ce n'est pas tout, et la note de Paul V n'est

peut-être pas inoffensive pour le « pur » Moli-

nisme. En effet, ne serait-il pas intéressant de

rechercher quelles sont ces propositions, dont

Bellarmin et Pinelli demandent la condamnation

solennelle par une bulle, et que les deux partis,

thomiste et congraiste, réprouvaient unanime-

ment? Oa sait ce que les congruistes accordaient

dans les Congrégations. A leur avis, les proposi-

tions du « pur » Molinisme ne contenaient pas la

doctrine de saint Augustin et de saint Thomas,

qui est celle de l'Église dans les matières de la

grâce. Serait-il illogique de conclure que les pro-

positions, pour la condamnation desquelles les

deux partis étaient d'accord, sont celles là mêmes
qui expriment l'essence du Molinisme « pur »?

C'est un point k élucider. 11 reste donc encore un

nuage sur le système de Fauteur de la Concorde,

et les thomistes pourront encore dire qu'il n'est

qua re sita sit gratige efficacia ? — Prima opinio eoruin est,

qui gratiain efricacem constiluunt in assensu et cooperalione

humana, ita ut ab evenlu dicalnr gratia elTicax, quia vide-

iicet sortitur effectum, et ideo sorlilur effeclum, quia volun-

tas humana cooperalur... Hœc opinio aliéna est a sententia

B. Augusiini, et, quantum ego exislimo, a sententia etiam

Scripturarum divinarum. » (Controv. de Grat. et lib. nrb.

lib. I, cap. \t.) — Quant à l'opinion de îa prédestination à

la gloire post prœvisa mérita, voici le jugement de Bellar-

min : « Haec opinio non est ullo modo errori Pelagianorum,

aut Cassiani et Fausti affinis, et videlur aliquando ipsius

etiam Augustini fuisse... Verumtamen est parum congruens

cum Scripturis, et libris Augustini posterioribus , et ipsa

ratione. m (Ibid. lib. I, cap. Id.)
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|)as tout à fait clair que le « pur Molinisme >• n'ait

pas été jugé cligne de censure et sur le point dètre

condamné.

II.

Mais si le Molinisme ne retire aucun avantage

<le la note manuscrite de Paul V, le Thomisme
n'en reçoit-il pas un grave détriment?

On lit, en elïct, dans cette note que deux cardi-

naux illustres, Bellarmin et Duperron. affirmè-

rent que « l'opinion de la prédétermination pliy-.

sique était de Calvin et de Luther » , et qu' « elle

avait été condamnée dans la sixième session du

Concile de Trente »

.

Examinons d'abord la première assertion, h sa-

voir que l'opinion de la prédétermination phy-

sique est de Calvin et de Luther. Après l'avoir

formulée, Bellarmin ajoute avec bienveillance que

les Dominicains sont fort excusables, « parce qu'ils

n'ont pas vu les livres des hérétiques »

.

Le dirai-je? je ne puis me défendre de soup-

çonner que ce n'est pas sérieusement et de sang-

froid (lue rillustre jésuite , auteur des Coutro-

vemes, a aggravé d'une excuse si surprenante une

pareille accusation. Avait-il donc oublié que l'étin-

celle qui alluma le vaste incendie de la réforme

ce fut la jalousie de Luther contre les Domini-

cains, et que par suite l'honneur des fils de saint
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Dominique se trouvait doublement engagé dans la

lutte contre Fhérésie? Ne savait-il pas que depuis

l'inquisiteur Tetzel, le docte Priérias, le savant

cardinal Cajétan, les Frères Prêcheurs soutenaient

de toutes parts le combat de la foi contre les sec-

taires qui assaillaient alors la chrétienté? Igno-

rait-il la haine que les protestants ont portée dès

le principe à ce grand Ordre de Saint-Dominique,

dont la plus belle gloire est de garder et de faire

valoir comme un héritage de famille la doctrine

de saint Thomas^? Ne sentait-il pas que le cri de

fureur et de blasphème poussé par un infâme

apostat conire l'Ange de l'Ecole : lolle Thomam et

dissipabo Ecdesiam, résonnait dans toute la ré-

forme comme une clameur de colère contre les

défenseurs nés du Thomisme, et chez les Frères

Prêcheurs comme le coup de clairon de l'ennemi

qui excite le courage et ranime l'ardeur au com-

bat? En vérité, les frères de Tetzel, les disciples

dévoués et fidèles du Docteur Angélique, surtout

un Lémos et un Alvarez, ces illustres tenants du

Thomisme dans les congrégations de Auxiliis,

n'ont pas besoin d'être vengés de l'excuse d'igno-

rer les livres des hérétiques.

Mais est-il avéré que la prédétermination phy-

sique soit une opinion calviniste?

On peut en juger par ce seul fait que notre

1 . On sait que les fameuses Episiolœ obscurorum virorwn

de Ulhric de Hutlen sont dirigées en partie contre les Domi-

nicains de Cologne.
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grand Bossuet, (jui, sans nul doute, connaissait

les opinions prolestantes aussi bien que Bellarmin

et Duperron, et qui les discernait des dogmes ca-

tholiques aussi habilement que personne, accepte

pour vraie la doctrine î,homiste de la prédétermi-

nation du libre arbitre par l'opération de Dieu.

« Tel est », dit-il, après l'avoir lumineusement

exposé et défendu, « le sentiment de ceux qu'on

appelle « thomistes; » voila ce que veulent dire

les plus habiles d'entre eux, par ces termes de

« prémotion » et « prédétermination physique, »

qui semblent si rudes ;i quelques-uns, mais qui,

t3tant entendus, ont un si bon sens. Car enfin, ces

théologiens conservent dans les actions humaines

l'idée tout entière de la liherlé que nous avons

donnée au commencement : mais ils veulent que

l'exercice de la liberté, ainsi déiini, ait Dieu pour

cause première, et qu'il l'opère non seulement par

les attraits qui précèdent, mais encore dans ce

qu'il a de plus intime '. » Hossuet parlerait-il ainsi

de la prédétermination des thomistes si elle était

Topinion de Calvin et de lAither?

Du reste, Tassertion de Bellarmin a été relevée

au moment même qu'elle fut produite , et la

doctrine des thomistes vengée de cette attaque.

« [.'opinion des Dominicains, dit le i)ape Paul V
lui-même, est très diQerente de celle de Calvin,

puisijue les Dominicains disent que la grâce, loin

de détruire le libre arl)itre, le perfectionne au

I . Traité du libre arbitre, chap. 8.
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contraire, en faisant que l'homme agisse confor-

mément à sa nature, c'est-à-dire avec liberté. »

Mais, fera-t-on peut-être observer malicieuse-

ment, le Pape ne dit pas que « la prédétermina-

lion physique ne détruit pas Je libre arbitre; » il

dit seulement que « les Dominicains disent que,

loin de le détruire, il le perfectionne. » Il s'ensuit

que de l'avis du Pape, la foi des Dominicains est

intacte; mais leur doctrine ne contient-elle pas \ù

germe d'une hérésie? Le Pape ne le nie point.

Il est aisé de comprendre que les molinistes

tiennent fortement à cette insinuation, car elle est

tout le fondement logique de leur science moyenne
et de leur concours simultané. Mais on n'a, pas

oublié ces graves paroles de Benoit XIII, que l'École

thomiste, c'est-à-dire l'École de la grâce intrinsè-

quement etïicace, est « la plus éloignée qu'il soit

possible, quam lo?igissime ahest et abfnit, des héré-

sies de Calvin, Jansénius et Quesnel, et l'adver-

saire déclaré de leurs pernicieuses erreurs, per-

niciosis as^ertis adversans. »

C'est donc à bon escient que le cardinal Fran-

zelin, jésuite, a écrit, après tant d'autres, que la

différence entre la doctrine de Lémos et d'Alvarez

et celle de Calvin et des jansénistes est immenseK

Voilà pourquoi, suivant le conseil de Benoît XIII,

les thomistes méprisent les calomnies lancées con-

I. De Deo uno, tii, 43, note. « Discrimen iiiler hancdoc
Irinam a calholicis (.loctoribiis propositain et doctrinam jan-

senianam vel Protestanlium veterum quoad libertatem arbi-

tris est maximum. »
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Ire leur système. « Méprisez magnanimement,

chers fils, les calomnies lancées contre vos opinions

de la grâce intrinsèquement efficace et de la pré-

destination gratuite a la gloire sans aucune pres-

cience de mérites, que vous avez enseignées jus-

qu'ici d'une manière digne d'éloges, et que votre

École se glorifie, avec un zèle recommandable,

d'avoir puisées dans saint Augustin et saint Tho-

mas, et de trouver conformes à la parole de Dieu,

aux décrets dos Papes et des Conciles et aux sen-

tences des Pères. » Les thomistes n'ont donc pas

k se défendre de l'imputation d'hérésie. On le

verra plus clairement encore par la discussion du

second fait allégué contre le Thomisme, à savoir

que « la prédétermination physique a été condam-

née dans la sixième session du Concile de Trente. »

m.

Pour étayer cette allégation, un moliniste en

appelle doctement à « l'autorité » de Fra Paolo

Scirpi, fameux « historien » du Concile de Trente.

Il raconte avec ingénuité faneciiote que voici :

« Parmi les théologiens réunis à Trente, il s'en

rencontrait quelques-uns qui pensaient comme
Bannez. Car, à en croire Sarpi, son opinion fut dis-

cutée au sein du Concile. Mais, chose curieuse.

toujours d'après Sarpi, cette discussion s'engagea

entre Dominicains. Or, le célèbre Dominiiiue Soto
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affirma qu'aucune motion divine ne suffisait par

elle-même ; que la motion à laquelle la volonté con-

sentait devenait efficace par le fait même du con-

sentement; et que, si le consentement n'avait pas

lieu, la motion restait sans effet, non par quelque

défaillance de la vertu divine, mais par un défaut

de concours humain. Sarpi ajoute que cette doc-

trine prévalut. N'est-ce pas avouer que le débat

entre le Néothomisme et le Molinisme a pris nais-

sance dans le Concile même, et que cette dernière

doctrine a été victorieusement défendue par le

dominicain Soto?Par conséquent, les règles d'in-

terprétation conciliaire demandent qu'on entende

suivant cette doctrine le fameux décret de la ses-

sion sixième, où il est défini que la volonté peut

résister a la grâces »

Voilà certes une historiette piquante : la pré-

motion physique des thomistes démontrée héréti-

que par Soto en plein Concile de Trente ; par Soto,

de qui le savant P. Echard rapporte^ qu'il com-

battit avec vigueur les blasphèmes des hérétiques

contre la nature, les effets et les causes, de la

prédestination, de la justification et du mérite, et

que, « par ordre des Pères du Concile, » il prit

une très grande part à la rédaction des décrets de

la cinquième et de la sixième session.; par Soto,

qui, dans le même temps, écrivit son bel ouvrage

de Natura et gratia, si plein de science, si achevé.

I. R. P. de Régnon, Bannez et Molina,^. 18.

.2. Scriptores Ord. Prœdicalorum.
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qu'il mérita la haute approbation du Concile, et

que les Pères, pour témoigner it Fauteur leur

admiration, lui accordèrent Tlionneur d'avoir des

armes particulières ^ Quel coup terrible pour les

pauvres bannésiens! Outre qu'il faut entendre un

décret de foi dans le sens moliniste, et que, par le

fait, le Thomisme est foudroyé!

Mais, remarijuera sans doute un thomiste, il

était donc bien facile aux amis de Molina de fermer

la bouche à leurs adversaires dans les Congréga-

tions de Aiixiliis. Pourquoi ne Font-ils pas fait? Le

zèle de la foi paraissait Fiîxigcr, les circonstances

étaient pressantes; Molina, [)Oursuivi par les pré-

motionistes et abandonné en partie par les siens,

réclamait une revanche éclatante : encore une fois,

pouriiuoi n'a-t on pas tiré des archives les Actes

authentiques du Concile, et n'a-t-on pas écrasé les

thomistes du poids de leur autorité? Cela se serait

fait le i)lus aisi'ment du monde, car, d'après bel-

larinin, dit le P. de Hégnon 2, les actes du Concile

relatent que « dans une conférence qui précéda la

sixième session , deux théologiens exposèrent ce

système de la prédétermination du libre arbitre,

mais il fut mal accueilli, parce qu'il ne parut pas

bien catholiiiue, et le décret fut formulé suivant

Fopinion commune des autres théologiens. »

Pourquoi donc les congruistes, dans les Congré-

gations de Auxiliis, ont-ils négligé un moyen si

1. DoiiK lu.iiiis serrées d'où sorl une flamme, avec ceUe
devise : /ides quœ per cliaritalein operalur.

2. Bannez ci Molina, p. 20.
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facile et si prompt d'en finir avec la prédétermina-

tion des thomistes et d'assurer à jamais le triom-

phe, non pas à la vérité du « pur » Molinisme,

mais'du Molinisme mitigé qu'ils défendaient avec

une prudence « administrative »? La survivance

du Thomisme soulève plus qu'un léger doute dans

l'esprit sur les assertions de Duperron, de Sarpi

et de Bellarmin.

Que vaut l'affirmation du célèbre Duperron?

Puisqu'on ne craint pas de recourir contre le

Thomisme à « l'autorité » du fameux calomnia-

teur du Concile de Trente, Fra Paolo Sarpi, on

nous permettra bien d'en appeler au témoignage

d'un pieux et docte écrivain de l'Oratoire naissant,

le P. Guillaume Gibieuf. Ce Père était à Paris quand

le cardinal Duperron revint de Rome. 11 raconte en

ces termes une visite que le P. Bastida, jésuite

(le môme qui avait pris part aux disputes dans

les Congrégations après la mort inopinée de son

confrère Valentia *), fit au cardinal, a Paris même :

« Le cardinal Duperron, dit-il, reçut le P. Bas-

tida, lorsque celui-ci séjourna a Paris avant de

retourner en Espagne. Comme le bon Père expo-

sait au cardinal les raisons qui lui semblaient dé-

montrer que la science moyenne est nécessaire à

Dieu pour sauver notre libre arbitre, le cardinal

lui fit entendre qu'il était fort éloigné de penser

1. Ce père Bastida, ayant quitté plus lard la Compagnie,

se fil recevoii" docteur en Idéologie chez les dominicains

d'Avila, et renonça, dit-on, au système de la science moyenn}.

{Apud Dumir.ermuth, page 223, notes.)
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ainsi, et entre autres choses : Poiirr[iioi (Jonc, lui

dit- il, Dieu ne pourrait-il pas donner une grâce

efficace par elle-niême? M. Duval était présent à

Tentretien. Le bon Père (ut très étonné de voir

que le cardinal était d'un sentiment tout différent

de celui qu'il lui croyait, et il le supplia de n'en

rien dire. C'est (ju'à Rome, Du[)erron avait parlé

comme orateur du roi, chargé de soutenir la Com-

pagnie contre les Frères Prêcheurs; mais ii Paris

il manifestait librement ses opinions personnelles.

Tout cela m'a été raconté par M. Duval lui-même. »

Ainsi parle le P. Gibieuf^ Si cette anecdote est

bien authentique (quand on fait fond sur Fra Paolo,

on est mal venu h faire le critique diflicilc), il est

clair qu'il ne faut [)as trop se mettre en peine des

raisons apportées par Dupcrron à Home contre

le sentiment des thomistes.

Pesons maintenant r« autorité » de Fra Paolo.

Le récit que fait le W. P. de Régnon d'après cet

« historien » est tiré de son deuxième livre de

y Histoire du Concile de Trente, où sont racontées

les conférences antérieures ii la sixième session.

Fort heureusement nous possédons une véritable

histoire de ce Concile. File est le chef-d'onivre

d'un jésuite célèbre, le cardinal Pallavicin. Rien

qu'il ne soit pas favorable au Thomisme, sa bonne

foi oblige cet historien ii s'exprimer ainsi : « Sarpi

imagine ici (dans les congrégations qui précédè-

rent la sixième session) diverses discussions sur

1. Apiid Serry, ///.<?/, des Coug. de AuxiliiSj liv 3,

cliap. 'i5. — Liv. 5, socl. 6, chap. 5 et 6.
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Tarticle de la prédestination et de la grâce effi-

cace, et quoique ce qu'il raconte servît de nouvelle

preuve » (c'est un jésuite qui parle) « pour dé-

montrer que la majorité dans le concile suivit

l'opinion de mon ordre » (sans doute le Con-

gruismo), « néanmoins j'aime mieux avouer avec

sincérité que je ne trouve pas la moindre trace de

pareils débats. » Pouvait-on rencontrer une auto-

rité plus propre à confondre Fra Paolo? Assuré-

ment Pallavicin eût profité avec plaisir de l'avan-

tage que les inventions de Sarpi donnent au

Molinisme; mais il reconnaît loyalement que ce

sont là des produits calomnieux d'une haine per-

fide, et il les laisse avec mépris à un Sarpj pour

en faire usage contre l'Église.

Venons au fait rapporté, dit-on, par Bellarmin.

Assurément Pallavicin n'eût pas négligé de se pré-

valoir de cet incident contre l'opinion des thomis-

tes. Or, dant tout ce que cet historien rapporte

des discussions et conférences qui précédèrent la

session sixième, on ne trouve rien qui rappelle

le fait allégué, si ce n'est peut-être ce que nous

allons citer : « Lorenzo Mazacchi, servite, conjoin-

tement avec Grégoire de Sienne, dominicain, avec

Grégoire Parfait de Padoue, Augustin, et un autre

du même ordre, pensa que le libre arbitre con-

court passivement et non activement à l'œuvre de

la justification. Cette opinion ne fut pas regardée

comme catholique K » Le^ même fait a été signalé

1. Hist. du Conc. de Trente, 1. 8, c. 4.
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par Dominique Soto dans son célèbre ouvrage de

Natara et gratia ^ « Les lutliériens, dit-il, ensei-

gnent que dans la justification l'Iiomme n'agit pas

plus qu'un instrument inanimé ou un animal sans

raison. Nous avons même entendu des catholi-

ques poser cela en dogme et le détendre, malgré

nos réclamations. Ils disaient que Dieu nous attire

à lui avec une telle violence et nécessité que, dans

notre coaversion, nous sommes purement passifs,

recevant sans agir l'influence divine. C'est là-des-

sus que le saint Concile a prononcé 2. » Serait-ce

cette dispute entre théologiens catholiques qui a

donné lieu ii l'assertion de Bellarmin contre la

prédétermination des thomistes? Mais il est plus

clair que le jour que ces théologiens, nommés par

Pallavicin, et que Dominiijue Soto a vivement

combattus, ne soutenaient pas la doctrine tho-

miste de la prédétermination. En eiïet, la doctrine

1. Liv. I, c. 15 : « Liilherani docenl, sicul inanime

organum aul brulum pecus, sic honiineni se liabere, diun

juslificaUir. Quin eliain sunl inler catholicos , (jiios viva

voce dogma lioc asserenles, nobisque reclamantibiis defeii-

sanles, aiidiviinns: pula quod Deus quadam nos vi et neces-

silale ad se perlrahal, ila ni in noslra nos conversione mère

habeanius pasb'ive et réceptive. Dd quo idcirco S. Synodus
proiuinliavit. >»

2. Voici le texte du canon 4^ de la 6« session : « Si quis

dixeiit, liberuni lioniinisarbitrium, a Deo nioUim et excita-

luin, nihil coo/;t'?a?*j asseiiliendo Deoexcitanli alqiie vocaïUi,

(jiK) ad ohlincndani juslilicalionis graliani se disponat ac

pnvparel ; neque posse dissenlire, si velil, sed veluti inanime

quoddani nihil omnino agere, mereque passive se habere :

a. s. »
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thomiste, c'est que la cause seconde « agit réelle-

ment» sous la motion très eftlcace de Dieu, c'est

que la volonté libre « agit vraiment et librement »

,

c'est qu'elle « se détermine elle-même à son acte »

,

c'est, en deux mots, qu'elle est « cause active »

,

et non simple instrument passif, « cause libre »

,

et non pas agent sans raison. Telle est la vraie

doctrine thomiste. On voit qu'elle ne ressemble

en rien, qu'elle est même toute contraire à Ter-

reur réfutée par Soto et contre laquelle on a pro-

noncé à Trente.

Que reste- t-il maintenant des deux assertions de

Bellarmin et de Duperron, appuyées de l'anecdote

tirée de Fra Paolo Sarpi? Il nous semble qu'il n'en

reste pas une ombre sur le Thomisme. En effet,

Paul V lui-même a déclaré que la prédétermina-

tion physique n'est pas de Calvin et de Luther, et

Bossuet, d'une si grande autorité dans ces ques-

tions, en a jugé de même en embrassant cette

doctrine dans ses ouvrages. Le grave Pallavicin a

convaincu Sarpi de mensonge effronté, tandis que

le célèbre Dominique Soto nous faisait connaître

sur quoi le concile de Trente a prononcé : ce n'est

pas contre l'opinion des thomistes. Il ne subsiste

donc rien des accusations portées contre le Tho-

misme.
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IV.

Qu'on nous permette cependant d'insister un

peu sur le témoii^niage de Soto. On verra quelle

ligure faisait le Thomisme à Trente, et que c'est

tout il fait sans raison que les thomistes sont dési-

gnés aujourd'hui par plusieurs sous le nom de

« bannésiens »

.

Soto enseignait ouvertement l'eflicacité intrin-

sèque de la grâce a la manière des thomistes.

Molina n'a pas fait difliculté de le reconnaître.

« Dominicjue Soto, dit-il, dans le premier livre de

Natura et gratin , et André de \égà, dans le

sixième livre sur le concile de Trente, enseignent

que, pour [)rodufre un acte surnaturel, le libre

arbitre a besoin, outre le secours de la grâce pré-

venante, d'un autre secours particulier par lequel

Dieu concourt immédiatement avec le libre arbitre

et le meut à agir... Ils disent que ce second se-

cours ne manque jamais son etî'et, et que le libre

arl)itre agit nécessairement, dès la qu'il est ainsi

mu par Dieu. D'une part donc, ils aftirment que

le libre arbitre ne produit jamais son acte que

sous la prémotion de ce second secours ; d'autre

part, ils disent qu'avec ce secours le libre arbitre^

produit nécessairement son acte, parce que ce

secours ne peut être rendu vain. Voilà pourquoi il

leur incombe d'expliijuer comment, étant admis

la nécessité d'un pareil secours, la liborlé reste
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sauve, comment la volonté reste libre d'agir ou de

ne pas agir. Ils se réfugient alors dans la distinc-

tion du sens composé et du sens divisé, et Ton a

peine à comprendre ce qu'ils veulent dire et de

quelle manière le libre arbitre est protégé '. »

Il faudrait être bien aveugle pour ne pas voir

dans l'opinion de Soto et de Véga, telle que Molina

la rapporte, l'essence môme de la prédétermina-

tion physique : Une prémotion infaillible sous

l'influence de laquelle il est impossible que le

libre arbitre n'agisse pas, et qu'on ne fait accor-

der avec la liberté qu'à l'aide de la fameuse dis-

tinction du sens composé et du sens divisé, pres-

que inintelligible pour un bon moliniste ^.,

1. « Oominicus a Solo, lil). 1, de iNaUiia rt, Gralia,

cap. '16, et Andi.Tas a Veiia, lib. 6 in Conc. Trid , rnp. 6,

7, 8 el 9, afiinnaiil libciuin arliilriuiii ad elicieiidum

quenicumqiie praeJiclorurn acliuiin, prœlei' auxilium paili-

culare gralise piœveuienlis, indigero alio anxilio particulari

quo Deus ciim libero arbilrio immédiate concuirat, illudque

nioveat ad eosdem acliis... Secundmn vero ^\zi\\\\numquam

frustrari, sed necessario agere « (iiecessilaleconsequenlise)»

liberum arbitiium, qnnlies per illiid a Deo movelui'. Cœle-

lum cum ex una {laile alïinrienl libenim arbitrium, nonnisi

prius molum secundo auxilio, elicere ejusmodi aclus ; ex

alla vei'O dicant necessario liberum arbilrium producere la-

ies aclus, eo quod auxilium illud inane reddi nequeal : labor

illis est (lefendere quanam laiioue, ailmissa necessitale ejus-

modi auxilii, salva maneal liberlas arbilrii ad eos aclus eli-

ciendos vel non eliciendos, confugiunlque ad sensum compo-

situm et divisum, vixque inlelligas quid sibi velinl, el quo

pacto ea ratione liberlalem arbilrii lueanlur. » (Concord.

q. '14, act. 3, disp. 39.)

2. Tout récemment, à Paris, un moliniste a formulé cette
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Qu'est-ce que cela, sinon la prédéterminalion

des thomistes? Molina le dit encore plus expres-

sément, s'il est possible. « S'il fallait admettre,

dit-il, avec Soto et Véga, un concours de Dieu

aux actes surnaturels différent du concours géné-

ral aux effets naturels, jamais cependant il ne

faudrait concéder que ce concours tombe immé-

diatement sur le libre arbitre cause de l'acte,

comme si le libre arbitre agissait prému par ce

concours et appliqué par Dieu h agir'. Ce serait

seulement un inlUix de Dieu agissant immédiate-

ment sur les actes eux-mêmes avec le libre arbi-

tre et la grâce prévenante 2... » Ce concours, qui

est un mouvement efiicace imprimé ii la cause

seconde, avant qu'elle n'agisse et pour la faire

agir, n'est-ce pas évidemment la prémotion phy-

sique des thomistes? On le voit donc, Soto, Véga,

proposition : « Libéra cooperalio vix concipitur in sysle-

male gialiae per se et ab inlrinseco efficacis. » Cf. Science

calh.y nov. 1888, p. 791.

1. Solo dit en effet : «« Non est dubiuni quin concursns

Dei, iicel concomitetur, ut aiunt, actionem,sit nihiloniinus

ciiiciunque caiiî^îB secunda? reqiiisilus ad agendnm, iiiio vrro

Ql nahird prœrequisihtf:. Quoniani non soluin Deu s est caw.ça

effectuai causa; secnnda\ veruni ipse eHam movel eam ad

agendnm. » (De Nat. cl grcit., iib. I, cap. 16.)

2. « l'Oslo adniillcnduin essd Doniinico a Solo et Andréas

a V(\L'a concursum ad illos actus cssiî altorius rationis a ron-

cursn genorali ;id efferliis naturales, non lainen (]nasi priu<;

en concursu jnntum ac a Deo ad agemlurn npjdii'atnm laies

aclus cliceret : sed esse influx uni Dei immeilialum in aclus

ipsos cnm libero arbilrio et gralia prcevenienle. [Concord.

ioc. cil.)
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ces illustres théologiens de Trente, étaient de

vrais prémotionistes, si Ton peut s'en rapporter

à Molina.

Mais, cédons la parole à Dominique Soto lui-

même, qui fut, ne l'oublions pas, un des princi-

paux rédacteurs des décrets de la sixième session,

et dont la doctrine a été approuvée par le Concile.

«Voici, dit-il, le plus fort argument des luthé-

riens, ils nous l'opposent partout : S'il était en

noire pouvoir de ne pas agir quand Dieu nous

meut, la motion divine ne serait pas efficace,

Dieu ne serait pas tout-puissant... lisse persua-

dent par là que la motion divine nous nécessite à

agir\ »

']. « Diluitnr argiimeiilum qno i.ulherani, velut Acliill'%

passiiri uluiUur : Si (juando Deus vel ail boiiiun vel ad ina-

lum nos iiiovet, m nostra esset poteslale non nioveri, niolio

Dei non essnt efficax nlîjue adeo neque essrt onmipo'ens...

Que argumento persuadent sibi, quolios nos Deus rnovet,

necessitalem nobis inferre. Illalio sua tamen nullàis e/it

vigoris. Quotl eniin nos Deus libère nioveat, nihil contra

ejus cunclipolenliam et efficaciam pugnat. Quiniino inde

amplissime patet infiniia ejus virtus et sapientia, quod alias

causas instituit naluraliler movere, et alias libère, el cum
singalis proprio inodo concurrere... At restât nonnihil prœ-

tereaexplicanduin. Aut enim sumus liberi in hnjnsinodi ac-

lionibus ante momentum temporis qno Deus nos movel, aut

praesente motione Dei -. non ante, quia absqne eo movonle

moveri nequimus, neque cum nos ipse actu rnovet, quia non

stal ipsum nos movere. quin una inoveanuir ; sunt enim

movere et moveri, ccu actio et passio. correlativa... Solutio

dubitationis est, quod illo tune temporis momento quo
Deus mecum concurrit, sum liber, ut tune agere renuam,

Eleiiim dum libère moveor, possum in sensu diviso non
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Voilà bien l'objection si souvent faite aux tlio-

inistes : Dieu meut le libre arbitre avec une eftica-

cité toute-puissante : donc, le libre arbitre mu par

Dieu ne peut pas ne pas agir ; il agit donc néces-

sairement, ce qui est la négation même de la

liberté.

Soto répond aux lutbériens (|ue « la consé-

quence qu'ils tirent de l'eriicacité de la motion

divine n'a aucune valeur. En quoi répugne-t-il à

rintinie puissance et etïicace de Dieu, que Dieu

nous meuve librement? Au contraire, l'inlinité de

sa force et de sa sagesse apparaît avec éclat en ce

qu'il a établi de mouvoir certaines causes naturel-

lement' et d'autres librement, en concourant avec

chacune d'elles d'une manière appropriée à sa

vertu. »

Ainsi répondent les thomistes : Il n'y a point

d'opposition entre la souveraine efficacité de la

motion divine et notre liberté, puisque c'est la

motion de Dieu qui est 'lii cause de notre liberté

en exercice, comme son action créatrice et con-

servatrice est cause de notre liberté en puissance.

Ainsi resplendit l'universelle transcendance de la

cause première.

« Mais il reste une dilUculté. Car, ou bien nous

apore, ol lune ctssabil concursus Dei ; tanielsi /n sensu

composito conlra se invicem pugnenl, Deuin agere erga me
aclioiit^ illa, el me non agcro. » {De Nat. et Grat., lib. I,

ca[). 16.)

I. CVsl-à-il ire avec une nécessité absolue, necessilale con-

^equenlis.
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sommes libres avant le moment que Dieu nous

meut, ou bien sous la motion de Dieu : pas avant,

puisque sans la motion nous ne pouvons pas agir ;

ni au moment que Dieu nous meut, puisqu'il ré-

pugne que Dieu nous meuve et que nous n'agis-

sions pas, car mouvoir et être mu sont corrélatifs,

comme action et passion. »

En vérité, c'est bien ici le plus subtil de l'ob-

jection : point de place pour la liberté dans la

théorie de la prémotion physique, ni avant, ni

pendant que Dieu nous prédétermine. Les moli-

nistes n'ont encore rien trouvé de plus fort^

« Voici la solution, dit Soto. Au moment même
que Dieu concourt avec moi, je suis libre de refu-

ser d'agir. En effet, étant mu librement, je puis,

au sens divisé, ne pas agir, et alors le concours de

Dieu cessera, mais au sens composé, il répugne que

Dieu agisse sur moi et que je n'agisse pas. »

Est-ce assez clairement, assez énergiquement

thomiste? Dira-t-on encore que le fameux canon

quatrième de la sixième session du Concile de

Trente contient la condamnation du Thomisme?

Ne voit-on pas le théologien dominicain, qui tra-

vailla à rédiger les décrets de cette session, en-

1. « si gralia efficax consisteret in physica pr.œdelermi-

nalione, non esset in noslra poleslate ut possiniiis ponere

aut cohibere actum... Prob. : Anle acceplarn physiram prse-

determinaiionern, non esset in noslra poteslale ponere ac-

tum... post acceplarn physicani prœdeterminationem, non

est in nostra potestale ut possimus cohibere actum. »

(Mazella, De Gratia, disp. 3. art. 5, n, 621.)
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tendre, expli(iuer, déCendre ce canon contre les

lutliériens d'après les principes, avec les distinc-

tions des tliomistes? Son ouvrage n'a-t-il pas été

approuvé hautement par les Pères de Trente^?

Peut-on dire encore que la prédétermination

physique est de Calvin et de Luther, et qu'elle a

été condamnée a Trente? L'histoire proteste, non

moins que la théologie, contre ces assertions. Pal-

lavicin rapporte, en effet, qu'il y avait dans le

Concile des « partisans de la grâce qui est eflicace

avant que Dieu ait prévu l'usage que la créature

fera de son libre arbitre, » ot que, pour expli-

quer la nécessité oîi nous sommes d'agir quand

Dieu nous meut, « ils se servaient de la célèbre

distinction que cette nécessité est en nous dans le

sens composé, mais non pas dans le sens divisé. »

Le grave historien reproche vivement à Sarpi

d'avoir dénaturé à dessein cette distinction pour

la rendre ridicule et absurde 2. D'où l'on peut con-

clure prol)ablement (pf elle n'était pas nouvelle et

ne parut pas singulière dans le Concile, Sarpi

ayant pour coutume de tourner en dérision la

I. On voit par là ce que vaut raninii.ilion tranchante du
K. P. naïuher, s. j. « Il j-eslera vrai ce[)en(lant que le Con-
cile, lorsqu'il délinit (juo l'homme, sous l;i motion de la

gr;V'e, peut dissentir, renlend au sens composé, non pas que
riiomiue puisse unir l'acte et le non-ucle, ce qui eslabsurde,

mais la motion eflicace avec le non-acte. » {Revue des sciences

ccclés., ann. 1887, pag. 352.)

"1. Livre 7, chap. 13.
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doctrine ancienne et commune des théologiens ca*

tholiqiies^

4 . Quoi qu'on en dise, i! n'est pas si difficile de compren-
dre comment la proposition -. « iJomo prœmotus a Deo non

potest non agere, » est vraie au sens composé, et fausse au
sens divisé. Prenons d'abord un exemple : l'homme qui parle

ne peut pas ne pas parler. Il est clair que celle proposition

est vraie, si l'on entend que celui qui parle ne peut pas en

même temps parler et ne pas parler {sens composé); njais

celte proposition est fausse, si l'on entend que celui qui

parle n'a plus, au moment même qu'il parle, la puissance de

ne pas parler {sens divisé) , ce&i-k-d\vei^^Y\e nécessairement,

comme le feu brûle et la pluie tombe. C'est pourquoi la pro-

position : homo loquens non potest non loqui, est vraie in

sensu composilo et fausse in sensu diviso. — On voit par

cet exemple que, dans le sens composé, l'esprit affirme

l'impossibilité de joindre ensemble le mode iU\ sujet, « lo-

quens, » et son contraire, « non loqui « : homo loquens non

potest non loqui; tandis que, dans le sens divisé, il affirme

simplement pour le sujet, au moment que le sujet parie, la

possibilité du « non loqui « considéré eii lui-même, abstrac-

lion faite du mode « loquens » : homo loquens potest non

loqui. — Cette fameuse distinction, qui est de simple bon

sens dans l'exemple cité, étant bien comprise, il est facile

de l'appliquer à notre proposition : homo prœmotus non
potest non agere. En effet, il est impossible de joindre ensem-

ble la prémotion à l'acte et le non agir, puisque la motion

divine est infailliblement efficace : voilà le sens composé,

dans lequel cette proposition est vraie. Saint Thomas dit :

« Si Deus movet voluntaleu) ?.d aliquid, incompossibile est

huic posilioni quod voluntas ad illud non moveatur. »

{'\. 2. qu. 10. art. 4. ad 3). Mais on conçoit très bien que, à

l'instant même où Dieu pousse infailliblement à l'acte, le

non agir reste possible pour l'homme, abstraction faite de
l'impulsion divine, car l'efficacité de cette motion se propor-

tionne exactement à la nature de chaque cause seconde, se-

lon cette maxime de saint Thomas que « Deus movet unum-
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Ajoutons en finissant que le Thomisme des Pères

de Trente a laissé des traces dans le catéchisme

de ce Concile. Ce qui n'a rien de surprenant,

puisque ce catéchisme, si autorisé dans l'Église,

a été rédigé en grande partie par des Domini-

cains. «Dieu, y est-il dit, non seulement administre

l'univers, mais encore il pousse au mouvement

et à l'action par une force intime les êtres qui

sont mus et qui agissent; de telle sorte que, sans

nuire à l'activité propre des causes secondes, il la

prévient cependant par une vertu très secrète qui

atteint chaque chose, qui va avec force d'un bout

a l'autre, disposant tout avec suavité. Voilii pour-

quoi l'apôtre disait aux Athéniens : Dieu n'est pas

loin de chacun de nous : c'est en lui que nous

vivons, que nous nous mouvons et que nous exis-

tons^? » Ne semble-t-il pas que cette impulsion

fjuodquc seciiiuhiin moduiu uinusciijnsque. » C'est le sens

diris(', (Iniis l(>(iuel noire projiositio?i est fausse. Dans ce sens,

la vérilo est (jiie homo prœmolus a Deo poJest non agere, de

niôiue (juo l'homme qui parle peut ne pas parler. Ecoulons

nossiirl : (c Comme il sérail absurde de dire que noire pro-

pre (lélerminalion nous ôlal la liberté, il ne le sérail pas

moins de dire que Dieu nous l'ôlal par son décrel : et

comme nolie volonté, en se iléterminanl elle-même ^ choi-

sir une chose plutôt que l'autre, ne s'ôle pas le pouvoir de

c!»oisir entre les deux, il faut conclure de môme que ce dé-
cret (le Dieu ne nous lole pas. » (Trailé du libre arb.^

chap. 8).

I. Catech. roin. 1 }). ait. 1, n. 2i : « Non solum Deus
universa qua) sunt, providenliîl suA luetur aUpie adminis-
trai, verum eliam quœ moventur et agunl ahquid, intima
virlule ad molum alque aclionem Ha impellil ul quamvis
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divine, qui se fait sentir dans Tintime des causes

secondes, prévient leur activité et les pousse au

mouvement, qui est universelle, suave mais forte,

représente assez bien la prémotion physique des

thomistes?

Il est temps de conclure. Si le Molinisme, comme
système, ne remonte pas plus haut que Molina,

au témoignage de Molina lui-même , s'il n'a pu

passer dans sa pureté native par les Congréga-

tions de Auxillis, s'il a dû se transformer en Con-

gruisme, comme il parait, par le décret d'Aqua-

viva; le Thomisme au contraire, la « véritable

Ecole thomiste, » liorissait longtemps avant Bannez ;

il paraissait avec honneur à Trente, ses principes

et sa distinction la plus fameuse y étaient connus ;

bien loin qu'on les confondît avec les opinions des

hérétiques et qu'on voulût y porter atteinte par

un décret, on les approuva plutôt dans la bouche

et les ouvrages de l'illustre Dominique Soto.

Tel est le témoignage de l'histoire. Nous pou-

vons maintenant passer a l'examen critique du

Mobnisme.

seciindariini causarum efficienliain non impediat prœceniat

lamen, cum ejiis occullissima vis ad siiigula perlineat, et

aUingal a fine usque atl finem forlitci-, el disponal oinnia,

suaviler.(>aa?'eab Aposlolodiclum est,,cuiiiapud AU^enienses

anniinliaj'el Deiiin
,
qnani ignorantes colebanl :" Non longe

estai) unoquoque nostruni; in ipso enim vivimus,el niove-

mur, el sunuis, »



LIVRE SECOND

C R I T I Q U V: ou M O 1. 1 N I s M E

CHAPITRE PREMIER.

LA SCIENCE MOYENNE ET LA LIBERTÉ.

Le problème de Taccord du libre arbitre avec la

Providence de Dieu appartient en même temps à

la philosophie et a la théologie. La raison, en ciïet,

de môme que la foi, affirme la Providence et le

libre arbitre et pose, par conséquent, la question

de leurs rai)ports. On peut donc, pour juger les

divers systèmes, se placer au point de vue de la

raison ou au point de vue de la foi, et procé-

der à Texamen critique des théories, soit d'après

les principes de la science métaphysique de Dieu

et de rhomme, soit d'après les dogmes révélés

dans TLcriture ou la tradition chrétienne sur la

faiblesse originelle de Thomme et la force souve-

raine d(* la grâce de Dieu.

11 y a des théologiens qui, i)eu lidèles a la grande
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et belle idée de Vunité du plan divin, se sont fait,

sur les rapports de la prescience et de la volonté

de Dieu avec notre libre arbitre, des théories dif-

férentes, suivant les différents états où l'homme
pourrait être placé. Mais les deux systèmes du Tho-

misme et du Molinisme ont cela de remarquable

et de séduisant pour l'esprit, que, sauf les diffé-

rences essentielles des divers états, ils expliquent

de la même manière le fait qui est le même dans

tous les états, à savoir la dépendance des causes

créées vis-à-vis de la cause première. Aussi l'un

et l'autre système relèvent de la raison et de la

philosophie presque autant que de la foi et de la

théologie. Bien plus, si l'on analyse avec soin les

solutions données par chacun d'eux, on s'aperçoit

que les dissentiments ont leur source dans la di-

versité des opinions philosophiques. Et la liberté,

dont les deux théories jouissent depuis trois siè-

cles dans les écoles catholiques, paraît être un

signe évident qu'elles ressortissent, si l'on peut

ainsi dire, du tribunal de la philosophie rationnelle

plus encore peut-être que de celui de la foi.

Voilà pourquoi nous allons faire la critique du

Molinisme, principalement au point de vue de la

raison, à la lumière de la philosophie chrétienne

plutôt que de la théologie.

Commençons par l'examen de la Science moyenne.

Tous les molinistes la défendent unanimement,

quoiqu'ils soient divisés dans la manière de l'ex-

pliquer. On s'imagine d'ordinaire que la théorie

de la prédétermination physique est la plus oppo-
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sée il l'exercice de notre libre arbitre, et c'est la

principale raison pour laquelle on incline davan-

tage vers la théorie opposée. A notre avis, ce juge-

ment sommaire est injuste. La vérité est que la

théorie de la science moyenne, loin de faire l'accord

de la pi'escience divine avec notre libre arbitre,

létruit dans la créature, sinon en Dieu môme,

jusqu'à la racine de la liberté.

I.

Faisons-nous d'abord une idée claire de la

« science moyenne »

.

Il est hors de controverse que Dieu connaît

d'une science très parfaite, non seulement les

choses présentes, quelle que soit leur nature,

mais encore toutes les choses qui ont jamais

existé ou qui existeront, à un moment quelcon-

que, dans hi suite des. siècles. En etîet, la science

de Dieu embrasse tous les temps et t'i^us les êtres.

Les corps et les esprits, les substances et les acci-

dents, les causes et leurs opérations, l'origine, la

durée et la tin des choses, le passé, le présent et

l'avenir, tout est sous l'œil de Dieu. « La con-

naissance de Dieu, dit saint Thomas, a, comme
son Etre inlini, l'éternité pour mesure. Or, l'éter-

nité, dans son existence sans succession, contient

à la fois tous les siècles. Voila pouniuoi les choses

du temps sont toutes [)résentes a Dieu, «pii les con-



108 THOMISME ET MOLINISME.

temple de son éternité. Elles lui sont présentes,

non seulement parce qu'il possède en lui-même

les idées de toutes les créatures, comme disent

certains, mais parce que son regard se porte

du haut de l'éternité sur toutes choses comme
existant présentement ^ » Dieu connaît donc avec

une parfaite certitude les actions futures de toutes

les causes libres actuellement existantes ou à venir.

Il les voit comme elles sont faites dans le temps

qui n'existe pas encore. Voila pourquoi on donne

à cette science divine le nom de Science de vision^.

Dès que notre esprit conçoit en Dieu cette pres-

cience éternelle, l'idée de liberté ne lui paraît plus

convenir à nos actes. En effet, nous voyons clai-

rement que ce qui est libre peut ne pas être; mais,

si nos actes futurs sont déjà connus par une pres-

cience infaillible, il est impossible qu'ils ne soient

pas : donc nos actes futurs, que Dieu connaît par

sa prescience éternelle très parfaite, ne peuvent

être vraiment libres.

1. s. Th. i p., qu. 14, art. 13. « Licet contingenlia fiant

in aclu successive, non lameii Deus successive cognoscit

contingenlia, prout sunt in suo esse, sicut nos, sed simul
;

quia ejus cognilio mensuratur seternitale, sicut eliann suum
esse; œternilas autem tola simul existens ambit lotum tem-

pus. Unde omiiia quae sunt in lempore, sunt Deo ab œlerno

prœsentia, non solum ea ralione (jua habet raliones rerum

apud se prœsenles, ut quidam dicunt, sed quia, ejns intuitus

fertur ab ^lerno supra omnia, prout sunt in sua prœsentia-

litate. » Cf. in 4 Cont. gent., cap. 66, 67.

2. La question du mode de la présence des choses futures

dans l'éternité de Dieu est étrangère à ce débat. Cf. Franze-

lin, de Deo uno, th. 32.
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A la vérité, si la science de Dieu était, comme
la notre, puisée dans les choses mômes, il ne

serait pas diflicile de l'accorder avec notre libre

arbitre, car il est clair que notre connaissance des

actes libres ne gêne aucunement l'exercice de la

liberté. Si même la science de Dieu n'était qu'un

ensemble de probabilités et de conjectures sur

l'avenir, on comprendrait sans peine qu'elle ne

blesse pas du tout le libre arbitre des créatures.

Mais la prescience de Dieu n'est pas causée par les

objets, et elle est d'une certitude infaillible. De là,

les efforts de l'esprit pour découvrir ou Dieu voit

clairement nos actes futurs, sans que notre liberté

coure aucun risque '.

On comprend sans peine que cette prescience

(le vision par laquelle Dieu connaît les réalités-

temporelles présuppose en Dieu, suivant notre

manière de concevoir les choses divines, un acte

libre ou « décret » par lequel Dieu décide de réa-

liser liors de Lui certains êtres, de les faire passer

do l'état de possibilité, où ils sont nécessairement

1 . C'osl la question ihéolopique : in quo inedio Deus cog-

noscat fiiliira libéra. Ilépontire : m seipsis, c'est ne rien

(lire du lonl. La difficulté est de définir où Dieu voit les

choses futures comme existant en elles-mêmes. Sainl Thomas,
enseij^ne (jue Dieu connaît les créatures dans son essence,

in seip.so ut in medio. C'est en lui qu'il voit les choses comme
existant hors {\û lui, « id quod est extra seipswn non intue-

lur nisi in seipso ». (t. p. qu. 14, art. 4.) Il reste il cher-

cher par quelle raison l'essence divine contient et représente

certains êtres comme futurs, dans l'état contingent de futu-

r il ion.
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en Lui , à Fétat d'existence distincte de Lui. Le

monde, en effet, et tout ce qu'il renferme, n'existe

que par ia libre volonté de Dieu, cause première

de toute réalité contingente. C'est pourquoi l'on

dit que Dieu voit « dans son décret » les choses

qui sont destinées a exister réellement hors de

Lui^
Mais voici le point délicat. Ce décret divin, qui

est la cause ou raison première, et par elle-même

efficace, de l'existence de cet univers, est-il pareil-

lement ia cause ou raison première, et par elle-

même efiicace, des actions des causes libres? Si

l'on nous demandait pourquoi ce monde est déter-

miné à l'existence, nous répondrions sans hésiter

que c'est uniquement parce que Dieu l'a -voulu

créer. D'où il suit que c'est uniquement dans son

décret créateur que Dieu voit ce monde comme
déterminé a l'existence. Faut-il répondre de même
il la question : pourquoi Pierre, par exemple, vou-

dra faire telle action? Faut-il dire, en tin de compte,

que c'est uniquement parce que Dieu a décrété que

Pierre voudra agir de la sorte? Et, par suite, que

c'est uniquement dans son décret que Dieu voit

cet acte de Pierre comme déterminé à être fait?

Sans nul doute, si on cherchais seulement par

quelle raison Dieu, qui connaît nécessairement

4 . « FiUura absoluta fere nulluin negotium facessunt. Ea

enim optiine dici possnnt a Deo perspici lum in decreto

suae volunlatis, quo dejinit vel permiltil «t eveniant ali-

quando; ... j) Liberalore S. J., Institut, philos.., Prali, 1883,

vol. 2, p. û04.
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rexistcncc de Pierre comme possible k tel moment

du temps, dans telles circonstances, avec tel acte

déterminé, vient à connaître Tcxistence de Pierre

coinme réelle a ce moment du temps, dans ces cir-

constances, avec cet acte, on ailirmerait .sans

crainte que cette raison , ou cause, est la libre et

toute-puissante volonté du Créateur de toutes cho-

ses. Il est évident, en eilet, que c'est par la libre

volonté de Dieu que Pierre, avec cette existence

déterminée, est passé de l'état de possibilité pure

il rétat de réalité vUectaée, car, corume dit saint

Thomas, la volonté commande et détermine si

l'idée qu'on a conçue et qui représente une (éuvre

à rétat possible sera ou non reproduite dans la

réalité*.

jMais il ne s'agit pas, fait-on observer justement,

d'expliquer comment une réalité qui procède de

Dieu seul est connue de Dieu. Puisque l'existence

(le cette chose ne dépend que de la libre volonté

de Dieu, il est logique de penser que la prescience

divine de cette existence réelle présuppose un

décret divin où cette réalité est connue. Il en va

I. <c Forma inlelligil)ilis non noiriinat principiuni actio-

nis, seciuidnin (juod est, tanluin in inlelligenle, nisi adjnn-

galur ei iiiclinalio ad cfrcclwni, (iiia; t'Sl per volunlalcni. »

(1, j . qu. 13, ait. 8.) — « Unius et ejnsdeni effeclus, etiam

in noliis, est causa scienti;» ut dirigens, (ju;\ concipitnr forma
operis; el volunlas ul iwpcraiis, quia forma, ni est in ialci-

leclu lantum, non determina (tir ad lioc (jUod sil vel non sit

in efferlu, nisi por volunlaleni. » (1 . p. qu. 19, art. 4, ad 3.)

Qu'on veuille Ijien remarquer que saint Thomas noinme cet

acte de la volonté imperium determinans.
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tout autrement des actes libres. Dieu n'en est pas

seul la cause efficiente ; bien plus, disent les mo-
linistes, c'est rendre la liberté inconcevable, c'est

la nier expressément que d'attribuer à un décret

efficace de Dieu la détermination même de la cause

libre à produire son acte. Il est donc impossible,

concluent les molinistes, que Dieu voie dans ses

décrets nos actes libres futurs. Cela dit, ils intro-

duisent la science moyenne.

La voici telle que nous la présente le R. P. de

Régnon.

« Qu'est-ce que la science moyenne, se demande-

t-il? Quel est son objet ^?

« On a toujours su distinguer en philosophie

entre \e possible et le futur. Un possible est'un être

ou un événement qui « peut être » réalisé. Un

futur est un être ou un événement qui « sera »

réalisé.

« Mais entre le possible et le futur, il y a place

pour un terme d'une objectivité spéciale. Le futur

conditionnel, ou, comme on l'appelle quelquefois,

le futurible, est l'être ou l'événement qui « serait »

réalisé, si certaine condition venait à être posée.

C'est plus qu'un « possible » ; car on doit dire de

lui, non seulement qu'il peut exister, mais encore

qu'il existera si la condition dont il dépend est

réalisée. C'est moins qu'un « futur » ; car son

existence reste indéterminée avec celle de la con-

dition purement possible. La place du futurible

1. Bannez et Molina, p. 110.
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est donc l)ien entre le possiljle et le futur, et son

objectivité a un caractère irréductible.

« Or, les théologiens ont la légitime habitude

de distinguer en Dieu diverses sciences, suivant

les différences d'objets fornfiels. Molina a donc eu

raison de placer, entre la science des possibles et

la science des fnlurs, la science des co/uUtionnels,

et il a été heureusement inspiré, en rap|)elant

science moijenne, pour exprimer que son objet est

quehiue chose de plus qu'un possible et de moins

qu'un futui'. »

La science înoyenne est donc cette prescience

par laquelle Dieu, « avant tout décret absolu de

sa volonté » . voit comme ftilnrs conditionnels tous

les actes libres de toutes les causes libres K II

voit, par exemple, que, si î^ierre était placé dans

telles circonstances, il agirait de cette façon, et

qu'il agirait autrement dans d'autres circonstan-

ces : ici il consentirait a la grâce, là il n'y consen-

tirait point.

1. Dans le fameux rosciil de Cléineiil VIII, qui fixait les

questions à débattre devant la Congrégation de Auxiliis,

celle (le la science est posée en ces icnnes : « An sil sententia

sancli Angnslini quod , aiite ciccrelum absidiitum divinœ

voliinlatis, detur in Deo cognitio cerla fl intallil>ilis con-

tingihiliuin dependcntinin a caiisri libiMà, qucilem Molina
l)cr sciendam mediam Deo (ribuil? » Il ne faut donc pas

délinir simplement la scienct' moyenne : la science des futurs

conditionnels. La négation du « médium » marqué par les

thomistes doit entier ilans la délinilion de cette science.

C'est « une science des futurs conditionnels qui n'aurait pas

pour << médium >. les décrets divins. » Cf. Billuart, de Deo,

dis. G, art. (i, nota secunda.

8
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Mais voici le point obscur, et, pour ainsi parler,

le mystère de cette prescience.

Entre thomistes et molinistes, il ne s'agit nul-

lement de savoir si Dieu connaît avec certitude

des futurs conditionnels. Cela n'a jamais été mis

en doute par FÉcole thomiste ^ C'est donc ne rien

dire du tout pour la controverse que de démon-

trer avec grand déploiement d'érudition
,
par l'Écri-

ture, les Conciles et les Pères, qu'il y a en Dieu

1. cf. Billuarl, de Deo, dis. (!, art. 5, nota secunda. —
Goiidin, Tract. Iheol. de Scienliâ Dei, qu. "2, art. 4, § 'I,

in princ. — Lemos, Panoplia gratiœ, parte 2, tract. 5,

cap. 20. — Goudin s'exprime ainsi : « Salis inepte quidam
moderni gloriantur se in bis dispnlationibus, qna* de scientià

mediâ rentiim abhinc aimis fervent, palmam ex jiarte relu-

-lisse, quod repngnanles thomistas admittere coperint esse in

Deo certam conditionate fulurorum praescienliain. Non enim

eâ de re conlroversia fuit, aut aliqnid a repniînantibus tho-

mislis obtenliini est. Quin potins nltro agnoscnnt, et agno-

verunt semper, Denm in decielis snis prrescire non modo
quse absolute exenient, sed eliam quae qnibusdam conditio-

nibns sic albgavit ut, si illœ ponerenlur, ipsa qnoque forent.

Tamelsi qnœstio esse polest, an aliqnid conditionate decre-

tum sit a Deo ; sed quse ad id quod nnnc agilur aut nihil

aut parum refert. Quamobrem cum Ferdinandns Baslida,

scientiae médise patronus in Gong, coram Clémente VIII

habilis, haereret morosius in astruendâ illâ conditionate

faturorum cognitione, conclamalum est a Palribns et Prœ-

sulibus el ab ipso ejus anlagonistâ P. Thomà de Lemos 0. P.,

nullam ea de re controversiam esse, frusl raque tempns et

operam in eâ consumi ; sed ad causam tandem esse deve-

niendum, an scilicet Deus, extra et anCe decretum suum,

creatœ voluntaiis opéra ut conditionate fatura prœvideret,

an potius non nisi in suo decrelo ; ut ex aulbenticis actis

refert Joannes a S, Tbomâ. »
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une prescience des fiiliiribles^ Quant aux moli-

nistes qui se contentent d'exiger au nom de la

logique, comme fait le W. V. de Kégnon à l'endroit

cité, que Ton distingue en Dieu « trois » sciences,

celle des pombks, celle des fuiars absolus et celle

des futurs condition lœls, ils ne touchent pas davan-

tage le point en question 2. Que Dieu connaisse

d'une science très parfaite tous les futui^ condi-

tionnels qui se peuvent concevoir, — que nous

soyons fondes à critiquer et à rejeter Tancienne

division de la science divine, c'est entièrement

étra^iger a la discussion présente'^.

Tout l'objet de la controverse est de savoir oii

Dieu voit que cette cause libre posera cet acte.

Répondre que Dieu le voit, parce qu'il savait déjà

1. cf. Franzelin, de Deo uno, th. 45 : « Uenionsiratur

in Deo scienlia, qiuu média dici solet. »

2. Dans une leUre que je reçus après la publication de cet

article, on me faisait ce hel argument : Comme objet de

connaissance, le futur condiliomiel se dislingue formelle-

ment du possible, objet de la science de simple intelligence,

et du futur absolu, objet de la science de vision; donc, il

faut diviser la science île Dieu, ralione objecti. en trois par-

ties, simple intelligence, vision, et science moyenne. — La

réponse est facile : Argument um non est ad re\n, iranseat

tofum. Il ne s'agit ])as du tout de la division de la science

divine, mais uniquement de savoir où [in quo medio) Dieu

connaît certains objets de sa prescience, à savoir, les futurs

libres condilionnels.

3. Les thomistes sont divisés sur ces deux poinLs : si

Dieu connaît toute l'infinité îles futurs condilionnels, et si!

les connaît par simple intelligence ou par vision. Voir Bil-

Inart. de Deo, disp. 6, art. o, in fine. — S. th., \ p. qu. 44,

a. 9.
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certainement que cette cause agirait de la sorte

si elle était jamais créée et placée dans ces cir-

constances, c'est parler en l'air, car la question

demeure entière : On Dieu a-t-il vu que cette

cause devait agir ainsi dans ces circonstances?

— Dieu ne l'a pas vu dans ses décrets, répon-

dent tous les molinistes?

— Mais où donc Dieu l'a-t-il vu, demandent

encore les thomistes?

— « C'est le mystère, l'insondable mystère »

,

avouent quelques néomolinistes. « De toutes les

explications proposées, dit le R. P. de Régnon,

aucune n'est complètement satisfaisante... Il faut

renoncer à expliquer le comment de cette science

divine que nous appelons la science des condition-

nels... Expliquer cette science, c'est œuvre de

dto/cmtowe philosophique ^ »

'1. Bannez et Molina, M 3, '114, '\V6. — « Les molinistes

sont unanimes à rejeter les décrets bannésiens ; mais lors-

qu'il s'agit du moyen par lequel Dieu voit les futuribles, l'u-

nanimité cesse. Us veulent, les uns. comme Molina, que ce

soit dans la supercompréhension de la volonté humaine ; les

autres, dans la vérité objective des futuribles ; d'autres,

dans leur vérité formelle, etc. Dans ces opinions diverses,

il peut y avoir de la vérité, ruais pas toute la vérité. Le

mieux est de s'en tenir à ce que dit saint Thomas : Dieu ne

voit rien hors de lui qu'il ne voie d'abord en lui-même;

ce qui ne paraît pas impossible à démontrer^ même pour

les futuribles libres. » (Revue des sciences ecclés., an. 1887.,

page 267, art. du R. P. Baudier, s. j,). Voir la démonstra-

tion à la fin du chapitre^ note. J'invite mes lecteurs à faire

réflexion sur ces deux principes thomistes : Omnia Deus

cognoscit, suam essentiam cognoscendo, ad quîÊ sua causa-

litas extenditur (1 Gont. gent. cap. 68) — Scienlia Dei est
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— Ainsi donc, peuvent répliquer les thomistes,

cette science moyenne, dont vous êtes si liers,

n'est qu'un nouveau inystère inventé pour rem-

placer le mjistère des décrets divins, l^li bien! allez

avec vos arguments défendre contre Dieu la liberté

humaine; {)Our nous, il nous plaît davantage de

servir contre vous la cause des droits de Dieu.

Quant il expliquer comment la prédétermination

divine s'accorde avec la liberté, « c'est œuvre de

dilettantisme philosophique ».

Mais non, il n'y a pas égalité dans le mystère

entre la théorie de la science moyenne et celle

des décrets divins. Si l'on a pu dire de la doctrine

thomiste, qu'« elle part d'un principe aussi majes-

tueux qu'incontestable, en invoquant les droits

imprescriptibles de la cause première; (prelle

déroule les conséquences de ce principe avec une

remanjuable rigidité de logique; que tout s'y en-

chaîne ; que tout y paraît simple, clair, facile à

comprendre, et que ce sont là, d'ordinaire, les

caractères de la vérité' », nous ne pouvons, en

causa rorum voluntafe adjunctâ (S. ih. I p. (jn. I \. a. 8}. —
Qu'est-ce qui l'ail (|ue l'essence divine représente une chose

coimne conditionnellernenl fulure ?

1. P. (le llégnoii, Ihmnez et MoUua. p. 109. Le Révérend
Pèie poursuit : « Mais voici qu'au t-^rine celte doctrine se

heurto aux dogiui's do la liberté humaine et de rinipnlahiliîé

des mérites et des démérites; tdle se heurte à la sainteté et

à la honte île Dieu; elle semble même se heurter ^ un décret

de foi catholique, et de toutes ces difficultés elle u' se tire

que parties explications prolixes et confuses. » Nous verrons

plus tard ce qu'il faut penser de tous ces heurts du Thomisme.
Voyons pour le moment si le Molinisme tient debout.
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toute sincérité, rien dire de pareil de la doctrine

moliniste, mais seulement que son principe, la

science moyenne, si on le soumet à une rigou-

reuse analyse, nous donne, chose étrange ! la

négation même de l'idée de liberté '.

II,

On entend par cause libre la cause qui de sa

nature est indéterminée ou en puissance, comme
parle TÉcole, à agir et à n'agir pas, « quœ potest

agere et non agere »

.

Or, si l'on veut s'en tenir aux raisons' de la

science moyenne, proposées par les molinistes,

on est forcé logiquement d'admettre que la cause

des actes futuribles n'est pas de sa nature indé-

terminée ou en puissance à agir et à n'agir pas.

Donc la science moyenne des molinistes ren-

ferme la négation même de la liberté.

L'argument est en bonne forme ; on est d'ac-

cord sur la définition de la cause libre. Venons à

la preuve du fait affirmé dans la mineure.

A tout seigneur, tout honneur. Commençons
par Molina.

Pour expliquer sa science moyenne, l'auteur de

la Concorde imagina la « supercompréhension des

1. Voir aux appendices la manière dont le R. P. Guillci-

min présente -la question de la Science moyenne.
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caus(îs secondes. » — « Dieu, dit-il, a une com-

préhension très profonde, insondable, de chaque

libre arbitre : il voit clairement ce que chaque

cause libre ferait de son plein gré dans telles et

telles circonstances, et même dans Tinlinité des

circonstances possibles. Cette vue de Dieu nous

l'appelons science moyenne ^ »

Ainsi donc, d'après Molina, Dieu voit dans la

cause libre elle-niênie que dans telles circonstances

cette cause agirait ainsi, qu'elle se déterminerait

à cet acte. Cette vue de Dieu n'est pas une con-

jecture i)lus ou moins probable, mais une con-

naissance certaine, infaillible, très parfaite, la

« science » du futur conditionnel.

Comment Dieu peut-il voir dans une cause de

sa nature indéterminée entre Pacte et le non-acte

qu'elle agira en effet?

Pour que Dieu voie l'acte comme futur, il faut

d'abord que l'acte soit futur, car le vrai présup-

pose rétrc, « verum sequitur ad eus » . Il s'ensuit

que, si Dieu voit dans la cause même l'acte comme
futur, c'est évidemment que l'acte est futur,

c'est-à-dire déterminé à l'existence, dans la cause

1. <c Tiiplicein scienliam oporlel dislinguiimus in Deo...

terlKiiiî iloniquo soioiUiaiii iiiediaiii, (juA, o\ allis.^injA el

insrrulahili coiupreliensioiie cujus(jiio liheri arliilrii, in siiA

essenliA inlniUis est (Deus), quid pro suA innalft liherlale,

si iii lioc, vel illo, vel éliam infinilis reruin ordinilms collo-

carelur, aolurum essel (liberum arbilriurn), cuiii laiiien pos-

set, si \ellot f.icere reipsîl opposiUirn. » (Coiicord
,
qu. 14,

art. 13, disp. oâ.)
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elle-même'. Mais une cause qui contient en elle-

même un acte déterminé à êti^e produit n'est

assurément pas la cause qui d'elle-même est in-

déterminée à son acte. Donc, aftirmer qu'un acte

est connu comme futur par une connaissance com-

préhensive de la cause c'est nier par le fait que

cette cause soit de sa nature en puissance à agir

et a n'agir pas, et par conséquent qu'elle soit libre.

— Dieu, dira-t-on, ne voit pas que la cause est

déterminée à son acte, mais seulement qu'elle se

déterminerait.

— Sans doute ; mais, où Dieu voit-il dans la

cause qu'elle se déterminerait certainement, puis-

que la cause est de sa nature en puissance ii se

déterminer et à ne pas se déterminer? Pour que

Dieu voie que la cause se déterminerait, il faut

que la cause soit déterminée à se déterminer, si

l'on peut ainsi dire : ce qui n'est pas moins con-

traire à l'indétermination naturelle de la cause

libre.

Donc, la «supercomprébension des causes» con-

tredit ouvertement l'idée essentielle de la liberté.

Aussi n'est-ce pas dans les écrits du Docteur

Angélique que Molina a trouvé ce « moyen » .
—

« Il y a des effets futurs, dit saint Thomas, dont

les causes sont naturellement indéterminées :

ce sont surtout les effets qui dépendent du libre

arbitre. Comme cette cause est d'elle-même en

1. Illud quod nunc est, ex eo fulurum fuit, anlequam
esset, quia in causa erat ut fieret. (S. th. I. p. qu. 4 6. a. 7.

ad 3).
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puissance aux deux contraires, elle ne produit

aucun effet , !>l en n'est par la détermination d'une

autre cause. Voilii i)Ourriuoi les effets des causes

libres ne peuvent nullement être connus dans les

causes mômes ^ »

Hien de plus simple et de plus facile à conce-

voir. Si la cause libre est i)ar nature indéterminée

entre l'acte et le non -acte, plus le regard de celui

qui la contemple est pénétrant et compréhensif,

plus il voit que ni l'acte ni le non-acte n'est déter-

miné en elle, mais que l'un et l'autre s'y trouvent

seulement comme possibles purs.

Dieu donc ne peut avoir la science des actes

libres futuribles au moyen de la « supercom-

prébension des causes, » à moins que ces causes

ne soient pas de leur nature en puissance à agir

et à n'agir pas, c'est-a-dire qu'elles ne soient pas

libres.

— Mais, dira peut-être un moliniste, la science

moyenne n'est pas une simple vue de l'essence

des causes libres : c'est une comprébension de

ces causes prises avec toutes leurs circonstances

de fait, et sous rinlluence de tous les antécédents,

I . «« Qniilam effeclus fuluri sunl quorum causœ in'lifferenter

se liabont ail ulruiiKjno : liîrcaulom vocantur roiilingnUia ad

ulrumlihet, ut sunl illa jiraicipue quaî dependenl ex libero

arbilrio. Seil quia ex causîl ad ulrumlibel, cuni sit quasi in

poteniiA, non progredilur aliquis eft'ecUis, nisi por aliquani

aliaiii causain dclermiiielur magis ad unuin quani ad aliud ;

ideo liujusniodi effeclus in cansis quidein ad uiruinlibet

nullo modo cognosci possunl per se acceplis. » \n 8 de Verit.

an. h2. Cf. in I Pcrih. lecl. 13.
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natiireis et surnaturels, physiologiques et psycho-

logiques, tant du dehors que du dedans, qui pré-

cèdent, préparent et motivent chacun de nos

actes.

— Fort bien. Assurément, rinfluence des motifs

sur nos déterminations et nos actions est très

réelle. Parfois même elle est si forte qu'elle dimi-

nue notre liberté, si violente qu'elle nous l'ôte

tout entière et nous rend irresponsables. Ce sont

des faits de conscience reconnus de tous les mora-

listes. Le « Déterminisme » , erreur aujourd'hui

fort en vogue, consiste précisément à dire que

les motifs nous déterminent toujours nécessaire-

ment à nos actes, de telle sorte que le libre arbi-

tre n'est qu'une illusion « psychique » . Mais c'est

là une hérésie abominable. On ne peut nier ce-

pendant que les motifs ne nous disposent à agir

dans un sens déterminé. C'est le fondement des

conjectures que nous faisons sur la conduite les

uns des autres. On remarque même que chacun

de nous a un penchant particulier à céder à cer-

tains motifs entre tous ceux qui dirigent la vie

humaine. De là les prévisions qu'on fait d'ordi-

naire des pensées, des jugements, des actions

d'autrui pour diverses occurrences, prévisions qui

sont les règles de la politique des gouvernements

comme des relations sociales des particuliers.

Sans aucun doute, les « prévisions » divines sont

mieux fondées, moins incertaines, plus sages que

les nôtres. Mais sont-elles vraiment pour Dieu la

« science » de nos actes futurs, la connaissance
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claire, infaillihle, très parfaite, qui convient l\ ia

majesté de la cause première ^ ?

— Non, répond saint Thomas : à considérer

ainsi les causes libres, on ne peut former que des

conjectures sur leurs actes futurs 2.

Le canlinal Mazzella, jésuite, suit le sentiment

de TAn^^élique DoctiHir. « Dieu, dit-il, ne peut

connaître les ftiturihles dans leurs causes prochai-

nes. Car les actes libres n'ont pas une connexion

nécessaire avec leurs causes même toutes prépa-

rées et sur le point d'agir, puisque si la cause

libre n'était pas à ce moment en puissance d'agir

et de n'agir pas, elle ne serait plus libre. Raison

d'autant plus forte qu'il ne s'agit pas d'une con-

naissance (pielcon(pie, mais d'une «science infailli-

ble» des futuribles, ii la(]uelle toute erreur répu-

gne nuHa[)bysi(|uement , telle que doit être la

science de Dieu ^. »

1. Voir Leibnitz, Essais sur la bonté de Dieu, la liberté-

de l'homme, et l'origine du mal^ piprii. partie, ii. 40-60. —
Bossuel, Traite du, libre arbitre, c. 7.

2. « Si a Ijnnjjaiihir ciuisa! illa^ qu?e causas ai! ulniiniil et.

iiu'IinaiU iiiaiiis a'I niiiiiii qnain ail aliiîd, polest aliqu:i cer-

filudo conjccturalis de elfeclibus pr.TdictIs haberi ; sinit de-

bis (|ii.'o ex libeio arbilrio dépendent, aliqua liilura conjici-

vius e\ consnetuiliiiilius el coniplexionibus boiniiiuin, qiii-

biis incrm.uUui' ad uiiuin. ((S de Veril. art. 12.)— Oiiicuni-

(]no rosjiioscil eflecluin rontingentern in su;\ rausfk tantnm,

non babet de eo nisi ronjecluralein cogniUontni. » (I. p.

qu. 14, ail. i:^)

3. « Dici nequil Denrn cognos^ere fulnril)ili:i libéra in

suis causis |)roximis. Nani... libéra fiUiira non babenl ne-

cessariain connexioneni ciiin cansissuis proxime completis ;
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C'est qu'en effet l'acte libre ne peut être connu

avec certitude comme futur qu'autant que la cause

est certainement déterminée à le produire. Or, la

cause libre est par nature indéterminée à son

acte. Il faut donc que la détermination de l'acte

vienne de l'influence des motifs, si tel est le

« moyen » où Dieu voit les futuribles. Dira-t-on

que tous- les motifs réunis suffisent a constituer

une cause efficiente qui détermine infailliblement

notre libre arbitre? — Il s'ensuit qu'une cause

créée aurait la vertu de déterminer avec une in-

faillible efficacité notre volonté, ce qui est beau-

coup plus inconcevable que l'influence détermi-

nante de la cause première, laquelle cependant

les molinistes prétendent incompatible avec la

liberté de nos actions. Attribuera-t-on aux motifs

cette vertu infailliblement efficace, en tant qu'ils

agissent sur la volonlé comme objet, comme fin?

-- Mais cela n'est pas moins contraire à la dignité

de la cause libre. Car l'indétermination naturelle

de cette cause, en quoi consiste son excellente

dignité, provient de ce qu'elle n'est attirée effica-

cement que par le bien universel, ce qui la rend

indifférente par essence vis-a-vis des biens parti-

culiers. Or, quelle que soit la somme des motifs

]iam causse liberse proxime compietrc ;ul ngendiim possiint

agere, et non agere; alioqui nonessenl libene... Quodargu-
înentuiu videlur optimum, eo quod non agilur de cognitione

quâcumque, sed de cognitione ita infallibili, ut ei metaphy-

sice repugnet falsitas, quaî:< débet esse scientia Dei. » De

graliâ, disp. 3, art. 7.)



LA SCIENCE MOYENNE ET LA LI13EUTÉ. 125

qui influent ii un moment sur le libre arbitre, ce

ne sera jamais (ju'un bien particulier, impuissant

il déterminer par lui-même la volonté a son acte.

Il est donc impossible d'expliquer par l'inlluence

des motifs (ju'une cause libre soit infailliblement

déterminée h produire son acte, et par suite ([ue

cet acte soit connu par ce « moyen » comme cer-

tainement futur, à moins toutefois qu'on n'ad-

mette que la cause libre n'est pas de sa nature en

[)uissance h agir et a n'agir pas.

L'exposition « déterministe » , comme on dirait

aujourd'liui , du « médium » de Molina contient

donc logiquement la négation du libre arbitre.

Où donc enfin Dieu voit-il les futuribles, puis-

que ce n'est pas dans sa volonté, au dire des mo-

linistes, ni dans la nôtre, ni dans l'influence des

motifs?

— Dans leur vérilê objective, répondent commu-
nément les molinistes.

Le cardinal Mazzella explique ainsi ce moyen :

« Comme toute connaissance, la science moyenne

présuppose la vérité objective de son objet, car le

vrai suit l'être, veriini seqiiitnr ad ens. Cependant,

l'existence de Tobjet n'est pas la cause de la di-

vine prescience, elle en est seulement la condition

siiic qua non. Les clioses, en efïet, n'agissent pas

sur Dieu pour le déterminer à connaître : Il con-

naît tout en lui-même par son essence; mais II

ne peut connaître ce qui n'est d'aucune manière ^ »

1. Uésuméde rargumenlation du savanl cardinal, de Gra-

tid, disp. 3, art. 7.
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— Fort bien , la « vérité objective » d'un acte

futur n'est rien autre que 1' « être futur » ou la

« futurition » de cet acte, c'est-à-dire sa détermi-

nation a être produit. Il est clair que la connais-

sance de l'acte comme futur c'est la connaissance

de son « être futur » . Cela ne nous apprend rien

de nouveau : Venim sequitur ad ens, — Deus ne-

quit cognoscere id qiiod nullo modo est. Nous n'igno-

rions pas non plus que la science de Dieu n'est

pas puisée dans les objets mêmes, mais que Dieu

connaît toutes choses par son essence, en tant

<}ue l'essence divine est l' «espèce intelligible»,

comme parle l'École, où Dieu voit tout.

Venons au fait. Comment l'essence divine con-

tient-elle, «avant tout décret de Dieu», la « vé-

rité objective » , « l'être futur » , la « futurition »

de nos actes libres? Voilà le point à éclaircir.

Les thomistes nient que nos actes libres aient

aucune vérité objective d' « être futur » , avant que

Dieu n'ait voulu la leur donner, ante decretum

absolatum divinœ voUmtatis. Les molinistes prou-

vent-ils qu'ils en ont une , au moins condition-

nelle ?

— « Que les futuribles aient une vérité objective

(avant tout décret divin), dit Mazzella, Suarez le

démontre en ces termes : De deux propositions

conditionnelles contradictoires telles que celles-ci :

si Pierre était placé dans ces circonstances, il pé-

cherait, il ne pécherait pas, l'une est déterminé-

ment vraie et l'autre déterminément fausse. Il est

impossible, en effet, que l'une et l'autre soient
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vraies ou Tune et raiilre fausses. Donc, riutelli-

gence infinie, (jiti pénètre toute vérité, voit certai-

nement laquelle des deux est vraie, la(iuelle est

fausse. »

— Certes, l'argument est court et facile a sai-

sir. Est-il bon?

Voyez plutôt^ J'argumente ainsi : de ces deux

propositions contradictoires, le monde existera,

le monde n'existera pas, l'une est déterminément

vraie et l'autre déterminément fausse, car il ne

se peut que l'une et l'autre soient vraies ou l'une

et l'autre fausses. Donc, « avant tout décret de sa

volonté», Dieu voyait que ce monde était abso-

lument futur et déterminé à l'existence.

— C'est impossible, dites-vous, sinon Dieu

n'aurait pas créé le monde librement. Dieu ne

peut voir (jue le monde existera que si le monde
estd(Herminé à l'existence. Ht (jui dira jamais que

le monde était certainement déterminé a l'exis-

tence avant que Dieu le voulût créer? Ce serait

1. M faiil i'emar(}uor qu'il no s'apil 'ri (ji'.e des proposi-

tions singulières « de fuUiro m nialoii;i continuonli •
, coninio

parle l'Ecole. — Saint Tliomas pose ainsi la question : « Ulrum
in ennntiationibns ainqularihu^ de julwo in malcrià cnntin-

qcnli net-esse sil (juod delerniinalô nna oppositarnni sil vera

et allera f.ilsa »? La réponse est neUe : >< ïn singularihus

qiiœ swU de fuluro fine non est necefine. qund nna dalrrmi-

natè ait vera et allera falsa. Et hoc quidam dicilur quantum
ad maleriam conlingenlein. >. Kn voici la raison : « Kjusciuod

est ;id ulrunilibel pro[)riiun est quod, quia non delerniina-

tnr inagis ad nnum (piani ad allernni, non possil de co de-

t(Mininaiè dici necjue qnod eril, noqne (iiiod non eiit. » (In

I Penh., lecl. 13.)
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soumettre la volonté divine elle-même au fatiun

logicum des anciens, et, par crainte de voir les

causes secondes prédéterminées de Dieu, établir

la prédétermination absolue de toutes choses par

la nécessité aveugle du principe de contradiction.

— Ainsi donc vous n'admettez pas que de ces

deux propositions contradictoires : le monde exis-

tera, le monde n'existera pas, l'une soit détermi-

nément vraie « avant tout décret divin » . Vous

avez raison, car ce serait ouvrir la porte au fata-

lisme ^ Mais alors pourquoi l'admettez-vous dans

le cas des deux propositions conditionnelles?

-- C'est que leur vérité objective ne peut dé-

pendre des décrets divins, et qu'il faut la détermi-

ner par un autre principe.

— Et qu'il ne vous reste que le principe de con-

tradiction, n'est-ce pas? puisque ni celui.de cau-

salité, appliqué à la volonté divine ou à notre

1 . Voici l'argiimentalion d'Arislole exposée par saint Tho-

mas : « Si necesse est quod oiunis nffirinatio ve! negalio in

singularibns el futuris sit vei'a vel falsa, necesse est quoil

omnis affirmans vel negans deierminalè dicat veruin vel fal-

sum; ex hoc autem sequilur quod omne necesse sit esse vel

non esse. Ergo si omnis affirinalio vel negatio delerminate

sit vera, necesse est omnia delerminate esse vel non esse. Ex
hoc concluditur ulterius quod omnia sint ex necessUate. Per

quod triplex genus conlingenlium excludilur. Qusedam enim

contingunt ut in paucioribus... Qusedam vero se habent ad

utrumlibet, quia scilicet non magis se habent ad unampar-
tem quam ad aliam, et isla procedunt ex electione. Quœdam
vero eveniunt ut in pluribus... Si autem omnia ex necessi-

tale evenirent, nihil horum contingenlium esset. » (In 1

Perih., lect. 13.)
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libre Jirbitre, ni celui de la raison suffisante, ap-

\)Vu[iu) aux motifs de nos actions, ne vous peu-

vent satisfaire. Hxpliquez-moi donc, je vous prie,

(jue la contradiction logique ne suffise pas a dé-

terminer la vérité de l'une des propositions abso-

lues, et qu'elle ait la vertu de déterminer infail-

liblement la vérité de l'une des propositions con-

ditionnelles? La contradiction qui existe entre les

conditionnelles est-elle d'une autre nature que la

contradiction des propositions absolues? J'admire,

en vérité
,
que vous régliez par le principe de

contradiction ce que vous craignez de soumettre à

rellicace de la volonté divine. Comme si la néces-

site de ce principe, qui régit la vérité divine elle-

même, n'était pas plus invincible que celle de la

cause première. Diriez-vous, pour sauver l'idée

essentielle de la cause libre, qui est de sa nature

en puissance à agir et a n'agir pas, que l'acte

déterminé ii être fait en vertu du principe de con-

tradiction peut cependant ne pas être fait? Ce se-

rait nier la nécessité du principe de contradiction

lui-même, nécessité qui porte tout votre raison-

nement. C'est un cliaos où l'esprit ne se retrouve

pas, c'est l'absurde mis à la place du « mystère »

des décrets divins.

— Aussi, reprend le moliniste, ne dis-je pas que

Tune des contradictoires soit déterminément vraie

de par le principe de contradiction. « Si Ton de-

mande, dit Suarez, pourquoi ceci est vrai, plutôt

(pie cela, c'est que ceci est réellement futur, et

non pas cela. »
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— A ce que je vois, répond le thomiste
, pour

montrer où est la vérité objective de l'acte futur,

vous nous proposez le principe de contradiction,

en disant que l'une des contradictoires doit être

formellement vraie; mais ensuite, pour montrer

laquelle des deux contradictoires est formellement

vraie, vous nous remettez sous les yeux la vérité

objective de l'acte futur. Voila certes un procédé peu

démonstratif, et qui ressemble fort au sophisme

appelé cercle vicieux ou pétition de principe ^

1. Le p. Liberatore [Inslitut. phil., Prali, 1883, vol. 2,

p. f)0o) s'explique ainsi : « Nobis breviler ciicenduni videtur

quô'l (condilionatè fiilnra libéra) perspiciantiir a Deo in ipsâ

actuali, licel hypothelicâ, electione voluntalis crealae véi pos-

sibilis, prout quid faelura sil coiisideraUir, si liœc v(d illa

condilio haberelur. Ea enim, elsi iinniqucàrn forlassè fuluia

sint, tamen delerminatam veriiatem logicè habent. »

On voit le procédé du philoso[)lie n>olinisle. A la ques-

tion : « Où Dieu voit-il les futuribles? » il lépoiid : « Dans

leur vérité objective, « in ipsâ acluali , licet bypolhelicâ,

electione. » — Mais, disent les thomistes, il ivy a pas de

vérité objective avant tout décret divin. — Si, repi'end Libe-

ratore, car les futuribles ont, avant tout décret divin, une

vérité /o^îçwe déterminée; en voici la preuve :

<( Omnis enim enuntiatio aut vera esse deliet aut falsa;

siquidem quidquid verum non est, id faLsum sit necesseest;

quod aulem falsum est, contradictorium ejus eril verum. ;

—

Quare in bis duobus pronunlialis : Petrus in his aut his

circumstantiis pcccabit, Petrus in his aut his circumstant lis

non peccabit, disjunctionis ejus oportet partem alterutram

esse veram. Hanc igitur internoscet Deus : et quidem in eâ

causa, ex quâ quôd vera sit proficiscitur. »

Beau raisonnement, en vérité! Exemple : « Omnis enun-

tiatio aut vera esse débet aut falsa. — Atqui concipio in

signa rationis antécédente ad omne decretum Dei enuntia-
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Je conclus de votre embarras que le R. P. de

Régnou dit vrai quand il déclare, au nom des mo-

linistcs : « Il nous fout renoncer a expliquer le

comment de cette science divine que nous appe-

lons la science des conditionnels. »

Mais c'est, paraît-il, une renonciation forcée;

liones istas : Mundus eril, mundiis non erit. — Ergô una

ex istis vcra est antè omne decrclum Dei. >» Que devient la

liberté divine? Pour quelle cause l'une de ces propositions

<loit-clle être vraie? Où Dieu voit-il celle qui est vraie!

— « In efi caiisfi, v, dit Liberatore, « ex quâ quôd vera

sit proficiscilur. »

— Assurément; mais quelle est cette cause pour les pro-

^îosilions concernant les fnturibles ? car il est clair que, pour

les propositions concernant les futurs alisolus, c'est la vo-

lonté de Dieu, le décret divin.

— « Non aliunùè quod vera sit proliciscitur, » poursuit

Liberatore, « nisi ex acluali, sed hijpothelicâ, delermina-

lione voluntalis, qu;e, si ea condilio ponerelur, ad unain pra^

alià optionis parlem se libéré flecleret. »

Et nous voilà revenus à la vérité objective! L(i cercle est

achevé. Dieu voit les t'uturibles, parce qu'ils ont une vérité

objective. Les fnturibles ont une vérité objective, parce qu'ils

ont une vérité logique. Ils ont une vérité logique, parce

(pi'ils ont \me vérité objective. L'a'Jniii-able ariiument! ilans

lequel U-s molinisles s'obstinent à tourner sans fin.

Liberatore |)ent donc conclure fièrement -. « Ergo in hdc

hypotlieticd delermlnatione creaturœ e\Qnlum iihun sub con-

ditione fuluruin Deus conluetur. Ncque id mirum videri

delict, si consideretur i)erfeclio divini intellectùs, qui infi-

nito sno iumine voluntatem creaturœ sic intimé pénétrât, ul

nibil non altingat, quod ad ipsam ulcumquè rolVralur. »

Qui ne sourirait à ce retour du moyen de Molina ; volun-

iatis creatœ intima penelratio seii comprehem^io? — Non,
vraiment, ils n'en sortiront pas. Ne serail-il pas plus snge

<le « renoncer à toute explication »?
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car le R. P. de Régnoii lui-même, qui ne peut

souffrir que les « bannésieiis eu appellent à la

métaphysique » contre Vhypothèse de Molina, —
qui aime à « comparer les systèmes dans les seules

.lumières de la plus pure métaphysique » , — et

qui « a appris à admirer saint Thomas et à le lire,

sans avoir recours aux commentateurs pointil-

leux^ » , se risque à proposer une explication tirée

des profondeurs de la plus pure métaphysique.

« La plus pure métaphysique, dit-il, nous con-

duit à reconnaître en Dieu lui-môme une antério-

rité virtuelle qui met en ordre « l'Etre, le Vrai,

« le Bon». D'où résulte que, d'après notre ma-

nière de former nos concepts, l'intelligence di-

vine, faculté du vrai, doit être conçue en' acte

avant la volonté et indépenclamment de la volonté.

Or, une intelligence infinie ne peut être conçue en

acte sans qu'on la conçoive englobant à la fois

tous les objets qu'elle peut atteindre. Donc, l'intel-

ligence divine s'étend d'elle-même à tout vrai par

une compréhension immédiate et qui ne relève

que d'elle-même. D'où je conclus que la métaphy-

sique détourne de recourir à la volonté divine

pour expliquer la science divine, et qu'elle nous

apprend à nous en tenir au rapport essentiel entre

l'inteUigence et le vrai 2. »

Passons au creuset de la logique cette métaphy-

sique « très pure. »

'\. Bannez et Molina, p. 117, 166, 167.

2. Ibid.y p. 118.
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Qu'il y ail une « antériorité virtuelle » qui

mette en ordre ITtre, le Vrai, le lion, un thomiste

certes ne le niera point'. S'ensuit-il que Tintelli-

gence inlinie connaisse toute vérité, même la vérité

créée, la vérité contingente, par exemple, l'exis-

tence du monde, avant tout acte de la volonté?

Personne, je pense, n'oserait le soutenir. Ce

serait le fatalisme logique établi, non plus sur le

principe de contradiction, mais sur le principe

non moins nécessaire de l'antériorité virtuelle.de

l'être au vrai, du vrai au bien.

Que l'intelligence inlinie connaisse, avant tout

acte de la volonté, tout ce qui est de quelque

manière dans l'essence divine avant tout acte de

la volonté, c'est évident, et nul ne le conteste :

« Verum sequitur ad eus. »

Mais ce qui n'est pas dans l'essence divine avant

tout acte de la volonté, ce qui reçoit l'être, la

« vérité objective, » par l'acte de la volonté, il est

manifestement impossible (|U(^ Fintelligence inlinie

elle-même le connaisse avant tout acte de la vo-

lonté : « Verum sequitur ad eus. » Comment Dieu

connaîtrait-il qu'il veut et qu'il fait ([uelque chose

avant de vouloir et d'agir? Comment Dieu connai-

trait-il la chose voulue et produite, comme voulue

et produite, avant de la vouloir et de la j)roduire?

Cela implique contradiction.

Si nos actes libres futurs ont la vérité objective

I. Primo csl ratio eiilis, secunilo ratio vcM'i, tertio ratio

boni. (I. p. qu. 16. art. 4, ad. :2.)



134 THOMISME ET MOLINISME.

« d'être futur » avant tout acte de la volonté di-

vine, sans nul doute Dieu les connaît avant tout

acte de sa volonté. Mais les molinistes ont-ils dé-

montré que les actes libres ont la vérité objective

« d'être futur » avant tout décret divin? tel est

cependant le seul point en controverse.

L'argument du R. P. de Régnon, comme celui de

Suarez sur la vérité des contradictoires, n'a qu'un

défaut, il suppose ce qui est en question. Assuré-

ment, l'être est objet de l'intelligence avant d'être

objet de la volonté; mais, avant que l'intelligence

ait un objet, il faut avoir l'être. Qu'on nous mon-

tre donc que les actes libres ont « l'être futur »

avant tout acte ou décret de la volonté divine.

En somme, cet argument tiré de la « très pure

métaphysique » se réduit a ceci :

On ne veut que ce que l'on connaît, nil volilum

qiiin prœcognitum : donc tout est connu avant que

rien soit voulu.

Il n'est pas malaisé de répondre :

On ne veut que ce que l'on connaît, je distingue :

que ce que l'on connaît « comme possible et bon

à vouloir » : je l'accorde; qui le nie?

On ne veut que ce que l'on connaît, — que ce

que Ton connaît « comme réellement voulu et fait

par la volonté » : je le nie; qui l'aftirmerait? C'est

une contradiction manifeste ^

'I. Dans sa remarquable brochure, si pleine de doctrine,,

sur VOpuscule du card. Pecci, le R. P. Guillermin, des Frè-

res Prêcbeurs, professeur de dogme à rinsliUU catholique-

de Toulouse, réfute ainsi cet argument. « In signa priori »
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La « très pure » méthaphysique ne nous amène

donc ()as h conclure que, « sans recourir ii ses dé-

crets, Dieu distingue immédiatement, entre deux

pro|)ositions conditionnelles contradictoires, la-

quelle est objectivement vraie ^ » Conclusion du

reste assez étonnante chez un auteur qui com-

mence par déclarer que « de toutes les explica-

tions proposées (avant lui, parmi lesquelles on

compte le médium des contradictoires) aucune

n'est complètement satisfaisante »

.

Tels sont les arguments des molinistes pour

démontrer que Dieu connaît avec certitude tous

nos actes libres comme futurs conditionnels

« avant tout décret de la volonté divine »

.

On le voit, les « moyens » indiqués ou ne prou-

au ilécrel divin délorminant tel acte à être plutôt que tel

auli'c, les raisons ou les idées divines peuvent bien repré-

senter cet acte comme possible ou même comme apte à être

préférablement choisi j)our l'exislenre, mais on comprend

dillic.iloMienl ([u'elles {)uissent le représenter connue détermi-

némciit l'iiiur U est bien vrai que nihil est voUlum quin

prœcofpiitum, — en ce si-ns (pie rol)jel doit ôtie peiçu par

l'intelligence in ratione quiddilatis et luôine in ratione boni

appetibilis avant (jue la volonté puisse exercer son acte.

Mais l'axiome peul-il être entendu en cet autre sens que
l'objet devrait ôtre il'abord connu in ralione rei jam delcr-

minale fulurœ aut volitœ. afin (jue la volonté puisse se dé-

terminer i\ vouloir le réaliser? — iNous nous permettons

d'en douter. Il me semble, au contraire, (jue la raison de

chose voulue et île chose déterminée à recevoir l'existence

vient primo et pur se de la volition actuelle elle-même. »

Cf. Zigliara, Summa philosophica, theol. nat. 1. 3. c. 2>

art. 3. n. 4 0. 6« édit.

1. luinnezet iMolina, p. hiO.
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vent rien, ou détruisent radicalement l'idée essen-

tielle de la cause libres

« Expliquer cette science, c'est œuvre de dilet-

tantisme philosophique, » dit le R. P. de Régnon.

Non, c'est plutôt œuvre de Danaïdes.

m.

— Quelqu'un dira peut-être : Soit, les « moyens»

des molinistes contiennent logiquement la négation

du libre arbitre. On ne peut donc les soutenir.

Mais il ne s'ensuit pas qu'on doive rejeter la

science moyenne. Nous dirons seulement que Dieu

a sans doute, dans les profondeurs infinies de sa

science, quelque « moyen » , inconnu de nous, de

connaître les futurs conditionnels « avant tout

décret absolu de la volonté divine ». Prouverez-

vous qu'il est impossible que Dieu connaisse les

/). Toute noire argiinientation peut se ramener aisonieni,

à celle de [îillnart {du Deo. dis. 6, ai'l. 6, § 5) : « iNon da-

tur objecliim scienli;e incdiœ : ei'go non dalur seientia mé-
dia. Prob anl. ObjecUim scientiaî medicie, secundum suos

asseilores , est fului'uni lilierum coiidilionaluin anle Dei

decretam actu eœercitum et independens ab illo — Alqui,

anle Del decreium actu eœercitum et independenter ab illo,

niillum est futurum condilionatum liberum. — Ergo. — On
prouve la mineure en rejetant les moyens employés par les

molinisles pour démon Irer la vérité objective des futuribles

avant tout décret divin.
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actes libres futuribles dans un autre « milieu »

que ses décrets ^ ?

— Oui, c'est justement ce que les thomistes

prouvent. On le verra bien dans l'exposition de

leur théorie des décrets prédéterminants. Ils affir-

ment en outre que toute science des futuribles

antérieure aux décrets divins implique nécessai-

rement la négation de notre liberté.

Voici leur raisonnement :

La première hijpothèse que notre esprit puisse

concevoir est bien V/njpot/ièse de Tacte libre de

iJieu. Avant cet acte libre, il n'y a évidemment

que Vabsola de Tl^tre divin, le nécessaire, où tout

est déterminé par le principe de contradiction, le

parfait, oiï rien de ce qui est ne peut ne pas être

et ne peut être autrement qu'il est. L'esprit con-

çoit clairement (|ue cela seul existe avant V/njno-

iIiHp de l'acte libre de Dieu.

Or, si le futurible est connu de Dieu avant tout

décret de la volonté divine, il faut qu'il ait son

t. (( Pour ronilro raison de la prescience de Dien on {leut

se passer, dit Leibnilz {Théodicée, pari. I, n. 47), Umldc la

science moyenne des inolinisles ({ue de la prédéteniiinalion,

telle (]n'iin Bannez on nn Alvarès, anlenrs u'aiilenrs fort pro-
loiitls, loiil enseignée. » Coinriionl cela? En supposant « que
« lonl est c.i'rtain et. détei-miné par avance dans riiotnine,

coniMic parloul ailleurs, et que lïune iiuniaine esl une
espèce iVautomatt' spirituel. » Oui, à ce prix, on peut n'èlre
ni inolinisie ni Uioinisle; mais en se laisanl fataliste ou
(lélenninisle, par une confusion plus ou moins consciente de
la spontanéité avec la liberté, et de {'invnunilas a cnactione
avec Vimmunilas a necessitate intnn>!<\'â.
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« être » , sa « vérité objective » de fiUiirible avant

l'hypotlièse de Pacte libre de Dieu : Verimi sequi-

tiir ad ens.

Le futiirible est donc compris dans l'absolu,

dans le nécessaire, où tout est déterminé par le

principe de contradiction, dans le partait, où rien

de ce qui est ne peut ne pas être, ni être autre-

ment qu'il est.

Il s'ensuit qu'on ne peut concevoir que le futu-

rible qui est ainsi puisse ne pas être, non plus

qu'on ne peut concevoir que l'absolu, le néces-

saire, le parfait ne soit pas.

Mais ce qui ne peut pas ne pas être n'est évi-

demment pas quelque chose de contingent et libre.

Donc, si la science des futuribles est antérieure

à tout acte de la volonté divine, on ne peut conce-

voir que l'objet de cette science, le futurible, ait

de la contingence et de la liberté.

Toute science moyenne implique donc nécessai-

ment la négation de notre libre arbitre.

En d'autres termes. Dieu ne connaît que ce qui

est représenté dans l'essence divine. Or, il est

impossible que l'essence divine représente une

vérité, si ce n'est d'elle-même, c'est-à-dire par la

perfection naturelle de l'Être divin, ex seipsâ; ou

par la libre détermination de la volonté divine.

Mais tout ce que l'essence divine contient et repré-

sente d'elle-même, ex seipsâ, est aussi nécessaire

et déterminé que l'Être divin ; c'est le nécessaire,

l'immuable, l'éternel, l'essentiel. Donc, on ne peut

dire que l'essence divine représente d'elle-même
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lin être contingent, tel que le futurible, avant

toute détermination de la volonté divine. Ce serait

contredire l'idée essentielle de la liberté.

Voilà pourquoi les thomistes repoussent la

science moyenne.

Un iHîOinolinisle a l)io!i voulu ni'envoyer sa lliéorif; sur la

prescience divine îles futurs condilionnels.

Si j'ai bien compris, voici sou iMisonneinent.

Il n'y a qu'w/i acLe possible jiour chaque honiuie dans les

circonslances où il agit libreuienl; car il est impossible que
l'homme consente en même temps et ne consente pas. D'où

il suit que dans une séiie de circonstances il n'y a qu'tme

série possible d'actes libres pour chaque individu. Donc

Dieu, (]ui connaît tous les possibles, connaît ce que ferait

tel homme dans telles circonstances et dans telle série de

circonstances. Donc Dieu connaît les futurs conditionnels

par la science de simple intelligence.

.le ne vois rien à repremlre dans ce raisonnement, sinon

qu'il ne prouve lien.

Le molinisle dit : Il n'y a i.\u'un acte possible pour cha(|ue

homme, elc...

Qu'importe? il s'iigit de savoir quel est celui des deux,

actes op[) ses (pie riiomme voudra faire, — d'où vient que
l'un de ces actes est déterminément futur, et i:on pas l'autre,

— (|n'est-ce qui fait ([ue l'essence divine, avant toute déter-

mination de la volonté divine. re[)résenle comme futur cet

acte-ci plutôt que celui-lji.

Voil^ ce qu'il faudrait démontrer et ce (pie k moliniste

ne démontre pas. An contraire, il dit modestement : « Com-
ment Dieu sait-il un acte plulcil (j

u

'un autre, /« 71'e/î 5a/s

rien du tout. C'est le mystère^ l'insondable mystère... »

H est donc manifeste que le Molinisme succombe .1 la

lâche, qu'il est im|)uissant à élablir la science moyenne.

Le molinisle se déclare «« obligé de reconnaître que Dieu

est la raison pourquoi un acte libre [)rocède du libre arbitre,

et non pas l'autre ».

C'est fort bien ; mais où trouvera-l-on en Dieu la raiso!^
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pourquoi l'homme l'ait un acte et non pas l'autre, si ce n'est

dans la volonté ùe Dieu, c'est-à-dire clans le décret divin?

Ce n'est pas sortir d'embarras que de répondre : « Comment
cela se fait-il? Je n'y comprends rien du tout ».

On trouvera cette théorie de la science moyenne exposée

par le R. P. Baudier, s. j., dans la Revue des sciences ecclé-

siastiques (année 1887, pp. 360-362). k Dieu, dit gravement

le Révérend Père, voit dans son essence, comme raison émi-

uenle de tout être et représentation de toute vérité, que

l'homme se déterminerait à un parti plutôt qu'à l'autre,

parce que, en vertu de la nature même des choses, il doit se

déterminer à l'un ou à l'autre; et bien qu'il le fasse libre-

ment, il ne peut se déterminer qu'à un seul en même
temps ». Est-ce bien sérieux de répondre ainsi? Beau rai-

sonnement, en vérité ! L'homme doit se déterminer à l'un

ou à l'autre, il ne peut se déterminer qu'à un seul en même
temps : donc Dieu voit dans sa propre essence auquel des

deux Vhomine se déterminerait réellement. Mais. qu'est-ce

donc qui fait que Dieu voit dans son essence que l'hon)me

se déterminera à ceci et non à cela, à l'un et non à l'autre?

Voilà le point de la difficulté. Le Révérend Père l'a senti, et

il ajoute : « C'est vrai, nous aboutissons au mystère, mais

pas autre que le mystère même de la création et de la

manière dont les êtres finis sont en Dieu ». Justement, tout

comme les thomistes aboutissent au mystère du contact

de Dieu et des créatures, de l'infini et du fini, dans l'ordre

d'opération.

CHAPITRE DEUXIEME.

LE COAGOURS SIMULTANÉ ET LA CAUSE PREMIÈRE.

La théorie de la « science moyenne » contient

dans ses principes la négation de la liberté. Qu'on

explique cette prescience par la « supercom-
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préhension des causes » , ou par « la vérité déter-

minée de l'une des propositions conditionnelles

contradictoires» , on est forcé logiquement de con-

cevoir, dans la nature même de la cause libre,

Vohjet de cette science, savoir, une certaine dé-

termination de la cause seconde ii un acte par-

ticulier. C'est contredire ouvertement la défini-

tion même de la cause libre, qui est de sa nature

l)urenicnt en |)uissance a agir et à n'agir pas. On
est donc réduit à avouer (|ue la science moyenne

n'a pas d'autre fondement que la négation des

décrets divins enseignés par l'École thomiste,

qu'elle n'a pas de racines dans la métaphysique,

enfin, qu' «expliquer cette science, c'est œuvre

de dilettantisme philosophique » , et qu'il est

sage de « renoncer a toute explication ^) . Si cette

position duiXéomolinisme est prudente, peut-être

manque-t-clle un peu de lierté.

Cependant la science moyenne ouvre la voie

au concours simultané. Car ce n'est pas seule-

ment la prescience de Dieu qu'il faut accor-

der avec notre libre arbitre , mais encore sa

coopération à nos actes libres. En effet, Dieu est

la cause première (|ui donne l'être à tout ce qui

existe, et nulle créature ne peut agir ou produire

un effet ([uelconque (ju'autant (ju elle est Finstru-

ment de la vertu de Dieu. C'est une doctrine

constante parmi les philosophes chrétiens. De
même que Dieu est l'Être premier qui tire toutes

i. lianncz et Molinay pp. 111-115.
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choses du néant et qui leur conserve l'être par

une influence continuelle et très intime, de même
il est l'agent premier de qui dépendent toutes les

causes créées dans chacune de leurs opérations.

On ne peut pas plus concevoir une créature agis-

sant indépendamment de Dieu, qu'on ne conçoit

un être, pour petit qu'il soit, existant en dehors

de l'influence divine. Cette vérité doit être sup-

posée dans ce débat comme un principe incon-

testable ^ « L'être de chaque créature, difsaint

Thomas, dépend de Dieu, de telle sorte que les

créatures ne pourraient subsister un moment,

mais seraient réduites a néant, si l'opération de

la vertu divine ne leur conservait l'être. — Quand

plusieurs agents sont ordonnés entre eux, tou-

jours le second agit en vertu du premier, car le

premier meut le second à agir. Voila pourquoi

toutes les créatures agissent par la vertu de Dieu

même et Dieu est cause de toutes leurs actions -. »

1. Le principe correspondant de l'ordre surnaturel a éle

formulé par le pape Célesùn 1^ en c^s termes : <« Dei grali^e

operalioni et dignationi nihil penitus subtrahendum est. »

(Epist. ad Gallos.) C'est la ruine de louL pélagianisme et

le triomphe de la grâce chrétienne.

2. « Dependet esse cujuslibet crealurae a Deo, ilâ quod

nec ad momentum snbsislere possent, sed in nihilum redi-

gerentur, nisi operatione divinœ virlutis cônservarentur in

esse. {S. th. J p ,
qu. 104, art. 1.) Si sint multa agenlia or-

dinata, semper secundum agens agit in virlute primi agen-

lis, nam primum agens movet secundum ad agendum; et

secundum hoc omnia agunt in virtute ipsius Dei, etila ipse

est causa omnium actionum agentium. (5. th. Ip., qu. 105,
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Nous allons iairc l'examen rationnel de la théo-

rie moliniste du concours divin. On y verra que

les Molinistes, quoi qu'ils lassent, ne peuvent

maintenir dans notre esprit Fidée complète de la

cause première. Si la science moyenne est con-

traire à l'essence de la liberté, le concours divin

des molinistes est en opposition avec la causalité

de Dieu. C'est le sort des faux systèmes de mettre

en péril les vérités qu'ils osent défendre.

I.

Avant d'exposer le concours simultané de Molina

et du commun de ses disciples, il est nécessaire

de montrer clairement le point précis de la ques-

tion.

Il s'agit principalement de la coopération de

Dieu aux actions des causes libres.

Il est évident que nulle cause ne peut agir si

elle n'est d'abord préparée a son opération. Outre

le principe actif qui découle de sa nature substan-

tielle, il lui faut, soit du côté de l'objet sur lequel

elle doit agir, soit du côté des milieux ou des

circonstances de l'action, soit du côté d\"lle-méme,

certaines dispositions ;i l'acte qui sont les condi-

tions requises pour que l'effet puisse être produit.

;ui. 5). Cf. 3 Cont. r/c/U., cap. 63-60, 67-70 Catcch. wm. I p.,

art. 1. n. 2i.
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L'objet des sciences physiques est de déterminer

les conditions dans lesquelles opèrent les agents

naturels ; et une science est d'autant plus parfaite

qu'elle a fixé, à l'aide de l'observation et de l'ex-

périence, les conditions d'un plus grand nombre
de phénomènes. A mesure qu'on s'élève dans

l'échelle des êtres, ces conditions se rencontrent

plus nombreuses et compliquées, et. par suite,

leur connaissance devient plus difficile. Qui nous

dira, par exemple, tout ce qui est requis pour la

production du plus simple phénomène vital? Les

conditions d'un acte de perception sensible sont

encore plus loin d'être connues dans le détail.

Quant aux faits intellectuels et moraux, comme
ils ne peuvent être observés en eux-mêmes qu'a-

vec l'instrument fort délicat de notre conscience,

et que leurs conditions corporelles sont renfer-

mées dans la constitution psychique de l'organe

cérébral, il paraît impossible d'en acquérir une

science parfaite. Combien plus ignorons-nous tou-

tes les activités qui concourent au moindre de nos

actes surnaturels. Nous savons cependant que tou-

tes les conditions de nos actes, quels que soient

leur nombre, leur diversité, leurs rapports, leurs

différences d'origine et d'action, viennent de Dieu

comme de la cause première de tout ce qui existe

et opère dans l'univers.

Mais il ne s'agit pas du concours de Dieu dans

les conditions de nos actes, dans l'adaptation de

nos facultés à agir. II faut supposer toute cette

préparation de l'activité à se produire, et consi-
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(Icrcr l'action elle-même. Le débat porte sur la

nature et relficacité du concours divin <*i Faction.

En ce moment je lis, et c'est librement que je

veux lire. Toutes les sciences naturelles et pbiloso-

pliiques ne sul'liraient pas a indifjuer les condi-

tions pbysiques et psycbiques re(juises pour la

production du mouvement des yeux et de l'acte

de la volonté. Ma conscience est presque impuis-

sante à saisir en détail tout ce qui me détermine

à vouloir. Il m'importe peu du reste. Je sais, et

cela me suffit, qu'il faut rapporter tout bien ii la

volonté de Dieu comme ii la source première. Je

m'arrête seulement a considérer Vacie libre interne

que je fais en ce moment, et je me demande com-

ment il procède lui-même, directement, de la cau-

salité de Dieu, auteur immédiat de lout être.

Voilii toute la question dans un exemple.

Molina répond en ces termes :

« D'après la doctrine de saint Tbomas ^ on dit

(pie Dieu opère avec les causes secondes pour deux

raisons : la [)remière, parce qu'il leur donne la

faculté d'agir et la leur conserve; la seconde,

parc(* (lu'il les meut à aj^ir, et que d'une certaine

manière il applique leurs puissances actives à

l'opération. La preuve donnée par le saint Doc-

teur est que, dans le cas de plusieurs agents su-

bordonnés, le second agit en vertu du premier,

dans ce sens (|ue 1;^ i)remier meut le second à agir.

«Deux points me font diflicullé dans cette doc-

\. s. th. I p., (j. lUo, arl. â.

10
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trine de saint Thomas. Premièrement, je ne vois

pas ce qu'est dans les causes secondes cette mo-
tion et application par laquelle Dieu meut et

applique ces causes à leurs actes J'avoue ingé-

nument qu'il m'est très diflicile de comprendre

cela. Ferrariensis dit (in 3 Cont. gent. cap. 70)

que cette application est une certaine fo)xe dans

les causes secondes, une sorte ù'élre intentionnel

de la puissance divine, semblable à l'être inten-

tionnel des couleurs dans le milieu qu'elles tra-

versent pour arriver à l'œil. Il dit encore que

cette force est surajoutée à la puissance des causes

secondes, et qu'elle y est tant qu'elles agissent ;

au moment où leur action cesse , cette force,

croit-il, s'évanouit. Mais c'est là une vaine imagi-

nation, qui n'est fondée sur rien, et qui multiplie

sans raison les entités.

« La seconde difficulté qui mefrappe dans cette

doctrine de saint Thomas, c'est que Dieu ne con-

court pas immédiatement « immediatione suppo-

« siti » aux actions et aux effets des causes secon-

des, mais seulement par l'intermédiaire de ces

causes. En effet, les puissances actives que Dieu

crée et conserve, de même que la motion et l'ap-

plication à l'acte, sont dans les causes secondes,

Par conséquent, il est clair que, si le concours

divin se borne à cela^ Dieu n'influe pas immé-

\. D'après saint Thomas et les thomistes, outre la mo-
tion et l'application à l'acte, il y a l'influence directe sur

ïêtre de l'action ou de l'effet. Voilà pourquoi Dieu concourt
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diatemnnt « immedialione siipposili » dans les

actions et les ellets des créatures. Ferrariensis

l'admet. Je crois cependant qu'on peut prouver

cfiicacement le contraire...

« On doit dire, a mon avis, que Dieu concourt

immédiatement « immedialione suppositi » avec

les causes secondes à leurs opérations et a leurs

effets. Voici de quelle manière : comme la cause

seconde fait immédiatement son opération et par

elle produit l'effet, ainsi Dieu, par un certain con-

cours général, influe immédiatement avec la cause

seconde dans l'opération, et par l'opération pro-

duit l'effet. En sorte que le concours général de

Dieu n'est pas un injlux dans la cause seconde qui

la prémeuve à agir et à produire son effet, mais un

influx immédiat dans l'action et dans l'elJel arec la

cause seconde.

« Et quoi qu'il en soit du passage cité plus

haut, peut-être saint Thomas ne diffère pas avec

nous de sentiment. Cajétan , qui parle comme
saint Thomas, explique sa pensée de manière à

s'accorder pleinement avec nous^ »

« immedialione supposili. » On discnle si cet influx immé-
diat sur l'action se ùistingue cnlUaUvc de la niolion reçue

dans la cause. Cela n'a pas d'importance. Voir Lémos, Pano-

plia, 1. 3, tract. 1, caj). 27 seq. — Goudin, Philosophia^ de

pr»3molione, art. '2. — Zigliaia, Sum. ;)/u7.. Tlieol. nat.,1. 3,

c. 4, a. 4, n. 5.

I. Divus ïtiomas, docet Deum dnplici ratione dici ope-

rari cnm causis secundis. In primis, quia virtntes illis tri-

l)uit adoperandum, easijue aclii conservai. Heinde, quia ila

eas ail agendum movel, ut (piotlanunodo formas et virtutes
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Ainsi parle Molina. Ce texte est cligne de re-

marque. On y voit cVabord une franche critique

du langage et de la doctrine de saint Thomas.

enniin a|)|)licet ad operalioneiii, non secus atcjue artifex secu-

rini applicat ad scindendiim. IIujus vero rei ralionem red-

dit, (luoniam semper quando sunt niulla ngenlia inler se

ordinata, secundurn ila agit virtute primi, ut ab eo ad agen-

diim movealur. — Duo antem sunt qnœ milii diflicullalem

pariunt circa docliinani hanc D.Tliomaî. Priniuiii est, quod
non videani quidnam sit motus ille et applicatio in causis

secundis, qua Deus illas ad agendum moveat et applicel

Quare ingénue fateor rnilu valde difficileni esse ad inlelli-

genduni molionemet applicaiionem hanc, quamD. Thomas
in causis secundis exigit. Ferrariensis ait ejusmodi applica-

iionem esse vira quamdam in causis secundis, quœ est veiut

esse inlentionale virtutis divinse, eo modo quo species coiorum

in medio dicuntur esse inlentionale coiorum; qnx. quidem

vis, ut inquit, est quippiam superaddilum virlutibus causa-

rum secundarum, ettamdiu in illis est, quamdiu ipsae suas

efficiunt operationes, quibus cessanlibus, continuo vim illairi

desinerearbitralur. lloclamen coujraentilium plane est, nul-

laque ralione fulcitur, et res frustra muUiplicat. — Secun-

durn, quod mihi difticullatem [)arit, est quia, juxta hane 0.

Thomœdocirinam, Deus non concurrit immédiate immediatione

suppositi ad acliones et effeclus causarum secundarum, sed

solurn médiate, meJiis scilicet causis secundis. Elenim lam

virlules causarum secundai'um, quas Deus confert et con-

servât, quam eliain motus et applicatio earum, in ipsismet

causis secundis sunt. Quare, si Deus his tantum rationibus

concurrit, profeclo non induit immédiate immediatione suppo-

sai in actus et effecla causarum secundarum. Licet aulein

Ferrariensis id admittat, contrarium tamen probare viden-

lur efficaciter quse adversus Durandi sententiam dicta sunt.

— Dicendum itaque est, Deum immédiate immediatione sup-

posai concurrere cum causis secundis ad earum operationes

et effectus, ita videlicet ut, quemadmodum causa secunda

immédiate elicit suam operalionem, et per eam lerminuin
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Molina ne veut pas qu'on dise que Dieu meut les

causes secondes ii agir, qu'il les applique a leurs

opérations. Il ne com[)rend pas la motion divine

tombant sur la cause avant de parvenir a Tetlet.

Tel est l)ien cependant le langage et la pensée

thomiste. Siiarez Ta reconnu. « D'après ces pa-

roles (in 5 de potenlia, art. 7, ad 7), il est clair,

dit-il, que Dieu communique a la cause seconde

une certaine force réelle et transitoire, que nous

appelons intentionnelle, et qu'ainsi Dieu déter-

mine la cause seconde ii agir, se servant d'elle

comme d'un instrument pour l'opération. Nous

l'avouons ingénument, c'est le sentiment de saint

Thomas ^ » Le cardinal Tolet pensait de même.

scu efferlnin proilucit ; sic Dens concursu quodam (jencmli

iiiiinediale influai cnm ea in eamdein operalionein, el per

operalionem seii aclioneni terniirinrn illius alque effeclum

producal. Que fil ul concursui; Dei gcneralis non sit influrux Dei

in camam sccundam, quasi illa prias eo moin agat, cl prodacal suum

effeclum, sed sit infJuxus immcdiale cum cnusn in Hlius actioncm cl

effeclum. Quid(}ui(l aiitem sil de loco illo paiilo anlo citalo,

forle ncque 0. Thomas a nol)is dissenlil. Cnjelanus namcjne,

(pii nioduni loqucndi l). Thoiiue serval, ila <iiaiu ac

I). Tlioinic f.eiUenliani inlerprelalur , lU prorsns nobiscun»

consential. {Concorde, qu. i4,arl 13,disp. 26).

1. <( Celebris locus osl ex qu. 3 de pol., orl. 7, ulii I).

Tiioinasail : " Id quod a Deo fit iu re nalurali, (|uo aclua-

liler agat, csl ul iutenlio soia, habens esse quoddaru iucom-
plctuin, per iiioduin quo colores sunl in acre, cl virlusarlis

in inslruinenlo » l\'r quœ vcrba plane docct Deutn inlhiere

causœ secundi\3 aliquam virlutem realem et fluentem, (juam

inlcnlionalein vocaul
; per illani ergo intellipil dctcnninare

eausani sccundam, el uli illa tanquani inslrumento ad ejus ope-

ralionem. De quo loco ingénue falemur D. Thomam ibi ila
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Dans son Enarra tio in. S. th. S. T/iomœ Aq. il

reconnaît expressément que, d'après saint Tho-

mas, Dieu meut les causes secondes et les applique

à l'acte par une prémotion déterminante
, qui est

une force surajoutée transitoi rement à la puis-

sance active des créatures ^ Bellarmin partageait

cet avis. Il rapporte, en effet, que, dans la doc-

trine de saint Thomas, Dieu, comme cause effi-

ciente physique immédiate, meut et détermine la

volonté à son acte, au moyen d'une force appli-

quée transitoirement a Ja cause seconde, quand

celle-ci opère 2. Vers la fm du dix-septième siècle,

sensisse. [De vcra intdUgenlia auxilii efficacis, cnp. 40, ^ 8.) r —
Suarez, il pst vrai, a [iréteiuîu que saint Thomas' s'était

rétracté dans les autres ouvrages. Mais comme il est évi-

dent que saint Thomas a toujours p;n"lo et pense de même
sur ce point, Suarez revint plus tard sur sou aveu, et W
essaya d'interpréter le texte de la 3® qil. dépôt, dans le sens-

du concours simultané. Toutefois, il sentiit lui-même l'inu-

tililé do ses eîforts, et il disait : «. Si oui visum fuerit vim
aliquani inferri illi litterœ, polest persistere in [)riùri res-

ponsione a nobis data, » c'est-à-dire que saint Thomas avait

changé d'avis. (.\p. Dnmmermuth, Sanclus Thomas ci doctrine

prœmoiionis physicœ, p. 216, note 'I.)

i. « Quidam tenent creaturas esse ut Dei instrumenta,

quibus operalur, ita ut Deus movecU el prias nalum ipsas

applicet ad opus dclerminando •• cujus sententia? fuit S. Tho-
mas In qua motione causa secunda, ultra virtulem pro-

priam productivam, recipit a Deo aliam, sed -per modunk
transeuntis, quaiiîdiu durât motio divina ad ojjus. » Ap-
Dummermuth, p. 689-999.

2. « Voluntalem Deus inclinât !« efficienler et ph\sic(>

immédiate eam movendo et dekrminandh ad opus... Viilns a
Deo impressa per modum transeuntis, dum causa secumla

operatur, non dislinguilur ab ipsa virlule iiaturali, sed est
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le p. Daniel, jésuite, écrivant au savant domini-

cain No(;l Alexandre, se faisait l'écho de ces illus-

tres tliéoJo<>iens. Les [)reuves données par saint

Thomas nous font «concevoir, dit-il', que Dieu

agit dans Faction de la créature en [)roduisant

dans la créature quehiue chose qui précède Fac-

tion de la créature, en vertu de quoi elle est déter-

minén a n|.nr... Les théologiens qui, pour ne pas^

paraître alKindonner saint Thomas, l'expliquent

du concours (simultané), forcent visihlement le

sens du passage. » Enlin les néomolinistes de nos-

jours n'y mettent pas moins de franchise. « Il est

diflicile, quoi qu'on fasse, dit le R. P. de Régnon,

d'expliquer par un simple concours tomhant sur

l'acte tous les textes où saint Thomas afiirme une

motion delà faculté elle-même^... Saint Thomas

ne comprenait pas l'opération divine dans les

créatures comme les partisans du concours simul-

tané... On doit dire, si l'on veut suivre la doc-

trine de saint Thomas, que la cause première

meut réellement la cause seconde , et qu'une

inlluence de Dieu dans toute action tombe sur

la cause avant de parvenii' h relïet^ »

ill;i e;ulem, (lualnnis ill;i Di us uliliir ad illaiii aclionem.

{Controv. de (jral ellih. 4,01;) 11 cl 16.) >» Sur le point de la

dislindioii entre la niolion divine el la cause seconde Hel-

lannin i)araîl s'écarler de rmlerprélalioa Uiomisle, aussi

bien du reste (jue sur l'elTicacilê de la délerniinalion.

1

.

Apud DunuiieruMilh, p. 217.

2. liannczcl Hlolina. p. <7J-l7'2, 178-17'».

.'^. " Noccsse est (|nod ntniiia alia ageiilia viriuit» ipsins

Dei aganl. A}:ere i^iUir cnjuslihel agenlis a Deo causalur.
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C'est donc à tort que Molina finit en émettant

un cloute sur la pensée de saint Tliomas. L'atta-

que un peu vive qu'il dirige contre Ferrariensis

atteint directement le saint Docteur, car Ferra-

riensis ne dit rien qu'il n'ait tiré textuellement

des écrits du maître ^ Quant à Cajétan, dont Mo-

lina invoque l'autorité, sa doctrine est en subs-

tance toute thomiste-.

sicut el moins mobilis :i molionc moventis. Mnvens niUcni

et motum oporlet simiil esse. Oportet igitiir quod Deus cni

îibel agenli adsit interius quasi in ipso agcns, diiin ipsnin ad

âgendum movel. » (S. Thomas, Comp. theol. ai
f.

Rerj., cap.

130.)

'I. Voir pago 4 49, à propos de Snarez, le fameux texte

de saint Thomas sur la nature de la préinolioii physi({ue,

laquelle est dans la cause seconde « ut inlentio sola, habens

esso quoddam incomplelum, per moJum quo colores sunt

in aëre, et virlus arlis in inslrumenlo artilicis » Quant à

la manière dont l'aclion de Dieu est immédiate à l'opération

et à l'effet des causes secondes, les thomistes professent

eommunément que c'est immedlalionc supposili, puisque Dieu

meut la cause à agir, et, avec elle, produit l'action ou l'effet.

Ferrariensis ne diffère des autres que par les mots. Il prend

l'expression « agere immédiate immedialione suppositi »

pour synonyme de l'expression « agere se solo, et non mediis

aliis causis. » Dans ce sens, il est clair, aux yeux de tous,

que Dieu n'agit jas immédiate immediatione suppositi, car il

opère mediis causis secundis. C'est donc une mauvaise querelle

que Molina fait à Ferrariensis et à saint Thomas.

2. Molina se lélèreau Commentaire in S. th., \ p., qu. 14,

art. 13. il y a là (juelques réponses subtiles de Cajétan à des

subtilités de Scol. Les molinistes y veulent voir leur senti-

ment. On verra plus tard que ce Commentaire renferme une

magnifique exposition de la pure doctrine thomiste sur les

décrets prédéterminants el l'efficacité transcendante de la

Tolonté el de la motion de Dieu. Cf. Dummermuth, p. 495-
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Mais venons à Topinion de Molina. D'après lui,

le concours divin ii l'opération des causes secondes

n'est pas une motion de Dieu dans la cause, mais

une simple iniluence avec la cause sur l'acte de

celle-ci et son effet. Du reste, l'expression reçue

le désigne assez précisément : c'est un concours

siniullané.

Il ne faut pas s'imaginer que dans ce concours

il y ait deux opérations, l'une de Dieu, l'autre de

la cause seconde. Non; c'est une seule action faite

en môme temps par Dieu et par la créature. Il

s'ensuit que Dieu et la cause seconde sont deux

causes « i)artielles », dont l'union constitue une

seule cause « intégrale ». Voilà pouniuoi l'effet

produit est tout entier de Dieu et tout entier de

la cause seconde, mais de chacun pris a part

comme d'une cause [)artielle seulement. Pour nous

aider ii le comprendre. Molina emploie cet exem-

|)le : « C'est, dit-il, comme lors(jue deux hommes
tirent luie harque. Tout le mouvement part de

chacun d'eux, (juoique aucun en particulier n'en

soit la cause totale *. »

506. La vraie poiiséj d(3 Cajélan y esl mise cii pleine lu-

Miiere.

1. •( Cum dicimiis neque Deuni j^er concursuin universa-

leit), neque causas sernndas esse inteçiras, sed partiales causas

elfecliuim, iulelligeuduni id esl de |)ailialilale causiie, ul

vocaiil, non vero de partialitale eUecu^s : lolus quippe

effeclus cl a Deo est, et a causis serundis ; sed neque a Deo,

ne(iue a causis secuudis, ut a toUï causa, sed ul a parle causœ,

qua>simul exigil concursuin et intluxuin alleiius. Non secus

ac cuin duo Irahunl navini lotus motus proficiscilui- ab uno



154 THOMISME ET MOLTMSME.

Mais le point essentiel, celui sur lequel Molina

Insiste le plus et qu'il estime capital dans son opi-

nion, c'est que le concours divin n'est pas un
influx dans la cause seconde, qui la prémeiwe et

l'applique â l'acte; c'est un influx immédiat de

Dieu avec la cause seconde dans l'acte et l'elfet.

Aussi Molina se flatte t-il d'avoir fait comprendre

que, même dans les causes essentiellement subordon-

nées, il n'est pas nécessaire que la supérieure meuve

rinférieure \ mais il suffit que l'une et l'autre in-

fluent ensemble immédiatement dans l'effet.

Il suit clairement de cette notion que ce n'est pas

Dieu qui détermine les causes secondes à leurs

actes, mais que ce sont plutôt les causes secondes

qui déterminent par leur act on la causalité de

Dieu. Molina le dit en termes exprès : «Pour nous,

le concours divin ne détermine pas la volonté à

consentir. Au contraire, c'est l'influx particulier

du libre arbitre qui détermine le concours divin à

l'acte, selon que la volonté se porte à vouloir

plutôt qu'à ne pas vouloir, à vouloir ceci plutôt

que cela 2. » En termes d'école, c'est la cause se-

quoque Irahentiutn, seil non lanqiiam a lolà causa molùs;

siquideiii quivis eoruin simul efficit cuiii allero oiniit:'S et

singulas parles ejusJem molùs. (Concord , \\\ qu. 14, art. i 3,

disp. "26
)

1. Saint Thomas dit expressément le conli-aire : < In om-

nibus causis agenliijus ordinalis, semper oporlet quod causas

sequentes agant iu virtale causœ primœ, >' c'esl-à-dire « |)aiii-

cipando motum et viiiulem primi agenlis. » (In 3 Conl. genl.

cap. 66, rat. 2, et cap. 67, rat. 5, et alibi millies.)

2. iNos anleni non dicinms concursum Dei universalem
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conde qui détermine Tinfliix de la cause première

tiim qiioad specijicatinnem tiim rjtwad exercitium

actifs.

Telle est l'idée précise du concours simultané.

Il ne consiste pas essentiellement en ce que Fin-

llux de Dieu tond)e directement, immédiatement,

sur Taction et reiïet de la créature, sans toucher

cette dernière, mais en ce que cet inllux a besoin

d'être déterminé quocul exerciiium actùs par le

concours de la créature..

liCs thomistes, en eiï'et, ne nient point que les

causes secondes «ne modifient, déterminent, par-

ticularisent, spécilient l'influx divin. Ils soutien-

nent expressément que la motion de Dieu est

reçue dans les créatures suivant la nature, le mode
d'aj^Mr, les dispositions de chacune d'elles. Par

conséquent, il est vrai de dire que les causes se-

condes modifient ou déterminent l'action de la

cause première. Mais les molinistes veulent que

cette modilication de l'inllux divin soit faite acti-

venieiit, pour ainsi dire, par la créature, comme
si la créature exerçait une certaine action sur

l'inlUix de Dieu. C'est une suite nécessaire de leur

<lortrine que le concours divin ne précède pas et

ne cause pas l'exercice actuel de l'activité des

(lolonniiiare voliintaloni ad ron<:fnsnrn, soil potius per in-

lluwiir. parlicuiaieiii lilieri arbilrii concursum Dei universalcm

dctcnninan ad spcciem actls voluntalis
, proiil Yolunlas polius

inflnxeril ad voliMidnin (piam ad nolendiim, vtd e coiilrario,

aul ad voliMulnm poliusihoi* obj^'Ctum quarn illiid [Concord.

in rju. 23, art. 4 et 5, disp. 1, ineniU'. 7, ad. 6.)
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causes secondes, mais que cet exercice est déter-

miné par la cause seconde seule, pour elle et pour

le concours de Dieu. Tandis que les thomistes,

qui soutiennent que la motion divine est efficace

par elle-même et met infailliblement en acte la

cause créée, disent au contraire que cette cause

ne modifie l'influx divin que passivement, en tant

qu'elle le reçoit selon sa propre nature et sa dis-

position actuelle, comme des instruments diffé-

rents modifient l'impulsion reçue de la main du

même ouvrier. Ce qui ne signifie pas que les causes

secondes ne soient pas actives et n'agissent pas en

effet, mais simplement qu'elles n'ont aucune in-

fluence effective sur la motion de Dieu, qui les

détermine à produire actuellement leurs actions

et leurs effets. Cette modilication active du con-

cours divin par les causes secondes est proprement

ce qui caractérise le concours simultané ^

Voilà pourquoi il ne s'agit pas principalement

pour les molinistes de prouver que le concours

divin tombe directement sur l'action ou l'effet de

la cause seconde sans passer par cette cause. Il y

a des théologiens qui n'admettent pas que Dieu

produise dans la cause seconde quelque chose qui

la détermine à passer à l'acte, et par là ils se

1. Goudin, Philosophia, de prœmolione, ai1. 1, iii fine;. —
a Valde diversa sunt, molionem diviiiain tnodificari in causis

secimdis; el ipsam modificari a causis secundis, vel per cas

effective. Priinuni docet S. Thomas, et posl ipsum Thomislae

omnes. Secundum lenent Molinistse. » ( Dimimermulh

,

p. 251).
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séparent des thomistes. Mais ces théologiens re-

connaissent que cette motion divine est d'elle-

même déterminée à tel acte particulier; ils ne la

conçoivent pas .indifférente et générale; ils la

veulent efficace par elle-même ; ils disent qu'elle

ne dépend aucunement, quant ii l'exercice, de la

coopération des causes secondes. Par elle, Dieu

est vraiment, absolument, cause première de

l'acte libre. C'est ce qui rapproche ces théologiens

des thomistes dans cette grande controverse tou-

chant l'elFicace de la cause première, en même
temps que cela les éloigne profondément de l'Ecole

de Molinai.

1 . Le II. P. Gnillermin a écrit, avec sa précision et sa pro-

foiulf.'iir accouluniôes : « (Voici) la ligne de doinarcalion du

Moliiiisiiie. Ksi inolinisle qnicoiuine refuse d'adnielli'e que
l'acte lihre de la \olonlé soit fixe, déterminé dans la cause

première, in sif/no priori à l'élection libre de la volonté. Au
contraire, quiconque admet dans la cause première, in siqno

priori à l'élection libre de la volonté créée, une causalité d'où

dépend et dérive infailliblement cette élection libre, celui-Là

est irréconciliablement antimoliniste, et il s'accorde avec les

Thomistes sur le point fondamental de leur système. Il pourra

différer d'avec eux cpiant au mode d'exécution et se rappro-

cher davantage sur ce jioiiit particulier des .^cotisles, des

augustiniens, etc.; mais ce sont là des divergences secondaires

et accidentelles ; ces divers systèmes s'accordent quant à la subs-

tance. VA la substance ici c'est, d'une part, la souveraine in-

dépendance, la suprême- et universelle causalité, la priorité

absolue de Dieu; et, d'autre part, la dépendance effective et

conscquente de loute créature, de toute action de la cause

seconde même libre, vis-à-vis de Dieu, par rapport à tout

ce (jui en elle a une raison, si minime soil elle, d'être, d'ac-

tivité, de perfection. « {L'Opuscule du cardinal recci, \). IG.)



158 THOMISME ET MOLINISME.

Pour les molinistes, c'est la cause seconde, mii-

ïiie d'un concours indifférent, qui se détermine

premièrement et détermine le concours divin a

la production actuelle de l'action et de l'effet.

Tel est le concours simultané des molinistes.

S'accorde-t-il avec la causalité de Dieu ^ ?

IL

Il est impossible aux molinistes de sauvegarder

l'idée que noas concevons justement de la cause

première universelle. Dans toutes leurs explica-

tions il y a quelque chose qui échappe à l'action du

premier agent.

Rien ne serait plus manifeste si l'on s'en rap-

portait à l'exemple employé, par Molina. Deux

hommes tirent ensemble une barque ; il est bien

évident que, si chacun d'eux est cdiuse partielle de

tout le mouvement produit, aucun n'est cause que

l'autre tire pour sa part. Ces deux agents ne sont

1. Tous les raisonnements en faveur du concours simul-

tané se réduisent à nier l'efficacité intrinsèque et première de

l'influx divin, parce qu'une pareille efficacité est inconci-

liable avec le libre arbitre. Mnis les thomistes soutiennent

que l'efficacité de l'action divine est précisément la source

première de la liberté de nos actes, car Dieu n'influe pas

seulement sur la production, mais encore sur le « mode

d'être » de l'effet. Voir la Lettre du cardinal Pecci, traduction

de M. Deshayes, n. 21-22. — Bossuel, Traité du, libre arbitre,

«hap. 8.
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[)as subordonnes, mais conjoints ; il n'y a pas un

premier et un second, mais simple concours de

deux forces. L'action de chacune d'elles écliap|)e

il l'action de l'autre. Rien de plus clair. Aussi ne

faut-il pas trop presser l'exemple, car, comme dit

le proverbe, toute comparaison cloche. Du reste,

il n'a pas été proposé pour faire entendre le rap-

l)ort des deux causes concourantes entre elles ^

Considérons le concours simultané en lui-même.

Et d'abord soumettons-le à la critique «anaie» des

néomolinistes.

« D'après Molina, dit le W. P. de Régnon, le

concours offert par Dieu était iiidilfércnt, comme
le concours du soleil aux diverses opérations de

la terre; c'est-ii-dire que Dieu était prêt a con-

courir indifféremment h telle ou telle action. Mais

les thomistes niaient, avec quelfjue raison, que

Dieu dût attendre que l'homme le fît sortir de son

indifférence, ou (ju'une action immédiate de Dieu

I. <c L:\ compainisoii, je l'accoi-de >., dit le H. P. BamJier,

s. j., « n'est pas heureuse el lu? p.unîl pas exacle... // n'y a

pas subordination d'un agent à l'aulre .. Non, la comparaison n'est

pas heureuse, mais le fond de la dortrine esl d'une «'xacli-

Inde paifaile... Tout nu jdus pounait-oii ajouter que Dieu est

cause première, principale, la eréaUire causa inslrumenlale,

mais cause iiislruuuMilale animée, libre, capable de se déler-

mincr elle-même; el que, s'il faul rejeler la î)rén)olion ban-

nésienne, j)eul-ôlre, d'après saint Tliornas et la nature des choses,

doit-on en admettre une autre dont il sera parlé plus lard. » (Reçue

des sciences ecclésiastiques, année 1887, p. 259.) Ce qu'il faut

ajouter i l'opinion de Molina, ou [)lulôl ce (jui! faul mettre à

la place, n'empéche-l-il pas le fond de la doctrine d*>'lrc d'une exac-

Htude parfaite?
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dût recevoir de la cause seconde sa propre déter-

mination.

« D'après Suarez, ce concours était complètement

déterminé, et cette manière de voir était d'une

logique plus serrée, car une action qui se termine

formellement à un effet déterminé est elle-même

déterminée. Mais alors on demandait, avec quel-

que malice , d'où provenait cette détermination.

De Dieu? L'homme alors cède infailliblement. De

l'homme? Mais, puisque le concours divin est

essentiel à la moindre mise en acte, comment la

cause seconde peut-elle, sans concours, procéder

à cette détermination du concours divin ^?

« De quelque manière qu'on entendit. le con-

cours simultané, on rencontrait donc devant soi

les objections d'une subtile métaphysique... C'était

là \q point faible de la théorie des Jésuites, et leurs

adversaires savaient où diriger les coups de leur

dialectique.

« Les premiers pouvaient dire, il est vrai, pour

dernière réponse
,
qu'après tout il valait mieux

avouer les obscurités de la coopération divine que

compromettre le dogme de la liberté humaine.

1. Suivant le P. Piccirelli, s. j. {de Deo, disp 3, n. 148-

153), il n'y a pas de dilTérpuce entre Suarez el Molina sur la

détermination du concours divin aux opérations des causes libres,

mais seulement des causes naturelles el nécessaires. D'après

l'un et l'autre, le concours divin à nos actes libres est de lui-

même indéterminé, indifférent, général, quoad exercilium el quoad

specificationem. La détermination provient de la cause seconde

seule.
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Mais par la ils prêtaient aux thomistes roccasion

d'une belle réplique. — Enfin, vous convenez,

disaient ceux-ci, que dans les deux systèmes on

aboutit il un mystère. Partant de la liberté hu-

maine, vous ne pouvez expliquer d'une manière

satisfaisante la coopération de Dieu » (ni sa pres-

cience, ajouterai-je). « Pourquoi nous faire un re-

proche il nous qui partons du dogme de la coopé-

ration divine, car lii aussi il y a un dogme, si nous

éprouvons quelque difliculté ii expliquer le jeu de

la liberté humaine? Eh bien! mystère pour mys-

tère, nous vous laissons la besogne de plaider pour

les droits de l'homme, et nous mettons la piété de

notre religion ii maintenir avant tout les droits de

Dieu. »

Ainsi parle le R. P. de Régnon, et il ajoute aus-

sitôt : « Cette difliculté de métaphysique contre le

concours simultané est, ii mon avis, véritablement

sérieuse et, puisque saint Thomas ne l'a pas signa-

lée, j'en conclus qu'il ne comprenait pas l'opéra-

tion divine dans les créatures comme les partisans

du concours simultanée »

Tout ce raisonnement des molinistes contre la

théorie de Suarez et de Molina paraît assez juste.

Arrétons-nous-y un moment. En fait, quand Dieu

opère actuellement avec une cause seconde, le

concours divin nest pas indifférent et général,

mais déterminé ii cet acte particulier 2. Sans nul

1. Ihmih': et Molina, \). !71-I73.

2. Il est ilélerminé quant ii Vespècc de l'acte et quant à

II



162
.
THOMISME ET MOLINISME.

doute, cette détermination est quelque chose de

parfait, comme l'acte par rapport à la puissance.

Je ne veux pas dire que la détermination soit une

entité réellement distincte du concours lui-même;

ce serait une ridicule imagination. Mais on ne peut

nier raisonnablement qu'il ne soit plus parfait,

pour toute cause, d'agir en effet que de pouvoir

agir, et, pour le concours divin, d'être déterminé

ou en exercice qu'indifférent ou en puissance à

plusieurs actes. Cela semble un peu subtil, mais

ce n'en est pas moins vrai.

11 reste a chercher la cause de cette détermina-

tion du concours divin.

— C'est la cause seconde, dit Molina.

— Et comment concevoir, réplique-t-on, que la

cause seconde perfectionne le concours de Dieu?

C'est nier ouvertement la causalité première uni-

verselle du premier être.

— Le concours divin, dit Suarez, est déterminé

de lui-même quand Dieu coopère à un acte parti-

culier.

Vexercke de ractivité. Pour les ihomislcs, la motion divine

est hien déterminée quant à l'espèce de l'acte par la cause

seconde ; niais celle délerminalion n'est pas une sorte d'action

de la cause seconde sur la molion de Dieu : c'est plutôt Dieu

qui accommode lui-même sa molion à la nature et aux dispo-

sitions actuelles de la cause qui la reçoit. Celle détermina-

tion thomistique de la motion divine {)ar la créature n'ôle donc

rien à la causalité de Dieu. La difficulté qui se lencontre

dans la théorie nioliniste vient de ce que la cause créée dé-

tei'mine par sa coopération le concours divin à Vcxercice de l'ac-

tivité, à la production effective de l'acte. (Cf. Goudin, de

Prœmotione^ art. 1, in fine. Pkilosoph., vol. 4.)
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— Comment cola, demandent les thomistes?

Serait-ce parcn que Dieu, ayant prévu par la

science moyenne que la cause libre dans ces cir-

constances se déterminerait à cet acte, donne un

concours déterminé à cet acte, suivant cette pré-

visio!!? Poussons plus avant la difficulté « vérita-

blement sérieuse » . Dieu prévoit-il que la cause

seconde se déterminerait à cet acte avec le con-

cours ou sans le concours?

— Avec le concours, répond Suarez, puisqu'il

est impossible que la cause seconde fasse rien

toute seule.

— Fort bien, mais alors le concours avec lequel

la cause seconde se déterminerait, est-il de lui-

même déterminé avant la détermination prévue

de la cause seconde, ou non? — S'il est de lui-

même déterminé à tel acte, comment la cause

seconde agit-elle avec liberté? comment Facte

opi)osé est-il en sa puissance?

— Le concours est de lui-même indéterminé,

ré[)ondent tous les Molinistes, car, avec ce même
concours, la cause libre pourrait se déterminer à

Facte opposé.

— Donc, concluent les thomistes, il faut tou-

jours venir a dire que Dieu attend de la cause

seconde la détermination de son propre concours,

le perfectionnement de sa propre coopération.

D'où il suit que, de quelque manière qu'on l'ex-

plique, c'est toujours la cause seconde qui déter-

mine le concours divin h l'exercice, qui est la

cause déterminante de l'opération, et qui, par le
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fait, supplante la cause première. Dieu marche a

la remorque des causes créées.

Voilà bien le « point faible » de la théorie de

Molina. Les néomolinistes ont touché juste'.

Mais on peut serrer de plus près le concours

simultané et mettre mieux en évidence la néga-

tion qu'il contient de la causalité première de

Dieu.

Voici l'argumentation thomistique en bonne

forme :

Toute perfection des causes secondes procède

de Dieu comme de la cause première.

Or, c'est une perfection des causes secondes

de produire elles-mêmes leurs actions, de passer

à l'acte.

Donc, qu'une cause seconde passe à l'acte, c'est

un effet de l'action de Dieu.

Mais, dans la théorie du concours simultané,

1. chose curieuse ! cette même critique que les néomoli-

nistes font du concours simuilané de Molina, iMolina l'avait

déjà faite de La prémolion indifférente que soutiennent encore

certains néomolinistes. H y a des molinisles, en effet, qui

disent que Dieu prémeut et prédétermine au premier acte, à l'acte

indélibéré; mais ils veulent que celte prémolion soit inilif-

férente ad hoc vel ad illud, et que le libre arbitre seul se déter-

mine et détermine la jviotion divine à produire tel ou tel

acte libre en particulier. Molina fait la remarque-suivante :

<i nia applicalio ad hoc potius pariiculare, quam ad aliud,

quse a solo esset libero arbitrio, csset quid reale, et non ex

motu et applicatione Dei per concursum genferalem, atque

adeo aliquid, secundum aliquid reale sui, non esset a Deo per con-

cursum universalem ». (Concord., qu. 14, art. 13, disp. 30.

édit. Lethielleux, p. 177.)
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Dieu n'est pas cause de cette perfection des causes

secondes qui consiste a passer a Pacte.

Par conséquent, la théorie du concours simul-

tané soustrait quehiue chose a la causalité pre-

mière de Dieu.

C'est un raisonnement simple et concluant.

Faut-il démontrer que Dieu, avec le concours

simultané, ne « fait » pas passer a l'acte les

causes secondes? que ce n'est pas un effet du con-

cours de Dieu, si la cause seconde « produit son

action » ? Mais les molinistes ne le nient point.

C'est une suite immédiate et nécessaire de ripdif-

férence du concours divin. Dirr», en effet, que le

concours de Dieu ne détermine pas les causes

secondes a agir, qu'est-ce en réalité sinon déclarer

({ue Dieu ne fait pas passer à l'acte les causes

secondes? Si le concours divin est de lui-môme

« prêt a toute action », comment serait-il cause

de la production d'une action déterminée plutôt

(jue de l'autre? Les molinistes aiment a délinir la

cause libre, la cause qui, étant munie de tout ce

qui est requis pour agir, et principalement du

concours divin, est eu puissance a agir et à n'agir

pas. 11 est clair que ce qui laisse la cause libre

en puissance quant à l'exercice de son activité

ne la fait pas passer a l'acte. Quoi de plus évi-

dent ' ?

I. Los lliomisles diseiU : Dans le syslèmc inolinisle, que
rhoinme veuille et agisse, cela vient du seul libre arbitre.

K Ijicore un argument, dit le U. P. Baudier, s. j., auquel les

bannésiens doivent renoncer. » Pourquoi cela, mou Révérend
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Mais est-ce une perfection de « passer de soi-

même a l'acte » , de « produire son action » ?

Il est ridicule, d'après les Molinistes, dédire que

« passer à l'acte » et, pour les causes libres, « se

Père? — Parce que « dniis l'acte bon, i! n'y a rien qc.i ne-

vienne de la grâce, ni réalilé, ni ii:o<le, pas même le libre con-

sentement^ qui d'ailleurs n'est que l'acle même, {suisque cVst

la grâce qui donne à l'iîomnie le pouvoir (de consentir ou
d'agir) jj. — Vous n'avez pas d'autre raison, mon Piévérend

Père? Eh bien! je ne renonce pas du tout à mon aigument^

je l'appuie au contraire sur vos pi'opres paioles. Je dis que

la grâce molinisie ne fait pas que riiomme veuille et agisse. Vous
répliquez qu'elle fait que l'homuie puisse <igir. J'accorde ce

que vous dites et je retiens ce que je dis : la grâce molinisie

qui fait que l'homme puisse agir ne fait pas (|u'il i^euille et

agisse en efiet. Où est la conlradiclioîi? Vous parlez du pou-

voir, je parle de Vagir. Vous me concédez dune que, dans

votre système, Dieu n'est pas cause première que l'homme

veuille et agis€e avec la grâce et suivant la grâce qu'il a reçue.

« La grâce, dites-vous, donne seulement à l'acte d'être bon

surnaturellenjenl j en d'autres termes, elle fait que lliomme

PUISSE produire librement un acte surnaturel. » C'est bien cela :

que je puisse agir, cela vient de Dieu
;
que j'agisse en effet,

cela vient premièrement, uniquement, de moi-même. Vous

citez Molina : « Que l'un se convertisse, dit-il, avec le

secours par lequel un autre ne se convertit pas, ce n'est pas

l'effet du seul libre aibitre, mais aussi de la giâce ; la grâce

prévenante devient coopérante dans celui qui i:e convertit et

point dans l'autre. Celui-ci ne se convertit pas par le fait de

son libre arbitre ; celui-là se convertit par la grâce à laquelle

il consent. » (Concord., qu. 14, art. 4 3, disp.40, à la iiiij. El

qu'est-ce qui fait, je vous prie, que la grâce prévenante

devient coopérante, que celui qui se convertit y consent? Voilà le

point. Le libre arbitre ne fait rien sans concours ou sans

grâce, d'accord; mais lequel des deux est cause première déter-

minante qu'un acte soit produit: le concours, ou le libre ar-

bitre ?

1
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déterminer », soit une perfection, une entité,

quelque chose de réellement distinct de l'opéra-

tion elle-même. Quelle imagination de mettre

entre l'acte et la cause cette « détermination » , ce

« passage a l'acte » ! En dehors de Vêire de la

cause et de Vêtre de ro[)ération, il n'y a rien en

réalité. Par suite, nul besoin d'expliquer comment

Dieu produit ce « rien ». Telle est l'échappatoire

du Molinisme.

En vérité, curieuse échappatoire! Quand les

molinistes attaquent la prédétermination physique,

ils n'ont pas assez de grands mots pour exalter

cette excellence de la cause seconde qui consiste à

produire elle-même son acte, cette sublime per-

fection de la cause libre qui consiste à se déter-

miner elle-même à agir. Alors, « passer à l'acte »

,

« se déterminer » , sont choses si particulières

aux causes secondes, si délicates et si parfaites,

que Dieu n'y saurait toucher sans briser le ressort

de l'activité créée. Mais quand ils quittent le ter-

rain d'attaque pour celui de la défense, alors autre

langage. « Se déterminer », « passer a l'acte »,

cela est si peu que « rien » , et pas n'est besoin du
concours de Dieu pour un « rien »

.

\'enons au fait. Jamais les thomistes n'ont eu

rimagination qu'on leur prête. Feindre que la

« détermination à agir, » le « passage à l'acte, »

soit une « entité » entre la cause et l'acte, c'est un
pur jeu d'esprit, bon ii détourner noire attention

du i)oint précis de la difliculté « véritablement

sérieuse » . La difliculté n'est pas là. Remettons
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le doigt sur le « point faible » de la théorie moli-

niste.

L'acte est la perfection de la puissance, comme
le mouvement est la perfection du mobile. C'est

un axiome de la philosophie rationnelle. Or, il y
a deux sortes de puissances : les puissances pas-

sives qui sont mises en acte par des agents : par

exemple, un corps que la force d'attraction l'ait

mouvoir; et les puissances actives ou causes effi-

cientes, qui se distinguent des premières par la

faculté de se mettre elles-mêmes en acte , de

produire leurs actes , d'agir, en un mot. IS'est-

ce pas évidemment une perfection des puis-

sances actives que cette propriété qui les élève

au-dessus des puissances purement passives?

Sans doute, car c'est la perfection même de la

causalité efficiente, et nul ne songe à contester

qu'il ne soit plus parfait d'être- cause que d'être

simplement.

Mais cette perfection de la causalité n'est p^is

seulement dans la nature de la cause, elle se

montre encore dans l'exercice, dans l'opération ;

car, s'il est parfait d'avoir la puissance de passer

de soi-même à l'acte, il l'est assurément davan-

tage d'y passer de soi-même effectivement ^

\. Le p. Libt^ralore, s. j., démontre le concours divin par

rargument cjae vo'ici : « Res crealse, durn agunt, physice per-

ficiiinUir. Plus eiiiîii pi-ofeclo est aclu agere, quam solâ

agendi potestale gaudere. At vero nnUa res sine locupletioris

entis inflaxu laigiri sibi polest id quo dilior in realitale fit.

Ergo causse crcalœ, ut ;iganl, seu utab agendi potentia transeant



LE CONCOUr.S SIMULTANE ET LA CAUSE PUEMIÈKE. lOÎ)

Voilii pourquoi cette perfection des agents créés,

qui consiste à passer a l'acte, doit se rapporter

au concours divin comme un « etîet » ;i sa cause

première. Il est vrai que cette perfection n'est

pas une entité distincte entre la cause et l'acte.

ad aclum,]u\'dv\ indigent a Ueo. ^^Il s'ensuit que l'influx di-

vin est nécessaire pliysiiiuenienl [)our que la cause seconde

agisse, pour qu'elle ))asse de la puissance à l'acle. Et le llévé-

rend Père ditavec raison que Dieu « facitinflaxa suo utadio ipsa

exerccalur ». Donc l'exercice de l'activité est un effet de l'intlux

divin. Ne doit-oiv pas conclure, e'i bonne logique, que l'in-

llux divin a sur Vagir de la créature la imurilê naturelle de la

cause eflicienle sur son efl'et? Et si le terme direct, formel,

de cet inilux est Vagir; si Dieu, par cet influx, fait vraiment

que la cause seconde exerce actuellement son activité « facil ut

aclio ipsa exerceatur w, conçoit-on que cet influx soit de lui-

môme indifférent, indéterminé, par rapport à Vagir? Cùn-

çoit-ou (lu'il no soit pas ex sesc, ah intrinseco, infailliblement

eflicace? Le P. LibtM-alore a vu la vérité des prémisses iho-

mistes de la prémotion physique active. « Vis ageudi, dit-il,

virlule tanlum aclionem [jossidet. ILec autem virtualls possessio

minor proleclo est poss(?6sione acluali. Quare oiimis creata

aclivilas mi\li(i (|u;edam est potentiic et aclùs; (juatenus vi

(juidcin constat, sed ita constat ut ejus ei'licacitas exercilio

aclionis ullerius complealur. At vcrj nihil lrun!>it de polcntià in

actum nisi vi cntis in actu. >• Pourquoi le llévérend Père a-t-il

hésité à conclure : ergo dnlur prœmolio pinjsica activa.'^ Le Ilévé-

reml Père n'a-t-il pas lu dans saint Thoiuas que la vertu

divine contient et j)roduil la contingence des causes et des

effets, bien loin d'y être contraire. .\lla([uer la prémolion

physi(iue passive des thomistes (in 3 de pot. art. 7. ad 3

et 7), c'est s'arrêter 'i un point secondaire. L'influx divin

cause-t-il par lui-môme Vagir, ou bien est-il de lui-même

indéterminé à Vagir, et sa détermination suit-elle la déter-

mination de la créature? VoilA le point j)a»a/wL — P. Libe-

ralore, Institut, phil. vol. '2. Prali, 1883.
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Aussi ne faut-il pas un concours divin pour pro-

duire celte perfection et un autre concours pour

produire Pacte avec la cause seconde. iMais* c'est,

en réalité, une perfection de la cause seconde, et

par conséquent il faut que, dans toute opération

des causes secondes, le concours divin « fasse »

passer ces causes à Facte, qu'il les « détermine »

à l'exercice de leur activité ^

L'esprit ne peut échapper à cette conclusion

sans nier ou l'universelle causalité de Dieu ou la

perfection même des causes secondes. Or, si la

théorie moliniste dit bien que ï)ieu cause l'opéra-

tion avec la créature, elle ne dit pas du tout que

Dieu est cause première que la créature, « pro-

duise l'acte »
. Tout au contraire, dans le système

du concours simultané, c'est plutôt la créature

qui est cause que Dieu coopère à l'acte, puisque

c'est la créature qui détermine le concours divin

à agir en effet. Dieu, qui est le premier dans l'or-

dre d'être, passe après sa créature dans l'ordre

d'opération. Que devient l'adage : « Operari sequi-

lur esse » ?

'l . c'est ce que l'illustre théologien de Trente, Domini-

que Soto, exprime avec une grande précision en ces ternies :

« Non est dubium quin concursus Dei, licet concomitetur, ut

aiunt, actionem, sit nihilominus cuicumque causœ requisilus

ad agendum, irno vero et naturâ prœrequisitus . -Quoniani non

solum Deus esi causa effectus causse secundse, verum ipse etiam

movet eam ad agendum. » {De Nat. et gmt. lib. I, cap. 16.) —
Gela suit logiquement de ce principe de simple bon sens :

« Motio moventis prœcedit molum mobilis ralione et causa. »

(3 Cont. gent., cap. 149.) — Voir les textes de Tolet, Bellar-

min, etc., page 150, notes.
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•Voilà le « ])oint faible » et la difiiculté « vérita-

blement sérieuse »

.

De deux choses l'une : ou Dieu « fait » que la

cause seconde agisse, et alors le concours divin

n'est pas simultané, mais premier et déterminant;

ou Dieu ne fait qu'agir avec la cause créée et,

pour ainsi dire, à la suite de cette cause, et alors

il y a bien en vérité concours simultané, mais il

n'y a plus de cause première. Je me trompe,

dans ce cas, c'est la cause créée qui détermine

premièrement, eflicacement, a l'opération, et qui

partant en est la cause première

^

On le voit, la théorie du concours simultané

détruit la notion vraie de Dieu cause première.

m.

Les molinistcs ont essayé mille explications de

la causalité première de Dieu. D'après le cardi-

nal Mazzella/^, Dieu est vraiment premier moteur et

cause première : il fait « passer ii l'acte » les

causes créées, il les applique à l'opération, toutes

1 . « Non posset vitari ijuiu (voliinlas) esset primum agens,,.

si rjns aclio in ali(]ui(l prius ageiis non re^lucerelur sicul in

causani. El ideo qnidijuicl est in acUi (volunlalis) de ralione

aclus, et enlis, et boni, loluin hoc a primo agenle, scilicel

Doo, procodit medianlc voluntale. » (Saint Thomas, fomme/i^, in

2 Sent., disp. 37, qu. 2, arl. 2.)

2. De grâtia ClirisU, disp. 3, art. 8.
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les créatures agissent par la vertu de Dieu, dont

elles sont les instruments. Le langage traditionnel

€t thomiste est habilement conservé; mais dans

quel sens? Dieu meut le libre arbitre par la con-

naissance qu'il opère en nous avec nos facultés

intellectuelles et par les désirs spontanés qu'il

e.^cite dans la volonté. C'est tout, car on ne doit

pas mettre en compte que Dieu donne et conserve

l'être aux causes secondes. Tout se réduit donc à

affirmer que Dieu « concourt physiquement »

aux « antécédents physiologiques et psychologi-

ques » de l'acte libre, aux « motifs » , comme
dirait un déterministe''.

1. Réeeniment un nioliiiisle ajoutait, pour faire ressortir

la causalité première de Dieii, que le concours divin précède

la détermination de la cause seconde, puisque celle-ci le dé-

termine, et que, évidemment, « determinatio prœsupponit id

quod est determinabile. » On ne peut pas avouer plus naïve-

ment que la cause seconde a sur Dieu la priorité de l'agent

sur le patient, de l'acte sur la puissance, du parfait sur l'im-

parfait. Est-ce ainsi que l'esprit conçoit Dieu Cause Pre-

mière? (P. Labousse, s. j.) Le P. Liberatore cite Suarez

(Disp. metaph. disp. 22. sect. 3) : « Dislinguendo secundum
rationem illam aclionem, ut est a causa prima vel ut est a

causa secundâ, dici polest per prius et principalius esse a prima,

quam a secundâ : et simili modo dicetsr causa prima prias

naturâ influere in illam actionem, quam secundâ. -•" Quia

causa prima allior est et nobiliori magisque independenli

modo influit in effectum 2" Quia causa prima respicit per

se primo aclionem illam sub quâdam universaliori ratione

;

nam causa prima influit in quemlibet effectum vel actionem

ex eo prœcisequod aliquid entitatis participât; causa auteni

secundâ semper influit sub aliquâ posteriori magisque de-

lerminalà ratione enlis. Unde fit 3° ut influxus causse primse
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Il est clair que le moindre défaut de cette ex-

plication, c'est de ne pas même toucher la diffi-

culté « véritablement sérieuse » . Il ne s'agit pas.

en effet, de savoir comment Dieu influe sur nos

actes par leurs antécédents physiques ou moraux,

mais comment Dieu est cause première efiiciente

de l'acte libre lui-même. Voilà le « [)oint faible »

de II théorie moliniste. Si Dieu ne produit l'acte

de la cause seconde que par un concours simultané

(pii est de soi indifférent, Dieu n'est pas la cause

[)remière de cet acte, il ne nient pas la créature a

agir, il ne la « fait » pas « passer à Tacte » . Loin

(jue la cause créée soit l'instrument de la vertu

divine, il semble plutôt que l'influx divin soit sou-

mis a la vertu créée, puisque, étant de soi indé-

terminé, il est déterminé à cet acte par l'influx de

cette cause. Sans doute Dieu, j)ar son contours

simultané, serait cause physique transcendante de

l'opération, car c'est lui qui produirait l'être im-

rx se el iienere suo dicnlur etiam prior subsislemii consequentiâ,

(juanï inler priorilalos iiatuni} Arisloleles posuil; nam in-

lluxus cans<*\) prima} absoliUo iioii peni'et a caiisA, secundâ^

spil (pianluin est ex suo génère î)olesl esse sine illâ, non

vero e con verso. » — CeLi veut dire que, si l'on compare

Dieu el la rréaUiie avec l'action ou l'effet produit, on trouve

(jne la causalité de Dieu l'ompoile, à certains égards, sur la

causalité de la créature, ce que je ne conteste nullement.

Mais la causalité ce Dieu est-elle première à tous égards ?

Voilk le ])oint. Or, il est manirosle (pie dans la théorie du

concours simultané Dieu n'est pas réellement cause première

de r»!/!/', du passage H l'acte, j)uisque l'inllux divin est de lui-

même indifférent à Vagir, et que c'est l'iHllux ])arliculier

de la créature qui l'y détermine.
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médiatement, mais il n'en serait pas la cause

première, puisqu'il ne serait pas cause que la créa-

ture agît : « Causa esset operationis, non autem

causa operandi. » Dans cette théorie, les antiques

formules traditionnelles : « Deusfacit utfaciamus.

— Deus est cau^a omnibus operantibus ut operen-

tur », qui seules expriment bien la plénitude de

la causalité divine, et qu'il serait téméraire d'aban-

donner, ces formules si précises sont amoindries,

perdent leur force, paraissent outrer la vérité.

C'est donc à bon droit que le R. P. de Régnon,

après avoir dit qu'« il faut renoncer à expliquer

le comment de la science moyenne » , ajoute que

« de quelque manière qu'on entende le concours

simultané, on rencontre devant soi les objections

d'une subtile métaphysique » , et que « cette dif-

ficulté de métaphysique est véritablement sé-

rieuse ^ »

.

Voilà pourquoi la théorie du concours simul-

tané, qui établit l'accord entre l'opération divine

et notre libre arbitre sur la négation de la causa-

lité première de Dieu, est rejetée par les thomis-

tes. La raison, qui pose ce grand problème, doit le

résoudre et non le supprimer.

Quelques néomolinistes remplacent le concours simul-

tané, qu'ils jugent contraire à saint Thomas-etcà la raison,

par une certaine prémotion physique. Dieu, disent-ils, dans toute

action, meut physiquement la cause seconde; mais cette mo-
tion est déterminée, spécifiée par la cause où elle est reçue :

\ . Bannez et Molina, p. 114, 171 , 172.
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ce n'est donc pas uue prédélerminalion En outre, dans la vo-

lonté, l'acte délii)éré on libre n'est pas une réulilé distincte de

l'acte indélibéré ou spontané et nécessaire qui le pié.'èJe :

le libre arbitre n'est fas une puissance aclivc. En consétjUt'iice, pas

n'est besoin de nriettre dans la volonlé une pi'émolion physi-

que [)articulièi'e pour la production de l'acte libre. — (^f.

R. P. de llégnon, liannez et Molina; — II. P. IJaudicr, Reme

des sciences ecclésiastiques, année 1887, page 553.

Voici en jieu de inots mon jugement sur ce nouveau système

moliniste : 1" il paraît sauver la causalité première de Dieu,

mais en niant la causalité, l'arlivilé ijhysifjue du libie arbitre.

.Molina sujjpriine un l'es ler[nes du problème, les néomolinistes

suppriment le terme opposé : ce n'est pas nue bolution. —
2" La négation de la réalité physique distincte do l'acU* délibéré

ou libre est plus audacieuse que londée. La conscience, la

raison, l'opinion commune des deux jiartis molinisle et tbo-

rnisle, affirment cetlv. réalité. « Electio et volunlas, id est

ipsum vellc, sunt diversi actus, sed tamen pertinent ad unam
potentiaui ; sicut etiam intelUyere elratiociaari. »{S. th.^ I. p.,

|. 83, art. 'i, ad 2.) Dire que le libro arbitre est seulement

ia faculté iVncceptcr ou de ne pas accepter l'acle indélibéré, de

consentir ou de dissenlir, c'est St^ payer de mots. Accepter, ne

pas acceplei', est-ce rien ou quelque choseP « Quandocumque di-

citur aliqua res picieeligi alleri, adjungilur ibi aliqua 0[)era-

tio eli-îcnlis. » (1, 2, (ju. 13, art. 4, ad 3.)— 3° Pour ce qui

regarde la prérnotion physique, on confond l'indifférence de

spécificaHun avec l'indifférence d'exercice. Les thomistes, avec

saint Thomas, enseignent ijue la motion divine est déterminée

spécifiquement et particularisée par la cause seconde («jui est mue
(3 Cont. qent , cap. 65), car Dieu meut chaque agent selon sa

nature j)ropreetses dispositions présentes. iMais ils disent en

môme temps que la motion divine délennine la cause seconde

à lexcrcice ou au passage à l'acte, car il est impossible de

concevoir que Dieu mejive une cause à agir et que cette cause

ne soit (tas mue et n'agisse pas en effet. (S. th., I, 2, qu. 10,

art. 4, ad 3). — Du reste, cette nouvelle théorie est combattue

par les molinistes eux-mêmes, u Nous félicitons vivement le

P. Schiaflini, s. j., d'avoir réfut''' si solidement la prémo-

tion déterminante des bannésiens et la prémotion indijférente.
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oii quplqiiPs Ihéologiens récents croient Irouvei* un terrain de
conciliation à nos yeux impossible. » (Éludes religieuses, janvier

1889). Le P. Piccirelli, s. j. (de Deo, disp. 3, n. 133) dit

simplement : « Si vei-a loqui fas sit,auctores hos D. Tliomae

mentern non acn teticisse, induhium videlur . »

CHAPITRE TROISIÈME

LE PROBLÈME DE LA PREDESTINATION DANS LE

SYSTÈME DE MOLINA.

Muni de sa Science moyenne, qui implique la

négation radicale du libre arbitre, et de son Con-

cours simultané, qui soustrait à l'influence de la

Cause première le plus parfait de l'activité des

Causes secondes, à savoir leur passage à l'acte,

Molina entreprend de résoudre le redoutable pro-

blème de la prédestination et de la réprobation.

Il y a des élus et des réprouvés : c'est un fait^

Dieu, infiniment Bon et Puissant, veut sincè-

rement le salut de tous les hommes : c'est un

dogme.

Comment accorder ce dogme avec ce fait, cette

Volonté Salutaire toute-puissante avec l'éternelle

réprobation d'un grand nombre?

1. Le R. P. de Régnon demande : « Veut-on dire : Il y a

des hommes qui vont an ciel et des hommes qui vont en

enfer? Ainsi entendue, Li proposition est incontestable. » Je

ne prétends pas dire autre chose.
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Un métapliysicien a dit : « Il y a deux choses

dont il ne faut jamais avoir peur : le mystère et

la logique. » Cette parole, juste et iière. mérite

d'être citée avant d'ouvrir cette controverse, où

l'indoxible logique nous conduit au plus eiïroya-

ble ' des mystères. Tenons-nous donc fermement

aux vérités démontrées, que Dieu est inliniment

Hon et qu'il veut vraiment le salut de tous, (pi'il

pourrait sauver tous les hommes et qu'il y a des

réprouvés, et n'ayons peur ni du mystère ni de

la logique.

Le i)roblème de la prédestination comprend

deux questions bien distinctes et d'impoi'tance fort

inégale. L'une, (jui est la principale, regarde la

gratuilê et les molifs du libre choix de Dieu con-

cernant l'ensemble des effets de la prédestination

et de la réprobation, ou, pour parler en termes

d'école, concernant la prédestination et la répro-

bation totales et adéquates. C'est l'effroyable mys-

tère de l'élection divine relative aux prédestinés

et aux réprouvés^. L'autre question se rapporte

1 . L(3 \\. p. de nûgnon {Science catlwlujue, lo sepleiiibre) s'in-

digne eonli'e le mol « cffruyuble ». « lUïroyiible, un niyslère

divin: secrie-l-il. Quel acrouplemenl effroyable de mois! »

Puis le révf'rend père ;ijonle : « Les nivslèros divins sont

adoi'ables, rcdovlablcs ; ador.anl angeli, tremunl poleslates. Aucun
myslèie divin n'est effroyable, cai- l'effroi repousse el Dieu

allire toujours ». Allons, mon révérend père, mêlions redou-

tabh' pour effroyable, el [)assons à la queslion.

2. C^elle (lueslion a élé jilusieurs fiiis Irailée ex professa par

saint Thomas d'Aquin, en particulier in I . p. qu. 23, art. 5 :

ulriiin inerila sinl causa vel ralio praidcslinalionis, vcl repro-

balionis, aul cleclionis.
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à l'ordre de priorité qu'il faut concevoir dans

l'intention de Dieu entre les deux effets de la

prédestination, à savoir la grâce et la gloire, de

même qu'entre les deux effets de la réprobation,

à savoir la permission du péché ou la soustrac-

tion de la grâce et la sentence d'éternelle damna-
tion ^ Cette seconde question, qui divise surtout

les thomistes et les molinistes, est tout à fait

secondaire dans cette grande controverse, et peut-

être a-t-elle trop attiré l'attention de quelques

auteurs^.

1. Voici les deux effets de la prédestinalioii ot ceux de la

réprobation, d'après saint Tliomas : « Sicul -..raîdestinalio

includit volunlatein conferendi gratiam et gloriam^ ilà repro-

balio includit volunlatein permitleiidi aliquem cadere in culpam et

inferendi damnationis pœnam pro cul{ à — Aliter se habet

reprôbalio in causando quàm piîpdeslinatio. ISfini pra^destina-

lio est causa et ejus quod expectatur in fuluiâ vitâ, scilicet

gloriœ, et ejus quod [lercipitur in praesenli, scilicet graliœ.

Reprôbalio verô non est causa ejus quod est in prœsenli,

scilicet culpae ; sed est causa derelictionis a Deo. Est lamen causa

ejus quod redditur in futuro, scilicet pœnœ œternœ. » (S. th.

1 p. qu. 23, art. 3, in corp. et ad 2.)

2. « Si hic agerelur dunlaxat de ordine qui intercedit inler

prsedestinationem ad gratiam seu mérita et praedeslinaiio-

nem ad gloriam, levis momenti foret hœc quœstio. (Billuart,

de Deo uno, dis. 9, art. 4, § 3.) — Quidam concedunt quideni

eleclionem ad gratiam reipsâ salvanlein esse merè gralui-

lam, sicque in prœcipuo puncto cum aliis graluitse préedesti-

nationis defensoribus conveniunt; contendnnl tanien iianc

eleclionem non inca-pisse ab inlentione gloriîe Et sic

praedestinatio ad gratiam reipsâ salvanlem gratuita quidem

fuit, at non itidem prsedestinatio ad gloriam ipsam Quae

quidem sententia id solum incommodi habet, quùd velit Deum
ordine prsepostero incœpisse ab electione mediorum, et non
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Nous allons examiner la théorie de Molina. La

critique en est facile. Premièrement, les principes

molinistes ne servent de rien pour résoudre la

question spéciale de la gratailé et des motifs de

la prédestination et de la réprobation « totales »

.

Secondement, le système de la prédestination à la

gloire post prœvisa mérita n'a aucun fondement

théologique ni rationnel.

I.

Posons d'abord nettement la question spéciale

de la gratuité et des motifs de la prédestination

€t de la réprobation.

« Entre les thomistes et nous, dit le R. P. de

Régnon après le P. Schneemann \ il n'y a qu'une

question : Dieu prédestine- t-il parce qu'il donne

une grâce qu'il fait efficace ou parce qu'il donne

une grâce qu'il sait efficace? »

Il est évident que, réduite à ces termes, la ques-

tion de la prédestination ne diffère aucunement

de celle qui regarde le mode d'efficacité du concours

et des décrets divins. Les thomistes répondent

que Dieu donne une grâce qui est efficace parce

qu'il la veut et la fait telle, tandis que les moli-

ab iiUenlione finis. » (GoiuHii, Ti-acl. theol. de prœilest., art. 2,

i. lîmincz el Molina, page 117.
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nistes, suivant les opinions de la science moyenne

et du concours simultané, disent que Dieu prévoit

seulement la grâce qui est efficace, comme celle

qui ne l'est pas. L'esprit est ramené de la sorte

aux théories de la prescience et du concours; la

théorie de la prédestination n'en serait qu'un sim-

ple corollaire.

Cependant, il existe une question spéciale de la

prédestination et de la réprobation : c'est la ques-

tion de la gratuité et des motifs du libre choix de

Dieu, de l'élection divine concernant les prédes-

tinés et les réprouvés. Ce problème redoutable

tourmente la raison humaine, en dehors du pro-

blème de l'accord de notre libre arbitre avec la

Providence de Dieu. Il est tout a fait distinct des

questions de la prescience et du concours, et les

principes molinistes sur ces deux points ne ser-

vent de rien pour le résoudre.

Tâchons de bien comprendre la position de ce

grave problème.

C'est une vérité hors de doute que Dieu prévoit

tous les actes de ses créatures et qu'il coopère

effectivement avec elles à chacun d'eux. De là

naît dans l'esprit une première question : Quel

est le rapport de la prescience et du concours de

Dieu avec nos actes? Comment la Providence divine

s'accorde-t-elle avec notre liberté? C'est ia ques-

tion du « médium » de la prescience et du mode

d'efficacité du concours.

Mais voici une autre question biea différente de

la première. Dieu est le souverain Maître de toutes
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choses, et rien n'existe que par son bon [ihiisir.

Dans l'inllnilc de sa sagesse et de sa puissance,

il possèilc tous les possibles et il a les moyens de

les réaliser tous suivant sa volonté. Poui-ijuoi

donc Dieu ne donne-t-il pas toujours ii tous les

liommes le seid concours qu'il sait devoir être

elTicace pour les bonnes œuvres et le salut? Pour-

quoi do;ine-t-il des concours, des grâces, qu'il sait

infailliblement devoir rester inefficaces? Cette

question est tout autre que celle du « médium »

de la prescience et du « mode d'eiïicacité » du con-

cours, l'aile se rapporte uniquement au libre choix

({ue Dieu fait entre tous les concours qu'il pourrait

donner, et aux molif:> (\\\\ le dirigent dans cette

élection gratuite.

Ces deux questions, l'esprit les retrouve, avec

une sorte de religieuse terreur, devant tout plié-

nomÎMie, naturel ou surnaturel, qui dépend à la

fois (le Dieu et des causes secondes. Pourquoi cet

arbre porte-t-il des fruits excellents? Pourquoi

Dieu a-t-il disposé le cours des choses de manière

il ce (|ue cet arbre portât ces fruits? — Pourquoi

ce petit eidant n'a-t-il pas reçu le baptême? Pour-

(juoi Dieu a-t-il réglé les événements de faijon a

produire ce résultat?

Qu'on y réfléchisse un moment et l'on verra

(pie tout phénomène doit être envisagé à ces deux
[Joints de vue, non [);is ()p[)osés, mais distincts,

celui des causes secondes et celui de la cause pre-

mi(M'e universelle. On peut se demander, en elïet,

par (piel concours de causes et de circonstances
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tel phénomène se produit dans le temps, ou bie»

rechercher pour quelle raison Dieu a voulu, dans

sa sagesse et sa puissance, en procurer un jour la

réalisation K
Appliquons- nous à bien distinguer ces deux

points de vue dans la prédestination et la répro^

bation des hommes.
— Pourquoi y a-t-il des hommes qui se sauvent

et d'autres qui se perdent? demande le philosophe.

— Parce que, dit la théologie chrétienne, cer-

tains hommes font bon usage des secours de la

grâce divine, au lieu que d'autres y résistent et

tombent dans le péché. C'est ainsi que les prédes-

tinés opèrent leur salut et les réprouvés leur'perte

éternelle.

— Fort bien, reprend le philosophe ; mais Diei>

ne pouvait-il pas disposer autrement les choses,

et tout régler de telle sorte que les prédestinés se

seraient librement perdus et que les réprouvés-

auraient librement gagné le ciel?

— Sans nul doute, car il n'est pas absolument

impossible qu'un prédestiné eût été réprouvé, et

un réprouvé au contraire prédestiné. Or, Dieu a

des moyens de réaliser tous les possibles -.

1. Ce double point de vue est indiqué par la-dislinclion»

entre « ordinis rogitationeni seu prœnipditalioneni vol ralio-

neni » el « ordinis excogilati seu pra?niedilali exseculioneni «.

Saint Thomas dit : « Onî^ï^t'"^^ ^^^ ordinis excogitationem,

Deus omnia per seipsum disponit; sed, quanlùm ad exsecuiio-

nem, inferiora per superiora dispensai. » (3 Cont- (jent ,,

cap. 83) Cf. l.p. qu. 22, art 3 —et qn. 103, art. 6.

2. S. //(. '1 p. qu. 23, art. 6 — in 6 de Ver'it., art. 3.
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— Eh bien! poursuit le philosophe, pourquoi

Dieu, qui pouvait faire que tous les hommes fus-

sent sauvés, a-t-il voulu permettre qu'il y eût des

réprouvés? Pourquoi a-t-il choisi ceux-ci pour la

prédestination et a-t-il permis la damnation de

ceux-là?

Prenons en exemple un fait particulier.

Judas est mort impénitent. Cherchons la raison

de ce fait. Pourquoi Judas a-t-il eu un sort si mi-

sérable ?

— Parce qu'il a résisté à la grâce de Dieu.

— C'est répondre sur l'usage que l'homme fait

des secours divins. Mais poursuivons. Est-ce que

Dieu n'aurait pas pu donner a Judas une grâce

avec laquelle il se serait converti, et très librement?

— Oui, certes, car Dieu possède dans les tré-

sors iniinis de sa sagesse et de sa puissance des

moyens capables de changer les cœurs les plus

endurcis. « Cor régis in manu Domini : quociimqiie

voluerif, incliiiabit illiid ^ »

1. Deiis inagis habet in potestali"» suâ voliiîitales honii-

nnrn, qnnni i[>si suas, llle facil ni faciatnus, pricbenilo vires

efficacissiinas vohmtali. (S. Aiig.) Polesl Deus volnnlalein

ininuitare, ex hoc, quod ipse in volnnlale operaUir sicut in

naturà. Unile, simil omnis arlio naluralis esl a Deo, ila

oninis aciio voUnUalis, in (juaiilnni est actio, non solumest

a volnnlale ul iinniediale ajzenle, sed a Heo iil a primo

agenle, ({iii vehcmcntius iinpriniil. Unde., siciU volnnlas potest

imnnUare acluin siuiin in aliiid, ila, el mullo amplius, Deus.

(S. Thomas, in 22 de verilale, art. 8.) « Il esl rerlain, ou

doclriiif philosophi(]u.' ••! théolojiiqjie, dit le R. P. Bau-
diur, s. j., (pli' Dieu ycut toujours, à chaque moment, obttnir de la
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— Et pourquoi donc, au lieu de donner à Judas

cette grâce qu'il savait dev-oir être eflicace, Dieu

a-t-il voulu permettre Fimpénitence linale de ce

malheureux? ^

On le voit, il y a deux questions très distinctes:

Pourquoi l'homme se sauve-t-il ou se perd-il?

première question — Pourquoi Bien a-t-il permis

qu'il y ait des hommes qui se perdent? seconde

question. — Pourquoi Judas meurt-il impénitent?

première question. — Pourquoi Dieu ne donne-t-

il pas à Judas une grâce avec laquelle il se con-

vertirait cerlainement? seconde question.

volonté créée le consentement qu'il veut, mais il lie l'est, pas qu'il

le puisse par tout moyen. » {Revue des sciences ceci, anirée 1887,

p. 260.) « Quanquarn voluiitas singnjis gratiis l'csislere

potest, uihilominus Ueus })ro suo arbitrio, li!)erriiiie, infailli-

bililer, certa scientia ac determinala volunlale, ([uidqniJ

vull, in homine et [)er hominem oper.atiir, quurn Ubenimo et

plane inscrutabili delectu eas gralias lai'gialur qnihiis euni pr;e-

videt esse assensuruin, eas non det quibuseuni scil repugna-

turuni, cum altère vero aliter agat; Judseiseas gralias contu-

leril, quas frustra fore videbat, easdem Tyriisnegaverit, qui

beneiiserant usuri. » (P. Schnemann, s. j., Controversiarum,

p. 17.)

'I. « Dieu, dit Bossuel, pourrait empêcher tous les péchés,

et convertir tous les pécheurs, en sorte qu'il n'y eût plus de

péchés; et s'il ne le fait pas , ce n'est pas qu'il ne le puisse

avec une facilité toute-puissante; mais c'est que, ])oui' des

raisons qui lui sont connues, il ne lèvent poin.t. » {Déf. de la

trad. des SS. Pères, 1. 11, cap. 3). Le 11. P. de Régnon tiouve

l'expression « vouloir permettre le péché » étrange et insolite. Elle

est pourtant de la source pure et limpide du vrai thomisme.

« Deus neque vult mala fieri neque vult mala non fieri, sed

vult permittere mala fieri, et hoc est bonum. » S. th. 1 p. qu. 19,

art. 9, ad 3 — cf. qu. 23, art. 3.
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La (lirfércnce entro elles est sensible et mani-

feste. Pour répondre ii la première, il su Hit d'ex-

pliquer comment Tliomme coopère librement au

concours de Dieu, comment il est seul cause du

péché. Alors les molinistes recourent, a bon droit,

il leurs théories de la science moyenne et du con-

cours simultané ; car , pour faire entendre la

coopération de l'homme, il faut dire où (in quo

medio) Dieu connaît Tacte produit, et amiment

le concours divin est efficace.

Mais la seconde question ne touche pas à la.

coopération de Thomm'e; elle porte l'investigation

de l'esprit en Dieu lui-même sur les raisons de son

libre choix. Il ne s'agit plus de disputer sur le

mode d.eflicacitê de la grâce, ni de mettre en œu-
vre la science moyenne et le concours simultané;

il faut s'expli(|uer clairement sur la gratuité et

les motifs du choix que Dieu a fait de Tordre ac-

tuel des choses, et de la place qu'il a marquée à

chacune de ses créatures pour le temps et pour

l'éternité.

Tel est précisément le problèm':», de la i)rédes-

tinatiou et de la réprobation, en tant qu'il se dis-

tingue de celui de la prescience et de celui du

concours divin. On ne demande pas pourquoi les

hommes se sauvent ou se perdent. Notre esprit

s'élève plus haut, jusfiu'aux conseils de la toute-

puissance et infinie sagesse, source [)remière des

êtres, ordonnatrice souveraine de toutes les choses

créées.

— Pourquoi, se dit-il, Dieu a-t-il fait choix d'un
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monde où il y a des prédestinés et des réprouvés?
— Pourquoi a-t-il mis ces hommes dans un ordre

de prédestination, et non pas ceux-là? N'est-ce pas

uniquement « quia sic voluit » ?

Et alors, dans quelle intention, pour quel motif,

Dieu a-t-il choisi cet ordre de choses?

Enfin, comment accorder ce libre choix de Dieu

avec sa bonté infinie et sa volonté salutaire uni-

verselle ?

Voila le problème que la raison inquiète et cu-

rieuse soulève et remue en dehors de celui de la

prescience et de celui du concours divin. Ne par-

lons plus de ces derniers problèmes. Il s'agit main-

tenant d'expliquer h gratuité et les motifs de l'acte

souverain par lequel Dieu prédestine les uns et ne

prédestine pas les autres.

Telle est la question spéciale de la prédestina-

tion et de 1 1 réprobation '

.

1. Molina connaissait 1res bien celle question spéciale.

« Quanclo doctores (juserunt, dit-il, utrum (irsedestinnlionis

detnr causa, raiioant. condilio, ex parte prsedeslinati, cur a

Deo prédestinai us sit, id solum controvertere intendunt, an aclus

voluntalisdivinœquo praîdeslinato ea média conferi'e volniî,

quibus ia viiam œternain devenit, detur, ex piirlo arbiirii

illius, causa, ratio aut conditio, ob quani vel illi, vel polius

illi quani alleri, sint volila; an vgro nilnl taie delur, sed

omnino id tolurn in liberaui ac misericoi'deui Dei volunta-

tem, quâ solo suo beneplacilo id ita voluit, sit référendum. »

[Concord. m qu. 23, art. \ et 5, disp. 1, memb. 11 ; édit. Le-

thielleux, p. olo.)



LE PROBLflME DI- LA PRÉDESTINATION. 187

II.

Si j'ai clairomrnt expliqué ma ponséo et posé

nettement le problème, il est facile de voir que

les théories molinistes de la science moyenne et

du concours simultané ne servent de rien pour

le résoudre.

Le Congruisme en est une preuve manifeste.

En effet, il n'y a point de diiîerence essentielle

entre le Thomisme et le Congruisme concernant

la gratuité et les motifs de l'élection divine rela-

tive il l'acte vertueux et ii la gloire éternelle :

« thomistes et congruistes, dit le R. P. de Régnon,

enseignent que Dieu décrète d'abord, d'une volonté

absolue, l'existence de l'acte vertueux, et qu'en

vertu de ce décret il donne la grâce qui obtiendra

infailliblement le résultat voulu...; thomistes et

congruistes enseignent que Dieu prédestine gra-

tuitemiMit à la gloire, antécédemment a toute pré-

vision (les mérites 1. » Cependant, « tous les théo-

logiens de la Compagnie de Jésus (molinistes et

congruistes) sont d'accord pour admettre la science

moyenne 2. » Ne doit-on pas conclure, de ce fait,

que les opinions molinistes sur la prescience et

le conc(mrs sont inutiles pour la solution du pro-

blème spécial de la gratuité et des motifs du libre

1. liiUincz et Molina^ pp. l'jj et 15().

2. IhitL, p. 122.
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choix de la sagesse divine? L'autorité des grands

théologiens congriiistes exige qu'on s'arrête à celte

conclusion. Cependant, les néomolinistes aiment

mieux dire que le « Congruisme, système mitoyen,

n'est qu'un procédé de conciliation entre deux

systèmes inconciliables, » et qu'il est le produit,

non d'un effort logique de l'esprit, mais « d'une

prudence administrative ^ »

.

Voyons donc quel emploi les « purs » molinistes

font de la science moyenne et du concours simul-

tané pour résoudre le problème spécial que la

raison humaine se pose par rapport aux prédes-

tinés et aux réprouvés.

La première question est celle-ci : N'est-ce pas

lihre)nent et gratidtement que Dieu s'est résolu à

créer des hommes qu'il savait certainement devoir

être réprouvés? Qu'il a décrété la prédestination

des uns et non pas des autres? C'est la question

de la gratuité du libre choix de Dieu.

Laissons parler un néomoliniste, le R. P. de

Régnon.

« Avant tout décret, dit-il, Dieu connaît de

toute éternité, dans sa science moyenne, toutes

les histoires futuribles de chaque homme, c'est-

à-dire ce que chaque homme ferait librement dans

chacun des ordres providentiels où il pourrait être

placé... Combien, pour un même homme, d'his-

toires qui aboutissent au salut î Combien à la perte

éternelle!... Alors, Celui qui est sage dans toutes

1. Bannez et Molina, p. 154, 283.
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ses œuvres, libre dans ses dons, impénétrable

dans ses desseins, choisit entre tous les autres un

de ces ordres pour le bien qu'il contient, et ce

choix décrète de toute éternité le sort éternel de

l'homme. Car si Tordre choisi correspond a une

histoire qui aboutit ii la persévérance linale

,

rhomme est par là même prédestiné. Si Tordre

choisi correspond a une histoire qui aboutit à

Timpénitence finale, Thomme oM par là mnne ré-

prouvé. Ce choix entre les ordres où Thomme
peut être placé ne dépend nullement de l'homme,

mais Thistoire qui y correspond dépend en partie

du libre arbitre... Ne demandez pas a Molina pour-

quoi Dieu a choisi tel ordre plutôt que tel autre,

ni pourquoi, j)ar ce choix, il a prédestiné saint

Pierre et réprouvé Judas. Molina ne répond a celte

question indiscrète que par Texclamation de TApô-

tre : O Altitudo^ !
»

1. Ikinnez cl Molina^ pp. 151-153. — On ne doit pas s'ef-

frayer d'un mol. Réprouver ne signifie pas ici Vaclc de juslicc

par leiiuel Dieu porle contre certains hommes une seiUence

de condamnation aux peines éternelles. Un pareil anêi ne

saurait être conçu en Dieu avant la prévision certaine des

démérites futurs ou de la mort dans le péché. Il constitue la

réprobation appelée positive. (Cf. lîilluarl, !)cn'probali(mi;,[\v[. 9.

§ 1.) — J'entends ici par réprobation le décret divin qui

décide qu'il y aura des hommes avec une existence aboutis-

sant par leur faute à la danniation. Par ce décret, Dieu veut

et produit tout le bien qui se trouve dans la vie de ces hom-
mes, mais il permet aussi qu'ils manquent leur lin dernière.

Or, dit saint Thomas (I p., qu. ^23, art. 3) : « Velle permit-

tere aliiiuos a fine \'\[x îeternio delicere, hoc dicHur rcproharc. »

C'est ce (|ue les thomistes désignent sous le nom de rJproba-
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Ainsi donc , il « ne dépend nullement de

l'homme » d'être élu à une existence de prédes-

tiné ou à une existence de réprouvé, et cette libre

élection, que Dieu fait selon son bon plaisir, « dé-

crète de toute éternité le sort éternel de l'homme»

,

« prédestine » les uns et « réprouve » les autres.

Écoutons Molina. En cette grande question, il

•faut entendre la parole du Maître. « Le point mys-

térieux , dit-il , l'insondable abîme du conseil

divin, se trouve ici : Dieu connaissait une infinité

de moyens avec lesquels les non-prédestinés se-

raient parvenus librement à la vie éternelle; il

connaissait aussi une infinité de moyens avec les-

quels les prédestinés se seraient librement perdus

et eussent été réprouvés. Alors, sans aucun égard

à cette prescience, uniquement selon son bon plaisir,

Dieu a choisi pour les uns et pour les autres ces

moyens déterminés avec lesquels il savait que les

uns n'arriveraient pas à la vie éternelle et seraient

réprouvés, tandis que les autres y parviendraient

et seraient prédestinés ^ »

tion négative. (Cf. Billuart, ibid., § 3.) — H y ^^^ (les niolinisles

qui préféreraient le mot de non-prédestination. « De vurbis non

est dimicandum. » Le R. P. de Régnon n'hésite pas à appeler

réprobation le choix que Dieu fait secundum beneplacitum d'ordres

providentiels aboutissant à la perte éternelle, ou d'« his-

toires » de" réprouvés U se rapproche ainsi de la termino-

logie des thomistes.

1. « Punctum prœdeslinationis, abyssusque inscrutabilis

divini judicii, in eo sunt posila, quod cum Deus infinitas

alias providendi non prsedestinatis rationes noverit, quibus

pro eâdem ipsorum liberlate in vitam devenissent œternam,
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Est-ce assez clair? Le libre choix de Dieu qui

« décrète de toute éternité le sort étemel de

l'homme, » qui « prédestine » les uns et « ré-

prouve » les autres, cette élection gratuite, cette

séparation effroyable n'a d'aucune manière pour

cause, motif ou condition, la prescience moyenne

des actes futuribles des hommes. C'est le senti-

ment de Molina et des siens, non moins que celui

des thomistes; c'est la vérité de la foi catholique

et la décision du bon sens'.

fiiissenlque proindo iH-.Tdestinati ; ilomque infinitas alias

noveril raliones providendi pr;i3deslinalis, quibus siiû liber-

laie beatitudinein aniiUerenl, fuissenlque reprobi ;
— pro suâ

tanl'um lihcrâ voluntatc, cl non pw ijualitate usas liberiarbiiriiprœvisij

ne ut conditionc qaidcm sine quâ non^ euni providendi inoduni

ulriscjuc nlegeril, per qiieiii pnevidil, illos in vilain îElernam

pro suà liberlate non perventuros, lios vero devenlnios esse,

aUiue ideô illos fulums reprobos, bos vero prîedeslinalos

exislere. » {Concord./\\\ qu. 23,arl. ï et 5. dis;). I, tn Mnb. 1 1
,

édil. Lelbielhuix, p. 522). — « Neipie (pio I l)e;is hnnc
polins elegeril in vilani ,'clern:un, quàin alinui,... alla dalur

cuitsa, ratio nul conditio, etiam sine quâ non, ex parte usùs liberi

arbilrii ipsoruni aut alioruin praivisi, ob quani illos pnudes-

tinaveril, volueritque illis ea média per (pue prievidebat

ptMvtMilnros ilUts in vilarn ;etornaiii, auteur poliiis h;ec ipsa

voluerit eis, qnàin aliis; sed id loiuni in sohun liberani ac

niis(3ricordeni Dei voluiitatein est référendum, qui pw solo

suo bcncplacito id ilà vol ni t. » {Concord.^ t6irf., p. 515). — « Au-
guslinus tnerilô asseruil, pricdeslinalionem non fuisse secan -

diun prœscicntinm usùs liben arbiliii, (|uasi Deus dona graliaî cl

priedesti nation is pro qualitate usCis liberi arbilrii pra}visâ

slalueril conferre, sed fuisse pro solâ sud Itbcrà voluntatc : id quod

1). Thomas et communior scbolaslicorum senlenlia, algue

nos cum illis amplexali sum us. » {Concord., ibid.j memb. 6, p. 46G.

Cf. ibid., pp, 450-451.)

1. <c Gratnila pra?deslinalio allioribus pêne principiis ni-
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Mais alors, de quoi la science moyenne sert-

elle aux molinistes dans cette question de la gra-

tuité du libre choix de Dieu? — Je réponds sans

crainte qu'elle ne leur sert de rien, absolument

de rien. Je suppose, si l'on veut, que, par la

science moyenne. Dieu sait d'avance que s'il donne

telle grâce à tel homme dans telles circonstan-

ces, cet homme y consentira librement, et po-

sera l'acte salutaire, mais que s'il lui donne au

lilur quain lùlalur gi-alia per se efficax, adeo ut etsi gra-

tia et decrela non essent per se elficacia, seil ex prîevisione

consensus, ut volant scienti;e mediœ defensores; iinô eisi

initium fidei et perseverantia essent ex nobis, ut Semipela-

gianis visuni est ; addiderim adhuc, etsi gratia; a'uxilium

non essel necessai'ium, sed homoinnalâ libertale an propriis

viribus pie posset vivere et beatitudineni assequi, ut vole-

bant l"*elagiani : stnret adhuc 'prœdestlnatio
_,

quatenus gratuila.

Nam, etiani in eà hypothesi, essent îpurdani rerum séries,

et ut ita lo(juar, via3 qusedain, in quibus si ponerelur lalis

homo, ad salulem perveniret, alise vero in quibus positus

certo periret; nec negari possel Denm lias vias earumque

exiluni certo pisescivisse, nisi negaretur divina prœscientia;

esselque in libéra Dei disposilione hune hominern collocare

vel in via in quâ prœscilus est perituius, vel i'i eâ in quâ

prsevisus est salutein censecuturus; nec eniin homo posset

ullis merilis Deum obligare, ut se ]iolius quani aliuni in

viis sibi sakUaribus conslituerel, sed iioc ex mero Dei bene-

placilo penderet. Cuni eigo prœdestinatio sit decretum quo

Deus statuit hune hominern prœ alio in viis ad salutem certo ducenti-

bus collocare, quovis tandem modo hae viaiexplicenlur, eliam

in eâ hypolbesi prœdeslinalio foret gratuila; sic(iue quoquo

tandem nos vertamus, agnoscenda est gratuila Dei prœdesti-

nalio, alque confitendun! in manibus Dei esse sortes nos-

tras, id est, in ejus potes laie et beneplacito » (Goudin, Tract. theoL,

de prsedest. art. 2. concl. 1 in fine.)
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contraire telle autre grâce, cet homme n'y con-

sentira point et péchera; je suppose que, par la

science moyenne, Dieu sait d'avance que, s'il donne

à tel homme telle série de grâces, cet homme
y correspondra librement et obtiendra le salut

éternel ; comme il sait également que, s'il lui

donne telle autre série de grâces, cet homme
résistera et tombera dans la mort éternelle. Est-ce

la prescience qui décide, règle, iixe le choix de

Dieu? Non. Dieu choisit uniquement selon son

bon plaisir, secimdam heueplacilinn , pro siuî tan-

luin libéra voluntate. « Il ne dépend pas de Thomme
d'être placé dans l'ordre où il méritera... Il ne

dépend pas de l'homme d'être prédestiné à rece-

voir la grâce qui est efficace... Il ne dépend pas

de riiomme de recevoir les grâces par lesquelles

on obtient la gloire... Il ne dépend pas de l'homme

d'être placé dans l'ordre où il est prédestinée »

Grâce, mérite, salut, tout est rapporté directe-

ment, uniquement, au libre choix de la volonté

divine. La prescience moyenne n'y est absolument

pour rien. C'est un élément inutile pour résoudre

le problème spécial de la gratuité de l'élection

divine relative aux prédestinés et aux réprouvés.

2

I. lidiincz et Molinn, pj). 144-182 ; Formules molinislcs.

i. L(\s innlinisles font remarquer (jne le décri'l porlé par

DiiMi n'est prédostiiuilion ou réprobation, soit relativement

à la i,Mâ('e efficace et à l'acte vertueux, soit relativement .'i

la pcisévérance et à la gloire, que ex prncscieniia medii'i usûs

liheri nrbitvii, puisque ce n'est pas la Volonté Divine, mais

liien la volonté de la créature, qui détermine effectivement

43
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m,

Passons aux nidifs de cette élection gratuite.

Supposé la gratuité du libre choix de Dieu, qui

« décrète de toute éternité le sort éternel de

rhomme »
,
qui « prédestine » et qui « réprouve »

,

sans aucun égard à la prescience des futuribles,

avant toute prévision de mérites et de démérites

absolument futurs, ante prœvisa mérita vel démé-

rita, notre esprit se porte curieusement à la re-

cherche des motifs de ce libre choix. Pourquoi

Dieu choisit-il de réaliser des « histoires » de

prédestinés et des « histoires » de réprouvés?

Pourquoi choisit-il en particulier pour ceux-ci

des existences de prédestinés, et pour ceux-là

des existences de réprouvés? C'est une question

le bon usage du concours ou de la grâce. H s'ensuit que Dieu

prédestine et réprouve secundum praescientiam. — Il y a là,

me semble-t-il, un malentendu. Nous ne cherchons pas ici

pour quelle cause le décret que Dieu ckoisit de porter est

efficace ou inefficace, prédestination ou réprobation ; mais

seulement si Dieu choisit pro suo beneplacito de porter tel ou

tel décret, celui-ci plutôt que celui-là, et pour quel motif. J'ac-

corde aux molinistes que le décret porté ne prédestine et ne

réprouve que ex praescientia mediâ. Peuvent-ils nier que Dieu

ne choisisse comme illui plaît, entre tous les décrets qu'il pour-

rait porter, celui qu'il porte en réalité ? et que ce décret,

choisi librement et gratuitement, ne décrète de toute éter-

nité le sort éternel de celui qui en est l'objet ? Cela suffit

dans la question présente.
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nouvelle. Après le problème de la gratuité, qui

regarde la causalité [)remière efficiente, le pro-

blème des motifs, qui appartient à l'ordre de la

finalité ^

Les molinistes pensent-ils échapper à ce pro-

blème? Non, sans doute, puisqu'ils admettent la

gratuité du libre choix de Dieu. Quand on a dit :

Dieu choisit librement pour certains hommes des

« histoires » de réprouvés, l'esprit, plus prompt

que l'éclair, se demande : Pour quel motif Dieu

fait- il un pareil choix?

Où est la réponse dans la théorie de la science

moyenne et du concours simultané? On ne l'y

trouvera point, elle n'y est pas. Si la science

moyenne, d'après les molinistes, est nécessaire à

Dieu pour faire son choix, ce n'est pas elle qui

détermine la volonté divine à choisir ceci plutôt

que cela, a décréter à l'un une « histoire » de

prédestiné et a l'autre une « histoire » de ré-

prouvé. Faudra-t-il dire que Dieu agit sans but,

sans motifs, au hasard, ii l'aveugle?

Que les molinistes veuillent l)ien se poser nette-

1. La solution ihoniisle de ce ))rol)lème se trouve ! p.

qu, ?3, art. 5, ad. 3, « Ex ipxâ bonilak divinâ rnlio smui po-

lesl pnedeslinalionis aliquorum et reprobationis ali'iuonim...

Sed quare hos elegil in gloriain et illos repiobavit, non habd

ralioncm nisi (iivinaui voluntulcm. » Voir la môme l'éponse ron-

cernnul la conversion des péclieurs, iu '.\ Cont. çjent. cap. <61.

(t Gratuité et motifs se con»baltent inuluellenient , » dit le

I\. P. do llégnon. Pour moi, je crois encore qu'un don gra-

tuit, c'est-à-dire fait par liliéralilé pure, et non par justice,

peut cependant être un don motivé.
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ment la questinn et proposer leur réponse. C'est

Dieu, disent-ils, qui prédestine l'homme à rece-

voir la grâce efficace, la grâce par laquelle on

obtient la gloire; c'est Dieu qui, librement et

gratuitement, décrète le sort éternel de chaque

homme, prédestine et réprouve. Fort bien, mais

dans quel but, pour quel motif, à quelle fin.

pourquoi Dieu prédestine-t-il à la grâce efficace,

au salut? Pourquoi n'y prédestine-t-il pas tous les

hommes? Pourquoi décrète-t-il des « histoires »

de réprouvés? Pourquoi prédestine-t-il Pierre et

réprouve-t-il Judas ?

J'entends la réponse du Néomolinisme : « Ques-

tion indiscrète ! Allitudo! » Soit; mais alors, à

quoi bon les théories de la science moyenne et du

concours simultané? Inutiles dans la question de

la gratuité , elles sont plus inutiles encore dans

celle des motifs de l'élection divine ^

1. Molina semble professer la doctrine thomiste sur les

motifs de la réprobation. Il ajoute seulement : « Non lamen

is est finis solus (à savoir la manifestation de la justice ven-

geresse), neque ]9raecij)Mus, nec sine aliis finibus apnd beni-

gnum Patrem sufftciens conseretur. » {Concorde, in qn. 23,

art. 3, édit. Lethielleux, pp. 436-438) Cela est hors de

discussion entre les deux Ecoles. (Billuart, De motiva reproba-

hationis, art. 9, § 3.) — Je montrerai ailleurs que Molina lui-

même a vengé la doctrine thomiste du reproche d'inhuma-

nité et de cruauté que lui font d'ordinaire les rnolinisles.

(Concorde, in qu. 23, art. 4 et o, disp. i , membr. 8. p. 480.

Cf. Billuart, De reprohatione, art. 9. '.' 4, Dossuet, Défense de la

trad. et des saints Pères, livre M, chap. 5.) — Le R. P. de

Régnon dit (Bannez et Molina^ p. 280) : « Dieu, qui peut se

proposer pour fin positive et antécédente de manifester sa miséri-

4
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Que valent-elles pour concilier celte élection

gratuite avec la volonté salutaire générale? Car il

reste encore ce point obscur dans le problème.

Dieu, qui choisit librement pour certains hommes
des « histoires » de réprouvés, veut cependant le

salut éternel de ces hommes. Comment accorder

cette volonté salutaire toute-puissante avec ce libre

choix? Qu'est-ce qui empêche Dieu de choisir

pour tous les hommes des « histoires » de pré-

destinés, des grâces (lu'il sait efficaces, et par les-

quelles on obtient la gloire infailliblement? Si la

volonté salutaire universelle de Dieu est sincère

et véritable, d'où vient que Dieu ne décrète pas

de placer tous les hommes dans un ordre provi-

dentiel où ils seraient tous prédestinés?

Dieu, disent les molinistes, décrète de donner

à tous les hommes des secours dont l'efticacité

dépend du libre arbitre de chacun. Par ce don,
Dieu manifeste sa volonté sincère de sauver tous

les hommes. Si les secours, qui nous sont donnés,
ne produisent pas l'effet salutaire que Dieu a en
vue quand il les donne, c'est uniquement la faute

de notre mauvaise volonté ^ Le concours de Dieu

cordo, ne peut se i)io|)Oser j)our fin posilive et onlécêdente de
nianilVslcr sa justice Mndicative. » Je constate avec plaisir
(jue, loucliaiu rinlention de manifester la miséricorde, le

liévérend Père ne reprouve pas le senliujenl des ihomisles.
Quelle est, k son avis, la lin pour laquelle Dieu fait choix de
certains ordres providentiels de réprobation ?

I. D'après les thomistes aussi, c'est la faute de l'Iiomme
*

seul si la grâce n'est pas eHicace. L'eflicaciié vient de Dieu,
l'ineflicacité, de 1 hoiinne.
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n'étant efficace que supposé notre libre détermi-

nation, les décrets qu'il porte pour nous destiner

au salut dépendent, quant à leur efficacité, de

notre libre arbitre. Oui, Dieu veut notre salut,

mais à condition que nous voulions bien consentir

à la grâce et suivre ses attraits.

Ainsi raisonnent les molinistes, laissant toujours

une question pour l'autre , passant du « libre

choix » que Dieu fait de ce décret entre tous les

décrets possibles au « mode d'efficacité » du dé-

cret choisi. Revenons au point, je vous prie. Sans

doute, l'efficacité du décret que Dieu a porté dé-

pend du libre arbitre de l'homme, et dans ce

sens il est clair que l'homme se sauve ou se perd

moyennant sa bonne ou sa mauvaise volonté.

Mais il s'agit ici, non pas de V efficacité du décret

choisi , mais du choix libre et gratuit que Dieu a

fait de ce décret d'après les intentions de son

infinie sagesse. Pourquoi Dieu, qui veut sincère-

ment le salut de tous, n'a-t-il pas choisi de porter

pour tous également des décrets de salut, de per-

sévérance et de gloire, des décrets d' « histoires »

de prédestinés?

On dit que sa volonté salutaire générale n'est

pas absolue, mais conditionnelle. Je le veux bien;

mais quelle est la condition? Je le demande aux

molinistes. Ce n'est pas évidemment, 'si velint ho-

mines, puisque, d'après les molinistes eux-mêmes,

« il ne dépend nullement de l'homme » d'être pré-

destiné à recevoir la grâce efficace, les mérites, le

salut. Si le choix de Dieu ne dépend pas du libre
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arbitre de l'homme ; s'il n'est pas motivé, déter-

miiH', par la prescience moyenne de nos actions :

donc, quant an choix que Dieu fait de dilïérents

ordres providentiels pour les hommes, sa volonté

salutaire n'a pas pour condition, si velinl homines.

Je le demande encore : quelle est cette condition?

La théorie de la science moyenne et du con-

cours simultané ne fournit aucune réponse. Sans

doute, suivant cette théorie, il dépend de l'homme

que la grâce reçue soit eflicace, il dépend de

l'homme d'être prédestiné dans l'ordre où il est

placé. Dans ce sens, il est clair que Dieu ne veut

le salut des hommes que d'après leur propre con-

sentement. Mais ce n'est pas la question spéciale

que l'esprit se pose touchant h gratuité des dé-

crets divins. Il ne s'agit point ici du rapport de ces

décrets avec notre libre arbitre, ou de leur mode
d'eflicacité. Ce sont lii les questions de la prescience

et du concours. Maintenant le problème est tout

auti'e. Il faut se placer au point de vue de l'élec-

tion gratuite et éternelle, dans les conseils de la

sagesse inlinie. Notre raison cherche avec anxiété

quelle est la condition qui empêche la volonté sa-

lutaire générale d'être absolue et eflicace pour

tous les hommes, de choisir pour tous des « his-

toires » de prédestinés. Il est clair que la science

moyenne ne sert de rien pour découvrir cette rai-

son divine. Il faut en appeler a la philosophie du

vouloir divin.

Je conclus que les principes molinistes sont inu-

tiles pour résoudre le problème spécial de la gra-
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tuité et des motifs du libre choix de Dieu dans la

prédestination et la réprobation des hommes. Le

Molinisme, comme système, ne touche pas ii ce

problème spécial.

Il nous reste à examiner la théorie moliniste de

la prédestination a la gloire post prœvisa mérita.

IV.

Si je l'ai bien comprise, cette théorie peut se

résumer dans cette formule : Ce n'est pas Dieu

qui prédestine et réprouve ; Dieu voit seulement

ceux qui se sauvent et ceux qui se perdent pour

l'éternité. D'où il suit avec évidence que ni la

bonté de Dieu, ni sa volonté salutaire universelle

ne sont obscurcies par le fait de la réprobation.

Exposons clairement cette formule merveilleuse.

Dieu s'étant résolu à créer cet univers, pourvoit

par sa providence au salut de tous les hommes,

en donnant à chacun, selon sa condition, des se-

cours suffisants pour gagner le royaume des cieux.

Dieu agit en cela comme s'il ignorait la destinée

des hommes. Les secours qu'il distribue ne sont

pas de leur nature déterminés à conduire ou à ne

pas conduire ceux qui les reçoivent à la vie éter-

nelle. C'est l'homme seul, s'il est adulte, qui use

librement des moyens que lui fournit la Provi-

dence pour opérer son salut, ou qui n'en use pas,

contrairement aux desseins de Dieu, et se perd
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sans remède. Quand aux petits enfants, leur salut

dépend soit des autres hommes, soit du cours des

événements ^

Cependant Dieu, (pii sait par la science moyenne

ce que fera librement chaque homme dans l'ordre

où la Providence Ta placé, et qui n'ignore pas le

cours des choses, précoit éternellement quels sont

ceux (jui font jusqu'à la (in bon usage de la grâce

et arrivent au ciel, et ceux qui meurent dans le

péché et tombent dans Tenfer-.

C'est ainsi .que les uns sont prédestinés et les

1

.

Molina. Conconi. in (jii 23, ai'l. 4 et 3, disp 1 , iiieiiih. 1 3
;

édit. Lelhielleux.. Paris, 1876, p. ;344-ol5 : « Quod ilaque

asserimus, est : Deuni, eleclioiie lolius ordinis remiii qui

us([iic ad consummalionem sîccnii decurrit, qiiaïUuni est ex

parle sua, saluieni omnium expelivisse. Deinde vero consli-

luisse quendibct adullum in manu consdii sui in eo ordino

reiUM), ni, ad (piod vcllel, libero porrigerel maniim, aUpie

adc'o lealusvel miseï", proul inallel, cvaderet, ac si nulla

esst'l in Deo pritsciontia de rehus [)er arL)iliium cieaUiin fu-

Inris, (piivc in eo rernm ordine p'.-rvenluri aut non perven-

lun essenl in vilam telernam, altjueadeo perinde ac si nulla

in Deo essel pi-avloslinalio, sed sola providenlia... >> — On
sail (pie les lliéoloj;iens ne s'accordent pas à e\pli<pier coni-

ineiil Dieu pourv(jil snllisammenl an salut des petits en-

l'aiils (pu nic'irenl avec la lâche originelle. On a aussi dis-

pulé sur la (lislrii)nlion des secours divins aux adulles. Cf.

nilluait. de Iko u/io, dis. 7. arl. 8, \j i.

2. Moliiia, ihid. : «Quod vero eleclio hujus ordinis ralio-

nem liabuerit pra.Hleslinationis com|)aralione horum ailullo-

rum,el non illorum, ratio seu condilio ex parle adulloruin

fuit (|nod, pro sua innalâ liberiale, lii, et non illi, ila per

suuin arhilrium essent cooperaluri, ut atl lerminuni viaj iii

gralia persenireiU, Deusqne alliludine sui intellectus id prœ-

\iderii. »
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autres réprouvés. La Providence générale plus la

prescience des œuvres futures, telle est la prédes-

tination et la réproi)ation : une Providence prévue K

Que prétendent les molinistes avec cette théorie?

S'élevant contre le Congruisme, le R. P. de Ré-

gnon lui fait ce reproche : « Cette séparation anté-

cédente à la prévision des mérites, entre les prédes-

tinés et les réprouvés, ce choix entre les grâces

pour donner aux uns les grâces efficaces, aux

autres les grâces simplement suffisantes, n'ou-

vrent pas le cœur du fidèle à la contiance, à

l'amour et au courage 2. »

Est-ce pour éviter toute séparation antécédente,

faite par Dieu librement et gratuitement, que la

théorie moliniste de la Providence prévue a été

imaginée^?

1. Celte manière d'envisager la prédestination était con-

nue de saint Thomas, qni l'a ouvertement désapprouvée.

« Non potest dici (]uod prîBdeslinatio supra cerlitudinem pro-

videnlise niliil aliud addit nisi cerlitudinem pryescienlice; ut

si dicalur, quod Deus ordinal prîedeslinatum ad salutem,

sicut et queiidibet alinm, sed cum hoc de prsedestinato scil,

quod non deficiet a salute. Sic enim dicendo non diceretur

prœdeslinalus diffère a non piœdestinalo ex parle ordinis

(scilicet causse ad effeclum), sed tanlum ex parte praescien-

tise evenlus. El sic prœscienlia essel causa prji'deslinalionis,

née prsedestinalio esset per eleclionem praedealinantis : quod

est contra auctoritalem scriptural el dicta sanclorum. Unde

prseler cerlitudinem prsescientise ipse ordo prœdeslinalionis

habet infaillibilem cerlitudinem. « In 6 de Verilate, ait. 3. —
Cf. S. Th. 4 p. qu. 23, arl. 6.

2. Bannez et Molina, p. 4 31.

3. C'est bien dans ce sens que certains auteurs entendent
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Mais alors (lue sif^niiient les fameuses formules

molinistes : « Il ne déi)en(l pas de Fliomme de

recevoir la grâce efiicace Il ne dépend pas de

l'homme de recevoir les grâces avec lesquelles on

ol)lient la gloire... Il ne dépend pas de l'homme

d'être placé dans l'ordre où il est prédestiné?»

N'y a-t-il pas la une séparation antécédente de

prédestinés et de non prédestinés ou réprouvés,

relative a la grâce efiicace et au salut ? Et quand

le }{. P. de Régnon prononce ces graves paroles :

« Le libre choix de Dieu décrète de toute éternité

le sort éternel de chaque homme ;
» que veut-il

dire, s'il n'aflirme pas une élection gratuite, une

séparation antécédente, qui a pour objet la des-

tinée de chacun de nous? « Ne demandez pas,

conclut-il, pourquoi FJieu a choisi tel ordre plutôt

que tel autre, ni pourquoi, par ce choix, il a pré-

destiné Pierre et réprouvé Judas. Molina ne répond

à cette question indiscrète que par l'exclamation

de l'Apotre : Altitudo ! » N'est-ce pas recon-

naître ouvertement une prédestination et une ré-

probation totalement gratuites, une séparation

antécédente de prédestinés et de réprouvés?

yu(^lle est donc cette séparation antécédente,

dont les molinistes font un crime aux thomistes

et aux congruistes, et contre laquelle ils établis-

la théorie de Molina el île Lessius. Aussi les llioinisles

cileiU-ils contre eux les laineux textes des écritures, de

saint Aujîuslin et de saint Thomas, sur réieclion (jne Dieu

fait liccuiiduni proposilum suœ volunlatis. Cf. Billuarl, De Deo,

dis. y, ae.l. 4, §§. \ cit.
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sent leur i^rédQsihvàiion pou prœoisa mérita? C'est

uniquement la séparation antécédente relative à

la gloire prise à part. « Tous, dit le R. P. de Ré-

gnon ^ (thomistes, congruistes et molinistes),

sans distinction de système , défendent avec la

même énergie la gratuité et l'infaillibilité de la

prédestination totale, c'est-à-dire de la prédesti-

nation qui comprend la grâce et la gloire. Mais les

thomistes et les congruistes enseignent que Dieu

prédestine gratuitement a la gloire, antécédem-

ment à toute prévision des mérites; tandis que

les molinistes disent que la prédestination à la

gloire suit la prévision des mérites. »

En vérité, je ne puis comprendre l'indignation

des molinistes contre la doctrine de la prédestina-

tion gratuite a la gloire et de la réprobation néga-

tive correspondante. Si la bonté de Dieu ou sa

volonté salutaire générale ne" sont pas atteintes

par la séparation antécédente qui a pour objet les

grâces eflicaces , les mérites , l'ordre entier du

salut, en quoi la gratuité de la réprobation néga-

tive a gloria les blesse-t-elle? Vous dites que Dieu

décrète librement et gratuitement de placer un

homme dans un ordre providentiel où il sera

réprouvé, et ce décret ne vous paraît pas inconci-

liable avec la divine bonté et la volonté salutaire

universelle. Pourquoi ne dirais-je pas que Dieu

veut librement et gratuitement permettre que cet

homme n'arrive pas à la gloire? Et que voyez-

1. Uannez et Molina, p. 156.
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VOUS flans ce décret fjui ne soit pas dans le vôtre

et (|Mi le rende contraire aux intentions de la

t)oiit(; inlinie et à la sincérité de la volonté salu-

tair(; générale, qui est en Dieu? Que si la sépara-

tion antécédente que vous enseignez n'ôte ni la

conllance, ni l'amour, ni le courage, qu'y a-t-il de

plus dans la séparation antécédente professée par

les thomistes et les congruistes qui nous puisse

ôler ces sentiments? Entre les deux séparations

antécédentes il n'y a qu'une simple différence

iVubjiH. Celle des molinistes regarde la grâce effi-

cace, les mérites, l'ensemble des effets de la pré-

destination, au lieu que celle des thomistes et

des congruistes se rapporte à la gloire considérée

en elle-même et, pour ainsi dire, par opposition

aux mérites et à la grâce efticace. Encore une

fois (pi'y a-t-il dans le refus d'un de ces objets qui

soit en contradiction avec les attributs de Dieu

et (pii ne se rencontre pas dans le refus des au-

tres ? Est-il plus facile de se sauver sans grâce

efficace et sans mérites que sans prédestination

il la gloire prise séparément? Au sens composé,

il ré[)ugne tout autant que le non prédestiné ;i la

grâce eflicace, ou au salut en général, soit sauvé,

que s'il n'était pas prédestiné directement à la

gloire éternelle.

On voit par lii que la théorie de la prédestina-

tion il la \:i,\{yir(i post prœvisa mérita ne donne aucun

avantage aux molinistes contre la séparation anté-

cédente enseignée par les thomistes et les con-

gruistes. Je n'ai pas à défendre ici cette séparation
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antécédente de PÉcole de saint Augustin et de

saint Thomas; je m'en tiens à la critique du Mo-

linisme.

Le principe de la théorie de Molina c'est que

« en Dieu l'ordre d'intention est le même que

l'ordre d'exécution. » D'où il suit que «Dieu a

voulu d'abord ce qu'il a exécuté d'abord, et qu'il

n'a voulu qu'ensuite ce qu'il a exécuté ensuite. »

Par conséquent , « pour connaître l'ordre des

intentions divines relatives à la prédestination

d'un homme, il faut avant tout étudier la marche

des bienfaits providentiels dans l'histoire de cet

homme i. »

A dire vrai, je n'ai jamais bien compris pour-

quoi les molinistes ne veulent pas admettre pour

Dieu la vérité de ce principe, que l'ordre d'inten-

tion est l'inverse de l'ordre d'exécution, « pri-

mum in intentione est ultimum in executione. »

Par lui-même, ce principe est de sens commun :

c'est un cas particulier de la loi logique que la

cause a une certaine priorité sur l'effet. En ce mo-

ment je trace des lettres avec ma plume, je forme

des mots, je compose des phrases, je traduis ma
pensée par l'écriture, je travaille à communiquer

mes idées à des lecteurs. C'est l'ordre dans lequel

j'exécute l'intention que j'ai d'abord conçue de

publier un petit essai critique. Tout ce que je

fais est ordonné à ce but, et cette publication est

la cause intentionnelle, la lin pour laquelle j'écris.

4. Bannez et Molina, p. i34.
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iN'est-il pas manifeste que, si je considère l'ordre

dans lequel ces divers actes sont l'objet de ma
volonté, il savoir l'ordre d'intentio;i, la raison ou

cause pour laquelle j'ai voulu ces actes, c'est la

publication de l'essai, de même que la raison

pour laquelle je trace des lettres, c'est que je veux

former des mots? Ecrire n'est l'objet de mon vou-

loir qu'a cause que j'ai l'intention de publier

un écrit ; le bien que je poursuis par l'acte

d'écrire n'est qu'un reflet, pour ainsi parler, ou

un rayon du bien qui se trouve dans le fait de

publier cet écrit. Voilà pourquoi, de ce que la fm

est la raison de vouloir les moyens, il s'ensuit

avec évidence que, dans l'ordre de la finalité ou

d'intention, la lin a la priorité de cause sur tout

ce qui est voulu par elle. C'est le sens de l'adage,

« primum in intentione est ultimum in execu-

tione^ »

1. Le l\. P. de Hégnoii {Bannez et Molim, p. 328) reconnaît

que l'adage : primum in intentione est ultimum in exsecutione est

<c la loi qui régit la volonté hninaine 3 mais (ajonte-t-il),

cette loi [)rovienl de ce que la volonté, cause seconde', est réel-

lement mue par un motif essentiel... Or, en Dieu, cause pre-

mière, la volonté n'est pas mue... En Dieu, pas de motifs.

Donc, il n'y a pas de raison d'appliquer à Dieu la loi sui-

vant la(|U('lle la fin est voulue avant le moyen. >• — .Non,

mon R. Père, la raison de cette loi ne se trouve pas dans
la volonté, mais dans les objets voulus, lesquels ne sont

des i)iens (\ue par emprunt, et reçoivent d'autres objets ce

qui les fait actuellement désirables. Voilà pourcjuoi il y a

un ordre de causalité finale, dans lequel les objets sont

rangés en raison de bien, comme dans l'ordre de cause

efficiente ils sont rangés en raison d'être. « Sic autem, dit
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N'y a-t-il pas un ordre de finalité entre les

objets du vouloir divin? L'un n'est-il pas la cause,

ex parte rei volilae, pour laquelle l'autre est voulu

de Dieu? Sans nul doute, car la bonté divine est

la raison première qui fait que les créatures sont

bonnes et l'objet de la volonté de Dieu. Pourquoi

donc ne dirait-on pas que, dans l'ordre de finalité

du vouloir divin, il faut nécessairement concevoir

que Dieu veut manifester sa bonté avant de con-

cevoir qu'il veut créer ce monde? Si le monde,

dans l'intention de Dieu, a pour fin de manifester

l'Infinie perfection, si la fin est la raison de vou-

loir ce qui est pour la fin, si toute cause a la

priorité sur son effet, la conséquence est rigou-

reuse : Dieu veut manifester ses perfections

avant de vouloir donner l'être aux créatures.

Non pas certes qu'il y ait une suite d'actes en

Dieu ; mais notre esprit conçoit un ordre logique

de bonté suivant lequel les choses tombent sous

l'acte unique infiniment simple de la volonté

divine.

Le même raisonnement nous amène à disposer

toutes les créatures dans l'intention divine suivant

l'ordre de la finalité. Et puisque, pour les prédes-

tinés, la gloire est la fin des mérites et de la grâce,

nous devons dire que Dieu prédestine k la grâce et

aux mérites, parce qu'il veut donner la gloire ; ou,

en d'autres termes, que la prédestination ii la

saint Thomas, aliqua cadunt sub divina volunlale, secnn-

dum quûd se habent inordine boni, w (1 Cont. gent. cap. 86 )
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gloire est la cause de la prédestinatiuri aux méri-

tes et a la grâce , et, partant, que la prédestina-

tion à la gloire est la prenriière dans l'intention de

Dieu. D'où il suit qu'à prendre les choses selon

l'ordre intentionnel de la finalité, la prédestination

il la gloire est gratuite en elle-même, « in seipsa

directe » , et non seulement en raison de la grâce ^

Ce concept purement logique des objets du vou-

loir divin est-il indigne de la souveraine [)erfection

de Dieu? Nullement, car il n'obscurcit en rien la

très parfaite simplicité de l'acte de l'Intelligence

ou de la Volonté divine. Toute la suite que notre

esprit conçoit dans l'intention de Dieu se trouve

dans les choses et non pas dans l'acte divin lui-

même 2.

1. SniiU Thomas enseigne ouvcrlemenl les deux prémisses

de la conclusion des thomisles cl des congruisles sur la pré-

desUiialion ad gloriam. « 1" (îloria est causa et ratio gi^alia?

secundùm rationem causa) flnalis. » (1. p., ([. 23, arl. 5.) —
« 2" (In ipso Dec) finis csl lalio volendi ca qu.-c snnl ad

linern. » (In I Cont. genl., cap. 86.) — « Decrelum ordinans

alnjuiil in linem prœsupponit volunialem finis.» (I. p., q. 23,

arl. 4; in G de Verit., arl. 1.)

2. Le W. P. de Hégnon {lîannez et Molina, p. 329) s'imagine

avoir trouvé le principe molinisle dans celle formule de

saint Thomas sur le vouloir divin : « Velle finem non est ei

(scilicet Dec) causa volendi ca quaî sunl ad finem ; sed lameii

vult ca qua^ sunt ad linem ordinari ir. finem. Vnlt ergo hoc

esse i)ro])ler hoc, non aulrm jjropler hoc vull hoc. w (1. p.,

q. 19, art. 5.) — Sainl Thomas veut dire ï;im|)leiiient que
« velle linem » n'est pas cause du «« vtdie média » ex parle

adûs volendi; mais il ne dit pas du loul ([ue «« voile linem »

ne soit pas la cause ou raison du « velle média m ex parle re~

rum volilarum. Or, c'esl ce dernier i)oinl (pli est affirmé par

14



210 THOMISME ET MOLINISME.

Pourquoi donc les molinistes veulent-ils qu'en

Dieu l'ordre d'intention soit le mênae que l'ordre

d'exécution? Assurément, Dieu veut exécuter

d'abord ce qu'il exécute d'abord, à savoir, dans

les prédestinés, la justitication et la persévérance
;

et il veut exécuter ensuite ce qu'il exécute en-

suite, à savoir, la glorification. C'est trop de sim-

plicité que de croire que les thomistes et les con-

gruistes tiennent le contraire. Toute la question

est de savoir si ce que Dieu exécute ensuite n'est

pas la fin, c'est-à-dire la cause intentionnelle, de

ce qu'il exécute d'abord, et. par conséquent, si ce

qui est exécuté ensuite n'a pas, dans l'intention

divine, la priorité sur ce qui est exécuté d'abord.

Les théories de la science moyenne et du con-

cours simultané ne jettent aucune lumière sur ce

point. Le fait des congruistes, qui soutiennent avec

les thomistes la gratuité directe de la prédestina-

tion à la gloire, le prouve suffisamment. Il y a

même des théologiens, fort ennemis de la science

moyenne, qui sont purement molinistes touchant

la prédestination ^ N'est-ce pas un signe que le

principe qui régit la gratuité de la prédestination

à la gloire n'est pas lié aux théories de Molina sur

la prescience et le concours?

Si du moins le principe moliniste sur l'ordre

d'intention du vouloir divin dérobait à nos yeux

les thomistes, après leur angélique maître. Cf. 1. p., q. 23,

art. 5; iib. 1 Cont. gent., cap. 86, 87, el Comment. Cajelani, in

1. p., qu. 49, art. 5.

1. Entre autres, le scoliste Frassen.
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l'effroyable abîme flu bbre cboix que Dieu fait gra-

tuitement des prédestinés et des réprouvés. Mais

nous avons entendu Molina lui-même reconnaître

îe mystère insondable de l'élection divine. «0 Al-

titudo ! » De ce côté, la doctrine des molinistes ne

donne aucun avantage.

A-t-elle quelque appui dans les Écritures? Y lit-

on que la prédestination à la gloire n'est pas un

acte gratuit de la Bonté de Dieu? — Les thomistes

•en conviennent, l'Kcriture enseigne ouvertement

que le ciel est la récompense du mérite et la glo-

rilication des élus une œuvre de la Justice divine
;

de môme que l'enfer est le châtiment du pécheur

impénitent et la sentence de damnation l'acte d'un

juge irrité. Que s'ensuit-il? Uniquement que Dieu,

quand il agit suivant l'ordre de la justice, rend à

chacun selon ses œuvres et distribue récompenses

et châtiments d'après la connaissance qu'il a des

actions des hommes. Mais Tordre d'intention , le-

quel aboutit au décret créateur, n'est pas Tordre

de la justice : c'est celui de la Bonté. Car Dieu crée,

non par justice mais par bonté, et tout ce qu'il

veut, qui l'amène à l'acte de création, appartient à

Tordre intentionnel de la (inalité, qui a pour prin-

cipe la Bonté inlinie. Il n'y a donc aucune contra-

diction à dire (jue Dieu veut donner la gloire

comme récompense dans l'exécution, et que cette

volonté, qui est de Tordre d'intention, est toute

gratuite*. Du reste, je n'ai pas à défendre ici la

I . N'oici la formule très claire et très précise des lliomis-
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doctrine des thomistes : il me suffit de montrer

que les Écritures divines, qui nous apprennent

que la gloire est la récompense des mérites, — ce

qui ne peut se concevoir que dans l'ordre de la

justice, — ne disent rien de contraire à la gratuité

directe de la prédestination à la gloire enseignée

par les thomistes , car ceux-ci entendent parler

uniquement suivant l'ordre de l'intention ou de la

cause finale, qui est l'ordre de la Bonté.

Dira-t-on que le principe thomiste conduit à ad-

mettre que Dieu veut punir avant de prévoir la

faute, ce qui est horrible à penser et à peine croya-

ble des tyrans les plus inhumains? On peut nier

sans crainte cette conséquence abominable. La

peine n'est pas la fm du péché, comme la gloire

l'est des bonnes œuvres et du mérite. Ce n'est pas

le châtiment des coupables qui fait qu'il est bon

de permettre le péché. Punir est essentiellement

œuvre de justice, et n'apparaît comme un bien

que supposé le crime commis. Voilà pourquoi la

conséquence horrible que l'on impute odieusement

à ce principe des thomistes n'y est nullement con-

tenue. De ce que Dieu veut la hn avant les moyens,

il est faux de conclure que Dieu veut punir avant

de vouloir permettre les fautes. Le supplice n'est

pas la « fin » de la permission du péché K

les : « Deus non vult dare glonam gratis, — sed vult gratis dare

gloriarn ut mercedem pro uieiilis. » Cf. Billuarf, de Deo,

dis. 9, art. 4 et o, — Dieu ne veut pas donner la gloire à

titre gratuit; mais la volonté qu'il a de la donner comme
récompense est une volonté toute gratuite.

1. « Licet culpa terminelur ad pœnam, sicut njeriturn ad
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On le voit, le principe de la lliéorie moliniste

sur la prédestination ;i la gloire n'a aucun fonde-

ment ni tlicologique ni rationnel.

Où donc est l'avantage de cette théorie? Serait-

il en ce qu'elle fait voir clairement (ju'il dé{)end

de l'homme que la grâce reçue soit efficace pour

le salut, et qu'il est au pouvoir de l'homme de se

sauver ou de se perdre? Certes, cet avantage se-

rait grand s'il était réel ; mais nous savons que

cette théorie suppose la science moyenne et le

concours simultané. Or, il n'est pas d'opinion plus

contraire ii notre libre arl)itre que la science

moyenne; il n'en est pas qui amoindrisse la cau-

salité divine autant que le fait le concours simul-

tané. L'avantage de la prédestination post prœvisà

mérita est donc tout en apparence; au fond, la

difficulté reste tout entière, le problème n'est

pas résolu.

.rai terminé la critique du Molinismc. Va\ ré-

sumé, la théorie de Molina peut se réduire ii deux

négations et un malentendu : négation des décrets

prédéterminants, négation de la prémotion physi-

que, malentenda sur le problème de la prédesti-

nation. C'est un système d'opposition plutôt (ju'une

doctrine. Mis en présence de la grande question de

pr.Tmiiim, laiiii'n iMilpi non inkiiâHuy propler pœnam, slcut

merilnm propler prinniuiii. (I. p., qu. 48, art. 6, ail l.)—
Cf. nilliiarU de Iko, dis. 9, art. 9. ^' 3.
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l'accord de notre libre arbitre avec la Providence

de Dieu, le Molinisme a imaginé une Prescience

qu'il n'explique point et dont on ne peut assigner

une raison sans contredire l'idée essentielle de la

liberté; un concours qui amoindrit l'idée de la

cause première et soustrait à son influence ce qu'il

y a de meilleur dans l'activité créée. Dans le mys-

térieux problème de l'élection divine, il ne touche

pas à la gratuité et aux motifs du libre choix de

Dieu par rapport à la destinée éternelle des hom-

mes ; il n'essaie même pas de concilier la non

prédestination gratuite avec la Volonté salutaire

générale qui est en Dieu ; enfin, sa prédestination

post prœvisa mérita ne repose sur rien de solide.

Voila pourquoi le Molinisme ne satisfait point la

raison. Très habile a amasser des nuages sur les

opinions thomistes, il se fait des adeptes par

cette méthode ; il prend pied dans l'obscurité des

problèmes et exploite les ténèbres contre les

théories opposées : c'est là toute sa force. Pressé

lui-même par une logique serrée, il se montre

sans bases dans la métaphysique , instable et

changeant dans ses théories, plus effrayé des.

diflicultés que ferme sur les principes. Contre-

dire le Thomisme, voilà son caractère. Aussi le

Molinisme n'est pas un système où la raison se

puisse fixer.



EPILOGUE.

RKPJ.IQUE AU R. P. DE REGNON.

La Science catholique du 15 août et celle du

15 septembre 1889 contiennent une spirituelle

réponse du \\. P. de Régnon, s. j., aux articles

que j'ai publiés dans cette Revue contre le Moli-

nisme. Il y a de l'esprit, beaucoup d'esprit.

Quels méfaits n'ai-je pas commis contre ce

« pauvre Molina ! » J'ai tenté un « mouvement
tournant » contre son livre de la Concorde; j'ai

formulé dans ce but un « raisonnement sour-

nois »
;

j'ai « sopbistiqué l'histoire » de peur de

paraître innover; je n'ai pas apprécié le « joj'au

théologique » découvert par le P. Schneemann.

Après l'avoir « mis en fourrière »
, je me suis

rendu coupable de « vivisection » sur ce « pauvre

Molina» ; je l'ai mutilé, décapité; je lui ai mis une

« fausse tète »
; je l'ai défiguré, désarticulé, dislo-

qué; je l'ai jeté sans pieds ni tête devant « tout un

amphithéâtre » pour démontrer « qu'il ne court

pas mieux que les autres. » Horreur! Kn vérité,

si l'esprit tenait lieu de logique chez les philoso-
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phes et les théologiens, je serais bien mal en

point. Qii'ai-je fait, mon Dieu ! pour mériter un

pareil feu d'artifice?

Mais les traits d'esprit ne sont pas des raisons.

Je ne m'attarderai pas à ramasser fous les traits

que me décoche le Révérend Père. Ce serait mêler

des personnalités^u débat. Rien de plus fastidieux

et ridicule. Restons sur le terrain impersonnel

des faits et des doctriiies.

Le R. P. de Régnon a-l-il défendu le Molinisme

pur contre mes arguments critiques? Voilà le

point.

Deux petits mots avant d'ouvrir la discussion.

Je vois avec plaisir le R. P. de Régnon recon-

naître de bonne grâce que Fra Paolo Sarpi a

fabriqué sur les Dominicains de Trente une his-

riette calomnieuse. Le Révérend Père fait son mea
culpa d'avoir conté cette fausseté. Ce n'est pas le

seul défaut qu'il y ait dans le livre du Révérend

Père ; mais je n'ai pas pris à tâche de les relever

tous.

Je n'accepte pas l'honneur que me fait le Révé-

rend Père de me laisser aux prises avec Bellarmin

et Duperron. J'ai opposé avec confiance à ces

illustres Docteurs l'autorité de Bossuet, des Papes

Paul V et Benoît XIII, et même celle de l'histo-

rien de Trente, le cardinal Pallavicin, pour ne

rien dire de notre Dominique Soto. Le Révérend

Père n'ayant pas même essayé d'ébranler ces au-

torités, le lecteur sait ce qui reste des assertions
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de Diiperron et Bellarmin contre la prédétermina-

tion physique (pa<,^es 85-95).

Cela dit, venons au fait.

Dans son article du 15 août, le Hévérend Père

me reproche vivement quatre choses :
1" de faire

contre le Molinisme pur un raisonnement sour-

nois ; 2' de prétendre que Soto est clairement et

énergiquement thomiste ;
5" de ne pas traiter

d'abord la question théologique préjudicielle. « si

rhomme, sous rinlluence de la grâce efficace, est

en tel état qu'il dépende de lui de consentir ou

de disspntir ; » 4" enlin de supposer toujours, sui-

vant la tactique séculaire des thomistes, que le

Thomisme est l)ien la doctrine de saint Thomas.

Je vais essayer de me justifier en quelques

mots.

I. — Pour ce qui est de mon silence sur la

question théologique préjudicielle et sur le tho-

misme de saint Thomas, tous mes lecteurs savent

bien que je me suis proposé principalement dans

les articles publiés jusqu'ici de faire la critique

du Molinisme. (^est tout ce (juc j'avais promis, et je

pense avoir l'cmpli ma promesse. Au lieu de récri-

miner contre le plan que j'ai suivi, ne serait-il

pas plus il propos de résoudre mes arguments

contre la science moyenne et le concours simul-

tané? Nous verrons plus tard si saint Thomas est

vraiment thomiste, et comment les thomistes en-

tendent que, sous l'inlluence de la grâce el'ticace, il

dépend de l'homme de consentir et de dissentir.
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Pour le moment ce n'est pas la question. Il s'agit

ici du Molinisme et de la critique que j'en ai faite

au point de vue tbomistique et rationnel. C'est là-

dessus qu'il faut répondre. Le R. P. de Régnon

qui juge « qu'il faut renoncer à expliquer le com-

ment de la- science moyenne, » et que le concours

simultané n'est pas de saint Thomas et ne résiste

pas aux objections d'une subtile métaphysique,

voudra-t-il faire la réponse désirée?

IL — Ma sournoiserie contre le Molinisme pur

consiste, paraît-il, en ce que je distingue entre le

livre de Molina et la théorie du pur Molinisme. Je

déclare que le livre n'a pas été condamné, mais

je fais entendre que la théorie n'est pas sortie

indemne des Congrégations de Auxiliis. « La pa-

tience échappe, s'écrie le R. P. de Régnon, en face

de cette placidité avec laquelle les bannésiens répè-

tent toujours les mêmes insinuations sans tenir

compte des faits. »

Je croyais avoir tenu grand compte des faits.

Voyons un peu. Je résume mon argumentation.

Le P. Aquaviva, général de la Compagnie de

Jésus, déclare dans un décret que ce n'est pas le

Molinisme pur qui a été exposé et défendu par les

Jésuites dans les Congrégations de Auxiliis, mais

bien le Congruisme. Le R. P. de Régnon avoue le

fait expressément, et tance même les molinistes

qui ne veulent pas l'admettre.

Je demande au Révérend Père pourquoi les dé-

fenseurs de Molina n'ont pas défendu dans les

Congrégations les théories de leur confrère. Ne
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serait-ce pas parce qu'ils les ont jugées indéfenda-

bles ? Je le demande a tous les Congruistes qui

ont suivi Suarez et Bellarmin dans leur évolution

(page 81. note 2.) Je le demande au R. P. de Ré-

gnon , néomolinîste , qui juge le comment de la

science moyenne inexpiicahle et le concours simul-

tané antithomiste et irrationnel. — « C'est, dit le

Révérend Père, pour avoir enlin la paix avec les

disciples de Bannez. » — Je joins avec plaisir ce

noiweaa motif à ceux qu'invoquent d'autres moli-

nistes : par exemple, la panique jetée dans le

camp des molinistes purs (page ô1, note 5), une

prudence administrative (page 51). I/amour de

la paix, c'est une bonne chose sans doute; mais

le Révérend Pèrec'"sîime-t-il (ju'on puisse faire une

paix solide hors de la vérité? — Je le demande
encore : l'abandon que les Jésuites ont fait du
Molinisme pur dans les. fameuses Congrégations

n'autorise-t-il pas à dire que ce système n'est

pas sorti de ces Congrégations tout a fait indemne ?

— Mais, dit le Révérend Père, la note manus-

crite de Paul V?
— Kh bien, celte note manuscrite, quelle ré-

ponse nous apporte-t-elle, je vous prie, à la ques-

tion soulevée par le décret d'Aquaviva et l'abandon

du pur Molinisme dans les congrégations de Auxi-

liis? V lit-on que le pur Molinisme n'ait pas été

rejeté par les congruistes en ce qui regarde la

prédestination à la grâce eflicace et ii la gloire,

comme il l'est aujourd'hui par quehiues néomo-

llnistes sur les points de la science moyenne et
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da concours simultané?— Y avez-vous vu que les

Jésuites aient exposé et défendu le Molinisme pur

dans les Congrégations? Non, n'est-ce pas? La note

manuscrite de Paul V ne contredit pas le décret

du P. Aquaviva. Dès lors la question demeure :

le Molinisme pur n'a-t-il pas été jugé insoutenable

par les confrères mêmes de Molina?

J'accorde bien volontiers que le livre de Molina

n'a pas été proscrit par le Saint-Siège. Mais la note

de Paul V prouve qu'il en avait été question :

« etsi eâ de reprimum cogilatum sit, » dit le cardinal

Arrigone. Ne prouve-t-elle pas aussi qu'il y avait

un projet de bulle pour condamner certaines pro-

positions réprouvées par les deux partis? «-Bttllam

edi posse, quâœrtœ quœdam,prop})siîiones, de quihus

inter utrosgue constet, condemnentur . » Ainsi opine

Bellarmin. Ne connaissez-vous pas, mon Révérend

Père, certaines propositions condamnées à la fois

par les thomistes et les congruistes ?— et d'autres

rejetées en même temps par les thomistes et les

néomolinistes? Je le sais, il n'y a pas eu de bulle.

« Propositionem illam non placere, » dit le Pape.

Mais il ajoute : « Ampliiis deliberari posse de pro-

phd illâ quœstione propositionum. »

Sans doute, Paul V déclare catholique la doc-

trine des Jésuites. Mais quelle est cette doctrine?

Est ce le Molinisme pur, que les Jésuites n'ont pas

osé défendre dans les Congrégations? N'est-ce pas

plutôt la seule doctrine qu'ils y aient exposée et

défendue, à savoir, le Congruisme?

D'où je conclus, mon Révérend. Père, que, si
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le livre de Molina n'a pas été condamné, la théorie

du pur Molinisme n'est pas sortie avec honneur

des Congrégations de Auxiliis, et que la note ma-

nuscrite de Paul V ne met pas cette théorie sur

le même pied que le Thomisme et le Congruisme.

N'y a-t-il dans ces inductions qu'un raisonne-

ment sournois? Le R. P. de Hégnon, qui s'amuse

a analyser mon « mouvement tournant » contre le

pur Molinisme, ne ferait-il pas mieux de montrer

par où le pur Molinisme (qu'il abandonne sur le

comment de la science moyenne et le concours si-

multané, de même que les Congruistes le lâchent

sur la prédestination ii la grâce efticace et à la

gloire), échappe a ce mouvement tournant?

Tenez, mon Révérend Père, je cède moi aussi

à « l'amour de la paix » . Je vous propose de

souscrire ensemble aux conclusions d'un docteur

qui n'avait pas coutume de traiter les questions

sérieuses par des bons mots, plaisanteries et quo-

libets. Vous pèserez ses paroles, comme il l'a t'ait

lui-même avant de les écrire ; vous remarquerez

les nuances du style, elles sont très dignes de con-

sidération. A la vérité, cet illustre docteur était

thomiste; mais il a nom Renoît XIV, et il parle

en Pape dans le document dont je vous offre un

extrait*.

« Tu scis in celeberrimis qusestionibus de prae-

destinatione et gratià, et de modo conciliandi

1. « Epistola apologelica pro Gard. Ilenrico Norisio ad

Supremum Hispaniae Inquisiloreni, 31 julii 1748. »
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humanam libertatem ciim omnipotentiâDei, mul-

tipliées esse in scholis opiniones. Thomistœ tradu-

cuntiir iiti destructores humanse libertatis, et uti

sectatores nediim Jansenii, sed etiam Calvini ; sed

quum ipsi ohjectis apprime satisfaciant, nec eoriim

sententia faerit iinquam a Sede Apostolica repro-

bata, in ea Thomistae impune versantnr, nec fas

€st ulli superiori ecclesiastico in prsesenti rerum

statu eos a sua sententia removere. Augustiniani

traducuntur tamquam sectatores Baii et Jansenii :

reponunt ipsi se humanae liberlatis fautores esse,

€t oppositlones pro virihus éliminant ; cumque
eorum sententia usque adhuc a Sede Apostolica

damnata non sit, nemo est qui non videat a nullo

prsetendi posse, ut a sua sententia discedant. Sec-

tatores Molinœ et Suaresii a suis adversariis pros-

cribuntur perinde ac si essent semipelagiani :

Romani Poutifices de hoc moliniano systemate usque

ADHUC JUDiciuM NON TULERUNT, et idcirco in ejus tui-

tione prosequuntur et prosequi possunt. »

C'est entendu, n'est-ce pas, mon Révérend

Père? Thomistes et molinistes sont libres devant

la sainte Église de Dieu. Ni les molinistes ne sont

semipélagiens, ni les thomistes ne suivent les

traces de Calvin et de Jansénius, quoiqu'en aient

dit Bellarmin et Duperron ou ceux qui les citent.

Mais, retenez-le bien, vous qui affirmez que le

Thomisme « se heurte à la sainteté et à la bonté

de Dieu, aux dogmes de la liberté humaine et de

l'imputabilité des mérites, peut-être même à un

décret de foi, et qu'il ne se tire de ces difficultés
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((lie par des explications prolixes et confuses »

,

retenez-bien, je vous prie, (ju'au ju^^ement du

Pape Henoît XIV, les thomistes « objectis Appp.imk

satisfaciimt. » Pour moi, soyez-en sûr, je me sou-

viendrai lidèlement que <( Romani Pontilices demo-

linia"0 systemate iisfjue adhac judiciuni non tiile-

runt»; je n'oublierai pas les paroles de Paul V
dans sa note manuscrite : « dicant Nos postea de-

creturos esse; » et me servant d'un vieil adage, je

redirai avec notre brave Billuart : « Adhuc sub

JUDICE Lis KST. »

Passons au molinisme de Soto.

III. — Le W. P. de Régnon trouve les textes

de Soto « clairement, énergi(]uement molinistes. »

Voudrait-il bien nous expliquer par quelle étrange

hallucination Molina a vu dans les textes de Soto

une oj)inion contraire à la sienne? une [)rémo-

tion tombant sur la cause et qui produit elïicace-

menl l'agir? (Pages 95-98.)

Le Révérend Père déclare «admettre la distinc-

tion du sens composé et du sens divisé comme
l'admet Soto. » Je suis heureux de constater ce

progrès du néomolinisme sur le molinisme de

Molina, car Molina disait, lui : Soto et Véga « con-

lugiunt ad sensum composiium etdivisum, vijqne

iiilelliyas quid sibi velint, et (juo pacto eà ratione

llb(Mtatem arbilrii tueantur. » (Page 1)(), note 1.)

Je rélicite le U. W de Régnon d'avoir acquis Tin-

tel ligence de la distinction thomistique, en même
temps qu'il comprenaitquelecomme/if de la science
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moyenne est inexplicable, et que le concours si-

multané ne peut se soutenir.

Une question, mon Révérend Père. Tous les

molinistes ne disent-ils pas, comme le R. P. Bau-

dier (page 101, note 1), que « liberum arbitrium,

motum et excitatum a Deo, potest dissentire etiam

in sensu composito? » Pourquoi donc Soto, s'il est

moliniste, enseigne-t-il expressément que « libe-

rum arbitrium potest dissentire tantum in sensu

diviso ? »

Quant au « tune cessabit concursus Dei, » que

le R. P. de Régnon semble croire antithomiste,

nous verrons dans Texposition du Thomisme qu'il

n'est rien de plus facile à entendre. Goudin, qui

n'a jamais passé pour moliniste
,

parle comme
Soto, et il suit en cela Jean de Saint-Thomas,

autre fameux thomiste^ Si les molinistes vou-

laient entendre que sous la motion divine, et en

raison môme de la priorité et de l'efticacité de

cette motion, le libre arbitre jouit pleinement de

son indépendance et du domaine de ses actes, que

d'arguments en pure perte ils s'épargneraient

contre la prédétermination physique ^î

Telle est ma réponse aux quatre reproches que

m'adresse le R. P. de Régnon. Il nous reste à

voir comment le Révérend Père défend le Moli-

nisme pur des arguments que j'ai dirigés contre

ce système.

4. Philosophia, de prœmotione, art. 7, ohj. 2, ex laesione

liberlatis.

2. Cf. S. th., 1 p., qu. 19, art. 8 — qu..83, art. 1, ad 3.
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C'est la Science catholique du 15 septembre qui

nous apporte la dércrise du Molinisme pur.

J'ai dit que le pur Molinisme ne satisfait point

la raison : P parce que la science moyenne détruit

radicalement la liberté; 2" parce que le concours

simultané est contraire à la vraie notion de Dieu,

cause première; o'^ enfin, parce que les tbéories

molinistes sont inutiles pour résoudre le redouta-

ble problème du libre choix de Dieu dans la pré-

destiuation et la réprobation des hommes.

Le dél'enseur du pur Molinisme avait donc a ré-

pondre sur la science moijenne, le concours simul-

tané et la théorie de la préclestination.

Qu'a répondu le R. P. de Régnon?

Il a dirigé, je le confesse, de nombreuses atta-

ques contre le Thomisme '. J'y répondrai dans l'ex-

1. l:xoin[)le : j'ai dit (page 212) : De ce que Dieu veut la

lin avant les nioyens, il est faux de conclure que Dieu veut

punir avant de vouloir permettre les fautes. — « Cette con-

cession me suffit, ajoute le Révérend l^ère. 11 en résulte

que, pour deux décrets au moins, savoir : vouloir pcrmeUre le

péché et ]nnnr le péché, l'ordre d'intention est le même (jne

l'ordre d'exécution. Voici une petite fissure (jni compromet
la solidité du jirincipe que l'on proclamait absolu. » —
Quel est le [)rincipe que j'ai proclamé absolu, mon Révérend

Père? Quel est le principe d'où il suit que l'ordre d'inten-

tion est l'inverse de l'ordre d'exécution ? Laissez-moi le

rappeler ici : Finis est ratio volendi va quœ sunt ad (inem.

Démontrez donc, mon Révérend Père, que jmnir est vrai-

ment la fin de la permission du péché, comme la gloire est

la fin de la grâce. Alors, mais alors seulement, vous aurez

le droit d'accuser les thomistes d'inconséquence, et de

montrer la « fissure qui compromet la solidité de leur

principe. x> — Pour « trouver la preuve philosophique qu'il

15
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position de ce système. Étaler au grand jour les

défauts de l'opinion contraire pour faire prendre

la sienne, c'est sans doute d'un rhéteur homme
d'esprit, qui connaît son monde; m^ais est-ce d'un

philosophe parlant à des gens sérieux? Il s'agit de

la théorie du Molinisme pur, mon Révérend Père;

l'avez-vous hien défendue?

Science moyenne. — Que n'avez-vous essayé de

soutenir au moins un des nombreux médium ima-

ginés pour la science moyenne? Mais le Révérend

Père sait trop bien que « de toutes les explications

proposées, aucune n'est complètement satisfai-

sante. » — Et son argument à lui, l'argument

de « la plus pure métaphysique, » tiré de .« l'an-

tériorité virtuelle de l'être au vrai et du vrai au

bien», l'a-t-il défendu? Nullement, car, il sait

« qu'il faut renoncer à expliquer le comment de

la science moyenne. » — Mais a-t-il attaqué du

moins mon argument final qui atteint toute science

des futuribles antérieure au décret divin?

Oui, le Révérend Père a écrit quelques lignes

contre mon argument final (liv. 2, chap. 1, | 5).

« Pour démontrer, dit-il, que la sience moyenne

détruit l'idée même de liberté, (le R. P. Gayraud)

est de l'essence de la Cause première que l'ordre d'intention

soit le même que l'ordre d'exécution, » le Révérend Père

renvoie ses lecteurs à Bannez et MoUna et à la Métaphysique des

causes. Mes lecteurs connaissent déjà cette « |)reuve philo-

sophique » (page 207, note), et la réfutation que j'en ai

faite. Pourquoi le Révérend Père n'a-il pas rappelé cette

réfutation aux lecteurs de la Science catholique

P
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part de œpostalatum, qu'avant toute hypothèse d'un

décret divin il n'y a que pure nécessité dans les

essences. Quanta moi, je pense que la contingence

a sa racine dans les essences mêmes, et que l'es-

sence nécessaire d'un être libre contient nécessai-

rement la contingence des déterminations libres.

Voilii deux façons diiïérentes de concevoir la con-

tingence. Quelle est la bonne? C'est bien plus

affaire de perception que de discussion. » Aussi le

Révérend Père se garde bien de discuter. Du reste,

il n'en est pas besoin : le poslulatiim indiqué par

lui n'est pas du tout mon point de départ. Je suis

du même sentiment que le Révérend Père sur ,1a

« racine » de la contingence. Oui, « la contin-

gence a sa racine dans les essences mêmes »
; et

umnt toute hypothèse du décret divin, l'essence

divine représente nécessairement les essences de

toutes les causes libres ; et ces causes « contien-

nent nécessairement la contingence de toutes les

déterminations libres » possibles. Mais Fessence

divine représente-t-elle aussi , avunt tout décret

divin, les causes libres comme librement détermi-

nées à agir, et quelques déterminations libres

comme futuribles? Voila le point : il ne s'agit pas

de la racine de la contingence; ce n'est pas

« affaire de perception. »

C'est toute la défense de la science moyenne par

le H. P. de Régnon.

Concours simultané. — Et lo concours simultané,

quel appui a-t-il reçu du Révérend Père? I/appui

du plus complet silence. Pas un mol de mesargu-
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ments. Peut-être cet appui paraitra-t-il un peu

faible? Personne n'en sera surpris du reste, car

on sait que le Révérend Père déclare avec fran-

chise que le concours simultané n'est pas de saint

Thomas, et qu'il faut le remplacer par une cqt-

tSiiuQ pi'émotion physique, mais qui ne soit pas une

prédétermination.

Prédestination. — Et la théorie de la prédesti-

nation? Oh ! celle-là, le Révérend Père a entrepris

ouvertement de la venger de mes attaques. Sui-

vons cette vigoureuse défense.

Le Révérend Père m'invite d'abord à « fixer le

sens exact et précis du dogme de la volonté salvi-

fique. » Ensuite, il rétablit dans son «intégrité

native » ce « pauvre Molina » dont j'ai opéré,

paraît-il, la « vivisection; » que j'ai « mutilé, dis-

loqué et désarticulé » pour montrer « qu'il ne

court pas mieux que les autres. » Enfin, le Révé-

rend Père fait « trois réponses courtes et claires »

à une question spéciale sur la prédestination et

la réprobation.

Arrêtons-nous à chacun de ces trois points.

I. — Le Révérend Père dit : « Dieu veut sincè-

rement le salut de tous les hommes : cela, selon

moi, veut dire : Dieu décrète de faire tout ce qui

est absolument requis de sa part pour le sakit

de chaque homme , de telle façon qu'il ne dé-

pend plus que de chacun (de mériter et de gagner

le ciel). » Et le Révérend Père désire savoir si

j'admets cette explication de la volonté salvifique.

— Oui, mon Révérend Père, je L'admets, car je
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tiens comme vous, en bon catholique, (jue Dieu,

en vertu de sa volonté salviiique, distribue a tous

les hommes des secours suffisants pour le salut,

de telle sorte que le salut est dans la main de

l'homme et qu'il dépend de l'homme de se per-

dre ou de se sauver. Voilii ce que j'admets comme
tout bon chrétien et tout bon thomiste. Mais j'ap-

pelle cette distribution des grâces un elfet de la

volonté salvihque, car la volonté salvifique regarde

directement la lin des grâces, a savoir, le salut.

« Deus vult omnes homines salvos fieri. »

— Mais alors, direz-vous, vous admettez donc

que Dieu veut sauver les hommes, si velint ho-

mines ?

— Pardon, mon Révérend Père, vous oubliez

que la condition de la volonté salvifique n'est pas

débattue par rapport au mode d'cf/icacité de la

grâce et à Vexccudon du décret divin, mais par

rapport au libre choix que Dieu l'ait gratuitement

pour certains hommes de grâces dont il prévoit

l'abus, d' «ordres providentiels aboutissant à l'im-

pénitence linale, » d' «histoires» de réprouvés.

C'est ici qu'est l'équivoque, le malentendu.

Vous n'êtes pas, mon Révérend Père, au vrai

point de vue, au point de vue du libre choix de la

volonté divine' (i)agcs 197-200).

I. Je liens à relever deux plirases du Ilévérend Père qui
visent Texistence mètne du problème spécial ; les voici :

1. ic Je n'iiiiiiiels pas (pie \e clioix enlre deux vouloirs soit un
acte disliiicl du vouloir choisi, et (jue la raison de ce choix
soit autre que la raison de ce vouloir. » — 2. « On sembl
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Vous affirmez que « la volonté salvifique de
Dieu , antécédente et conditionnelle , » peut se-

rendre par cette phrase : Volo salvare Iwminem^

SI VELIT HOMO.

Mettons-nous, je vous prie, au point de vue de^

l'élection divine.

« Dieu, avez-vous écrit, connaît de toute éter-

nité, dans sa science mo^'enne, toutes les histoires

futuribles de chaque homme, c'est-à-dire ce que

chaque homme ferait librement dans chacun des

ordres providentiels où il pourrait être placé

Combien, pour un même homme, d'histoires qui

aboutissent au salut ! Combien à la perte éter-

nelle !... Alors, celui qui est sage dans toutes ses

œuvres, libre dans ses dons, impénétrable dans

ses desseins, choisit entre tous les autres un de

ces ordres pour le bien qu'il contient, et ce choix

décrète de toute éternité le sort éternel de l'homme...

Ce choix entre les ordres où l'homme peut être

placé ne dépend nullement de l'homme...^ »

voii' dans le c/ioia; un acte distinct de l'acte par lequel la \o-

lonlé veut la chose choisie. »— Je donne toute assurance au

Révérend Père que je n'admets pas pins que liii que leclioix.

soit un acte distinct du vouloir clioisi. Mais le Révérend

Père aurait dû dire en quoi cette identité réelle du choix et

du vouloir empêche de poser le problème spjcial du libre

choix de Dieu concernant les « ordres providentiels » qui

aboutissent au salut ou à la perte éternelle. Ce problème

spécial n'en subsiste pas moins, et dès lors les molinistes purs,

demeuient invités à le lésoudre.

i . Le Révérend Père m'accuse tie prendre les textes oit

Molina parle de la prédestination à la grâce et à l'ordre pro-
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Eh bien, mou Révérend Père, je demande :

Pour quelle raison Dieu, qui veut sincèrement le

salut de tous les hommes, ne choisit-il pas pour

tous des ordres providentiels aboutissant au salut,

des « histoires » de prédestinés ? — Par rapport

à ce libre choix de Dieu, quelle est la condition de

la volonté salviiique? Est-ce le « si velint hoini-

nés ? » Mais, vous le dites, « il ne dépend pas de

l'homme d'être placé dans l'ordre où il est pré-

destiné. » Par conséquent, la condition de la vo-

lonté salvilique, par rapport à l'élection divine,

n'est pas votre « si velint hoinines. »

Vous-même, du reste, le reconnaissez en pro-

pres termes. « Ne demandez pas à Molina, dites-

vous, pourquoi Dieu a choisi tel ordre plutôt que

tel autre, ni pourquoi, jmr ce choix, il a prédestiîié

saint Pierre et réprouvé Judas. Molina ne répond

à cette question indiscrète que par l'exclamation

de l'Apôtre : Altiludo ! »

Je vous en prie, mon Révérend Père, une ré-

ponse « courte et claire. » Quelle est la condition

viilciuiel, el de les appliquer à la j>ré(l(.'slinatioii totale. « Ou
a hrau jeu ensuite, dit-il, à demander -. I'2st-ce si velint

homincsp h (Science catholique, 15 septembre 1889, p. 634). —
Je prie le Révérend Père de remarfjuer que le texte cité ici

(voir p. 188j est précédé de ces paroles : « Parlons enfin de

la PrCdeslination totale m; et suivi de celles-ci : « C'est ainsi

que .Molina explique la gratuité el l'infaillibilité de la pré-

destination prise dans son ensemble ». [Bannez et Molina, p[). 149-

153.) Il s'agit donc bien du libre choix de Dieu relatif îi la

prédestination totale. C'est pour cela sans doute que " j'ai

beau jeu il demander -. Est-ce si velint homines? »
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de la volonté salvifique par rapport au libre choix

de Dieu ?

IL — Il paraît que je suis coupable de vivisec-

tion sur ce « pauvre Molina. » J'ai « mutilé » les

formules molinistes
,

j'ai « disloqué » le fonde-

ment du système de Molina, j'ai « désarticulé «

les notions molinistes de la prédestination et de

la réprobation. « Fausse tête » pour Molina!

r Le Révérend Père de Régnon a réduit la

théorie moliniste en formules à deux membres,

dont le premier répond à la question du libre

choix et le seiîond à celle du mode d'effwacilé de la

grâce ou du décret divin. Mon crime ( apital con-

siste a disjoindre avec soin ces deux questions que

les molinistes purs s'appliquent à joindre si bien

que la question du mode d'efficacité cache entière-

ment celle du libre choix. Comme je traitais uni-

quement cette dernière, je n'ai cité que le premier

membre de chacune des fameuses formules. Œu-
vre de vivisecteur ! (Page 195.)

Réparons le mal , et faisons revivre les for-

mules.

Il ne dépend pas de l'homme d'être placé dans

l'ordre où il méritera ; mais il dépend de l'homme

de mériter dans l'ordre où il est placé. — Il ne

dépend pas de l'homme d'être prédestiné à rece-

voir la grâce qui est efficace; mais il dépend de

l'homme que la grâce reçue soit efficace. — Il ne

dépend pas de l'homme de recevoir les grâces par

lesquelles il obtient la gloire; mais il dépend de

l'homme d'obteîiir la gloire au mogfiu des grâces
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qu'il reçoit. — Il ne dépend pas de l'homme d'être

plac('^ dans Tordre où il est. prédestiné; mais il

dépend de l'homme d'être prédestiné dans l'ordre où

il est placé.

Voila ce « pauvre Molina » refait « dans son

intégrité native. » Je le demande : le Molinisme

pur, dans son intégrité native, répond-il mieux

aux (luestions posées sur le libre choix de la vo-

lonté divine? l'essayons.

Maigre l'intégrité native du Molinisme :

1.- N'est-ce pas Dieu qui choisit comme il lui

[)lait, entre toutes les existences possibles pour

chaque homme, une existence aboutissant à l'im-

pénitence iinale plutôt qu'une existence aboutis-

sant au salut éternel?

^. iN'est-il pas vrai que ce choix de Dieu ne dé-

[)end nullement de riiomme, encore que Fhistoire

(jui y corresjjond dépende en partie du lil)re ar-

bitre?

0. N'est-il pas vrai que ce choix de Dieu n'est

pas motivé par la prescience des démérites de cet

homme ?

A-. La condition de la volonté salvifique, par

rapport h ce libre choix, est- elle « si relit homo? ^^

Le W. W de Uégnon, qui viuit « laisser courir

Molina dans son intégrité native , » le fera-t-il

échaiiper à mes questions, grâce au second mem-
bre de ses formules? Ht (ju'importe au libre choix

de Dieu (lu'il dépende de l'homme de mériter dans

l'ordre oii il est placé, — de rendre elficace la grâce

reçue, — d'obtenir Ut gloire au luniicn des grâces
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qu'il reçoit, —• d'être prédestiné dans l'ordre où il

est placé? Cette dépendance intéresse la question

du mode d'efficacité de la grâce ; elle n'a aucun

rapport avec îa question du libre choix de Dieu.

Je n'accepte donc pas le reproche d'avoir « mu-
tilé » la théorie de Molina.

2° J'ai encore opéré comme vivisectear en « fai-

sant abstraction du fondement sur lequel s'appuie

le système de Molina, » à savoir « le parallé-

lisme de l'ordre d'intention et de l'ordre d'exé-

cution. »

Ce reproche me surprend
; je crois au contraire

avoir fait connaître ce parallélisme et même l'avoir

discuté assez à fond dans le § 4 du chapitre sur

la prédestination dans le système de Molina. Mais

il paraît que je fais de ce parallélisme « une

question secondaire » , et Molina s'en trouve dis-

loqué.

Oui, j'en conviens, tel est mon sentiment. Je

pense que la question capitale dans ce problème

spécial est celle du libre choix de Dieu par rapport

aux « ordres providentiels » de prédestination et

de réprobation, aux « histoires » de prédestinés

et de réprouvés ; je pense que la question de

l'ordre qu'il y a dans l'intention divine entre le

don de la grâce et celui de la gloire n'est que

secondaire. Cette seconde question, je le dis avec

les thomistes, « levis momenti est. »

Appliquons -nous donc a la question du libre

choix. — Pourquoi Dieu a-t-il choisi de créer des

hommes avec des existences, des « histoires » de
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réprouvés? — Comment ce libre choix s'accordc-

t-il avec une volonté salviiique sincère? — Quels

en sont les motifs, les raisons divines?

Voila le problème spécial. Que sert à Molina son

parallélisme de l'ordre d'intention et de l'ordre

d'exécution pour le résoudre ? N'est-il pas évident

qu'il ne lui sert de rien? Comment doncai-je dis-

loqué ce « pauvre Molina » en ne parlant pas du

« parallélisme » dans la discussion du problème

spécial ?

5*^ Knfin j'ai fait œuvre de vivisecteur sur ce

« pauvre Molina » en ne donnant pas aux mots

prédestination et réprobation le sens qu'il leur

attribue.

Et ne suis-je pas libre de prendre les mots dans

le sens tbomiste plutôt que dans celui de Molina?

Car Molina est antitbomiste sur ce point aussi

bien que sur le comment de la science moyenne et

le concours simultané. V'oici les textes^ :

1 , Pour la prédestination.— « Alii affirmant ac-

tum intellectus, quem divina prœdestinatio inclu-

dit, non Qsse judicium, seu intuitum, qiio Deus

pr?evidet modum et média quibus quisque proe-

destinatus pervenUirus est in vitam leternam ; sed

esse inipcrium divini intellectus per modum legis

ac pra3cepti quo prx'cipit ipsam pnedestinati ordi-

nationem in vitam êeternam... Quœ sententia vide-

lur Divi Thomœ... Ilœc tameu sententia milii num-
(juam placuit. »

i. Concorde, édil. Lelliielleiix, p:\ges 429, 43o, \ZS.
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2. PoiêT la réprobation.— « Dubium est ntriim

ratio reprobatioiiis posita sit in actu volimtatis

divinse, quo ex seternitate Deus statuit peccata

permittere propter quae peccator damnandus est.

D. Thomas.... affirmât in reprobatione includi

voluntatem permittendi ut peccator incidat in

culpam, simulque inferendi pro ea pœnam dam-

nationis 3eterna3 ^ . . Crediderim tamen si proprie est

loquendtim, voluntatem permittendi peccata, propter

qiiœ aliquis reprohus damnatur , appellandam non

esse reprobationem, neque includi in reprobatione. »

5. Concernant Tordre à concevoir en Dieu entre

l'élection et la prédestination, Molina dit : « Prœ-

destinatio non est posterior electione. » Saint Tho-

mas, au contraire, enseigne expressément que

« prœdestinatio prœsapponit electionem^. »

4. Enfin Molina condamne ceux qui disent que

la réprobation « contrarie opponitur electioni. » Or,

saint Thomas le dit en propres termes : « Repro-

probatio directe non opponitur prœdestinationi, sed

electioni : quia qui eligit, allerum accipit, et alte-

rum rejicit, quod est reprobare^. »

On voit clairement l'antithomisme de Molina

sur les termes du problème de la prédestination

et de la réprobation '\

\. Cf. s. th. \ p. qu. 23, art. 3.

2. S. th., \ p. qu. 23, art. 4. — Cf. 6 de verit., art. 1, in

corp. ad 2 et 3.

3. 6 de venl.., art. 1, ad ull.

4. Cette divergence dans les notions fondamentales ne

serait-elle pas la source de nos malentendus?
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Ne devais-je pas préférer la terminologie tho-

miste?

— Mais, dira-t-on, en chanj^eant le sens des

termes vous avez faussé la solution donnée par

Molina.

— Point du tout. En voici la preuve.

Molina pose la question spéciale du libre choix

en ces termes : « Quando doctores quœrunt ulrum

l)riedestinationis detur causa, ratio aut conditio,

ex parte pra^destinati , cur a Deo prœdestinatus

sil, — ici solurn cuntrovertere intendant : An actus

voluntatis dioinw quo Deus prœdestinato ea média

conferre voluit, quibus in vitam îeternam devenit,

detur, ex parte arbitrii illius, causa, ratio vel con-

ditio, ol) quam vel illi, vel potius illi quam alteri,

sintvolita; an vero niliil taie detur, sed omnino

id totum in liberam ac misericordem Dei volunta-

tem, quà solo suo beneplacito id ita voluit, sit

référendum'?» (Page 180, note.)

Il est clair qu'on peut se demander la môme
chose pour les réprouvés. L'acte libre, par lequel

Dieu décrète de donner aux réprouvés les grâces

dont il prévoit l'abus, a-t-il « causa, ratio vel con-

ditio » dans la prescience des démérites des ré-

prouvés?

Voilà bien le problème spécial de la prédestina-

tion et de la réprobation.

On connaît la réponse de Molina. Cet acte de la

volonté divine, dit-il, est totalement libre et gra-

1. Concord., édit. LeUiielleux, page 515.
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tuit. « Utique neque quoci Deiis hune potins ordi-

nem elegerit quam alium. . . , neque proinde quod in

Christo hos potius elegerit in vitam ^eternam qaam
âlios, neque item quod per Christum ea média eis

conferre slatuerit, per quae prsevidebat eos pro sua

iibertate (aut aliorum, si essent parvuli) perven-

turos in vitam seternam, — ulla datiir causa,

raiio aut condilio, eliamsine qua non, ex parte usus

liberi arhitrii ipsorum aut aliorum prœvisi, ob quam
i[\os prœdestinaverit , volueritve iilis ea média per

quae praevidebat perventuros illos in vitam aeter-

nam, aut cur potius Ii3ec ipsa voluerit eis quam
aliis, — sed id totum in solam liberam ac mi-

séricordem voluntatem Dei est référendum , qui pro

solo siio beneplacito id ita voluit^. » (Page 190, note.)

La réponse est claire. Eh bien, cet acte de la

volonté divine, ce choix (elegerit), ce décret (sta-

tuer it), ne peut-on pas l'appeler « prédestination »

ou « réprobation, » selon qu'il décrète de donner

des grâces que Dieu sait devoir être efilcaces, ou

des grâces que Dieu sait devoir rester inefficaces ?

selon qu'il décrète un ordre providentiel aboutis-

sant au salut, ou un ordre providentiel aboutis-

sant à la perte éternelle?

Molina lui-même, dans la demande et dans la

réponse, paraît employer dans ce sens le mot

prœdestinare aux endroits que nous avons souli-

gnés : cur a Deo prœdestinatus sit — ob quam illos

prœdestinaverit. Quant au R. P. de Régnon : « Par

'I. Concord., édit. Lelhielleux, page 315. .
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ce choix, (lit-il (qui dccrèle de toute e^ternité le

sort éternel de riiomme. et qui ne dépend nulle-

ment de l'iiomnae), Dieu a prédestiné saint Pierre

et réprouvé Judas. » On peut donc appeler pré-

destination ou réprobation le décret librement

choisi et porté par Dieu , qui iixe le sort éternel

de riiomme'.

Ai-je pris tellement à contresens les mots pré-

destiner et réprouver que j'aie faussé la solution

moliniste dans la question spéciale du libre choix

de Dieu concernant les « ordres providentiels »

,

les « histoires » de prédestination et de réproba-

tion? Ai-je fait endurer h ce « pauvre Molina «

une « désarticulation » si cruelle? l'ai-je si atro-

cement vivisecté"^

III — « Maintenant que tout est remis en

place, j'arrive à la question spéciale. » Ainsi s'ex-'

prime le R. P. de Régnon. J'adopte pleinement

cette formule.

Le Révérend Père pose ainsi la question spé-

ciale : «Pourquoi Dieu a-t-il choisi de donner à

Judas une grâce dont il prévoyait l'abus, plutôt

que de lui donner une grâce dont il prévoyait le

bon usage? »

Puis le Révérend Père ajoute gravement : « Je

réponds aux solennelles sommations du 11. P. Gay-

1. (jioudin s'exprime ainsi • « Praîdeslinatio est dccretum

quo Deus stuluil hune hominem pr;e alio in viis ad saluteni

cerlo ducenlibus collocare. » 1:1 Billuarl dit que la répro-

bation consiste « in actii posilivo quo Deus mit pcrmiUere

aliquos cul{)a sua delicere a gloria. »
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raud et, au lieu d'une réponse qu'il demande, je

lui en donne trois. — Première réponse : Je n'en

sais rien! — Deuxième réponse : Il n'y a pas de

réponse à faire J — Troisième réponse : Par pure

bonté ! »

Merci, mon Révérend Père, vous êtes bien bon

de donner « trois réponses courtes et claires » a

une de mes « solennelles sommations » . Que

n'avez-vous répondu pareillement à celle-ci :

Pourquoi Dieu a-t il choisi de placer Judas dans

un ordre providentiel aboutissant à la perte éter-

nelle plutôt que de le placer dans un ordre pro-

videntiel aboutissant au salut? — Est-ce que vous

« n'en savez rien »? — Kst-ce qu' « il n'5^. a pas

de réponse à faire» ? — Est-ce « par pure bonté» ?

Pour moi, tbomiste, je n'ai qu'une réponse à

votre question spéciale, « qui a trait à la prédes-

tinatioM gratuite à la grâce » , mais elle est de

saint Thomas : « Non est ratio inquirenda quare

hos convertat (Deus), et non illos ; hoc enim ex

simplici ejus voluntate dependet ^ »

.

Et pour la question spéciale que j'y ajoute, et

qui a trait à la prédestination totale, jo n'ai non

plus qw'une réponse à faire ; mais elle est aussi

de saint Thomas : « Quare hos (Deus) elegit in

gloriam, et illos reprobavit, non habe.t rationem

nisi divinam voluntatem^. »

Voilà le motif thomistique de la prédestination

\. 3 Conl. gent., cap. 161.

2. S. th., 1 p., qu. 23, art. 5, ad 3.
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et do la réprobation des uns pluiôt que des autres,

de Pierre et de Judas.

Avez-vous remarqué, mon Révérend Père, ([ue

la question des nwtlf.i de la réprobation négative

coïncide avec celle de la condition de la volonté

salvilique? — Voyez plutôt. Pour quelle raison

Dieu ne choisit-il pas pour Judas un ordre provi-

dentiel de prédestination? Quelle esi la condilion

de la volonté salvilique par rapport au libre choix

de Dieu concernant Tordre providentiel où Judas

a été placé? La même réponse sufiit évidemment

aux deux questions. Le motif pour lequel Dieu ne

c/ioisit pas un ordre i)rovidentiel aboutissant au

salut est aussi la raison pour laquelle la volonté

salviUque n'est pas absolument et'Ucace : c'est la

condition de la volonté antécédente.

Or, vous avez dit : « Deus vult saloare Jadam, si

vdii Judas »

.

Vous dites maintenant : C'est « par pure bonté »

que Dieu choisit de, donner a Judas une grâce inef-

licace, que Dieu choisit de placer Judas dans un

ordre providentiel aboutissant a Timpénitence

finale et à^l'éternelle damnation.

Est-coque la « pure bonté » de Dieu ferait obs-

tacle a la volonté salvilique? Diriez-vous : Deus

vult salvare Judaui, nisi obstet divina bonitaa !:^

Je serais curieux de vous entendre accorder ces

deux conditionnelles : Deus vult salvare Judam si

celii Judas. — Deus vult salvare Judam, nisi obstet

divina bonitas.

Expliquez-nous donc, je vous prie, en (|uoi la

IG
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Bonté divine fait obstacle au choix d'un ordre pro-

videntiel aboutissant au salât, — au choix d'une

grâce efficace de conversion.

Que j'aime mieux mon humble réponse tho-

miste î « Non est ratio inquirenda quare hos con-

vertat (Deus), et non illos; hoc enim ex simplici

ejus voluntate dependet. — Quare hos (Deus)

elegit in gloriam, et illos reprobavit, non habet

rationem nisi divinam voluntatem » .
— Oui, mon

Révérend Père, « notre ambition se borne là et

notre théologie ne prétend pas deviner des mystè-

res dont Dieu ne nous a pas parlé »

.

Laissez-moi regretter, mon Révérend Père, que

vous n'ayez répondu qu'à une de mes « 'solen-

nelles sommations ». Nous, thomistes, nous

essayons bien modestement, avec saint Thomas,

de trouver dans l'Intinie Perfection de Dieu les

raisons pour lesquelles il y a des prédestinés éteins

réprouvés. « Ex bonitate divinà ratio sumi potest

prsedestinationis aUquorum et reprobationis ail-

quorum K

Voilà pourquoi j'ai posé ces trois questions spé-

ciales :

1° N'est-ce pas gratuitement que Dieu a fait

choix d'un monde où il y a des prédestinés et des

réprouvés?

2^ Dans quelle intention, pour quel motif, Dieu

a-t-il choisi cet ordre de choses?

1. s. th., 1 p., qii, 23, art. 5, ad 3. — Cf. 3 Cont. gent.,

cap. ^61.
•

.
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3^ En(in, comment accorder ce libre clioix de

Dieu avec sa Bonté inlinie et sa volonté salutaire

universelle?

J'attends encore, mon Révérend Père, que vous

fassiez « trois réponses courtes et claires » a ces

« solennelles sommations. »

Le H. V. de Régnon a écrit avec une noble assu-

rance : « Je ne crains pas trop, pour mon modeste

Molina, qu'on lasse descendre dans l'arène saint

Thomas, car j'ai lieu de penser que le géant ten-

dra la main au pygmée^ »

En toute franchise, je voudrais voir celte poi-

gnée de main.

De quelle entente serait-elle le gage? Saint Tho-

mas fournirait-il ii Molina le comment de la science

moyenne, ({ue les néomolinistes renoncent a ex-

pliquer? Molina sacrilierait-il son concours simul-

tané , (lue les néomolinistes proclament antitho-

miste, et pour lequel ils redoutent les objections

delà [)ure et subtile métaphysique? Saint Thomas
jetterait-il un voile sur la gratuité et les u/odfs de

la prédestination et de la réprobation? ou bien

Molina consentirait-il a s'expli(iuer là-dessus tho-

mistiiiuement par des réponses courtes et claires?

Quoi qu'il en soit, en attendant cette rencontre

du géant et du pggmée, je maintiens, malgré les

spirituelles réponses du R. \\ de Régnon, que

'1. Science catholique du 15 aoùl 1889, p. 545.
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Dominique Soto est « clairement, énergiquement

thomiste » , — que le Molinisme pur a subi un grave

échec dans les congrégations de Auxiliis, — et que

ses théories sont inutiles pour résoudre les trois

questions spéciales du problème de réleclion divine

relative aux « histoires » de prédestinés et de

réprouvés.



APPENDICE 1.

LA NOTE MANUSCRITE DE PAUL V.

Lie 28. Aug. 1607. in fesio S. Augustini, Ecclesiœ

Locloris, in monte Quirinali^

Fuit habita Congregatio de Auxiliis divinœ gratiœ^

in qua interfuerunt Card. Pînellus, Asculanus. de

Giuri, Bianchettus, A7vngonius, Bellarininus^ de Per-

rone, de Bubatis et Sancti Eiisebii.

Cardinalis Pinellus : fuit in voto, majorem adhi-

bendani esse diligentiam, nam, et si très quatuorve

e Consultoribus sint viri strenui, nihilominus non
posse fidi in re tanti momenti judicio ceterornm;

quare e Galliâ, Hispaniâ, Germaniâ evocentur viri

clari doctiquc, et cum Academiis etiam negotium
commuiiicetur : intérim, omisso capite controversiœ,

2J0sse aliqud Conslitutione definiri aliquot xwoposi-

tiones istius matejnœ, qua) nec difficultatem habeant
nec periciilum.

Cardinalis Asculanus .• Venisse in isto negotio tem-

pns pariendi ideoque magis laborandum esse. Memi-
nisse sese légère in Pii II comnientariis, inter Domi-
nicanos et Minoritas controversiâ de sanguine Christi

ortà, Pium II, causa coram disputatâ, quamquam et

ipse etomnes (omnes enim Cardinales a partibus ste-

tisse Dominicanorum) noluisse tamen rem decidere,

110 quam niaculani aspergeret fratriljus minoribus,

(\\\\ utiles essent verbo Dei prredicando ad Turcas
oppugnandos.

,

I. (lo texte est la version latine faite sur l original italien

par le W. P. Schneeniann, s. j.
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Quâ de causa censere sese, in deflnitione, quam
omni pacto faciendam diceretsecundum consultorum
suffragia comprobando quadraginta duas propositio-

nes, quas notassent, magna utendum esse considera-

tione, ne mentio fieret Patrum Jesuitarum; quare

consulere se, ut de capite controversise, h. e., de prae-

determinatione physicâ bulla particularis edatur, quâ
exponatur, de interpretatione Concilii Tridentini

natam inter quosdam theologos controversiam, quum
illud Concilii, necessarium esse « quod lihermn ar-^

hitriwn sit ^notiiîu a Deo, » aliqui tbeologi défen-

dant de physicâ, 7'eaU et effîcienti^ alii quidam de

congymâ et mot^ali molione intelligendum esse; et ob

eam causam , etc. Propositiones .auîetn 42 e lihro

Molinœ e^utas ita eondemnari placere^ ut contineri

illo libro definiretur.

Giuri censuit : Et si difficilissit quaestio, incîinaf^l

tamen sese ad eampartein, ut trihuatur maior poten-

tia Deo benedicto. Accedere verô se etiam ad istam

sententiara. ut causa diligentius retractetur.

Bianchettus : E verbis Concilii erui sibi videri, sine

Dei auxilio nihil nos boni posse facere, si ponde-

rentur ea, quae de dono perseverantiae dicantur, et

quaedam Ecclesise oratio, ubi dicatur : « sine te nihil

potest mortalis infirmitas: » quare opinionem Pa-
truTïi S. Domi72ici placere. Ob gravitatem tamen ne-

gotii placere, maiorem adhiberi diligentiam, et coram

aliis Cardinalibus et censoribus examinari, doceatne-

Molina illas propositiones.

A7^7^igonius : Idem ; nec videri suspendendum esse-

librum Molinse, et si eâ de re ptnmum cogitatum sit *;•

1. Le R. P. Schneemanii a retrouvé une Isllre du car-

dinal Pinelli an Pape Paul V, où on lit : « Addam eli. nt

tempore Clen-ienlis VIII, quando de bis cœpUim est Iracl .ri

in congregalionibns, Gard. Madrnlium, S. Severinae, Deza,.-!,.

Sarnanum, et ferè omnes, censuisso î^roftitoîda esse opéra Moli-
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neve declarentur propositiones certae ac deflnitae, quia

non sunt multiplicanda entia inntiliter, et sic occa-

sionem ofïerri haereticis, ut contra eas propositiones

scribant

Bellarminus : Opinioneni prœdeterminationis phy

-

aicœ esse Calvini et Luther i ; excusandos esse Patres

Prsedicatores, qui non viderint haereticorum libros;

Bannes! am pejus locutura quam Molinam, qiiunn

S. Augustini de reprobatione doctrinam repreliende-

ret; librum Molinae approbatum a duabus Universita-

tibus; bullatn ecli passe, qua certœ quœdam proposi-

tiones, de qitibus inter utrosque co?istet, condemnen-
tur, difiiciliores autem omittantur, quemadmodum
fecerit Cœlestinus.

Perronius : Opinionem prœdeterminationis physi-

CŒ acceptation eique subscriptum iri ab hœretici^

libenter etc. ; eani enuntiatam a Calvino in sensu

supposilo et in sensu supposito damnatam a Concilio

Tridentino, illis verbis : Homo potest abiicere gra-

tlam ; demonstrare studuit, sententiam Jesuitarum

longe abesse a Pelagianis, multis locis allatis e

S. Augustino, ubi ille probat, Pelagianos non admi-
sisse iiliistrationem intellectûs et praeparationem vo-

luntatis, sed solam legem doctrinamque externam;
nnlio pacto prohibendum librum Molina3, sed potius

Kannesii ob rationes jam expositas; significandum,

non confectum esse negotium. sed adhibere se veile

majorem diligentiam
;
quamqnam id rêvera non fa-

ciendum, sed negotium procrastinandum et sopien-

dum
;
fartasse enim factunum Beum, ut partes inter

se 7'econcilientur minusque varientur.

Bubulus : Non adhibiturum majorem diligentiam,

qua sursum dcorsum verterotur mundus; nec ita sa-

tis consuli dignitati Sedis Apostolicae; censere se de-

nœ, (Umc.c cxpurgarentnr ; quorum omnium l» stis eni II. l).

!iiei!S C.H'il. Asciili'iiis. fjuœ ojnnio <iuemadinodum scmpcr mihi

pr,)b(i(a fuit, duhc prœcipnc prolatnr. »
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finitione opus esse inalteratram parteni aut certe de-

clarandum, utramque sententiam probabilem esse.

Sancti Eusebii : Si hseretica sit alterutra opinio, id

placere delîniri: sin autem, rem sini ac dimitti.

Nos : In gratia Domini deânitum in Coneilio neces-

sainum esse, quod libe7'uni aj^bib^ium moveatur a
Deo; difflcultatem in hoc verti, an vioveat physice

vel '}no7^alite?\ et quamquam optabile esset, ne in

Ecclesia esset ejusmodi contentio — a discordiis enim
ssepe prorumpi ad errores ideoque bonum esse illas

dirimi ac decidi : nihilominus non videre Nos, nunc
adesse istam necessitatem, qixod sente^itia Pat7min
P?^œclicato?'U)n plu7^imuin cli'ffe7^t a CalviTio : dicunt

enim Prsedicatores gratiam non destriiere, sed perfl-

cere liberiim arbitrium, et eam vim habere, ut homo
operetur iuxta modum suum, i. e. libère; Jesuitœ

autem disc7'epant a Pelagiaiiis, qui initium .salutis

posuerunt fieri a nobis, illi vero tenent omnino con-

trarium. Necessitate igitur nulia urgente, ut ad de-

finitionem veniaraus, posse negotium differri, ;dum
melius consilium tempus ipsum afferat. Propositio-

nem autem illam, ut constitutio ede7^etu7\ qua decla-

7'arentu)^ ea, quœ ext7m cont7^ove7^siam essent, non
place7^e, quia nec necessaria sit et cavillandi occasio-

nem offerat liaereticis. Quodsi raalae sint propositiones,

de aliquot eius generis Sanctum Officium animadver-
tere posse in illos qui eas defenderint.

Quse quum ita sint, amplius delibe7^a7n posse de

p7^opïna illa quœstione p7'opositionum, deque negotio

isto communicando cum Academiis aliisque theologis.

Censores in residentias redeant, maneant secretarii

(id quod omnibus placuit) ; ne quid aut de consiliis

captis aut de disputationibus habitis in congregatione

loquantur; tantum dicant : Nos postea decreturos

esse; Censores et Oratores discedant. Constituimus

quoque Censuras ne cum Consultoribus quidem lo-

quendi.
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LA. QUESTION DR LA SCIENCE MOYENNE, d'aPRÈS LE

R. P. GUILLERMIN.

{Ij opuscule de S. Em. le c<ird\nal Pcn-'i . Kxposé critique).

Dieu connaît de toute éternité tout ce qui arrive

dans le temps. C'est sa science qui préside à son

gouvernement, qui rè^le et mesure son action. Or,

cette science des êtres qui existeront à un moment
de la durée. Dieu la trouve en lui-même; il ne la

reçoit pas d'un autre esprit par l'enseignement, ni

dépendamment d'impressions résultant des objets.

La science divine, il est vrai, atteint toutes choses

et tout ce qui leur convient, non pas seulement selon

rêtre idéal qu'elles ont en Dieu, mais selon l'être

réel qu'elles ont en elles-mêmes ou qu'elles pour-

raient avoir; néanmoins, elle reste une opération

essentiellement immanente et quant à sa réalité

constitutive, et quant à son origine, et quant à son

objet primordial et immédiat, l'être divin, dans
lequel Dieu perçoit tous les autres êtres.

Or, comment accorder avec cette immanence de

la science divine la connaissance des actes libres

auquel se déterminera la volonté créée? On com-
prend que Dieu connaisse dans son être divin tous

les degrés suivant lesquels il peut être participé en

dehors de lui, et, par conséquent, la nature particu-

lière de tous les êtres possibles et do tous les elTets

auxquels pourrait s'étendre leur activité. Que même,
par la connaissance parfaite des plans que sa volonté
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créatrice se décide à réaliser, il arrive à connaître

infailliblement l'existence des effets dépendant im-
médiatement de sa tonte-puissance ou résultant des

causes secondes nécessaires dont l'activité s'exerce

suivant des lois fatales : cela s'explique encore. —
Mais les événements qui dépendent de notre libre

volonté, comment peut-il les connaître? Comment
peut-il savoir, de toute éternité, avec une absolue

certitude, qu'à tel moment je me déterminerai, par
exemple, plutôt à l'étude qu'à la promenade, alors

que mon libre arbitre peut indifféremment se déci-

der pour l'une ou pour l'autre, et que ni les circons-

tances extérieures, ni les motifs intérieurs proposés
par ma raison n'ont, de soi, un lien nécessaire avec
l'une ou l'autre détermination? Tel est le redoutable

problème dont la philosophie chrétienne — au grand
étonnement peut-être de certains esprits plus posi-

tifs — poursuit la solution avec une sorte de reli-

gieux acharnement, sans qu'elle ait pu,jusqu'ici dé-

couvrir une explication qui rallie toutes les écoles

catholiques.

Préoccupés avant tout de sauvegarder la souve-

raine indépendance , Vabsolue priointè de Dieu et

Vimmanence complète de sa science, les thomistes

tiennent que la détermination libre de la volonté

créée dépend primordialement d'un décret libre (posi-

tif ou permissif) de la volonté divine, dont Dieu a

conscience et dont l'efficacité executive est infailli-

ble. Le libre arbitre créé posera infailliblement,

quoique librement, les actes que Dieu (positivé ou
permissive) veut qu'il pose et qu'il pose librement;

or, Dieu perçoit en lui-même qu'il veut tels ou tels

actes de la créature : donc Dieu connaît en lui-même,

dans ses décrets, les actes libres de la créature.

Les molinistes, nous le savons, regardent l'effi-

cacité intrinsèque, de l'influx ou du décret divin

comme incompatible avec la liberté humaine; aussi
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proposent-ils une autre solution. D'après eux, tout

ce que les décrets divins produisent dans la volonté

créée la constitue, par rapport à l'élection libre,

seulement en acte pre)niei\ que suivra indifférem-

ment tel ou tel autre ante second , au g?'é de la

volonté créée. Ce n'est donc pas du côté de Dieu,

mais du côté de la créature, qu'il faut, en dernière

analyse, chercher la cause de la détermination du

libre arbitre. Cependant, il ne se peut que Dieu ignore

aucune vérité. Il connaît donc nécessairement que,

dans telle combinaison de circonstances extérieures

et de secours intérieurs, la volonté humaine se déter-

minerait effectivement à vouloir et à vouloir ceci,

et dans telle autre combinaison à ne pas vouloir ou

à vouloir cela. Si donc, par exemple, il veut l'étude,

il placera la volonté humaine dans telles conditions

où il a prévu qu'elle choisirait l'étude; s'il veut, au
contraire> la promenade, il la placera dans telles

autres conditions où il a prévu son choix pour la

promenade. De la sorte, il n'arrivera que ce que Dieu
aura voulu, et cependant la volonté créée n'aura pas
été efficacement déterminée à l'acte par le décret

divin.

On peut donc considérer Tacte libre de la créature

dans un triple état par rapport à la science divine :

1" état de pure possibilité : la volonté de Pierre

pourrait choisir l'étude et pourrait choisir la pro-

menade; vérité connue par la science de simple in-

telligence ; 2'' état de réelle existence présente ou
future

; la volonté do Pierre, en fait, se déterminera

à l'étiule et non à la promenade; vérité connue par
la science de vision qui suppose le décret absolu de
Dieu de placer Pierre en telles conditions plutôt

qu'en telles autres; 3" enfin, état d'existence ou de
futurition conditionnelle, autrement dit, état de
futurihilitè : si Pierre était placé en telles condi-

tions, il se déterminerait de lui-même à l'étude et
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non à la promenade; vérité connue par la science

moyenne qui, antérieurement à tout décret divin,

connaît avec certitude ce que ferait la volonté de

Pierre dans une hypothèse donnée.

Cette troisième science a reçu le nom de moyenne^
soit à cause de son propre objet, le futur condi-

tionné, qui est intermédiaire entre le simple possible

et le futur réel ou absolu, soit surtout parce que

Ift science du futurible libre est une connaissance

comme intermédiaire, moyennant laquelle Dieu passe

de la connaissance de l'acte libre simplement possi-

ble à celle de son existence actuelle ou future dans

la réalité. Enlevez à Dieu cette science et il n'a plus,

dans le système moliniste, le moyen d'être assuré

que, la condition étant réalisée, Pierre se détermi-

nera à l'étude de préférence à la promenade. On
comprend dès lors la nature de la science moyenne
et la place capitale qu'elle occupe dans la théorie

de Molina : elle est vraiment la clé de voûte où

s'appuient, d'un côté, la liberté créée, et de l'autre,

la prescience infaillible de Dieu qui préside au choix

et à l'exécution de ses plans. Aussi est-ce sur ce

point de la science divine que se concentre toute la

lutte entre les partisans des écoles opposées.
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